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Vallée du Giffre

Samoëns passe
à l’heure 
américaine Photo Le DL/Olivier LESTIENP. 16

Novel
Le loup attaque en plein 
jour, près des chalets P. 4

Cyclisme | Tour de France

Les coureurs 
régionaux à suivre
à partir de demain Photo AG2R Citroën/V.C.P. 21

Ce qui est bon pour la planète est également bénéfique pour le pouvoir d’achat. Les appels à réduire sa consommation de gaz, d’électricité et de carburant se multiplient. Après la tribune des trois géants tricolores, 
EDF, Engie et TotalEnergies, les 27 pays de l’Union européenne sont parvenus à un accord visant à baisser la consommation globale de 36 % d’ici à 2030. Comme les autres ressortissants des États membres, 
les Français sont vivement encouragés à faire des économies de ressources et ainsi payer moins cher. Un effort de sobriété énergétique qui s’adresse non seulement aux particuliers mais aussi aux entreprises, 
administrations et établissements publics. Décryptage. Archives photos Le DL et Adobe Stock P. 25

Procès des attentats du 13-Novembre
Prison à vie pour Abdeslam, dix-neuf 
des vingt accusés reconnus coupables

Croquis d’audience AFP/Benoît PEYRUCQ P. 26

Face à la flambée des prix et au réchauffement climatique
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Petite restauration et boissons
sur place.
La montée en télécabine inclut
l’accès aux animations.

Jack
EL CALVO

Tom
N’KA

Ayoub
et Coya

Ralph
LE CAVO

et des nouveaux
venus dans le festival

Harold Kinanga
Jimi Jacks

Antoine Maulini

Rodrigue Lino
et sa troupe Xtremambo

La compagnie
DANCEFLOOR

Nathanaël Mergui,
photographe officiel

Dj Lilimba Lili
Dj Chechyto

La troupe Dancefloor ainsi que le groupe Pura vida !

Informations : +33 (0)4 50 28 09 16
www.paysdegex-montsjura.com

#montsjura #paysdegex

Le festival de salsa
cubaine à 1 300 m
d’altitude... avec en
toile de fond le

mont blanc !
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C e mercredi 29 juin, le 
tribunal de commerce 

d’Annecy se penchait une 
nouvelle fois sur l’épineux 
dossier de cession de la so-
ciété Alpine Aluminium à 
Franck Supplisson et au bi-
nôme Samfi Invest - Indus-
try. La reprise sera-t-elle re-
mise en cause ? La réponse 
était très attendue mais il 
faudra encore attendre une 
quinzaine de jours pour 
connaître la décision de la 
juridiction commerciale, la 
même qui avait désigné, en 
décembre 2019, les repre-
neurs de la société implan-
tée sur le terrain des ancien-
n e s  F o r g e s  d e  C r a n -
Gevrier.

Saisi le 23 mai dernier par 
le vice-procureur du tribu-
nal judiciaire d’Annecy 
pour faire annuler cette ces-
sion, le tribunal de commer-
ce a renvoyé sa décision au 
mercredi 13 juillet pro-
chain. Les juges ont suivi la 
demande des avocats de 
Samfi Invest - Industry, ve-
nus à cinq pour plaider un 
report de la décision, prin-
cipalement au motif d’un 
trop court délai de commu-

nication des pièces annexes 
du rapport établi par le 
mandataire judiciaire.

« Notre demande de re-
port montre que l’on prend 
le sujet très au sérieux et 
que nous allons travailler 
d’arrache-pied pour présen-
t e r  nos  a rgument s  l e 
13 juillet. Le temps passe 
vite mais cette décision 
nous convient », a com-
menté Me Brice Lacoste, 
avocat principal de Samfi 
Invest - Industry. « Nous 
ressentons le déficit d’ima-
ge du repreneur alors que 
nous travaillons beaucoup 
sur le site. Un directeur des 
opérations a été nommé 
pour mieux gérer l’opéra-
tionnel au quotidien », a 
ajouté Me Lacoste.

« C’est un report logique 
car des confrères entrent 
dans le dossier, cela fait par-

tie des usages judiciaires », 
a commenté Me Thierry 
Billet, avocat des anciens 
salariés d’Alpine Alumi-
nium. Le conseil reste con-
fiant. « Le report donne un 
délai très court, cela reste 
favorable. Le tribunal veut 
clore les débats rapidement 
puisque toutes les parties 
devront conclure avant le 
lundi 11 juillet. »

L’ancien directeur d’Alpi-
ne Aluminium Grégoire 
Hamel a salué « une déci-
sion de report honnête, res-
pectueuse des procédu-
res », avant de recentrer le 
débat. « Le repreneur n’a 
pas grand-chose pour sa dé-
fense de façon objective. La 
présence de cinq avocats 
pour le représenter est sour-
ce d’inquiétude car il y a 
certes les actifs de la société 
acquis de façon indue mais 

aussi les dommages et inté-
rêts réclamés par les an-
ciens salariés. »

■Un arrêté préfectoral et 
des locataires du site qui 
entrent dans le dossier

Parmi les nouveaux avo-
cats entrant dans le dossier, 
on compte celui des locatai-
res des bureaux ou des lo-
caux que Franck Supplis-
son loue sur le site. « Le 
repreneur a fait ça pour jus-
tifier qu’il a créé de l’emploi 
sur le site mais il n’en est 
rien, il accueille des entre-
prises qui existaient déjà, 
comme les emplois. Il se 
comporte comme une agen-
ce immobilière alors que ce 
n’était pas l’engagement 
pris, qui était de poursuivre 
l’activité de métallurgie de 
l’aluminium, aujourd’hui 
totalement arrêtée », tran-

Malgré le report accordé par le tribunal de commerce à la demande des conseils du repreneur Samfi 
Invest - Industry, Thierry Billet, avocat des anciens salariés d’Alpine Aluminium, s’est montré confiant à 
l’issue de l’audience. Photo Le DL/V.B.-G.

che Me Billet.
« On est face à des repre-

neurs qui sont prêts à tout 
par rapport à cette reprise 
de la société coopérative et 
participative (SCOP) Alpi-
ne Aluminium », enfonce 
Thierry Billet qui ne chan-
gera pas une ligne de ses 
conclusions. « Il y avait un 
stock d’aluminium d’une 
valeur de 3 millions d’euros, 
il y avait des machines pour 
1,5 million d’euros. Aujour-
d’hui il n’y a plus rien, les 
repreneurs les ont vendus, 
nous réclamons à ce que 
ces sommes soient rem-
boursées à la SCOP dont le 
patrimoine a été dissipé à 
bon compte par les repre-
neurs et nous demandons 
un rappel de trois ans de 
salaires pour les anciens sa-
lariés », ponctue l’avocat 
des 85 salariés dont l’em-
ploi devait être maintenu 
pendant cette durée.

Statu quo donc, en atten-
dant le mercredi 13 juillet ? 
Pas vraiment. Un arrêté 
préfectoral a été pris, inter-
disant la poursuite des loca-
tions par le repreneur, pour 
cause de mise en danger des 
locataires, en raison de la 
présence de produits chimi-
ques dangereux et d’en-
droits très pollués. Un arrê-
t é  i m p o s a n t  u n e 
dépollution des sites sous 
quinze jours dont les loca-
t a i r e s  d u  r e p r e n e u r 
n’avaient visiblement pas 
connaissance, l’apprenant 
par leur conseil à l’audien-
ce ce mercredi.
Vincent BOUVET-GERBETTAZ

Haute-Savoie

Cession d’Alpine Aluminium : la décision 
d’annulation renvoyée au 13 juillet
Il est reproché au repre-
neur Samfi Invest - Indus-
try de ne pas avoir respecté 
ses engagements liés à la 
création d’emplois et au 
maintien de l’activité alu-
minium sur le site. La de-
mande d’annulation de la 
cession émane du procu-
reur du tribunal judiciaire 
d’Annecy, une requête 
rarissime.

moitié en reblochon. La so-
ciété réalise un chiffre d’affai-
res de 40 millions d’euros an-
n u e l s  e t  e m p l o i e  1 7 0 
personnes, dont le plan de 
rachat prévoit la reprise inté-
grale.

De son côté, la société Po-
chat & fils compte 300 sala-
riés et réalise un chiffre d’af-
faires annuel de 150 millions 
par an. Basée à Annecy, l’en-
treprise est depuis 2005 pro-
priété du groupe Lactalis. El-
le dispose d’un réseau de 
vente en France et à l’export.

Respect 
des savoir-faire

Lorsqu’elle sera définitive-
ment actée, l’opération de 
rapprochement entre Pochat 
et Verdannet représente-
ra une évolution majeure 
dans le paysage de la produc-
tion fromagère des deux Sa-
voie et de l’Isère. Outre les 
salariés des deux entreprises 
et les consommateurs fami-
liers des marques commer-
cialisées par les deux structu-
r e s ,  e l l e  c o n c e r n e r a 

également plusieurs centai-
nes d’agriculteurs-éleveurs, 
dont la production laitière 
alimente les unités de pro-
duction des deux groupes et 
qui sont pour certains réunis 
en coopératives.

« Les deux sociétés défen-
dent les mêmes valeurs de 
défense des AOP et IGP lo-
cales, de respect des savoir-
faire fromagers traditionnels, 
notamment dans le domaine 
du lait cru, et attachent une 
grande importance à la no-
tion de transmission dans le 

monde agricole et de péren-
nité des exploitations » expli-
que un proche du dossier.

L’un des axes de développe-
ment engagé par Pochat de-
vrait d’ailleurs porter sur la 
promotion des produits des 
Fromageries de la Tournette 
« auprès des réseaux de dis-
tribution traditionnels et de 
la grande distribution », 
ajoute la même source qui 
insiste sur l’attachement « au 
terroir savoyard » des deux 
entreprises.

Julien ESTRANGIN

Les deux sociétés dont le rapprochement est annoncé sont notamment d’importants acteurs de la filière reblochon. 
Archives photo Le DL/Valentine GRAVELEAU

S elon une information re-
cueillie en exclusivité 

par Le Dauphiné Libéré, l’en-
treprise Pochat & fils se pré-
pare à racheter au groupe 
Verdannet les Fromageries 
de la Tournette et les filiales 
qui y sont rattachés (Établis-
sement Bernard, Denis Pro-
vent et la Fruitière d’Augus-
tin). Une promesse d’achat a 
été signée entre les deux en-
treprises. Ce document a été 
présenté aux instances repré-
sentatives du personnel ce 
27 juin, pour information et 
consultation.

La procédure d’acquisition 
devrait ainsi se poursuivre 
selon les règles légales avant 
d’aboutir définitivement 
dans le courant du deuxième 
semestre de cette année. Le 
montant de l’opération n’a 
pas été rendu public à ce 
jour.

170 salariés concernés 
par le rachat

Les Fromageries de la Tour-
nette sont implantées en 
Haute-Savoie (Fillinges et 
Groisy), en Savoie (La Com-
pôte) et en Isère (Eydoche). 
Spécialisées dans les AOP et 
IGP locales (abondance, re-
blochon, beaufort, raclette 
de Savoie, tome des Bauges, 
tomme de Savoie), elles pro-
duisent environ 6 000 tonnes 
de fromage par an, dont la 

Haute-Savoie

Pochat & fils en passe de racheter
les Fromageries de la Tournette
Selon une information 
exclusive du Dauphiné 
Libéré, la fromagerie 
Pochat & fils a signé 
une promesse d’achat 
de l’activité fromagère 
du groupe Verdannet et 
des marques rattachées 
(Fromagerie de la Tour-
nette, Fruitière d’Augus-
tin…)

Emblématique marque anné-
cienne devenue géant mon-
dial, Salomon a célébré ses 
75 ans, ce mercredi 29 juin 
sur le Pâquier à Annecy.
Au programme des stands de 
tous types, visant à mettre en 
lumière les sports en exté-
rieurs qu’offre la région, ainsi 
que les produits créés et ven-
dus par la marque, née ici, 
voici trois quarts de siècle. 
Signe des temps, l’écologie a 
tenu une grande place dans 
la célébration de cet anniver-
saire.
France nature environne-
ment (FNE) était notam-
ment présent sur les lieux. 
Ici, il s’agissait de sensibiliser 
les sportifs à pratiquer leurs 
sports tout en étant respec-
tueux de la nature qui les 
entoure. « Par exemple, pour 
les adeptes de trail ou de ran-
donnée, il est vraiment très 
important de respecter les 
traçages des sentiers délimi-
tés, a expliqué Benoit Thene-
vot, membre de la FNE. Le 
fait de sortir de ces sentiers et 
donc d’en créer de nouveaux 
modifie grandement la circu-
lation de l’eau durant de for-
tes pluies, ce qui à terme peut 
tout simplement détruire des 
alpages. »
Des problématiques abor-
dées en détail par Asters, 
conservatoire d’espaces na-
turels de Haute-Savoie, éga-

lement présent sur les lieux. 
On retrouvait sur le stand 
l’aspect néfaste pour la biodi-
versité que pouvaient avoir le 
ski et l’escalade, s’ils étaient 
pratiqués avec négligence.

■La mairie d’Annecy 
et Salomon sur la même 
longueur d’onde
Salomon s’implique depuis 
plusieurs années maintenant 
dans la recherche de produit 
respectueux de l’environne-
ment. Ainsi, la marque a créé 
la première paire de chaussu-
res de sport entièrement re-
cyclable, la Index 1. Cela re-
présente une grande avancée 
dans le long chemin vers une 
pratique sportive plus éco-
responsable.
Sébastien Vastel, vice-prési-
dent stratégie et communica-
tion chez Salomon s’est éga-
lement enthousiasmé de la 
collaboration avec la mairie, 
qu’il décrit comme en étant 
« remarquable. »
« C’est sûr que l’implication 
écologique de la nouvelle 
mairie rejoint tout à fait no-
tre désir d’avancer dans la 
transition écologique » a-t-il 
indiqué.

Mathieu OZANNE

75 ans de Salomon :
la nature à l’honneur

Plusieurs personnalités importantes de Salomon et de la 
mairie étaient présentes, à l’image de Franco Fogliato (à 
droite sur l’image), PDG fraîchement nommé de Salomon 
et Catherine Allard (au centre), adjointe en charge des 
sports à la mairie d’Annecy. Photo Le DL/M.O.
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Lors de la conférence de presse qui précède la séance plénière de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes, ce mercredi à Lyon. Photo Le DL/Èv.M.

Cela a commencé lors de la conférence de 
presse qui précède le début de la séance publi-
que régionale. Et cela a continué pendant les 
débats… Alors que la collectivité votait son 
compte administratif 2021, alors que la majo-
rité de droite se félicitait de sa bonne gestion 
récompensée par la note AA de l’agence Stan-
dard & Poor’s Global, le président Laurent 
Wauquiez (LR) a fustigé l’explosion de la dette 
de l’État français : « Notre Région est le con-
tre-exemple parfait de la banqueroute de 
l’État. Non seulement nous n’avons pas creusé 
notre dette, mais nous continuons à pouvoir 
massivement investir. Quand je vois le minis-
tre des Finances (NDLR : Bruno Le Maire),  
dire que la cote d’alerte est atteinte, après avoir 

gaspillé l’argent public ces dernières années, il 
aurait fallu qu’il y pense avant ! » a-t-il lancé.
Ses propos ont été appuyés par Jérôme Moro-
ge, président du groupe LR de la Région, lors 
de son intervention : « Quand le gouverne-
ment s’est illustré par une politique du “Quoi 
qu’il en coûte” désastreuse sur le long terme, 
distribuant des chèques à tout va, la Région 
grâce à ses économies a pu répondre présent 
dès 2020 à la crise sanitaire, sans grignoter sur 
sa bonne santé financière. »
La première vice-présidente Stéphanie Per-
nod en a aussi rajouté une couche en fusti-
geant « toutes les dernières dépenses de l’État 
pour financer des mesures d’assistanat ».

Èv.M.

« Notre Région est le contre-exemple 
parfait de la banqueroute de l’État »

C’ est un ronronnement 
qu’on entend depuis 

quelques années déjà à la Ré-
gion. Le mot « clientélisme » 
est souvent brandi en séance 
publique. Le président d’Au-
vergne-Rhône-Alpes, le Répu-
blicain Laurent Wauquiez, en 
est régulièrement accusé par 
les groupes d’oppositions de 
gauche…

Actualité locale aidant, le thè-
me est revenu sur le tapis, ce 
mercredi lors du premier jour 
de l’assemblée plénière. Alors 
qu’était voté le compte admi-
nistratif 2021 (clôture de l’exer-
cice budgétaire de l’année pas-
sée), il a en effet été question de 
la répartition des subventions 
et dotations régionales sur tout 
le territoire…

La charge de l’écologiste 
Véronique Vermorel

L’élue d’opposition écologiste 
Véronique Vermorel a attaqué 
fort, en sous-entendant que les 
communes de droite seraient 
préférées… « Nous lisons dans 
ce rapport votre satisfecit habi-
tuel sur votre bonne gestion. Si 
seulement, vous veniez à la 
mettre au service de toutes et 
tous, nous en serions satisfaits, 
mais ce n’est pas le cas […] 
Nous trouvons quelques chif-
fres fort intéressants sur la réa-
lisation de l’opération des 300 

minibus : au 31 décembre 
2021, 473 structures avaient 
bénéficié de ce dispositif pour 
un montant total de 11,1 mil-
lions. Sauf que nous consta-
tons une bien curieuse réparti-
tion : pas moins de 12 minibus 
de la Région pour la seule com-
mune de Roanne, autant que 
pour le territoire de la métro-
pole grenobloise ; je n’ai pas 
besoin de vous expliquer en 
quoi cette disproportion inter-
roge… 12 sont aussi allés pour 
les villes de Vichy et Cusset, 
mais 5 pour la ville d’Annecy, 
qui comporte pourtant trois 
fois plus d’habitants… L’équité 
des territoires ne semble pas le 
critère déterminant… »

L’élue a continué en citant les 
grosses subventions attribuées 
au Puy-en-Velay et a ajouté : 
« À côté de ça, tout dernière-
ment, vous avez drastiquement 
réduit les budgets de nom-
breux acteurs culturels, sans 
justification. Tout cela est la 
traduction d’une gestion réso-
lument politicienne et clienté-
liste. » Une allusion aux bais-
ses de subventions qui vont 
toucher en majorité les structu-
res culturelles situées dans les 
métropoles de Lyon et de Gre-
noble, gouvernées par la gau-
che ou les écologistes…

Cette accusation a bien sûr 
fait bondir la majorité. Le vice-
président aux finances, Nico-
las Daragon, a rétorqué : 
« Quand vous interprétez la ré-
partition des budgets régio-
naux avec les minibus, excu-
sez-moi, mais on atteint les 
sommets du ridicule ! Nous 
avons attribué des minibus aux 
associations qui en ont fait la 
demande, et pas en fonction de 

la couleur politique des com-
munes. » Et il a conclu, en fai-
sant référence au passé quand 
la gauche était encore à la tête 
de la Région : « Remontez un 
peu le temps et souvenez-vous 
que tous les lycées de l’Ain 
avaient été rénovés sous la pré-
sidence de Jean-Jack Queyran-
ne (PS), alors qu’aucun autre 
sur les autres territoires ne 
l’avait été. »

Le sujet devrait rebondir en-
core ce jeudi, avec la manifes-
tation des acteurs culturels de-
vant l’Hôtel de Région, mais 
aussi à l’occasion des questions 
orales.

Ève MOULINIER

Auvergne-Rhône-Alpes

Subventions et dotations :
Laurent Wauquiez fait-il du clientélisme ?
Le thème, assez habituel 
lors des assemblées plé-
nières, est revenu ce 
mercredi 29 juin lors du 
premier jour de la séan-
ce publique de la Région, 
au moment du vote 
du compte administratif.

■Les grands chiffres
du compte administratif
Ce mercredi, le compte ad-
ministratif 2021 (clôture du 
budget 2021) a été adopté en 
séance publique à Lyon. La 
majorité de Laurent Wau-
quiez (LR) l’a déclaré : 
« Tout en agissant contre le 
Covid, la Région reste la 
mieux gérée de France. » Et 
quelques chiffres emblémati-
ques ont été cités : « L’année 
2021 marque un niveau re-
cord d’investissement par la 
Région avec 1,4 milliard 
d’euros » ; « en augmenta-
tion de +87 % par rapport à 
2015, les capacités d’autofi-
nancement de la Région ont 
été encore consolidées ».

■Un plan d’urgence 
contre la grêle
Les 3 et 5 juin derniers, de 
violents orages de grêle ont 
touché l’Allier et le Puy-de-
Dôme ainsi que la Haute-Sa-
voie et la Savoie. Les dégâts 
provoqués par ces intempé-
ries sont colossaux : fermetu-
re temporaire de dizaines 
d’écoles, inondations, toitu-
res endommagées, exploita-
tions agricoles dévastées, 
cultures détruites. Face à tel-
le situation, la majorité régio-
nale a décidé de déployer des 
aides régionales d’urgence. 
Parmi lesquelles, on peut ci-
ter celle pour soutenir les ex-
ploitations agricoles dure-
ment impactées, via par la 
création d’un « fonds d’ur-
gence agricole intempé-
ries ».

EN BREF

Depuis quelque temps, le 
président de la Région Lau-
rent Wauquiez a pris l’habi-
tude de résumer son oppo-
s i t i o n  d e  g a u c h e 
« aux Verts et à l’extrême 
gauche ». Ce mercredi, il a 
même parlé de l’ancienne 
équipe de son prédécesseur 
Jean-Jack Queyranne (PS) 
en disant « l’ancienne ma-
jorité verte et extrême gau-
che ». Le socialiste Jean-
François Debat a rétorqué : 
« J’ai appris que je faisais 
partie de l’extrême gauche. 
Pour vous, M. Wauquiez, 
les seuls extrêmes sont à 
gauche. Jamais vous ne 
qualifiez le RN d’extrême 
droite, ce qui pose un vrai 
problème politique ! »

« J’ai appris que je 
faisais partie de 
l’extrême gauche »
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l’enfant vient de le récu-
pérer chez son assistante 
maternelle. Le bébé est 
amorphe.

« Il dort beaucoup » 
s’était inquiétée, dans 
l’après-midi, la jeune as-
sistante maternelle au-
près de sa mère qui pra-
tique le même métier. 
« Il est fatigué, il a be-
soin de dormir » lui ré-

pond-elle ; le ton calme 
de sa fille n’étant pas 
pour l’alarmer. Alors 
que le bébé est mou de-
puis plusieurs heures, 
l’assistante maternelle 
n’appelle pas les se-
cours. Elle attend le re-
tour des parents vers 
18 h 30. Le diagnostic 
médical est sans appel. 
« Le retard dans la prise 

en charge va encore ag-
graver les lésions initia-
les. » Surtout, le scanner 
révèle un hématome 
sous-dural… « compati-
ble avec le syndrome du 
bébé secoué » confirme 
un médecin.

L’assistante familiale 
nie toutes violences. 
Pourtant, les examens 
effectués au centre hos-

L’assistante maternelle est défendue par Me Rimondi. 
Croquis d’audience Emmanuelle PAOLILLO

« Q uand je suis ar-
rivée au bas de 
l ’ i m m e u b l e , 

j’ai entendu des pleurs 
de bébé. » Février 2014 à 
Brenthonne, cette jeune 
femme a rendez-vous 
avec une assistante ma-
ternelle qui vient tout 
juste d’avoir son agré-
ment pour deux enfants. 
L’entretien a débuté de-
puis quelque temps lors-
que la jeune femme s’in-
q u i è t e  d e s  c r i s 
incessants du bébé et en-
courage l’assistante ma-
ternelle à aller le cher-
cher.

« Le bébé avait l’air ef-
frayé. Je l’ai rassuré » ra-
conte la jeune femme. 
En quittant l’apparte-
ment, elle appelle son 
compagnon pour l’infor-
mer qu’elle ne retiendra 
pas cette assistante ma-
ternelle.

Un mois plus tard, c’est 
ce même bébé âgé de 6 
mois, confié depuis un 
mois seulement ,  qui 
vient d’être accueilli aux 
urgences. La mère de 

pitalier révèlent des hé-
matomes sur les bras du 
bébé et une marque sur 
sa lèvre. Et les médecins 
sont formels, l’état du 
bébé s’est transformé en 
tout début d’après-midi, 
juste au moment où l’as-
sistante familiale s’en 
ouvrait à sa mère.

La datation des faits 
au cœur des débats

Une datation des faits 
qui va être au cœur du 
procès qui renvoie la jeu-
ne femme alors âgée de 
26 ans devant la cour 
d’assises pour violences 
volontaires ayant entraî-
né une infirmité perma-
nente.

Il ressort de l’enquête 
de personnalité que la 
jeune femme, qui com-
mençait tout juste son 
activité à ce moment-là, 
était « introvertie et ré-
servée ». En outre, celle 
qui avait passé son CAP 
petite enfance par cor-
respondance, montre 
« une fragilité intrinsè-
que. Elle est en stress 
quasi-permanent. Elle 
est chapeautée par sa 
mère, le sillon idéal, 
c’est sa mère » affirme le 
psychiatre.

Le procès se poursuit 
jusqu’à vendredi 1er  
juillet.

Krystel BABLÉE

BRENTHONNE 

Une assistante maternelle 
accusée d’avoir secoué un bébé
Une assistante mater-
nelle est renvoyée 
jusqu’à vendredi 1er  
juillet devant les as-
sises de la Haute-Sa-
voie pour violences 
volontaires ayant en-
traîné une infirmité 
permanente.

PAYS DE SAVOIE 

M artial Saddier, le coprési-
dent haut-savoyard, ab-

sent « et excusé », et une am-
biance toute… administrative 
d’expédition des affaires cou-
rantes. En une demi-heure mon-
tre en main le conseil d’adminis-
tration du conseil Savoie Mont 
Blanc a validé son ordre du jour 
sur les engagements financiers 
restants du budget en cours.

 Pas un mot de commentaire 
n’a été prononcé, ni côté Savoie 
ni côté Haute-Savoie, au sujet 
de la dissolution-dont-on-ne-
prononce-pas-le-nom, le divor-

ce des Pays de Savoie demandé 
par le président du département 
de Haute-Savoie. Seule Annick 
Cressens (73), a osé une allu-
sion à « l’enrichissement mu-
tuel », au « partenariat des deux 
départements », dont le plan de 
développement de la lecture 
mis aux voix constituait à ses 
yeux « un exemple » dans sa 
méthodologie. Hervé Gay-
mard, coprésident savoyard, a 
écouté et n’a rien rajouté. Aucu-
ne opinion divergente n’a 
d’ailleurs été manifestée dans 
les rangs haut-savoyards. En 
fait, les six délibérations à l’or-
dre du jour ont été validées à 
l’unanimité. Une anesthésie 
provisoire de la rupture jusqu’à 
la rentrée et l’assemblée pléniè-
re de « débat franc, transparent 
et respectueux » qu’Hervé Gay-
mard a promis de convoquer.

F.C.

Conseil Savoie Mont Blanc : 
confrérie sous anesthésie
Pas un mot de l’instance 
de divorce : une demi-
heure d’une plate neutra-
lité a suffi, mercredi, au 
conseil d’administration 
de l’assemblée Savoie 
Mont Blanc pour expédier 
les affaires courantes.

gratifiant « un homme très atten-
tif aux autres, généreux et récon-
fortant », avec « une capacité 
singulière de faire valoir son 
point de vue, avec une franchise 
toujours très productive et ap-
préciable. »

« Je souhaite qu’un nouveau 
commandement vous soit attri-
bué très vite pour le bonheur des 
hommes et femmes que vous au-
rez à commander mais encore 
davantage pour ceux que vous 

aurez à protéger », a ponctué le 
colonel Benoit Tonanny.

Ex-instructeur en intervention 
avant son commandement à An-
necy, Maxime Chevallard re-
trouve Paris et revient à ses pre-
mières amours, la police 
judiciaire, en rejoignant le bu-
reau stratégie et innovation de la 
gendarmerie nationale, au sein 
de la sous-direction de la police 
judiciaire.

Vincent BOUVET-GERBETTAZ

Le colonel Benoit Tonanny, commandant du groupement de 
gendarmerie de la Haute-Savoie (au micro) n’a pas tari d’éloges pour 
le lieutenant-colonel Maxime Chevallard (à gauche) qui rejoint un 
bureau central au sein de la sous-direction de la police 
judiciaire. Photo Le DL/V.B-G.

V ive émotion, mardi 28 juin, 
dans la cour du château de 

Menthon-Saint-Bernard. Arrivé 
à Annecy à l’automne 2019, le 
lieutenant-colonel Maxime Che-
vallard a effectué son ultime re-
vue des troupes de la compagnie 
de gendarmerie d’Annecy. L’offi-
cier Marlène Gillet, 33 ans, lui 
succède, devenant la première 
femme à prendre la tête de la 
compagnie d’Annecy.

Malgré la beauté du site, le mo-
ment fut particulièrement poi-
gnant pour Maxime Chevallard.

Dans les jardins du château, 
l’officier breveté de l’école de 
guerre a laissé parler son cœur 
au micro.

« C’est une incroyable compa-
gnie qui donne le vertige en y 
arrivant, un poste que je redou-
tais en sortie d’école de guerre. 

Et puis le vertige reste et vous 
emporte pendant trois ans », a 
discouru le lieutenant-colonel 
passant en revue « les innom-
brables interventions et nuits 
blanches passées avec mes mili-
taires, des hommes et des fem-
mes en perpétuelle action. » 
Maxime Chevallard ne voulait 
oublier personne et tenait à ren-
dre à ses militaires ce qu’ils lui 
ont donné pendant presque trois 
ans, notamment les adjoints qui 
l’ont accompagné dans ses pre-
miers pas de commandement. 
Submergé par l’émotion à plu-
sieurs reprises, le lieutenant-co-
lonel a fini par inviter l’ensemble 
de ses commandants d’unité à le 
rejoindre et a rendu hommage à 
« leur formidable travail au quo-
tidien et sur tous les fronts. 
Quand je vois le niveau de tech-
nicité des enquêtes judiciaires et 
des dossiers montés par les bri-
gades, territoriales ou de recher-
che, cela me rend très fier. »

« Ce fut une expérience humai-
ne formidable, des relations de 
confiance et d’amitié fortes qui 
se sont tissées ou renouées. Mer-
ci à tous », a terminé Maxime 

Chevallard, originaire de Saint-
Étienne, qui avait retrouvé à An-
necy un ancien camarade de ly-
cée, Laurent, et une ancienne 
camarade de primaire, Sophie.

■L’hommage 
du colonel Benoit Tonanny

Président de la cérémonie de 
passation, le colonel Benoit To-
nanny n’a pas tari d’éloges pour 
son commandant de compagnie 
en partance. Le commandant 
du groupement départemental 
de gendarmerie de la Haute-Sa-
voie a rendu hommage à « un 
grand commandant de compa-
gnie », saluant « un engagement 
opérationnel de tous les ins-
tants », guidé « par un grand 
sens du terrain. »

« Vous avez su dépasser ce 
contexte de pandémie qui a im-
pacté votre commandement 
pour améliorer la gendarmerie 
annécienne. Vous avez su tisser 
des liens très forts avec les ac-
teurs du territoire. Vous avez su 
conserver votre ligne directrice, 
celle de l’humanité, de l’exem-
plarité et du travail d’équipe », a 
énuméré le colonel Tonanny, 

Menthon-Saint-Bernard

Gendarmerie : le lieutenant-colonel Chevallard 
quitte la compagnie d’Annecy les larmes aux yeux
Arrivé à l’automne 2019, le 
lieutenant-colonel Maxime 
Chevallard a vécu en Haute-
Savoie son premier com-
mandement. Son départ fut 
teinté d’une belle émotion, 
à l’image de l’humanité qui 
caractérise l’officier.

Sept gendarmes de la compa-
gnie d’Annecy ont été mis à 
l’honneur pour leur acte de 
courage, ce mardi 28 juin, dans 
la cour du château de Men-
thon-Saint-Bernard.

Affectés au peloton de sur-
veillance et d’intervention de 
la gendarmerie (PSIG) d’An-
necy, l’adjudant Ludovic Mba-
kop, le maréchal des logis-chef 
Pierrick Beurel et le maréchal 
des logis Corentin Bourne ont 
reçu la médaille d’argent pour 
acte de courage et dévouement 
pour avoir permis l’évacuation 
en pleine nuit, le 16 avril der-
nier à 2 h 30 du matin, de 22 
personnes se trouvant au sein 
d’un immeuble en feu sur la 
commune d’Épagny Metz-Tes-

sy. Au mépris du danger et 
faisant preuve d’un sang-froid 
remarquable, les trois militai-
res ont multiplié les effractions 
dans des conditions extrêmes, 
aux côtés des sapeurs-pom-
piers, afin de vérifier que tous 
les appartements étaient vides.

« Personne ne se rend comp-
te, à part eux, de ce que ça fait 
de rentrer dans un immeuble 
en flammes pour sortir des 
gens. Bravo à eux », a mis en 
exergue le lieutenant-colonel 
Maxime Chevallard.

Le maréchal des logis-chef 
Pierrick Beurel a également 
été décoré de la médaille d’ar-
gent de la sécurité intérieure 
pour avoir procédé à l’interpel-
lation d’un individu dange-

reux, auteur d’un homicide vo-
lontaire par arme à feu et con-
nu pour des faits de violences 
avec arme.

■La médaille de la sécurité 
intérieure pour le maréchal 
des logis-chef Pierrick 
Beurel qui a maîtrisé l’auteur 
d’un homicide

Alertée par la fille de la victi-
me et compagne du mis en 
cause, les gendarmes étaient 
intervenus au sein de l’exploi-
tation agricole isolée où l’indi-
vidu se trouvait encore. Alors 
que le mis en cause âgé de 19 
ans poursuivait sa compagne, 
ce dernier a pu être intercepté 
et maîtrisé par le jeune militai-
re du PSIG d’Annecy.

Le lieutenant Fabrice Fynn, 
le gendarme Kevin Mitzaikoff, 
le gendarme adjoint volontaire 
Grégory Bloquet se sont vus 
décerner la médaille de bronze 
pour acte de courage et dé-
vouement pour avoir porté se-
cours, le 12 avril 2022 sur la 
commune de Val-de-Chaise, à 
une jeune fille blessée mena-
çant de se suicider.

Médaille de bronze pour acte 
de courage et dévouement éga-
lement pour le gendarme ad-
joint volontaire Loïk Faure, 
pour avoir sauvé la vie d’un 
randonneur blessé, en le re-
trouvant au pied d’une falaise 
d u  m o n t  V e y r i e r ,  l e 
19 mai 2022 en fin de matinée. 
Recherchée depuis 24 heures 

dans le massif voisin du Se-
mnoz où son téléphone avait 
borné pour la dernière fois, la 
victime a été sauvée d’une 
mort certaine grâce à la réacti-
vité et sa détermination du jeu-
ne militaire, affecté à la briga-
de d’Annecy Seynod, qui 
profitait d’un jour de repos 
pour randonner sur le bassin 
annécien.

« Tous illustrent les belles ac-
tions dont sont capables les 
gendarmes, c’est un beau té-
moignage de ce que fait la 
compagnie d’Annecy », a 
abondé le colonel Benoit To-
nanny, commandant du grou-
pement départemental de gen-
darmerie de la Haute-Savoie.

V.B-G.

Sept militaires distingués pour leur acte de courage

En plein milieu de l’après-midi 
du dimanche 26 juinl, les clients 
installés à la terrasse de l’alpage 
de Neuvaz Dessous à Novel, pe-
tit village perché dans la monta-
gne chablaisienne, ont eu une 
belle frayeur. Il était aux alen-
tours de 15 heures quand un loup 
a surgi parmi le troupeau de chè-
vres et en a attrapé une au cou. La 
scène s’est déroulée à quelques 
dizaines de mètres de la terrasse, 
où une vingtaine de clients ont 
été témoins.

Parmi eux, la maire de Novel, 
Corinne Delot, qui était attablée 
en famille. Elle raconte : « Tout 
s’est passé en moins d’une minu-
te. J’ai d’abord entendu les clo-
ches du troupeau remuer, les chè-
vres s’agiter. Puis j’en ai vu une 
qui marchait bizarrement, en fait 
le loup était accroché à son cou. Il 
l’a lâchée un court instant et a en-
suite rattrapé la chèvre qui tentait 
de fuir, pour la traîner plus loin, à 

l’abri d’un bosquet de sapins. »

■Une autorisation d’abattage 
délivrée

Un groupe de personnes dont 
le berger, Michel Grivel, a réussi à 
faire fuir le loup. La chèvre, sé-
rieusement blessée, a dû être eu-
thanasiée. La maire de Novel in-
dique que ce n’est pas la première 
attaque depuis le début de la sai-
son. « Cela fait beaucoup et ce 
n’est pas encore terminé », 
craint-elle. Le lieutenant de lou-
veterie responsable du secteur, 
Mickaël Buffet, indique ne pas 
vouloir communiquer. Le berger 
non plus. Selon nos informa-
tions, une autorisation d’abatta-
ge a été délivrée. Si le loup revient 
attaquer à l’alpage de Neuvaz 
Dessous, il pourra être abattu. 
Quasiment un millier de loups 
ont été recensés au niveau natio-
nal.

Benjamin ARNAUD

L'attaque du loup a eu lieu à quelques dizaines de mètres de la 
terrasse de l'alpage de Neuvaz Dessous, à Novel. Photo DR  

Novel   

Un loup attaque une chèvre en 
plein jour, devant une terrasse

Ce mercredi 29 juin, un 
grave accident de la rou-
te s’est produit sur la rou-
te départementale 1206 
de Bossey, en direction 
de Collonges-sous-Salè-
ve. Il était environ 17 
heures quand les pom-
piers ont été alertés. Une 
moto et une voiture sont 
entrées en collision. Le 
choc a été très violent. 

Le motard, âgé de 51 

ans et  or ig inaire  de 
Scionzier, est décédé. 
Les équipes de secours 
ont tenté de le réanimer 
mais en vain. Une enquê-
te menée par la brigade 
de gendarmerie de Saint-
Julien-en-Genevois a été 
ouverte afin de connaî-
tre les circonstances 
exactes de ce tragique 
accident.

A.S.

Un accident mortel a eu lieu ce mercredi 29 juin sur la 
commune de Bossey. Photo Le DL/Adélaïde SCHUTZ

BOSSEY 

Un motard de 51 ans perd 
la vie dans un accident
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Quelle est la différence entre le 
règlement de prévoyance et le 
plan de prévoyance ?

Le règlement de prévoyance 
fixe les rapports entre les assurés 
et leurs institutions de prévoyan-
ce. Ce document est important 
car la loi laisse une grande liberté 
d’organisation aux institutions 
de prévoyance. Il indique, de fa-
çon détaillée, comment la fonda-
tion règle l’assurance du deuxiè-
me pilier. La loi désigne les 
dispositions minimales que doit 
contenir le règlement : les presta-
tions assurées, l’organisation, 
l’administration, le financement, 
le contrôle et les rapports avec 
l’employeur, les assurés et les 
ayants droit.

Le plan de prévoyance fait par-
tie intégrante du règlement et dé-
crit de quelle manière sont déter-
minés le niveau et la nature des 
prestations assurées ainsi que 
leur mode de financement (per-
sonnes soumises, bénéficiaires, 
prestations assurées en cas retrai-
te, décès, invalidité, forme des 

prestations, conditions d’octroi, 
mode de calcul, cotisations ver-
sées par l’employeur et l’em-
ployé).

Il y a autant de règlements qu’il 
y a d’institutions de prévoyance, 
d’où la difficulté de comparer les 
conditions de prévoyance d’assu-
rés qui ne sont pas soumis au mê-
me règlement de prévoyance.

Guylaine RIONDEL-BESSON

(*) Docteure en droit et directrice 
des services du Groupement 
transfrontal ier européen. 
Tél. 08 92 70 10 74, www.fronta-
lier.org

Guylaine Riondel-
Besson. Photo Le DL/S.C.

le droit des frontaliers

La différence entre plan 
et règlement de prévoyance

« Lorsque l’on met une of-
fre ambitieuse en place 

comme le Léman Express avec 
des trains confortables, elle mar-
che ! L’attente latente se transfor-
me très vite en changement de 
comportement. » S’il fallait faire 
un (très) gros résumé de l’étu-
de menée par 6t-bureau de re-
cherche pour le Grand Genève 
sortie ce mardi 28 juin, ce serait 
cette phrase de Sébastien Muna-
fo, directeur de l’antenne suisse 
de 6t. Mais vraiment un très gros 
résumé alors tant ce travail me-
né auprès d’un panel de 1 341 
habitants de la région transfron-
talière est riche. Il brosse un ta-
bleau avant et après entrée en 
service du Léman Express et du 
tram 17 d’Annemasse. Avant et 
après Covid aussi puisque le pre-
mier questionnaire a eu lieu à 
l’automne 2019, quand le deu-
xième s’est déroulé en 2021, et 
l’on sait combien la pandémie a 
influé sur la mobilité quotidien-
ne, avec une diminution des dé-
placements, particulièrement en 
transports en commun.

Dans ce contexte difficile, et en 
dépit des couacs de sa mise en 
service, le Léman Express s’est 
donc frayé une place dans les 
usages. On le sait parce que 
60 000 passagers l’empruntent 

quotidiennement en ce mo-
ment, plus que l’objectif attendu, 
il est vrai fixé un peu au pifomè-
tre… Mais ce que montre l’étu-
de, c’est surtout les changements 
de comportement. Alors qu’au-
cune (!) des personnes interro-
gées n’empruntait le train depuis 
le Chablais et la vallée de l’Arve 
avant le Léman Express, elles 
sont désormais 7 % à le faire. Le 
chiffre est d’autant plus intéres-
sant qu’il s’agit d’un report de la 
voiture vers le rail, à tel point que 
le même pourcentage d’enquê-
tés s’est séparé d’un véhicule, no-
tamment à Genève, Annemasse 

ou dans le Chablais.
Un pas sur le bon chemin vu 

l’impératif climatique, alors que 
Genève a encore affiché son am-
bition de diminuer le trafic rou-
tier de 40 % d’ici 2030.

Essor du vélo électrique 
et des transports combinés

L’autre enseignement de ce ba-
romètre, c’est l’essor du vélo 
électrique. Un quart des Fran-
çais du Grand Genève qui ont 
répondu en possède au moins 
un dans leur foyer, en hausse de 
8 points entre 2019 et 2021. Ce 

chiffre extrêmement élevé, com-
biné à une perception très positi-
ve du vélo dit tout le potentiel de 
ce mode de déplacement qui 
n’en est encore qu’à ses balbutie-
ments côté infrastructures. Hor-
mis la Voie verte du Grand Ge-
nève, qui n’est terminée que 
dans sa partie Bonne-Annemas-
se-Genève, tout reste à faire à 
l’instar des grandes artères à vélo 
de Copenhague par exemple. 
Les régions en première couron-
ne ont un très fort potentiel : le 
Pays de Gex ou encore Saint-Ju-
lien-en-Genevois.

Et les transports en commun 

Marche, vélo, deux-roues motorisés, transports en commun… Les offres du centre de Genève sont bien 
adaptées, elles le sont de mieux en mieux en première couronne et plus loin, avec le Léman Express en 
colonne vertébrale. Photo Le DL/S.C.

dans tout cela ? Le temps de la 
pandémie, certains usagers ont 
lâché leurs abonnements. Mais 
Sébastien Munafo croit toujours 
à leur utilité, dans des usages 
peut-être différents… « Mieux 
ne vaut-il pas une vitesse com-
merciale plus élevée plutôt 
qu’un arrêt tous les 300 mètres, 
alors que les gens en ville ont pris 
l’habitude de la marche ? » s’in-
terroge-t-il. Car ce que dessine 
cette étude, c’est une sorte de 
guide des usages des différentes 
mobilités, dans une perspective 
de moins de voitures. « Sur les 
grandes distances, le train est la 
colonne vertébrale. Sur les 
moyennes distances, on passe 
aux transports en commun. Sur 
les plus petites, la mobilité dou-
ce » précise le directeur de 6t.

Ces trois types d’utilisation se 
combinent aussi avec la voiture, 
car dans un certain nombre de 
zones peu denses comme la 
Haute-Savoie et l’Ain en comp-
tent beaucoup, il est malgré tout 
difficile de s’en passer. Dans ce 
contexte-là, le rôle des pouvoirs 
publics est aussi de proposer des 
infrastructures qui permettent 
de passer de façon fluide d’un 
mode de transport à l’autre. Et 
ce n’est pas toujours le cas. Les 
pendulaires chablaisiens qui 
prennent le Léman Express le 
savent bien, eux qui se plaignent 
d’un manque récurrent de places 
de stationnement adaptées à 
proximité des gares.

Car ce que montre cette étude 
aussi, c’est que si les habitants 
changent très vite de comporte-
ment, il y a encore beaucoup de 
travail pour arriver à une autre 
mobilité, car la voiture reste 
très majoritaire…

Sébastien COLSON

Grand Genève

Si l’offre de transport est là, 
la voiture reste au garage
L’étude menée avant et 
après l’entrée en service du 
Léman Express et tram 17 
est sortie ce mardi 28 juin. 
D’où il ressort que les habi-
tants changent vite de 
comportement quand l’in-
frastructure est adaptée, 
trains fréquents et parkings 
interface avec la voiture, 
ou voies vertes pour les 
vélos…

Dans les soirées du canton de Vaud aussi, des piqûres ont 
été enregistrées ces derniers week-ends, avec des passa-
ges aux urgences du Centre hospitalier universitaire 
vaudois. Les personnes touchées se sont plaintes de 
malaises, chaleurs, fatigues ou vertiges, mais parfois 
aussi il n’y avait aucun symptôme associé. « Certaines 
craignaient avoir été intoxiquées par une injection de 
GHB (NDLR : “la drogue du viol”). Pour la dizaine de cas 
annoncés au cours des trois derniers mois, il convient de 
relever que les analyses toxicologiques réalisées n’ont 
permis, à ce jour, de relever aucune trace de substance 
particulière injectée » explique la police vaudoise, qui 
sera vigilante cet été, mais se veut rassurante. « Dans les 
faits, une injection par seringue demande de la dextérité 
et du temps. Cela rend le geste difficile à réaliser au 
milieu d’une foule, en particulier pour injecter une quan-
tité suffisante de drogue, quelle qu’elle soit, pour impac-
ter la santé. »

S.C.

Vaud

Des piqûres aussi dans les soirées 
vaudoises, mais pas de substances
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Invitation au voyage à Aillon-le-jeune,
dans ce havre de paix, l’Auberge d’Aillon
et d’Ailleurs ouvre ses portes le 20 juillet.
Ses 14 chambres (à partir de 150 euros)
apportent le réconfort nécessaire à des
voyageurs qui ont envie de faire une
pause et de se reconnecter à la nature
vraie, sauvage et luxuriante. Le restaurant,
ouvert à la clientèle locale et de passage,
offre un moment d’évasion gastronomique.
L’expérience sensorielle se prolonge à
l’espace bien-être où l’approche et les
soins Ayurvédiques (médecine indienne)
mènent les vacanciers sur le chemin de la
détente et de la sagesse. L’histoire s’écrit
dès maintenant et toute l’année…Car
les propriétaires de l’Auberge, Jérôme et
Michèle Salord, entrepreneurs Lyonnais,
ont à cœur de faire vivre durant les 12 mois

de l’année, ce petit
coin de bonheur pour
lequel ils ont eu un
coup de foudre il y
a 5 ans. Attachés au
rythme des saisons,
bienveillants avec les
êtres et les animaux,
épicuriens adeptes
de la slowfood et
amateurs éclairés

Dossier partenaire

NOUVELLE ADRESSE DE
CHARME DANS LES BAUGES
Ouverture le 20 juillet de L’Auberge d’Aillon et d’Ailleurs

Hôtel Restaurant & Spa **** à Aillon-le-Jeune

BIEN-ÊTRE
GASTRONOMIE
& SAVOIR-FAIRE

L’Auberge d’Aillon et d’Ailleurs
https://www.aillon-ailleurs.com/

Tél : 06 35 49 19 80
accueil@aillon-ailleurs.com

de musique classique, ils ont souhaité
apporter à ce lieu la douceur de vivre
qu’ils affectionnent tant, pour la partager
avec leurs hôtes. A leurs côtés on trouve
un jeune chef prometteur, Marc Guy qui a
officié dans de grandes maisons étoilées.
Avec sa compagne Raphaëlle Seigneur
qui le seconde, ils proposent une cuisine
créative et gourmande, puisant leur
inspiration dans les produits savoyards et
régionaux qui les entourent, privilégiant
les circuits-courts, le frais, le local et de
saison. Les plantes Baujus auront toute
leur place dans l’assiette. Enfin l’Espace
bien-être, est à lui seul une invitation à
l’évasion avec des soins Ayurvédiques
dispensés par Amandine Niquet, son
écoute, son approche holistique et ses
conseils sont précieux pour faire une pause
réconfortante.

CREST-VOLAND / COHENNOZ FLUMET / ST NICOLAS LA CHAPELLE LA GIETTAZ EN ARAVIS NOTRE DAME DE BELLECOMBE

Plus de renseignements sur notre site
www.valdarly-montblanc.com

2022

3 sorties journées
Les 12/07, 09/08 et 18/08

2 sorties 1/2 journées
Randos gourmandes

Les 28/07 et 18/08

1 WE en itinérance
Les 10 et 11/09

Un été
100% VTT électrique !
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Annemasse
Ciné Actuel
MJC Annemasse - 3 rue du 8 
mai
Compétition officielle : 
(VO) je. : 20h30. 
Karnawal : (VO) je. : 18h. 
Studio 6
5 allée Annie Girardot - Cha-
blais Park
Buzz l'éclair : je. : 14h, 
18h15 (3D) je. : 20h45. 
El buen patrón : (VO) je. : 
18h15. 
Elvis : je. : 13h30 (VO) je. : 
20h15. 
En roue libre : je. : 14h, 
18h30. 
Incroyable mais vrai : je. : 
21h15. 
Irréductible : je. : 14h, 
18h15. 
Jurassic World: Le Monde 
d'après : je. : 18h15 (3D) je. : 
13h45. 
La Traversée : je. : 14h, 21h. 
L'Homme parfait : je. : 21h. 
Top Gun: Maverick : je. : 
18h15 (VO) je. : 20h30. 

Archamps
Pathé Archamps
ArchParc
Arthur, malédiction : (Int. 
-12 ans avec avertissement)je. : 
14h15, 17h55, 22h25. 
Black Phone : (Int. -12 
ans)je. : 15h10, 22h20 (VO) je. 
: 20h. 

Buzz l'éclair : je. : 14h35, 
17h05, 19h30, 21h55 (3D) je. : 
18h10 (IMAX-3D) je. : 16h (VO-
IMAX-3D) je. : 13h30. 
Champagne ! : je. : 13h10. 
Doctor Strange in the 
Multiverse of Madness : 
je. : 17h40, 21h15. 
Elvis : je. : 13h35, 16h20, 19h 
(VO) je. : 21h15. 
En roue libre : je. : 13h10, 
15h15, 19h10. 
Entre la vie et la mort : je. : 
15h30, 19h25, 22h15. 
Incroyable mais vrai : je. : 
13h20, 17h20. 
Irréductible : je. : 14h, 
16h05, 17h35, 19h55, 22h. 
Jurassic World: Le Monde 
d'après : je. : 13h45, 16h50, 
18h15, 19h45 (VO-IMAX-3D) je. 
: 21h35. 
La Traversée : je. : 13h25, 
15h30, 19h40, 22h05. 
L'Homme parfait : je. : 
13h30, 16h55, 20h25. 
The Duke : (VO) je. : 16h. 
Top Gun: Maverick : je. : 
13h45, 20h35, 21h35 (IMAX) je. 
: 18h45 (VO) je. : 16h35. 

Saint-Julien-en-
Genevois

Cinéma Rouge & Noir
7 rue Amédée VIII de Savoie
I’m Your Man : (VO) je. : 
18h. 
Je tremble ô Matador : 
(VO) je. : 20h30. 

AU CINéma

D eux-cent-cinquante gardes 
à vue par an à l’échelle de 

la compagnie de Saint-Julien-
en-Genevois en 2018. En 2021, 
ce chiffre est passé à 600. Parce 
que les chiffres, tout comme les 
actes, valent parfois mille dis-
cours, la hausse des gardes à 
vue illustre le travail impres-
sionnant effectué ces quatre 
dernières années par la com-
mandante Émilie Million-Bro-
daz promue lieutenant-colonel 
cette année. Après quatre ans à 
la tête de la compagnie de gen-
darmerie de Saint-Julien-en-Ge-
nevois, elle quitte le Genevois 
pour rejoindre l’État-major de 
l’Inspection générale de la gen-
darmerie nationale à Malakoff, 
en région parisienne.

Création d’une unité 
nocturne, opérations 
“no exit” : des initiatives 
pionnières dans le 
département

Lundi 27 juin au soir, à la belle 
Chartreuse de Pomier, à Pré-
silly, a eu lieu la cérémonie mili-
taire de la fin de son comman-
dement. Cérémonie empreinte 
d’émotions qui s’est tenue sous 
une salve de remerciements en-
vers celle qui a fait de la lutte 
contre la délinquance, contre 
les trafics de stupéfiants dans le 
Genevois une priorité et qui n’a 
aucun scrupule à plaisanter sur 
le fait qu’elle et ses équipes ont 
réussi, en quatre ans, à engorger 
toujours plus la maison d’arrêt 
de Bonneville.

En présence d’élus du territoi-
re, de ses troupes, les gendar-
mes de la compagnie, du procu-
reur de la République de 
Thonon Bruno Badré et autres 
personnalités, le colonel Benoit 
Tonanny, à la tête du comman-
dement du groupement de gen-
darmerie de Haute-Savoie, lui a 
rendu un vibrant hommage in-
sistant sur son « engagement 
total ».

Le patron du groupement a 
mis en avant le bilan opération-
nel du lieutenant-colonel, mais 
aussi humain, ainsi que sa lutte 
« sans relâche » contre la délin-
quance dans ce territoire fron-
talier aux enjeux si spécifiques. 
Et de citer en exemple ses opé-
rations appelées “No exit” 
(« connues internationale-
ment », a-t-il souligné) menées 
de son initiative la nuit avec 
l’appui de l’Escadron départe-
mental de sécurité routière 

(EDSR 74), des sections aérien-
nes de Lyon ou Chamonix et 
des militaires suisses pour en-
cercler tout un territoire avec 
des contrôles massifs de flux.

« Un chef n’est rien seul »

Ou encore l’ouverture de la 
Maison de protection des fa-
milles à Annemasse, qui est de 
son initiative. Ainsi que la créa-
tion d’une unité de surveillance 
et d’intervention nocturne 
composée de sept militaires sur 
roues, 7 jours sur 7, de 20 heu-
res à 4 heures, sur toute la com-
pagnie. Un groupe pionnier 
dans le département.

« On va taper encore plus 
fort. Le sentiment d’insécurité, 
il doit être chez les trafiquants, 
pas chez les habitants », aimait 
répéter ces quatre dernières an-
nées le lieutenant-colonel Mil-
lion Brodaz, attachée au terrain 

et à aller débusquer les délin-
quants partout, au lieu d’atten-
dre l’infraction.
Au-delà de ses bons chiffres, el-
le a été remerciée pour ses qua-
lités humaines appréciées par 
les habitants, ses militaires et 
ses interlocuteurs (autorités 
suisses, élus français, etc.). Sous 
son commandement, elle avait 
120 militaires répartis entre les 
brigades de Saint-Julien, Rei-
gnier-Esery, Seyssel-Frangy, 
Cruseilles-Valleiry, le peloton 
de surveillance et d’interven-
tion (Psig) de Saint-Julien, et la 
brigade des recherches d’Anne-
masse.

« Un chef n’est rien seul », a 
dit avec humilité le lieutenant-
colonel. Tout en reconnaissant 
qu’elle n’avait pas épargné ses 
équipes : « La première des 
bienveillances est pour moi 
l’exigence, celle qui nous fait 
dépasser nos limites. Quand je 

regarde tous les militaires de la 
compagnie, je sais qu’ils sont 
capables de grandes et belles 
choses ». Émue jusqu’aux lar-
mes, soulignant que l’une de ses 
missions les plus difficiles est 
aussi de dire au revoir aujour-
d’hui à ce Genevois français, 
elle a souligné son attachement 
au territoire « moins chic 
qu’Annecy peut-être, mais ô 
combien stratégique aux enjeux 
majeurs et uniques en France ». 
« C’est un territoire où il y a un 
vrai l’attachement des habi-
tants envers leurs gendarmes et 
des élus qui le défendent bec et 
ongles », a-t-elle affirmé.

Le colonel Benoit Tonanny a 
conclu en assurant que son tra-
vail, sa vision stratégique, ses 
ambitions devront être poursui-
vis avant de terminer par lui 
dire un simple mais efficace : 
« Merci Émilie ».

Adélaïde SCHUTZ

Le lieutenant-colonel Émilie Million-Brodaz quitte le Genevois français le 1er août, après quatre ans d’engagement. Une 
cérémonie militaire de fin de commandement a eu lieu ce lundi 27 juin au soir. Photo Le DL/A.S

ANNEMASSE-GENEVOIS

L’engagement sans faille du 
lieutenant-colonel Million-Brodaz
Le lieutenant-colonel Mil-
lion-Brodaz, arrivée à la 
tête du commandement de 
la compagnie de gendarme-
rie de Saint-Julien en 2018, 
rejoint la région parisien-
ne. Son engagement, sa 
lutte contre la délinquance 
dans le Genevois français, 
ses initiatives et stratégies 
offensives ont été salués.

La Maison de la 
protection des 
familles a ouvert ses 
portes à Annemasse 
en août 2021 avec une 
unité spéciale de la 
gendarmerie dédiée 
et mobilisée à 100 % 
pour régler ce type de 
contentieux.

Photo Le DL/A.S

L’une des priorités du lieute-
nant-colonel Émilie Million-Bro-
daz a été sans conteste la lutte 
contre la délinquance et les tra-
fics de stupéfiants.

De janvier à novembre 2020, la 
compagnie de gendarmerie de 
Saint-Julien-en-Genevois avait 
enregistré des chiffres jamais vus 
sur le territoire : un démantèle-
ment de 30 trafics de stupéfiants, 
contre une quinzaine en 2019, 
soit une hausse +93 %, deux ans 
après seulement son arrivée. Et 
ce n’est qu’un exemple.

Mais il est un autre sujet qui 
tient à cœur au lieutenant-colo-
nel et dont elle laissera son em-

preinte dans le territoire. Il s’agit 
de la lutte contre les violences 
intrafamiliales. C’est sous son im-
pulsion que les femmes battues 
ont désormais leur unité dédiée 
dans le département. Elle est à 
initiative de la première Maison 
de protection des familles (MPF) 
créée à Annemasse sous la cou-
pe du Groupement de gendar-
merie de Haute-Savoie. La direc-
tion générale a validé sa création 
en janvier 2021, la maison a ou-
vert ses portes en août 2021.

« Avec cette maison, c’est une 
révolution qui s’est opérée dans 
le Genevois, dans notre départe-
ment et dans la tête du personnel 

de gendarmerie. La violence fai-
te aux femmes mérite une prise 
en charge dédiée. Un effectif qui 
ne fasse que ça. Car c’est bien de 
dénoncer les violences à la télé, 
dans les médias depuis cette libé-
ration de la parole, mais au final, 
qu’est-ce qui est fait quand une 
femme arrive chez nous ? Quelle 
meilleure prise en charge lui don-
ner ? La Maison de la protection 
des familles permet cette répon-
se », avait souligné le lieutenant-
colonel Million-Brodaz au mo-
ment de l’inauguration de la 
Maison de la protection des fa-
milles.

A.S

Maison de protection des familles à Annemasse :
la violence faite aux femmes, son cheval de bataille

Observation des parcelles de “collection” de la ferme Baltassat lors 
de la Tournée des Blés de l’Agence régionale pour le développement 
de l’emploi agricole et rural. Photo Le DL/Mar.-P.B.

Bonne

L’Agence régionale pour le dé-
veloppement de l’emploi agrico-
le et rural organise depuis une 
vingtaine d’années la Tournée 
des Blés. Ces journées sont pro-
posées aux paysans, exploitants 
ou porteurs de projets. Ce sont 
des visites d’exploitations agrico-
les autour des blés paysans. Ces 
variétés, libres de droit, possé-
dant une diversité génétique im-
portante, permettent aux agricul-
t eu r s  une  au tonomie  de 
décisions, de culture et de con-
naissance du terrain. Elles leur 
autorisent une maîtrise des coûts 
ainsi que le pouvoir d’orientation 
de la production des blés sur leur 
ferme.

Mardi, la Tournée des blés a fait 
étape à Bonne, à la ferme Baltas-
sat, à Loëx. La première partie de 
la visite était centrée sur les par-
celles dites de “collection”. Sur 
des micro-parcelles d’environ 

5 m2 s’effectue la mise en culture 
de 70 variétés anciennes en vue 
de réadaptation pour qu’elles de-
viennent des variétés paysannes 
cultivables. Tel un conservatoire 
de variétés anciennes, ces “col-
lections” visent à l’observation, 
l’adaptation et l’anticipation des 
cultures à venir. Elles permettent 
une sélection de variétés résistan-
tes, l’évaluation de critères de sé-
lection propres à chaque agricul-
teur, tels résistance aux maladies, 
résistance à la verse (phénomène 
des blés couchés par les intempé-
ries) et rendement.

Les visiteurs se sont ensuite di-
rigés vers les parcelles de mélan-
ge. Ce mélange de diverses varié-
tés de blé permet une récolte 
résiliente, c’est-à-dire moins im-
pactée par les aléas climatiques.

En fin de journée, on pouvait 
visiter l’installation de meunerie.

Marie-Pierre BONNET

Tout savoir sur les semences de la ferme Baltassat

Jeudi 16 juin, en fin d’après-
midi un incendie se déclarait 
dans l’école du Salève, rue du 
Martinet, sur l’une des façades 
en bois actuellement en tra-
vaux. Grâce à la réactivité d’un 
élève, le pire a été évité et tout le 
monde a pu être évacué. Tout 
de suite, il a vu de la fumée et a 
donné l’alerte « C’est grâce à un 
enfant que le pire a été évité et 
que l’école a été sauvée », souli-
gnait dès le lendemain, le maire 
de Gaillard, Jean-Paul Bosland.

Si ce drame a été évité, c’est 
surtout grâce au jeune Ayoub, 9 
ans, qui a été le premier à se 
rendre compte de ce qu’il se 
passait. Il a tout mis en œuvre 
pour donner l’alerte afin que 
l’école soit sauvée et ses cama-
rades mis en sécurité.

Ce lundi, en classe, le maire 

Jean-Paul Bosland et le 1er ad-
joint Antoine Blouin, accompa-
gnés des parents d’Ayoub, de sa 
petite sœur, des capitaines des 
pompiers Thierry Vaccani et 
Anatole Davoust et de Christo-
phe Licitri (inspecteur de l’Édu-
cation nationale), se sont ren-
dus à l’école du Salève afin de le 
distinguer. Il a ainsi reçu la mé-
daille de la Fédération nationa-
le des sapeurs-pompiers de 
France.

En présence de la directrice 
du groupe scolaire Mme Ismaï-
li,  tous ont tenu à lui rendre 
hommage et à le féliciter pour 
son geste citoyen et son com-
portement responsable. Désor-
mais, pour ses camarades, les 
enseignants et le monde éduca-
tif, il est un véritable héros !

S.Pe.

Le jeune Ayoub a reçu la médaille de la Fédération 
nationale des sapeurs-pompiers de France.
Photo Mairie de Gaillard

GAILLARD

Il donne l’alerte : Ayoub 
récompensé pour sa réactivité

Du mardi 28 JUIN au 4 JUILLET inclus
jourdefleuraison.com

Commadez sur jourdefleuraison.com, payez en ligne,
et venez chercher dans l’un de nos magasins.

CRANVES-SALES
1075 rte des Tattes de Borly

04 50 82 57 32

ANNEMASSE
19 rue du Faucigny

04 50 84 28 03

THONON
69 av. du Gal de Gaulle

04 50 74 04 74
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Dans notre article sur les Cavaliers du Risse paru dans 
l’édition du mardi 28 juin, il fallait lire que Bernard Verdan 
dirigeait le Bien Allé du Faucigny et non les Cavaliers du 
Risse. Toutes nos excuses au concerné et à nos lecteurs.

Saint-Jeoire
Cavalier du Risse : précision

Mardi soir, les élèves de l’école 
du village ont offert un bien 
beau spectacle au nombreux 
public venu les applaudir en 
présence du maire, Max Mey-
net-Cordonnier.

En première partie, les petits 

des classes CP, CE1 et CE2, 
dans une mise en scène réglée 
par leurs enseignantes, ont bien 
joliment interprété La ferme des 
maternelles, 1, 2, 3, cochons, La 
ronde des moutons et Mon âne 
et Jean-petit qui danse. Le plein 

de poésie…
Après l’entracte, c’était au tour 

des CM1 et CM2 de proposer 
un sujet très savoyard en texte et 
en chansons, Les ramoneurs. 
Axel, Manon, Jonah et Guillau-
me, en Savoyards, allant cher-

cher du travail dans différentes 
villes de France, le reste de la 
troupe était aux chants.

Une jolie fête, plaisante et bien 
réglée sur le plateau de la salle 
des fêtes.

F.Ch.

Le chœur des 
CM1, CM2.
Photo Le DL/F.Ch.

Mégevette

Les écoliers entrent en scène pour finir l’année

C’est devenu une tradition. À l’approche des grandes 
vacances, les bénévoles d’Arc-en-Ciel se mobilisent 
pour organiser leur braderie d’été. Prévu ce samedi 
2 juillet de 9 heures à 16 heures sur le parking de 
l’association, l’événement proposera à des prix imbatta-
bles des vêtements, chaussures, vaisselle, linge de 
maison, articles de puériculture, ou encore des jouets. 
Pour l’occasion, une vingtaine de bénévoles est mobili-
sée. Les recettes réalisées au cours de cette journée 
seront redistribuées aux personnes référées par les 
services sociaux du canton de Saint-Julien-en-Genevois 
sous forme de bons alimentaires, bons de vacances, 
aide aux licences de sport pour enfants, ou aide d’urgen-
ce financière. Pour plus d’informations : info@arc-en-
ciel-genevois.fr.

Saint-Julien-en-Genevois
La braderie d’été d’Arc-en-Ciel, 
c’est ce samedi !

Créé en 1990 puis stoppé 
quelques années pour des rai-
sons de sécurité, puis en raison 
de la pandémie de Covid-19 
dans un second temps, l’Open 
du Genevois a fêté ce mercredi 
29 juin le lancement officiel de 
sa 31 2e édition. Ouvert à tous, 
débutants ou compétiteurs, 
hommes et femmes, à partir de 
11 ans, le tournoi enregistre 
cette année plus de 270 ins-
crits, soit un chiffre en hausse.

Organisée par le Tennis Club 
de Saint-Julien avec Pierre 
Thollé en responsable du tour-
noi et Gaëtan Agnès en juge 
arbitre, la manifestation attire 
chaque année quelques des 
meilleurs joueurs français. 
D’ici les finales programmées 
mercredi 13 juillet prochain, 
les spectateurs pourront venir 
apprécier le beau jeu des favo-

Clermont-Ferrand) et Théo 
Gravouille (n° 60 ; La Roche-
sur-Yon) ; et dans le tableau 
masculin, Gleb Sakharov 
(n° 20 ; Nantes) et Vincent 
Stouff (n° 69 ; Nantes).

Côté Saint-Juliennois, les 
meilleures chances se nom-
ment Maria Fiacan (classée 0) 
et Magino Marveaux-Cochet 
(4/6). Pour animer la quinzai-
ne, l’équipe de 20 bénévoles 
mobilisée a concocté deux soi-
rées à thème. Tout amateur de 
tennis est invité les samedis 2 
et 9 juillet pour deux soirées 
Aasiatiques, dont la seconde 
sera proposée par Mezze & 
Co.

Les rencontres se déroulent 
toutes au complexe sportif de 
la Paguette.

Infos : tc.st.julien@fft.fr.

ris annoncés, à savoir, chez les 
femmes, Irina Ramialison 
(n° 15 joueuse française ; Nan-
tes), Gaëlle Desperrier (n° 20 ; 

Finaliste du tournoi en 2019, le 
Nantais Vincent Stouff est le 
parrain de cette édition.
Photo Le DL/J.B.

Saint-Julien-en-Genevois

Le 31e Open du Genevois est lancé

toute l’année des entreprises du 
territoire. Après des auditions, de 
visites de terrain, ils choisissent 
ou refusent la demande de label-
lisation en fonction de ce qui se 
pratique dans l’entreprise.

70 % en taux d’insertion : 
une voie privilégiée 
pour trouver un emploi

Ce mardi soir, ce sont au total 
dix entreprises, deux collectivités 
et une association qui ont reçu le 
label pour l’année 2021. Et, 9 lau-
réats (sur 12) de la première édi-
tion ont vu leur label renouvelé 
pour trois ans. 

« Le taux d’insertion profes-
sionnelle des jeunes à l’issue de 
leur formation est de 70 %. C’est 
dire si c’est un enjeu majeur pour 
la réussite de nos concitoyens », 
a indiqué Gabriel Doublet, prési-
dent d’Annemasse Agglo. Tout 
en rappelant que c’était aussi 
« un pied à l’étrier » pour tous 
ceux, et il y en a beaucoup, cha-

que année, qui sont en décrocha-
ge scolaire.

« La France était en retard sur 
les contrats d’apprentissage 
mais, depuis deux ans, le nombre 
d’apprentis a doublé. Si beau-
coup de contrats concernent des 
bacs +2, bac + 3, qui n’ont pas 
forcément des difficultés pour 
trouver un emploi, l’effort doit 
aussi être porté pour les plus jeu-
nes, ceux qui sont avant, ou pro-
che du bac. C’est ce qui se fait 
dans ces entreprises labellisées 
dans notre territoire et qu’il faut 
valoriser », a ajouté Pierre-Jean 
Crastes. 

Si l’apprentissage sert en pre-
mier aux jeunes, les entreprises y 
gagnent aussi. C’est le sens de ce 
label. Le fait d’être labellisée leur 
offre une belle vitrine sur leurs 
pratiques et conditions en entre-
prise et aussi l’accès à des ateliers, 
conférences, échanges, etc. « Les 
labellisés forment aujourd’hui 
une réelle communauté », a 
poursuivi le président de la CCG. 

Une communauté , une sorte de 
club, vouée à se développer dans 
l’avenir. Christian Dupessey, 
avec sa casquette de président du 
Pôle métropolitain et ancien pré-
sident d’Annemasse agglo s’est 
réjoui que le label soit devenu 
« une force qui fait des petits ».

Des plus-values 
pour les entreprises

« J’ai appris récemment que la 
Région va mettre aussi en place 
son label. C’est un engagement 
citoyen qui pourrait demain être 
repris au-delà de nos frontières, 
et pourquoi  pas déjà à l’échelle 
du Pôle métropolitain », a-t-il af-
firmé.

En attendant, les lauréats de 
2021 ont pu expliquer leur enga-
gement, et pourquoi ils tiennent 
tant à l’alternance. Et, surtout, 
combien ces apprentis sont des 
vraies plus-values pour l’évolu-
tion de leur entreprise. Comme 
à Danfoss à Ville-la-Grand, lauré-

ate 2021, qui sur 80 employés, 
compte 10 apprentis. Mais plus 
que la quantité, dans ce label, ce 
qui compte, c’est la façon dont 
aussi ils sont traités, respectés. 
Un bel exemple est à noter à la 
CCG : le futur responsable des 
stations d’épuration est un « petit 
jeune ». « Il a fait deux en alter-
nance en BTS et un an en licence 
pro chez nous. Aujourd’hui, il va 
devenir responsable. On n’a pas 
proposé ce poste à n’importe 
quel jeune qui arrive. On l’a fait  à 
lui parce qu’il a fait ses preuves 
depuis trois ans chez nous », a 
commenté le responsable de 
l’Assainissement. 

L’alternance, ça paye. Et sur-
tout dans un territoire frontalier 
où il y a de très nombreuses offres 
d’emplois disponibles avec par-
fois des postes très techniques 
pourlesquels, finalement, la 
meilleure des formations reste le 
terrain, et donc les bancs de l’en-
treprise.

Adélaïde SCHUTZ

Ce mardi 28 juin au soir a eu lieu la cérémonie des labellisés "entreprises apprenantes”. Photo Le DL/A.S

« Quand on prend un jeu-
ne en apprentissage, 
on ne le fait pas pour 

qu’il vienne faire une mission et 
“au revoir”. Non, on le fait pour 
l’embaucher ensuite », témoi-
gne Guillaume Algarra, respon-
sable projet à Apsys à Archamps, 
entreprise spécialisée dans la 
conception et réalisations d’équi-
pements adaptés pour des socié-
tés de l’automobile, des équipe-
ments électriques, l’horlogerie, 
ferroviaire, etc. C’était ce mardi 
28 juin en fin de journée lors de la 
cérémonie, troisième du nom, de 
remise du label “entreprises ap-
prenantes”.

Pour favoriser des actions en 
direction de la jeunesse, Anne-
masse Agglo et la communauté 
de communes du Genevois 
(CCG) ont décidé, en 2018, de 
mettre en œuvre un label valori-
sant l’apprentissage et l’alternan-
ce. Le label peut être décerné à 
une entreprise, une association 
ou une collectivité. Annemasse 
Agglo et la CCG ont confié cette 
mission à la Cité des métiers, cen-
tre associé d’Annemasse, qui a 
mis sur pied un comité de pilota-
ge spécialement dédié à ce label. 
Composé de différents interlocu-
teurs, experts en la matière, cen-
tres de formation, d’orientation, 
chambres consulaires, sous-pré-
fecture, service public de l’em-
ploi, etc. : le comité a établi des 
critères précis et va à la rencontre 

ANNEMASSE AGGLO GENEVOIS

“Entreprises apprenantes” : 
un label qui monte en puissance
Dix entreprises, deux col-
lectivités et une associa-
tion ont reçu le label “en-
treprises apprenantes” 
pour leur action en faveur 
des apprentis. Un label 
unique en France crée par 
Annemasse Agglo et la 
Communauté de communes 
du Genevois (CCG) et qui 
est devenu une référence.

Avec la Fête de la musique 
et le festival Guitare en scè-
ne, les Musicales marquent 
le temps fort musical de cet 
été sur la commune de 
Saint-Julien. Imaginée par 
une vingtaine de bénévo-
les, l’édition 2022 promet 
d’être à la hauteur du ren-
dez-vous avec sept con-
certs organisés aux quatre 
coins de la ville. De la cour 
1603 à la ferme David 
(quartier de Chabloux), en 
passant par l’Arande, Cer-
vonnex et Thairy, les Musi-
cales assurent un beau 
voyage musical.
Les festivités débutent ce 
vendredi 1er juillet avec le 
concert de Full Groove à 
19 h, cour 1603. Des voix 
remarquables, une session 
de cuivres détonante, une 
rythmique énergique, le 
tout pour vous délecter 
d’un groove délicieux, voi-
là ce qui vous attend pour 
débuter le festival.

Saint-Julien-en-Genevois
Les Musicales 
débarquent !

31
12
97
70
0

Lors de la construction de l’ensemble
immobilier «Le Parc du Léman»,

le conseil municipal avait négocié
avec le promoteur la cession de deux
locaux commerciaux au bénéfice de
la commune d’Etrembières.

Durant le précédent mandat, un
local fut aménagé et la crèche «Les
Roudoudous» s’y est installée, avec
le succès constaté.

À la suite d’une décision
prise par le conseil municipal
en exercice, le second local,
d’une superficie de 70 m2, vient
d’être aménagé.

Ce local ayant été livré brut,
d’importants travaux ont été engagés
afin de le rendre opérationnel
(huisserie, chape, carrelage,
isolation, sanitaire, électricité,
éclairage…).

La réception de chantier étant
réalisée, permet ainsi la mise en
location de cet espace dédié à une
activité commerciale ou de services.

La commune s’engage à prendre
conseils et assistance auprès
de la MED (Maison de l’Economie
Développement) pour valoriser au
mieux l’activité envisagée.

Si vous êtes intéressé et avez des
projets concrets, veuillez prendre
contact et transmettre votre étude en
mairie.

Toute candidature sera étudiée.

04 79 34 08 08
contact@renovbain-rhone-alpes.fr
www.renovbain-rhone-alpes.fr

RETROUVEZ L’ACCÈS À VOTRE BAIGNOIRE...

• Avec ou sans portillon anti-éclaboussures

APRÈSAVANT

DEVIS GRATUIT

INTERVENTION SUR TOUTE LA RÉGION

INSTALLATION PAR TECHNICIEN AGRÉÉ

GARANTIE 5 ANS

FABRICATION FRANÇAISE

PROFITEZ À NOUVEAU
DE VOTRE SALLE DE BAIN,

EN TOUTE SÉCURITÉ !

• Disponible avec porte 100% étanche

CRÉDIT
D’IMPÔT
-25%*

*
selon réglementation

en
vig

ue
ur

ZA La Madeleine
636, route du Chéran
73340 Lescheraines

Société Nationale Maison fondée en 1974

29
09
00
00
0



THONON-LES-BAINS  
8 | Jeudi 30 juin 2022 | Le Dauphiné Libéré

74
A0

8 -
 V

1

cun est plus ou moins affecté par 
ces retards d’investissements. Et 
les causes de ces difficultés sont 
de deux ordres. La première est 
interne et est directement liée au 
manque chronique de person-
nel dont souffre la collectivité 

l o c a l e .  E n 
avr i l  2021 , 
n o u s  d r e s -
sions déjà le 
constat qu’un 
quart des pos-
tes n’y étaient 
pas pourvu. 
Les budgets 
d’assainisse-
ment et d’eau 
potable, parti-
culièrement 

en sous-effectif, apparaissent 
ainsi comme les plus touchés 
par le manque d’investissements 
réalisés.

La seconde cause est d’ordre 
externe. Nouvelles études de-
mandées par l’État, recours, 
évolution des projets : 4,367 mil-
lions d’euros n’ont ainsi pas été 
dépensés comme prévu en 
2021. La base nautique des Cler-
ges à Thonon, la Via Rhona, le 
complexe sportif de Douvaine, 
le dépôt de bus à Anthy sont 

concernés.

« Que l’Agglo investisse 
aussi peu, 
c’est un problème 
pour nos entreprises »

« L’Agglo dysfonctionne lour-
dement, a lancé Sophie Parra 
d’Andert, élue d’opposition 
(gauche), en ouverture du débat. 
Il va falloir trouver collective-
ment des solutions, car ce sont 
des grands projets structurants 
pour notre territoire qui sont im-
pactés. » La conseillère d’oppo-
sition (droite) Astrid Baud-Ro-
che a fustigé la perte de temps et 
d’argent dans le dossier du ratta-
chement de Publier à l’agglo (fi-
nalement enterré), « alors qu’on 
aurait pu avancer sur nos pro-
jets ». « Enfin, que l’Agglo inves-
tisse aussi peu, c’est un problè-
me pour nos entreprises, car 
cela veut dire moins de travail 
pour elles », a-t-elle mis en 
avant.

« Les agents de l’aggloméra-
tion ont fait leur maximum pour 
maintenir les services, a répon-
du le président, Christophe Ar-
minjon. Les grands projets ont 
été lancés malgré les difficultés, 

la charte de gouvernance est ré-
alisée, le projet de territoire est 
en cours. Alors oui, les taux de 
réalisation des investissements 
sont bas, mais c’est le cas dans 
toutes les collectivités de Fran-
ce. Par ailleurs, de très nom-
breux projets sont programmés 
sur plusieurs années, via les au-
torisations de programme et cré-
dits de paiement (AP/CP), il y a 

simplement un décalage dans le 
temps. »

Et pour 2022 ? Le conseil d’ag-
glomération a voté en mars der-
nier une enveloppe d’investisse-
ments en hausse de 17 % par 
rapport à 2021, soit près de 
49 millions d’euros. Le temps est 
bon, pourrait-on se dire. Mais 
cela reste encore à confirmer.

Benjamin ARNAUD

L‘examen des comptes administratifs de 2021 a révélé que très peu d’investissements programmés ont effectivement été 
réalisés. Archives photo Le DL/Pa.D.

L’ exercice est fastidieux, 
pour ceux qui le présentent 

et ceux qui le suivent. Mais obli-
gatoire et aussi très instructif. 
Les comptes administratifs de 
l’année 2021 ont été adoptés par 
le conseil de Thonon Agglomé-
ration, qui se tenait, ce mardi 
28 juin, à Perrignier. L’occasion 
de faire le point sur ce qui a été 
dépensé ou non l’année derniè-
re, et avoir quelques éléments 
d’explications.

Car bien loin de l’image atten-
due d’une mécanique parfaite-
ment huilée et sans intérêt, les 
comptes d’une collectivité loca-
le donnent des informations 
précieuses sur son état de santé. 
Et si Thonon Agglomération 
semble d’apparence en excellen-
te santé (les caisses sont plei-
nes), elle souffre en réalité d’une 
anorexie sérieuse, qui tend petit 
à petit à asphyxier son activité.

Alors à quoi bon des Mains 
d’or inutiles ? En 2021, seuls 
31,55 % des investissements ins-
crits au budget 
principal ont 
ainsi été dé-
pensés, soit 
13 mil l ions 
d’euros sur 42 
programmés. 
Le taux re-
m o n t e  à 
38,5 % quand 
on prend l’en-
semble  des 
budgets (il y en 
a 12 : eau potable, assainisse-
ment, ordures, etc.). C’est un re-
cul très net par rapport à 2020, 
où ce taux de réalisation des 
investissements avait atteint 
76,56 % pour le budget général. 
Ces investissements non réali-
sés ont de lourdes conséquen-
ces : ce sont autant de projets 
structurants pour le territoire 
qui s’en trouvent reportés.

Sur les 12 budgets représen-
tant l’ensemble des dépenses de 
l’agglomération en 2020, cha-

Thonon Agglo

Moins d’un tiers des 
investissements réalisés en 2021
Le conseil de Thonon 
Agglomération examinait 
les comptes de l’année 
2021 ce mardi 28 juin, 
une année quasi nulle 
pour l’avancement des 
projets, qui prennent donc 
du retard. Le manque de 
personnel à l’agglo est 
principalement en cause.

31,55
C’est, en pourcentage, 
le taux des investisse-
ments inscrit aux bud-
gets 2021 de Thonon 
Agglo qui ont été effec-
tivement réalisés.

Chico est un mâle de type européen noir et blanc de 9 
mois, tatoué : 307LLH. Ce chat a besoin d’une famille 
douce et patiente, ayant un accès extérieur. C’est un chat 
câlin qui aura besoin d’un temps d’adaptation pour 
prendre ses marques. Informations à la SPA du Chablais 
les après-midi au 04 50 70 26 54.

Chico, un petit chat noir et blanc. Photo SPA

Thonon-les-Bains
Chico, un chat à adopter

C’est une belle initiative 
des élus du Conseil munici-
pal jeunes. Peu après leur 
élection à l’automne der-
nier, ils avaient réfléchi aux 
actions à mener au cours de 
leur mandature. Certains 
décidaient alors de prépa-
rer une brocante solidaire, 
pour venir en aide à des 
personnes nécessiteuses.

Ils ont aussi recherché 
comment récupérer des ob-
jets à vendre dans leur bra-
derie, en contactant la di-
r e c t r i c e  d u  ch a n t i e r 
d’insertion l’Atelier Re-
Née, qui a accepté de met-
tre vêtements et bijoux en 
vente à la brocante.

166 euros récoltés
Puis ils ont sollicité les au-

tres jeunes de l’école du vil-
lage et des établissements 
voisins (Saint-Joseph, collè-
ge Théodore-Monod, etc.) 
pour récupérer des livres 
également à mettre en ven-
te à la brocante. Entre 
l’idée et la réalisation, il a 
bien sûr fallu un peu de 
temps et la brocante a fina-
lement vu le jour le 7 mai 
dernier, en parallèle avec la 
journée du printemps. C’est 

finalement un pécule de 
166 euros qui a ainsi été 
collecté.

Cette semaine, c’est donc 
un chèque de ce montant 
qu’ils étaient heureux de re-
mettre à l’association Pous-
se d’avenir qui sera chargée 
de donner un panier soli-
daire de légumes et fruits 

bio à une famille, chaque 
semaine pendant toute une 
année. L’association, située 
à Publier, propose ainsi des 
paniers d’une valeur de 
10,50 € dont seuls 3,50 € 
sont payés par les bénéfi-
ciaires, le solde étant ap-
porté par les bénéfices de la 
brocante et un autre parte-

naire donateur.
Une belle action citoyen-

ne qui permettra aussi à ces 
jeunes très engagés de visi-
ter les jardins de Pousse 
d’avenir en septembre pro-
chain. En octobre, ils ont 
déjà inscrit à leur agenda le 
nettoyage de la commune, 
qui sera ouvert à toute la 

population. Ils ont déjà ré-
fléchi que pour motiver les 
participants, ils allaient of-
frir des bons d’achat et or-
ganiser une tombola. Pour 
cela, ils ont déjà contacté 
une quarantaine d’entrepri-
ses afin de récupérer des 
lots.

Chantal BOURREAU

Les jeunes du CMJ (encadré par l’élue référente Mélanie Ayssi) ont remis le chèque à Pierre Héraud et Catherine Decamps, 
membres de Pousse d’avenir en présence également d’Agnès Moissaing directrice de l’atelier Re-née. Photo Le DL/Ch.B.

Anthy-sur-Léman

Les élus du conseil municipal jeune
remettent un chèque à Pousse d’avenir

➤ L’itinéraire cyclable Via Rhôna a continué son extension en 
2021, notamment sur la commune d’Anthy, pour 743 000 €.
➤ Les nouveaux aménagements de la base nautique de Sciez sont 
terminés depuis le printemps 2021.
➤ Le développement de la vidéoprotection se poursuit, avec 
120 000 €.
➤ De nouveaux conteneurs pour l’apport volontaire des ordures 
ménagères ont été installés à Ballaison, Loisin et Veigy. Le service 
de collecte des déchets pour la ville de Thonon bénéficie de nou-
veaux locaux. Deux millions d’euros sont investis chaque année 
en moyenne pour la gestion des déchets.
➤ Des chantiers prioritaires ont été conduits côté assainissement, 
à Allinges, à Orcier et au Lyaud, à Thonon, pour 3 millions d’euros.
➤ En matière d’eau potable, des travaux importants ont eu lieu à 
Thonon, pour le renouvellement de canalisations. 4 millions d’eu-
ros ont été investis.

Les principaux 
investissements

Douvaine
Espace cinema
rue du stade
Elvis : je. : 20h30. 

Évian-les-Bains
Cinéma Royal
12 bis rue Bernard Moutardier
L’Homme parfait : je. : 
20h30. 

Thonon-les-Bains
Ciné Léman
63 Avenue de Senevulaz
Arthur, malédiction :  (Int. 
-12 ans avec avertissement) 
je. : 13h45, 17h45, 21h30. 
Black Phone :  (Int. -12 ans) 
je. : 15h30, 19h30. 
Buzz l’éclair : je. : 14h, 
16h15, 19h, 21h45. 
Doctor Strange in the 
Multiverse of Madness : 
je. : 18h30. 
Elvis : je. : 14h, 17h15 (VO) 
je. : 20h30. 
Incroyable mais vrai : je. : 
13h45, 17h45. 
Irréductible : je. : 13h45, 
15h45, 19h30, 21h45. 

Jurassic World : Le Monde 
d’après : je. : 13h45, 16h45, 
20h, 21h15. 
La Traversée : je. : 14h, 
16h15, 19h30. 
L’Homme parfait : je. : 
15h45, 17h40. 
Top Gun : Maverick : je. : 
14h, 16h45, 21h20 (VO) je. : 
19h45. 
Le France
Place des Arts
Decision To Leave :  (VO) 
je. : 14h30, 19h15. 
El buen patrón :  (VO) je. : 
14h30, 17h. 
En roue libre : je. : 17h15, 
19h30. 
L’ é c o l e  d u  b o u t  d u 
monde :  (VO) je. : 16h50. 
L’Equipier :  (VO) je. : 14h30, 
19h30. 

Villard
La Trace
430 Route de la Veillaz-De-
vant
I’m Your Man :  (VO) je. : 
21h. 
Le Chemin du bonheur : 
je. : 18h30. 

Au cinéma Aujourd’hui

Thonon-les-Bains

■Vendredi 1er juillet
Amphis pour tous
Conférence de Florent Ar-
thaud, maître de conféren-
ces au Centre alpin de re-
cherche sur les Réseaux 
trophiques des écosystèmes 
limniques de l’université Sa-
voie Mont-Blanc : tour d’ho-
rizon de l’écologie des lacs 
d’altitude. 
À 18 h 30. Auditorium Pôle de la 
Visitation.

■Samedi 2 juillet
Balades urbaines
À la découverte des inter-
ventions artistiques au cœur 
du quartier de Vongy. Gra-
tuit, inscription obligatoire 
auprès du centre social de 
Vongy, 04 50 16 76 54. 
De 10 h 30 à 12 h.
Art urbain
Visites commentées, décou-
verte des interventions ar-
tistiques réalisées au cœur 
du quartier de Vongy. Trois 
œuvres inédites conçues par 
le duo d’artistes allemands 
Aphenoah, l’Italien Alberto 
Ruce et le Français Levallet. 
Gratuit, sur inscription au-
près du Centre social de Von-
gy, 04 50 16 76 54. 
De 10 h 30 à 12 h. Vongy.
Journée de la poésie
À la médiathèque. À 11 h, 
lectures de poésies pour les 
enfants, dès 3 ans. De 14 h à 
17 heures : atelier ouvert à 
tous pour s’exprimer en poé-
sie avec papiers et crayons à 
disposition. À 16 h, venez 
déclamer vos poèmes et en 
écouter d’autres. Renseigne-
ments au 04 50 71 79 61.

■Lundi 4 juillet
Visite guidée : “Thonon, 
ville d’eau”
Allez à la rencontre de Tho-
non sous le signe de l’eau, et 
“naviguez” entre les ther-
mes, la source, le lac et bien 
plus encore. Les visites du 
lundi sont conseillées pour 
les familles avec enfants, 
tandis que celles du vendre-
di sont plutôt destinées aux 
adultes et aux adolescents. 
De 17 h à 18 h 30 (tous les lun-
dis, et aussi les vendredis de 
10 h à 12 h sauf le5 août, jus-
qu’au vendredi 26 août). Châ-
teau de Sonnaz, 2 rue Michaud. 

11 €. 10 € pour les étudiants/sco-
laires et 4 € de 6 à 14 ans.
Office de tourisme :
04 50 71 55 55.

■Jeudi 7 juillet
Réserve naturelle 
du Delta de la Dranse
À la tombée de la nuit, dé-
couvrez la réserve autre-
ment ! Inscription obligatoi-
re. À partir de 6 ans. 
Tous les jeudis de 20 h 30 à 
22 h 30. Jusqu’au jeudi 28 juillet. 
Parking de la réserve Naturelle, 
Av e n u e  d e  S a i n t- D i s d i l l e . 
13,50 €. 12 € pour les étudiants/
scolaires et les seniors et 6 € 
pour les jeunes (- de 16 ans).
Office de tourisme :
04 50 71 55 55.
Concours de draisiennes
Suivi d’un goûter. Pour les 
enfants de 2 à 5 ans. 
Tous les jeudis de 16 à 18 heures, 
jusqu’au 25 août. ZA du Haut de 
Marclaz, 26 rue du Pamphiot. 
18 €.
Office de tourisme :
04 50 71 55 55.
Initiation à l’escalade
Suivez le guide et initiez-
vous aux manipulations de 
corde, aux techniques et aux 
matériels de sécurité indis-
pensables pour découvrir et 
profiter de l’escalade ! Ré-
servation obligatoire. Le lieu 
sera communiqué à l’inscrip-
tion. 
Tous les jeudis de 9 à 12 heures. 
Jusqu’au jeudi 25 août. 49 €.
Office de Tourisme :
04 50 71 55 55.
Montjoux festival
Trois soirs de concerts, deux 
scènes. Au programme du 
jeudi 7 : Bernard Lavilliers, 
Ayo, Janie Doe et Royz sur la 
scène jeunes talents.
Vendredi 8 : Youssou Ndour 
et Bon Entendeur, sur la scè-
ne jeunes talents on retrou-
vera Na + Na et Diversgens.
Samedi 9 : Garou, Ben Ma-
zué, occuperont la grande 
scène ; Adama Koéta & Arni-
to, Rimes Catcher, assure-
ront le spectacle sur la 
2e scène. Infos et billets : 
montjouxfestival.com - théâ-
tre Maurice-Novarina. Ou-
verture 18 heures, concerts 
dès 19 heures. 
Du jeudi 7 juillet au samedi 
9 juillet 38 €. 29 € 12-19 ans et 16 € 
pour les enfants (- de 12 ans).
www.mal-thonon.org.
Maison des Arts du Léman :
04 50 71 39 47.

Agenda
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La classe d’accordéon d’Élodie Genoud au deuxième rang à droite Photo école de musique des Voirons

À la salle des fêtes, le con-
cert des élèves de l’école de 
musique des Voirons d’Élo-
die Genoud et Julien Des-
biolles s’est déroulé diman-
che. Tout au long de l’après-
midi, 90 élèves se sont 
succédé à l’accordéon, au 
piano, au chant, à la guita-
re, à la basse, au ukulélé et à 
l’éveil musical.

Une belle ambiance pour 
le nombreux public, qui a 
découvert des élèves de 
tous les âges, allant de 3 ans 
à 55 ans. Au travers de mor-
ceaux de chansons françai-
ses, de musique classique, 
de rock et de succès actuels, 

les élèves ont fait étalage de 
la qualité d’enseignement 
de l’école, qui compte qua-
tre professeurs. L’accordé-
on et le piano sont du do-
maine de compétence 
d’Élodie Genoud, Julien 
Desbiolles instruit la guita-
re, la basse et le ukulélé, 
Ol iv ia  Huttner  anime 
l’éveil musical et Cindy Fa-
vre-Victoire enseigne le 
chant.

A.M.-C.

Dès juillet, les inscriptions 
pour la rentrée sont ouver-
tes sur le site www.voca-
tion-musique.com

Bons-en-Chablais

Bel après-midi musical avec l’école de musique des Voirons
Les nouveaux gérants de l’hôtel de La Plage ont ouvert les 
portes de cet établissement au bord du lac. Suite au 
départ à la retraite de la famille Delachaussée, précéden-
te propriétaire exploitante, Étienne Begin et Mélodie 
Deruaz ont repris les rênes de cette importante entrepri-
se. Après avoir fait une école de management commer-
cial, Étienne s’est formé pendant 15 ans dans les grands 
hôtels de La Côte d'Azur, du Luberon, et dans l’entreprise 
familiale Sibuet de Megève. Il a tenu pendant cinq ans 
l’hôtel de Montenvers à Chamonix, pour choisir sans 
hésiter l’opportunité de la gérance de l’hôtel de La Plage. 
Il est secondé par sa compagne, Mélodie, originaire de 
Sciez et qui a travaillé déjà dans cet hôtel du bord du lac. 
Le cadre exceptionnel leur inspire de nombreux projets 
de développement tels que l’installation de transats, de 
balançoires sur l’esplanade engazonnée où ils projettent 
de faire une petite restauration et des activités diverses 
de plein air.

Les nouveaux gérants (en noir) entourés de leur équipe 
composée de 12 saisonniers en salle et cuisine et du chef de 
cuisine haut-savoyard Basile. Photo Le DL/A.Z.

Excenevex
Écho des commerces : une nouvelle 
équipe de gérance à l’hôtel de la Plage

compagnement linguistique, le 
président d’Emmaüs Thonon 
Michel Ferrand qui met à dispo-
sition une salle de classe équipée 
et je félicite les élèves pour leur 
assiduité, leurs efforts, le français 
étant compliqué pour les Sla-
ves », a précisé Noël Paysan 
dans son allocution, rappelant 
l’engouement du peuple ukrai-
nien pour les arts et la culture.

Les six Ukrainiennes, dont 
deux sont logées par la commu-
ne, ont bénéficié de 70 heures de 
cours assortis d’un temps équiva-
lent de travail personnel. Elles 
souhaitent vivement poursuivre 
l’apprentissage de la langue de 
Molière.

Leur formation a été assurée 
par deux bénévoles de l’Ordre 
national du mérite représenté 

par Michel Loiseau et une équi-
pe enseignante de la SMLH qui 
assure, avec l’aide d’Emmaüs, 
depuis dix ans déjà, des cours de 
soutien en français aux adultes 
et aux jeunes défavorisés.

Deux élèves ont tenu à expri-
mer, l’une en français, l’autre en 
ukrainien, leurs remerciements 
et leur reconnaissance pour l’ac-
cueil et l’assistance qu’elles re-

çoivent.
Tous les participants, dont Va-

nessa Blesa, qui avait organisé 
une collecte pour l’Ukraine avec 
les Scouts au début du conflit, 
ont partagé un verre de l’amitié 
agrémenté de chants ukrainiens 
teintés de nostalgie et accompa-
gnés par une accordéoniste de 
leur patrie.

Patrick DESUZINGE

De gauche à droite, Noël Paysan (e), Vanessa Blesa (robe orange), avec à côté le maire François Deville, Michel Loiseau (13e), les diplômées et 
les enseignants bénévoles. Photo Le DL/Pa.D.

Une sympathique cérémonie 
animée par le maire Fran-

çois Deville et Noël Paysan du 
comité chablaisien de la Société 
des membres de la légion d’hon-
neur (SMLH) a récompensé lun-
di en mairie six Ukrainiennes, 
Oléna, Irina, Valeria, Svitlana et 
deux Olga, d’un diplôme symbo-
lique, sans valeur officielle, attes-
tant de leur niveau A1 dans l’ap-
prentissage de notre langue.

Elles souhaitent poursuivre 
l’appretissage

L’édile a gratifié les récipiendai-
res au moment de la remise de 
leur diplôme d’un livre sur les 
châteaux d’Allinges, formulant 
des vœux pour qu’elles puissent, 
avec leurs enfants, regagner rapi-
dement leur pays. « Je remercie 
les enseignants dont ce n’est 
pourtant pas le métier, engagés 
depuis trois mois dans cet ac-

Allinges

Six Ukrainiennes honorées en mairie
Elles bénéficient de cours 
de français à Allinges. 
Des réfugiées ukrainien-
nes ont reçu un diplôme 
symbolique attestant de 
leur formation dans la 
langue de Molière.

Justine Martin est une jeu-
ne écrivaine, qui a profité 
du confinement en 2020 
pour se poser et écrire. Une 
vie de voyages emmène le 
lecteur des bords du Léman 
à la montagne, au cœur des 
Alpes. Des endroits que Jus-
tine connaît bien, puis-
qu’elle a grandi à Morzine 
et habite Anthy-sur-Léman. 
Elle sera en séance de dédi-
caces ce samedi 2 juillet de 
14 h 30 à 17 h à la librairie 
Entre Parenthèses.

Une belle histoire d’amitié et de 
voyage, écrite par Justine 
Martin. Photo Le DL/Ch.B.

Douvaine
Justine Martin en dédicaces

Le Football club de Ballaison fêtera son 70e anniversaire 
samedi 2 juillet avec plusieurs animations dès 13 h 30. En 
effet, seront programmés, un tournoi intergénérationnel 
(multiples épreuves), un défilé dans les rues du village, 
lâché de ballons etc. Enfin, à 21 heures, un concert du 
groupe pop pock celtic Arverster, suivi d’une soirée 
dansante (buvette ouverte en permanence).

Ballaison
Foot : le FC Ballaison fêtera 
ses 70 ans le 2 juillet

Allinges Autrefois présentera sur le site des châteaux à 
21 h 30 son spectacle gratuit intitulé La Monchue, les 
samedis 2, 9, 16, 23 et 30 juillet, donc chaque samedi du 
mois. Une petite restauration et une buvette y seront 
ouvertes dès 20 heures. Une navette sera mise en service 
au pied des châteaux à 19 h 45 sur le parking. Elle sera 
réservée aux personnes ayant des difficultés à emprunter 
la rampe d’accès à la colline interdite aux véhicules. 
L’évènement sera annulé en cas de pluie.

Allinges Autrefois lors de l’édition 2021. Archives photo Le DL/A.Z.

Allinges
Cinq samedis de spectacle sur la 
colline avec Allinges Autrefois

De gauche à droite, Alain et Denise Ruffier, François Jankowski, 
Georges Lacroix et Patricia Chatelain. Photo Le DL/Pa.D.

La seconde exposition esti-
vale du Cercle littéraire artisti-
que Léman Savoie à sa galerie 
de l’Art’llingeoise y réunit six 
artistes, peintres, sculpteurs, 
poètes et auteurs.

Patricia Chatelain y dévoile 
son dernier ouvrage poétique 
intitulé Souffle d’encre, un re-
cueil de haïkus des textes de 17 
syllabes écrite d’un jet en res-
pectant une alternance de cinq 
syllabes, puis sept et à nouveau 
cinq sans rimes.

Georges Lacroix montre ses 
sculptures très léchées et ver-
nies imaginées à partir d’outils 

détournés et soudés comme 
une remarquable barque de 
Savoie mais aussi ses peintures 
modernes faisant penser à cel-
les de Vasarely.

François Jankowsky a accro-
ché ses acryliques très réalistes 
sur toiles et ardoises laissant la 
part belle aux oiseaux des jar-
dins saisis dans leur quotidien 
et aux paysages.

Isabelle Dumas y exhibe une 
toile de très grand format et 
très abstraite qui retient le re-
gard du visiteur.

Denise Ruffier y sublime la 
barque de la Savoie, son sujet 

fétiche et a aussi été inspirée 
par l’Ukraine. Elle a également 
apporté son dernier recueil de 
poèmes, Mirages pour passer 
le temps, illustré de ses toiles et 
un récit avec photos relatant 
son chemin de Compostelle.

Alain Ruffier avec son se-
cond roman, La maîtresse de 
Papy, commet une fiction qui 
met en lumière un bout de 
l’histoire de Champange.

Pa.D.

L’exposition est ouverte au pu-
blic gratuitement tous les jours 
de 15 h à 19 h jusqu’au 5 juillet.

Allinges

Six artistes s’exposent à l’Art’llingeoise

Les deux artistes, ravies de découvrir pour la première fois ce bel 
espace d’exposition qui restera ouvert au public jusqu’au 28 août, 
tous les jours de 15 à 18 heures (entrée libre). Photo Le DL/A.Z.

Chens-sur-Léman

L’exposition estivale Le musée 
des Granges de Servette est ou-
verte. Deux artistes féminines y 
présentent leurs œuvres.

Roxane Duraffourg qui vit en 
Dordogne, mais d’origine juras-
sienne, est née dans une famille 
d’artistes peintres. Elle a fait des 
études d’histoire de l’art avant 
de pratiquer l’enluminure. De-
puis 12 ans toutefois et suite à de 
nombreux voyage de par le 
monde, elle privilégie la peintu-
re au point d’être devenue pro-
fessionnelle. Elle pratique la 
peinture à l’huile et le pastel. Ses 
grandes toiles qui présentent 
des portraits, des natures mortes 
et beaucoup de paysages sont 
exemptes de détails. Son pin-
ceau retient l’essentiel, les for-
mes et les couleurs donnant la 
part belle à des géométries exis-
tantes en les accentuant. Cette 
artiste a reçu le prix de la Fonda-

tion Taylor et elle expose princi-
palement en Dordogne, dans le 
Jura. Son exposition actuelle 
s’intitule Géométrie de l’espace.

Marie-Pierre Lavallard, de 
Haute-Savoie, licenciée en arts 
plastiques Paris et diplômée des 
Arts appliqués de Lyon, a ouvert 
son propre atelier à Alby-sur 
-Chéran en 2005.

Elle s’est spécialisée dans la 
sculpture de portraits, bustes en 
papier journal. Le cutter et la 
colle sont les seuls outils grâce 
auxquels elle réussit toutes sor-
tes de portraits, en partant 
« d’une simple boulette de pa-
pier mâché ». Une façon pour 
elle de pratiquer le recyclage en 
utilisant des matières simples 
car elle n’aime pas comme elle 
le dit « le bling-bling ». Parmi 
ses œuvres : Germaine, Mauri-
ce, La Petite rieuse, etc., autant 
de bustes d’un réalisme remar-

quable qui sont légers, contrai-
rement aux sculptures tradition-
nelles. Elle développe par 
ailleurs des projets artistiques 
dans les écoles ou autres struc-
tures. Elle a participé à la bien-
nale d’Art contemporain de Vil-
laz, à la biennale d’aquarelle du 
bassin d’Arcachon et a exposé 
en 2021 à la mairie d’Annecy.

Les sculptures sur bois de 
Lucien Gerdil

En parallèle aux œuvres de ces 
artistes, les visiteurs peuvent ad-
mirer la collection permanente 
de Lucien Gerdil, ancien pay-
san et sculpteur sur bois, décédé 
en 2019 dont le travail occupe 
un espace entier avec des repro-
ductions des scènes de la vie à la 
campagne d’antan ainsi que 
d’imposants bas-reliefs taillés 
dans le bois brut.

A.Z.

Le musée des Granges de Servette a ouvert ses portes 
pour la nouvelle saison

Vendredi 1er juillet à 20 heures, dans le cadre des Nuits de 
Servette saison 2022, Jean-Philippe Epron, grand con-
naisseur de l’opéra et de ses voix célèbres, animera une 
conférence qui aura pour thème “Christa Ludwig, artiste 
aux multiples facettes et cantatrice de talent”. Prix d’en-
trée du spectacle : 15 €, 12 € pour les Amis des Granges, 
gratuit pour les enfants -12 ans.

Chens-sur-Léman
Conférence pour découvrir les 
talents de Christa Ludwig, cantatrice
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L’école de musique municipale de Châtel ouvre les pré-
inscriptions en ligne via sa page web pour la rentrée 
scolaire : www.mairie-chatel.com/ecole-de-musique-mu-
nicipale. À l’issue de la pré-inscription, afin de valider le 
dossier, deux permanences sont disponibles : vendredi 
1er juillet de 18 h à 20 h à la Musardière, lundi 4 juillet de 
17 h à 19 h à la Musardière. Il y aura encore une audition 
de fin d’année ce jeudi 30 juin à 18 h 30 à la Musardière, 
pour les classes de flûtes et saxophones. Renseigne-
ments : ecoledemusique@mairiedechatel.fr

Châtel
Les inscriptions à l’école 
de musique sont ouvertes

Pour la plupart des aînés, ce périple est une découverte. Photo Le DL/J.-L.L.-G.

Châtel

À l’initiative de la municipalité 
et du syndicat d’initiative de la 
commune de Seraing (Belgique), 
un voyage d’une semaine a été 
organisé pour venir visiter la 
commune jumelée de Châtel. 
Les Belges ont embarqué dans 
un car la semaine dernière, et 
après une nuit de route, ils sont 
arrivés dans la station au petit 
matin. « Nous sommes 31 per-
sonnes, dont 28 aînés, c’est le 
syndicat d’initiative qui a eu 
l’idée d’organiser un périple sur 
les terres de Châtel. Nous vou-
lions faire connaître cette région 
aux aînés », précise Gisèle On-
kolinix, du syndicat d’initiative 
de Seraing. Elle ajoute : « Nous 
sommes allés au lac de Vonnes, 
au col de Bassachaux, sur les 
bords du lac Léman à Yvoire. La 

gastronomie est évidemment 
merveilleuse. On a fait découvrir 
les beautés de la région à des per-
sonnes qui n’auraient jamais pu 
venir ici sans l’initiative de la ville 
de Seraing et du syndicat. Tout le 
monde est content et peut en té-
moigner positivement. Au dé-
part, c’était un échange avec la 
ville jumelée pour que des en-
fants viennent aux sports d’hiver. 
Le bourgmestre a décidé d’orga-
nisation un voyage pour les aî-
nés. »

Lundi soir, Nicolas Rubin, mai-
re de la commune accompagné 
par quelques élus, du directeur 
de l’office de tourisme, Jean Fran-
çois Vuarand et d’une représen-
tante du comité de jumelage est 
venu leur souhaiter la bienvenue.

J.-L.L.-G.

Des aînés de la ville jumelée de Seraing, en Belgique, en visite

Nicolas Rubin, le maire de la commune, leur a remis officiellement les maillots arborant le 
logo de la station. Photo Sébastien MÉDAN

F aire Le Tour de France un 
jour avant les coureurs, du 

Danemark à Paris, à trois, 
pour une cause belle et soli-
daire, c’est le pari de trois 
amis, Le Trio Chic. Manon 
Viret, Tanguy Franzini et En-
zo Corrado s’élanceront pour 
3 328 kilomètres pour soute-
nir une association. « On a 
créé l’association qui s’appel-
le “À Notre Tour” pour réali-
ser le Tour de France un jour 
avant les coureurs profession-
nels, explique Enzo. On s’était 
lancé le défi tous les trois un 
soir, autour d’un repas, pour 

le père d’une amie de Manon 
qui avait fait un AVC en 2020, 
passionné de cyclisme et qui 
roulait en club. »

Enzo précise : « Tous les 
fonds qu’on va récolter en 
plus de ce dont nous avons 
besoin pour l’organisation, on 
va le reverser à Bernard, pour 
qu’il puisse acheter un vélo 
adapté à son handicap. La 
mairie de Châtel nous a don-
né des maillots et on a fait 
appel à des entreprises pour 
faire du mécénat. On a fait 
également une cagnotte dont 
le montant sera intégralement 
reversé à Bernard. Nous al-
lons nous rendre à Copenha-
gue et commencer le prologue 
dès jeudi 30 juin et faire ensui-
te toutes les étapes. Nous se-
rons à Châtel le 9 juillet ».

Un beau défi solidaire à vélo.
J-LL-G

Châtel

Trois amis sur le Tour de France un jour avant 
les professionnels, pour une action solidaire
Afin d’aider Bernard, 
victime d’un AVC et pas-
sionnée de cyclisme, à 
s’équiper d’un vélo adap-
té, Manon, Tanguy et 
Enzo prennent le départ 
du Tour ce jeudi 30 juin.

Élise Cottet-Dumoulin a réussi 
avec brio l’épreuve des katas.
Photo club de judo PDS

Morzine

À la Maison du Judo de 
Lyon s’est déroulé dernière-
ment le passage de grade pour 
l’obtention de la ceinture noi-
re, que l’on obtient après 
avoir validé plusieurs épreu-
ves. Les judokas du club des 
Portes du Soleil obtiennent 
de beaux résultats.

Suwan Martin, qui vient 
d’avoir tout juste 16 ans, rem-
porte avec brio toutes les 
épreuves demandées et reste 
le plus jeune élève du club, 
après sa grande sœur Anissa 
Minier au même âge, toujours 
licenciée au club des Portes 
du Soleil, à obtenir la ceinture 
noire 1er dan.

Élise Cottet-Dumoulin, 16 
ans, était venue pour passer 
l’épreuve des katas qu’elle a 

réussie avec brio. À la rentrée 
prochaine, elle continuera 
son parcours vers la ceinture 
tant attendue en alliant étu-
des et judo. Élise est une élève 
assidue du club depuis l’âge 
de 4 ans. Elle n’a jamais arrê-
té le judo, malgré le manque 
de filles de son âge et l’éloi-
gnement des études.

La professeur du club, Ka-
dra Martin, est fière et se féli-
cite de cette fin de saison où 
ses élèves ont brillé par leurs 
résultats et leur attitude sur 
les tatamis comme en dehors.

Le judo club des Portes du 
Soleil sera présent à la fête des 
associations en août à Morzi-
ne, afin de faire découvrir son 
club et prendre les inscrip-
tions pour la future saison.

De beaux résultats au club judo

Les 35 participants de la VV44 ont fait une belle balade dans le Jura. Photo Le DL/VV44

La classe 64 de la Vallée Verte 
(associationVV44) organise 
pour 2023, du 17 au 21 mai, un 
voyage autour du lac de Serre-
Ponçon, avec visite de Brian-
çon, Saint-Véran, Savines-le-
Lac et croisière sur le lac.

Lundi, la VV44 était de sortie 
dans le Jura vers le lac de Vou-
glans. Les 35 participants ont 
apprécié la promenade en ba-
teau sur le lac avec repas à bord, 
tout en profitant de la beauté de 
cette retenue artificielle sur la 
rivière Ain. La suite du pro-
gramme était la visite du Musée 
des maquettes à Nnurrir et cou-
rir le monde, à Clairvaux-les-
Lacs, avec entre autres des re-
productions miniatures de 
machines agricoles, locomoti-
ves, tracteurs, bateaux et avions.

Pour s’inscrire au voyage : 
tél. 04 50 39 10 73.

Boëge

La VV44 propose un voyage autour du lac de Serre-Ponçon

Frédéric Meyer, professeur des Universités (histoire mo-
derne) à l’Université Savoie Mont-Blanc animera une con-
férence organisée par l’Association pour le développement 
culturel d’Abondance, en partenariat avec les Archives 
départementales de la Haute-Savoie, le pôle culturel 
d’Abondance et le Pays d’art et d’histoire de la Communau-
té de communes pays d’Évian Vallée d’Abondance, jeudi 
7 juillet à 18 h 30 à la salle de la Tour de l’Abbé, à l’abbaye 
d’Abondance. Le sujet portera sur la suppression de l’ab-
baye en 1761-1763. C’est gratuit. Infos au 04 50 81 60 54.

Abondance
Une conférence sur la suppression 
de l’abbaye en 1761-1763

Xavière Devos revient cette année et animera deux ateliers créatifs 
“Carte-Pop : un air de vacances !”, mercredi 6 juillet de 14 h à 
15 h 15 pour les 5-7 ans et de 15 h 30 à 16 h 45 pour les 8-11 ans. La 
journée se clôturera par une séance de dédicace de l’illustratrice en 
partenariat avec la librairie Les Bouquineuses à partir de 17 heures. 
Le nombre de places aux ateliers est limité, inscriptions mediathe-
que@cc-valleeverte.fr ou au 04 50 39 02 42.

Boëge
Ateliers créatifs à la médiathèque

À compter du vendredi 1er juillet, dans les deux de cinémas munici-
paux, ce sont les horaires d’été qui seront appliqués : réouverture 
du Chamois en plus du Morclan 2000 7 jours sur 7, avec deux 
séances 18 heures et à 21 heures. Infos sur www.mairie-cha-
tel.com/Les_cinemas.

Châtel
Les cinémas passent à l’heure d’été

Habère-Poche

La Nuit des Hiboux aura lieu ce 
samedi 2 juillet à Habère-Poche. 
Le dépôt des vélos se fera de 17 h 
à 20 h pour un départ à 21 h 30 
au foyer nordique et de loisirs des 
Moises. Cette année, pas de repas 
à l’arrivée, mais un barbecue sera 
organisé avant le départ.

La Nuit des hiboux, c’est une à 
deux heures de descente libre 
nocturne à VTT le long de la Me-
noge d’Habère-Poche à Saint-
André-de-Boëge, à la frontale, 
pour découvrir la vie nocturne. 
Avant le départ, un briefing expli-
quera les règles de sécurité et les 
éléments importants à respecter. 
Plusieurs ravitaillements seront 
proposés le long du parcours. Ne 
pas oublier lampes frontales et 
éclairage du VTT. On pourra en 
louer sur place.

Parking à vélo gardé au foyer des 
Moises, parking véhicules à 
Saint-André-de-Boëge avec re-
montée des participants en bas 
avant la descente VTT. Réserva-
tion au 04 50 39 50 98.

À la tombée de la nuit départ 
de la nuit des hiboux.
Photo OT des Alpes du Léman

Samedi, Nuit des hiboux 
à VTT le long de la Menoge

Les grands espaces de Châtel sont répertoriés comme des 
lieux privilégiés pour le ressourcement au féminin. Ce week-
end, de vendredi soir à dimanche fin d’après-midi, les 
adeptes du yoga, de la méditation, la relaxation, la respira-
tion et du sport également, avec le trail et le VTT de descente, 
y ont rendez-vous pour savourer, entre filles, en petits 
groupes, les bienfaits d’une pause et découvrir les sentiers, le 
bike park, ainsi que les panoramas exceptionnels de Châtel. 
Après, une déconnexion aura lieu la re-connexion de chacune 
avec l’environnement et la nature, afin de repartir sur des 
bases nouvelles. Les activités sont encadrées par des profes-
sionnels dédiés. Infos : www.yogaflo.fr/yogaandtrail-chatel

Châtel
Yoga et trail au féminin ce week-end

Dès 8 h 30 ce dimanche aura lieu la seconde Montée 
historique lullinoise au départ de la mairie de Lullin et à 
l’arrivée au col du Feu. Organisée par la Team VH Comte et 
son armée de bénévoles, cette manifestation comptera 
sur la présence de 114 engagés, ainsi que certains 
membres du comité organisateur. Les fans de vieilles 
mécaniques pourront se faire plaisir en regardant des 
véhicules datant de 1957 à 1990. Cette montée -qui n’est 
pas une course-, est ouverte à tout véhicule immatriculé 
avant le 31 décembre 1990 ainsi qu’à des voitures rares, 
exceptionnelles ou représentant un intérêt historique. 
Une fierté pour Alain Degeneve, le maire de Lullin, 
d’accueillir cette rencontre entre passionnés et ama-
teurs : « Lullin s’apprête à vibrer au son des moteurs 
rutilants où l’électronique brille par son absence ». Bu-
vettes et restauration sur place.

Lullin
Dimanche, les vieilles mécaniques 
feront la Montée historique lullinoise

C’est bien l’Union instrumentale de Vailly qui animait la Fête 
de la musique à Marphoz et chez Perroux, et non les Tra-
di’sons comme on le voit sur Le Dauphiné Libéré du 29 juin. Il 
s’agit d’une erreur dont nous nous excusons. Après cette fête 
traditionnelle qui passe chaque année dans un hameau du 
village, l’Union instrumentale sera présente pour la fête 
nationale jeudi 14 juillet, une dernière fois sous la direction 
d’Alain Blanc, qui passe le flambeau à Mathieu Cursat, qui est 
aussi directeur de l’École de Musique du Brevon.

Jeudi 14 juillet l’Union Instrumentale présentera son 
programme de fête nationale. Photo Émilie MEYNET-MEUNIER.

Vailly
L’Union instrumentale a animé 
la Fête de la musique
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L es 45 riverains de la 
chaufferie bois qui se 

sont rassemblés en associa-
tion communiquent l’évo-
lution de leurs recours par 
la voix de leur président 
Jean-Louis Somnier

« Quelques jours après, 
d’une part le dépôt de notre 
recours devant le tribunal 
administratif de Grenoble 
(qui en a informé la préfec-
ture de Haute-Savoie) et 
d’autre part, la réception 
de notre recours gracieux 
que nous avions déposé 
également le 17 mai der-
nier auprès de cette préfec-
ture, celle-ci a annulé le dé-
p ô t  d e  d é c l a r a t i o n 
“installations classées pro-
tection de l’environne-
ment” (ICPE) en se fon-
dant sur des moyens que 
nous avons soulevés dans 
notre recours et elle en a 
informé le Syan’Chaleur 
par courrier ».

Jean-Louis Somnier ajou-
te : « La préfecture, ayant 
sans doute pris en compte 
nos arguments du recours, 
l’a fait savoir dans un mé-
moire adressé au tribunal 

administrat i f  daté  du 
20 juin 2022 dans lequel il 
est demandé à l’exploitant 
Syan’Chaleur de déposer 
une nouvelle demande. 
C’est sans doute ce que le 
Syane va faire et que nous 
allons surveiller ».

La construction est 
lancée selon la mairie

Satisfait, Jean-Louis Som-
nier explique avec certitu-
de au nom de l’associa-
tion : « C’est déjà pour 
nous une excellente nou-
velle, à la fois sur le volet 

ICPE, puisque le Sya-
n’Chaleur n’a plus l’autori-
sation de fonctionnement, 
mais également sur le volet 
permis de construire car 
une disposition en droit de 
l’urbanisme indique que la 
demande de permis de 
construire doit s’effectuer 
après la déclaration ICPE à 
présent annulée. De fait, 
c’est comme si elle n’avait 
jamais existé, et la deman-
de permis de construire ac-
tuelle devient illégale, ce 
qui nous donne un argu-
ment légal de plus pour 
renforcer notre demande 
d’annulation du permis de 
construire ».

La maire d’Évian, Josiane 
Lei, a fait répondre Ber-
trand Vouaux, le directeur 
des services techniques, le-
quel précise : « La réalité 
est plus mesurée. La décla-
ration ICPE de la chauffe-
rie n’a reçu aucune répon-
se et nous étions en accord 
tacite, ce qui n’est pas com-
plètement satisfaisant eu 
égard au recours de quel-

ques riverains ».
Un nouveau dossier de 

déclaration sera déposé au-
près des services de l’État 
qui fera l’objet d’une répon-
se formelle selon le direc-
teur qui précise : « Cette 
instruction ne met pas en 
pause les travaux de cons-
truction, le permis de cons-
truire porte sur l’enveloppe 
de la chaufferie, pas sur son 
matériel ».

Claude BOUZIN

Les travaux de construction de la chaufferie bois sur un terrain situé en dessous des services techniques devraient commencer dans quelques 
jours. Photo Le DL/C.B.

Évian-les-Bains

Les riverains contre la chaufferie bois
ne désarment pas
Sur les Hauts d’Évian, des 
riverains ne veulent pas 
du projet de chaufferie 
bois. Un premier recours a 
été déposé fin avril de-
vant le tribunal adminis-
tratif de Grenoble, contre 
le permis de construire de 
cette chaufferie. Pour 
l’association, les nouvel-
les sont plutôt bonnes.

Selon la Ville, le terrassement va com-
mencer le mercredi 6 juillet, avant la pose 
de la grue, puis le début des travaux de 
construction. En marge, il est prévu pen-
dant l’été et les vacances scolaires la pose 
du réseau sur au travers du secteur des 
Tours et du secteur Ehpad Verdannes/col-
lège Les Rives du Léman/école primaire 
des Hauts. Ces travaux sont sous la maîtri-
se d’ouvrage du Syndicat des énergies et 
de l’aménagement numérique de la Hau-
te-Savoie (Syane 74), en coordination 
avec la Ville, à l’initiative du projet. Par 
ailleurs, sous maîtrise d’ouvrage de la Vil-
le, il y aura la construction de la voie de 

désenclavement du nouveau quartier des 
Tours et parc des Tours vers les Verdan-
nes. Sur ce premier temps, il s’agira de 
réaliser le terrassement et le fond de forme 
de la voie qui sera finalisé à l’issue des 
travaux de construction du nouveau quar-
tier.
Il est également programmé en octobre le 
démarrage des travaux de second œuvre 
de la chaufferie et en février 2023 la mise 
en service de la chaufferie avec test de 
performance et opération préalable à la 
réception des installations jusqu’au mois 
de mai 2023.

C.B.

Les travaux de la chaufferie biomasse 
vont commencer le 6 juillet

Le lac de La Beunaz et sa plage 
aménagée, propriété de la com-
mune, située dans un écrin de 
verdure et gérée par la société 
IndianaVentures de Morzine, va 
ouvrir tous les jours en juillet et 
août. L’entrée à la base de loisirs 
de la plage de La Beunaz donne 
accès aux plages engazonnées 
idéales pour les pique-niques et 
le farniente, à l’espace de baigna-
de surveillé avec la piscine ali-
mentée par l’eau du lac, les plon-
geoirs de différentes hauteurs et 
l’iceberg gonflable flottant. Des 

vestiaires et sanitaires neufs sont 
mis à la disposition des clients.

Une multitude d’activités est 
proposée la plage de La Beu-
naz : baignade dans l’eau de son 
lac naturel, naviguer à bord de 
pédalo, d’un canoë, ou à la rame 
d’un paddle, jouir des nombreux 
jeux proposés (pétanque, ping-
pong, trampoline, labyrinthes 
gonflables, etc.), glisser dans les 
airs avec le Télébeune, la tyro-
lienne aquatique. Il y a aussi des 
logements insolites entre autres 
équipements.

De plus, avec le parcours aven-
ture de l’Indiana Parc de La Beu-
naz, on peut évoluer d’arbre en 
arbre avec les parcours en pleine 
nature déclinés en plusieurs cir-
cuits de différents niveaux. ils 
sont accessibles, équipés d’échel-
les, passerelles, tyroliennes et au-
tres passages originaux qui per-
mettent de traverser le bois par 
les cimes.

C.B.

Infos, tarifs : tél. 04 50 49 48 60 
ou www.indianaventures.com

À compter du 
1er juillet la 
plage de la 
Beunaz ouvre 
tous les jours. 
Photo Le DL/C.B.

Saint-Paul-en-Chablais

La plage de la Beunaz ouvre tous 
les jours de la saison estivale

Un tournoi de foot organisé par le FC Gavot a réuni les 
joueurs de la catégorie U11 (9-10ans) puis ceux de la U13 
(1112ans) ce week-end. Les huit équipes du FC Gavot ont 
pu affronter les équipes de Bas Chablais, Perrignier, 
Thonon-Évian, Marin, Marnaz, GFA, Anthy, Cranves-Sales, 
Annemasse et Vacheresse. Une cinquantaine de bénévo-
les étaient mobilisés sur la compétition.

Tous ont été ravis de se retrouver sur le trophée pour une  
belle fête du foot. Photo Le DL/L.G.

Féternes
Foot : un trophée des Alpes réussi

Bernex
Concert gratuit
Jailbirds. Première partie de 
moizo & judy. 
Vendredi 1er juillet à 20 h. Le 
Starting Block. Gratuit.

Maxilly-sur-Léman
Vide-greniers
Sur la plage entre Petite et 
Grande Rive. 12 € les 3 m. 
Dimanche 3 juillet de 8 h à 18 h.
Maxilly loisirs culture événe-
ments :
06 77 54 04 97.

Neuvecelle
Les Rencontres musicales
Jeudi 30 juin à 20 h, orches-
tre philharmonique de Stras-
bourg..
 La Grange au lac,
www.lagrangeaulac.com

Publier
Fête du sauvetage
Au parc du Miroir, avec des 
concours de rames. Bal le 
soir. 
Samedi 2 juillet.
Spectacle Flap danse
Salle Athéna, Cité de l’eau 
Amphion, le 2 juillet à 20 h.
Saint-Gingolph
Kermesse des enfants
Dès 16 h 30 : jeux gratuits 
pour les enfants, sous la res-
p o n s a b i l i t é  d e s  p a -
rents.17h : Flash mob. Bu-
vette  :  goûter,  crêpes, 
gaufres, gâteaux. Repas con-
vivial, plancha. Jusqu’au 
bout de la nuit ! 
Vendredi 1er juillet de 16 h 30 à 
23 h 55. École André Zénoni, Rue 
du 23 juillet 1944. Gratuit. 
ape.saint.gingolph@gmail.com. 313685900

0 Base de Bioge I Thonon-les-Bains I 04 50 72 15 12 (@
7aventures@gmail.com I www. 7aventures.corn

7 JOURS SUR 7 - DE 9 H À 18 H - D’AVRIL À MI-OCTOBRE7 JOURS SUR 7 - DE 9 H À 18 H - D’AVRIL À MI-OCTOBRE
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Du mardi 30 août au samedi 
3 septembre, place au festi-

val Tous en scène à Valserhône. 
Une semaine d’animations et 
d’échanges autour du sport, de la 
culture et de la solidarité avec 
des démonstrations, des specta-
cles et rencontres avec les asso-
ciations du territoire.

Le but de cette action nouvelle 
de municipalité ? « L’objectif de 
cette action est de promouvoir la 
pratique du sport, de la culture et 
de la solidarité pour tous, en par-
tageant des moments de rencon-
tres conviviaux et gratuits sous le 
signe du développement dura-
ble, explique Sacha Kosanovic, 
conseiller et délégué aux associa-
tions sportives. Ce festival vise 
également à mettre en lumière 
les associations de notre com-
mune en les associant étroite-

ment à cet événement. Il se veut 
également porteur de sens avec 
en fil rouge le sport. Cette année, 
la thématique porte sur la lutte 
contre les stéréotypes à travers le 
handisport »

Le festival en quelques 
chiffres

Nous reviendrons plus en dé-
tail sur le programme le moment 
venu, mais nous pouvons déjà 
dire que 28 associations sporti-
ves, 11 associations culturelles et 
40 associations sociales y partici-
peront. Quarante chapiteaux se-
ront dressés, trois services mobi-
lisés et huit lieux visités. Il y aura 
encore six démonstrations pro-
posées par les associations le 
jour J, le samedi 3 août, avec : le 
krav contact, Evidanse, Allez on 
danse, Vals’swing, le Rocking 
club et le judo.

En feuilletant le programme, 
on découvre qu’il y aura des pro-
jections films, une démonstra-
tion par le club d’athlétisme du 
bassin bellegardien, des démons-
trations de handball au centre 
sportif Antoine-Jacquet et des 

EVB Gym. Participeront aussi 
l’académie de billard de Valse-
rhône et le centre aquatique Val-
séo. Des stands seront dressés au 
centre Jean-Marinet avec des dé-

monstrations de Vals’swing, de 
qi gong, de makulélé, de capoei-
ra et de percussions. À Châtillon, 
ce sera une course à pied avec le 
Run Valserine et beaucoup d’au-

tres choses encore…
Hervé SERRES-VIVES

Détail des animations : www.val-
serhone.fr

Annick Ducrozet, adjointe aux sports et Sacha Kosanovic, délégué aux associations sportives, 
nous ont présenté ce nouveau festival. Photo Le DL/H.S.-V.

Valserhône

Nouveau, le festival Tous en scène
Le festival Tous en scè-
ne est un nouvel événe-
ment qui vient en lieu et 
place de l’ancienne jour-
née des associations qui 
se déroulait chaque fin 
août depuis de nom-
breuses années.

Jusqu’alors en poste en 
Normandie, Thomas Jeu-
neste voulait connaître 
d’autres horizons que sa 
région natale. La profes-
sion de gendarme lui a 
offert une possibilité. Il 
postulait pour cette fonc-
tion et suivait le stage de 
formation à Fontaine-
bleau. Dans l’Ain et ses 
montagnes des Monts Ju-
ra la brigade de Chézery 
comptai t  un poste à 
pourvoir. Thomas Jeu-
neste était engagé. Le ca-
dre et les obligations 
sont tout ce que ce gar-
çon recherchait.

Denis VOUILLAT

Thomas Jeuneste, nouveau 
gendarme de Chézery.
Photo Le DL/D.V.

Chézery-Forens

Un nouveau gendarme
à la brigade

Le Sou des écoles du groupe scolaire de Châtillon organi-
se avec les enseignantes la fête des écoles qui se déroule-
ra dimanche 3 juillet à partir de 10 h 30 à la salle des 
fêtes des Étournelles. Les élèves donneront leur spectacle 
devant les parents et familles, puis un repas préparé sur 
le thème d’une escapade américaine sera servi en toute 
convivialité. Sur place également, jeux pour enfants, 
ambiance de fête et coin buvette.

Valserhône
Dimanche 3 juillet, fête de l’école 
de Châtillon

L’association Brasseurs du Dragon, dans le cadre de ses 
soirées à thème, reçoit dès 19 h 30 ce vendredi 1er juillet 
Philibert Chazette, accompagné d’Eric Hosteller. Ce con-
cert est réservé aux membres de l’association, mais il est 
toutefois possible de prendre sa carte de membre pour la 
somme de 5 €, sur place vendredi. Outre le concert, les 
bières artisanales de l’association seront à déguster avec 
modération. Une petite restauration sera assurée et l’am-
biance aussi. Association des Brasseurs du Dragon : ZAC 
de la Croisée, 106 rue du Mont-Blanc. Réservations au : 
06 82 33 64 74.

Éloise
Aux Brasseurs du Dragon, Philibert 
Chazette et Éric Hostettler en concert

« Une saison exceptionnelle 
[…] Un chiffre d’affaires 
meilleur depuis cinq ans » ! 
C’est en ces termes que Ber-
nard Vuaillat, maire de Chéze-
ry-Forens et vice-président de 
Pays de Gex Agglo en charge 
du patrimoine, a qualifié la 
dernière saison hivernale des 
Monts Jura lors de la présenta-
tion du bilan, au cours du der-
nier conseil communautaire.

Dur de recruter
Pour l’alpin, c’est 4,7 mil-

lions d’euros, soit +21 % et 
p o u r  l e  s k i  d e  f o n d 
546 000 euros (sur les cinq 
dernières années). Mais ces 
bons chiffres ne doivent pas 
occulter les difficultés de re-
crutement de saisonniers aux-
quelles a dû faire face la sta-
tion en raison notamment de 
l’obligation vaccinale. La sta-
tion a dû composer avec cette 
problématique mais a su tirer 
son épingle du jeu. Les 28 sa-
lariés permanents du syndicat 
mixte des Monts Jura (SMMJ) 
ont été épaulés par 105 sai-
sonniers avec un taux de 50 % 
de reconduction d’anciens 
saisonniers, 20 % de nou-
veaux recrutements dans le 
Pays de Gex et 30 % hors du 
territoire. Il faut notamment 
souligner la difficulté de re-
crutement dans des postes 
clés tels que les pisteurs secou-
ristes ou conducteurs. Aussi, à 
cause de la réforme de l’assu-
rance chômage, certains sai-
sonniers privilégient désor-
mais les stations des voisins 
haut-savoyards qui leur of-
frent cinq mois au lieu de trois 
dans les Monts Jura. Au plus 

fort de l’activité, le volume ho-
raire hebdomadaire de cer-
tains saisonniers a franchi le 
palier de 60 heures. Cela a été 
possible grâce à une négocia-
tion menée en amont avec la 
Carsat (caisses d’assurance re-
traite et de la santé au travail).

Concernant le problème 
d’hébergement des saison-
niers, il est loin d’être résolu. 
La commune de Mijoux a 
contribué à atténuer cette pro-
blématique en mettant des lo-
gements à disposition.

La station est restée ouverte 
pendant 102 jours avec Mi-
joux/La Faucille comme tête 
de pont avec une ouverture 7 
jours sur 7. À Menthières, seul 
le tapis roulant a fonctionné. 
« Tout est prévu l’année pro-
chaine pour ouvrir tous les 
sites », a assuré Bernard 
Vuaillat. Au total, près de 
220 000 journées skieurs ont 
été enregistrées. Quant à la 
navette de transport des 
skieurs, elle fonctionne beau-
coup mieux dans la vallée que 
depuis Gex.

La station a enregistré près 
de 220 000 journées 
skieurs. Photo Office de 
tourisme du Pays de Gex

Monts jura

Une saison hivernale 
exceptionnelle

Lundi soir, au théâtre Jeanne 
d’Arc c‘étaient au tour des éco-
liers de l’école des Monta-
gniers à présenter leur specta-
c l e  de  f i n  d’ année .  Un 
spectacle présenté par une soi-
xantaine d’enfants issus de 
classes de CP, CE1 et CE2. Un 

travail de toute une année 
sous la conduite d’Alice Maire, 
intervenante en milieu scolai-
re. Bien sûr la salle était com-
ble, parents et amis étaient ve-
nus soutenir  ces  jeunes 
acteurs en herbe de ce specta-
cle qui s’appuyait sur le monde 

de Walt Disney avec un mélan-
ge de danses, de chansons.

Un grand moment de bon-
heur pour tous, pour les jeunes 
mais aussi pour les parents qui 
ont grandement applaudi la 
prestation de leurs enfants.

H.S-V.

Ils étaient une soixantaine pour ce spectacle. Photo Le DL/H.S.-V.

Valserhône

L’école des Montagniers sur scène

Cette année, 9 associations se mobilisent avec la munici-
palité de Champfromier pour organiser la traditionnelle 
fête du village, qui attire toujours les foules. Le tournoi de 
foot lancera les hostilités avec les jeunes footballeurs de 
Valserhône dès potron-minet. La buvette et une petite 
restauration seront opérationnelles toute la matinée. À 
13 h 30, le concours de pétanque débutera, pendant que 
les jeux campagnards débuteront vers 15 heures. La fête 
foraine et diverses animations auront lieu tout l’après-mi-
di. Pas de fête sans repas dansant et le réputé feu 
d’artifice à la nuit tombée qui clôturera cette journée bien 
remplie.

Champfromier
Samedi 2 juillet, c’est fête au village

“Au bar du Burn Out”, c’est le thème choisi cette année par 
le Rocking Club, après deux années difficiles. Christian 
Portier, son président et Christophe Martinet, le respon-
sable technique, ont voulu dédier ce spectacle à Nathalie 
Putelat, qui fut secrétaire de l’association de nombreuses 
années, trop tôt disparue. Burn out, dans la vie profes-
sionnelle, avec aussi bien des scientifiques que des 
manuels ou des intellectuels. Tout le monde se rencontre-
ra sur scène, dans un spectacle joyeux avec pas moins de 
150 danseurs, au gymnase Antoine- Jacquet, derrière le 
lycée. Ouverture des portes à 19 h 30. Deux séances, 
vendredi 1er et samedi 2 juillet. Spectacle à 20 h 30. 
Buvette et petite restauration.

Nul doute que, comme d’habitude, l’ambiance sera au 
rendez-vous. Photo Rocking Club.

Valserhône
Deux soirées de gala avec
le Rocking Club de Bellegarde

Valserhône

Une sympathique réception a 
eu lieu mardi en l’école de Lan-
crans, où des écoliers, qui rejoin-
dront les classes de sixième du 
collège pour la rentrée prochai-
ne, ont reçu chacun une calcu-
lette offerte par la municipalité. 
Elles ont été remises par Katia 
Dattéro et Anne-Marie Martel, 
conseillères municipales délé-
guées aux affaires scolaires.

En plus, ces futurs collégiens 
ont eu le privilège de recevoir de 
la part Véronique Schmitt, ins-
pectrice académique, un livre re-
latant de nombreuses fables de 
La Fontaine. Justement, avant 
de recevoir ces présents, les jeu-
nes écoliers avaient récité, avec 

se faire plus grosse que le bœuf 
et Le laboureur et ses enfants.

H.S-V.

gestes à l’appui, trois fables de ce 
grand auteur, Le corbeau et le 
renard, La grenouille qui voulait 

Les futurs collégiens ont reçu leurs cadeaux. Photo Le DL/H.S.-V.

Calculettes et livres pour les écoliers 
de Lancrans qui entrent en sixième

Nous relations, dans notre 
édition du samedi 25 juin, le 
mouvement des parents et en-
seignants du collège Saint-
Exupéry du jeudi 23 juin. Ils 
ont renouvelé leur mouvement 
lundi 27 et mardi 28 juin, avec 
une mobilisation supérieure.

Et les revendications ont 
commencé à trouver écho au-
près du rectorat, puisqu’Hu-
bert Monteil, principal du col-
lège, a fait des propositions, 
sur la répartition et l’organisa-
tion. Devant le refus du collec-
tif, Hubert Monteil doit faire 
part de nouvelles mesures le 
mardi 5 juillet.

D’autre part, une réunion en 
visioconférence, doit avoir lieu 

avec l’inspection académique 
le 11 juillet, ce qui semble un 
peu tardif pour le collectif, qui 

ne veut rien lâcher, pour une 
rentrée sereine.

Gilbert DOUSSOT

Les revendications ont été largement rappelées, 
par le collectif. Photo Le DL/G.D.

Valserhône

La mobilisation se poursuit 
au collège Saint-Exupéry

Valserhône

Les Variétés
42, rue de la République

Buzz l’éclair : ve. : 20h30 ; 
sa. : 15h, 20h30 ; di. : 15h ; 
ma. : 18h. 

Irréductible : je ., ve. : 
20h30 ; sa. : 15h, 18h, 20h30 ; 
di. : 15h, 17h30, 20h30 ; ma. : 
18h, 20h30. 

Les Goûts et les couleurs : 
je., ma. : 20h30 ; sa. : 18h ; 
di. : 17h30, 20h30. 

Au Cinéma

Valserhône
Pharmacie de garde
Appeler le 3237. 
Tous les jours.

Des cours d’espagnol 
à Activals
Une nouvelle activité à Acti-
vals : des cours d’espagnol 
pour enfants dispensés par 
Veronica Rainer auront lieu 
le mercredi de 15 h 30 à 
16 h 30 pour les moins de 10 
ans et de 16 h 30 à 17 h 30 
pour les plus de 10 ans. Ils 
auront lieu à la salle n° 1 du 
centre Jean-Marinet. 
Tous les mercredis.

Concert Scoop Music Tour
Après Patrick Bruel, Kyo, 
Nolwenn Leroy, Jeremy Fré-
rot, Boulevard des Airs. Dé-
couvrez prochainement la 
programmation de cette 
n o u v e l l e  é d i t i o n  s u r  : 

www.valserhone.fr 
Mardi 12 juillet à 21 h. Place 
Carnot, Gratuit.
Office de tourisme Terre Valseri-
ne : 04 50 48 48 68.

Fête de la République 
et bal des pompiers
À l’espace Louis Chanel, ani-
mations à partir de 16 heu-
res suivies du traditionnel 
feu d’artifice et du bal des 
pompiers en soirée. 
Mercredi 13 juillet à 16 h. Berges 
du Rhône, Gratuit.
Office de tourisme Terre Valseri-
ne : 04 50 48 48 68.

Collecte de sang
Mercredi 13 juillet de 10 à 
13 heures. De 15 h à 19 h. Salle 
Polyvalente, Chatillon-en-Mi-
chaille, Privilégier RDV : mon-
rdv-dondesang.efs.sante.fr
Établissement français du sang :
04 78 65 61 61. 
rhaa.communication@efs.sante.
fr.
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En prévention d’un départ, le conseil a décidé d’engager un policier municipal. 
Photo Le DL/G.Do

L e conseil municipal s’est ré-
uni, lundi 27 juin, sous la 

présidence du maire, Christo-
phe Bouvier. La population se-
ra recensée en 2023 (du 19 jan-
vier au 18 février). Et pour faire 
face à cette opération, impor-
tante pour les finances commu-
nales, dont découlent en partie 
de nouvelles recettes en lien 
avec la démographie, il con-
vient d’engager un coordina-
teur (2 100 € forfaitaire brut).

Lequel sera chargé d’organi-
ser et de superviser les opéra-
tions, notamment la logistique, 
la campagne locale de commu-
nication et l’encadrement des 
11 agents recenseurs occasion-
nels (1 400 €). Ils étaient 10 lors 
du recensement précédent de 
2 017.

D’autres postes créés

Par ailleurs, le conseil munici-
pal a acté la création préventive 
d’un emploi d’agent de police 
municipal à temps complet, 
afin de permettre une souplesse 
dans les recrutements à venir. 
De plus, afin de permettre la 
nomination de deux agents en 
contrat depuis plusieurs mois, 
il conviendrait de créer deux 
emplois d’agents d’entretien et 
de surveillance de cantine à 
temps non complet, respective-

ment 19 et 23 heures hebdoma-
daires, relevant du cadre d’em-
ploi d’agents territoriaux.

Des emplois qui pourraient 
être occupés par des agents 
contractuels, recrutés à durée 
déterminée, pour un maximum 
d’un an en cas de recherche 
infructueuse. Enfin, seront cré-
és quatre emplois à temps non 
complets d’agents périscolaires 
(respectivement 18 h, 17 h 25, 
14 h 05) et d’en modifier un en 
période scolaire passant de 
13 h 05 à 18 heures.

Le comité social 
territorial se met en place

Le conseil municipal a égale-
ment voté la fixation à trois 
titulaires (et trois suppléants), 
le nombre de représentants du 
personnel au CST (comité so-
cial territorial) créé par une dé-
libération du 9 mai dernier.

Il a aussi décidé de maintenir 
le paritarisme numérique en 
fixant un nombre de représen-
tants de la collectivité égal à 
celui des représentants du per-
sonnel titulaires (trois titulaires 
et trois suppléants) et enfin de 
recueillir l’avis des représen-
tants de la collectivité lors des 
séances du CST.

Dans le cadre de travaux syl-
vicoles de dégagement sur 
2 hectares en forêt communale, 
sur la commune de Mijoux, il a 
été décidé de solliciter le con-
cours de l’association Syl-
v’Acctes. Le pourcentage de 
l’aide sollicitée représente 50 % 
du montant HT des travaux, 
soit 1 970 €.

G.Do.

Cessy

La commune engage des agents 
en vue du recensement
Du 19 janvier au 
18 février 2023, la 
population sera re-
censée. Pour cela, un 
coordinateur sera 
recruté, ainsi qu’une 
dizaine d’agents re-
censeurs.

Le groupe “éveil” de la Gexoise a présenté avec le sourire l’avenir sportif du club. Photo Le DL/B.T.

Après  deux années 
d’absence, le tradition-
nel Grand Prix de l’Ain 
de gymnastique venait 
clôturer, dans la salle de 
Gex, toute une saison de 
gymnastique de haut ni-
veau. Un feu d’artifice de 
figures pour les athlètes.

Le public a pu assister 
à des démonstrations de 
gymnastes par des filles 
et garçons ayant partici-
pé aux championnats de 
France dans leurs caté-
gories respectives. En 
parallèle de cette présen-
tation, les jeunes pous-
ses des générations futu-
res participaient à leur 
première compétition de 
gym.

Toute la salle partici-
pait à cette fête du style, 
de la rigueur et du tra-
vail accompli, après une 
saison plein de progrès 
pour les gymnastes.

En cette fin de saison, 
tout le spectacle tournait 
autour de la simplicité, 
de la décontraction et 
des rencontres amicales 
au détour des tapis et de 
la buvette.

Tout le staff de la 
Gexoise donne rendez-
vous à ses supporters 
après un été que chacun 
souhaite le meilleur, 
dans le repos et la prépa-
ration physique, avec de 
belles vacances

Bernard TOURNEBIZE

Gex

Gymnastique : le gala pour clôturer une saison bien chargée

Saint-Genis-Pouilly

Alignement de bus sco-
laires, manœuvres très 
difficiles pour certains et 
des difficultés pour d’au-
tres (voitures, cycles et 
piétons). À cela viennent 
parfois s’ajouter les voi-
tures des parents souhai-
tant déposer ou récupé-
rer leurs enfants jusqu’à 
l’entrée, si ce n’est au 
sein même de l’établisse-
ment.

La difficile équation 
de l’agglo

Ces scènes sont assez 
récurrentes au quotidien 
devant les grands établis-
sements scolaires du 
Pays de Gex à l’instar de 
Saint-Genis ou encore 
Ferney, aux premières 
heures du matin, au mo-
ment où les élèves pren-
nent le chemin des clas-
ses ou à la fin des cours 
dans l’après-midi.

Des images qui interpel-
lent les élus de Pays de 

ments de bus scolaires et 
par-delà les routes. En ef-
fet, il s’agit pour la collec-
tivité de voir dans quelle 
mesure certains élèves 
desservis dans leur com-
mune de résidence par 
les transports publics 
peuvent emprunter ceux-
ci pour se rendre en 
cours ou pour le retour à 
leur domicile.

« Rien n’est encore ac-
té. Ce n’est qu’une étude. 
On verra bien ce qui est 
poss ib le  de  fa i re  ou 
pas », rassure Hubert 
Bertrand, vice-président 
en charge des mobilités à 
l’agglo. 

À ce jour, aucun calen-
drier n’a encore été avan-
cé ni pour la fin de l’étu-
de ni pour une éventuelle 
entrée en vigueur de cet-
te mesure. Dans le cas où 
cela sera possible, la gra-
tuité des transports reste-
ra effective pour ces élè-
ves.

Gex agglo en charge des 
transports scolaires via 
une délégation de la ré-
gion Auvergne Rhône-Al-
pes. À Ferney, un projet 

de reconfiguration des 
voies, visant à fluidifier 
la circulation dans et aux 
abords de la cité scolaire 
internationale est en 

cours.
Depuis quelques mois, 

l’agglo a lancé une étude 
visant à désencombrer 
les abords des établisse-

À Ferney (ici aux abords de la cité scolaire internationale), pour fluidifier la circulation 
à certaines heures et permettre le passage et la manœuvre des bus scolaires, la police 
municipale est mobilisée le matin et en fin d’après-midi. Photo Le DL/M.I.

Des transports publics pour se substituer 
aux transports scolaires ?

Dans le cadre de la construction du futur gymnase commun entre la Ville et le lycée 
Jeanne-d’Arc, un échange de parcelle est prévu pour permettre l’amélioration des 
conditions d’exercice du service public, soit une parcelle de 702 m² étant cédée par la 
commune à l’Organisme de gestion de l’enseignement catholique (OGEC), en échange 
de la cession par ce même organisme d’une parcelle de 804 m².
L’échange permettra à la commune de faire entrer dans sa propriété une parcelle 
correspondante à de la voirie (une partie du rond-point du lycée Jeanne-d’Arc, l’autre 
partie est propriété du département). La parcelle de 702 m² n’ayant aucune utilité pour 
la circulation des véhicules, ni pour la collectivité, a été désaffectée par le conseil 
municipal,
Dans les autres décisions, le conseil municipal a décidé d’appliquer sur le territoire 
communal la taxe locale sur la publicité extérieure. Les tarifs étant fixés de périodicité 
annuelle et au mètre carré. Par exemple, pour les enseignes ce sera de 22 € pour une 
surface inférieure ou égale à 12 m², le double pour plus de 12 m² et de moins de 50 m² et 
de 88 € pour plus de 50 m².

Échange de parcelles entre la commune 
et le lycée Jeanne-d’Arc pour le gymnase

Divonne-les-Bains
Cinéma-théâtre de 
Divonne
Avenue des Thermes
Boum Boum : je. : 15h30. 
En corps : je. : 18h ; ve., sa. : 
15h30. 
Hommes au bord de la 
crise de nerfs : je. : 20h30 ; 
ve., sa. : 18h ; di. : 14h30. 
Jurassic World : Le Monde 
d’après : sa. : 20h ; di. : 17h. 
Top Gun : Maverick : ve., 
di. : 20h. 

Ferney-Voltaire
Cinema Voltaire
77 Centre Commercial, La Po-
terie.
Buzz l’éclair : je., ve. : 
16h15, 18h30 ; sa. : 13h20, 
15h35 ; di. : 13h, 15h15 ; lu. : 
15h25, 17h40 ; ma. : 17h30. 
Elvis : je., lu. : 20h ; ve. : 
16h30 ; sa. : 20h20 ; di. : 
15h10 (VO) je. : 16h30 ; ve., 
di., ma. : 20h ; sa., lu. : 15h30. 
Irréductible : je ., ve. : 
18h20, 20h45 ; sa. : 16h05, 

20h45 ; di. : 16h05, 18h ; lu. : 
15h35, 20h45 ; ma. : 20h15. 
Jurassic World : Le Monde 
d’après : je., ve. : 20h15 ; 
sa. : 13h10, 17h50 ; di. : 13h10, 
17h30 ; lu. : 17h30 ; ma. : 17h. 
L’ é c o l e  d u  b o u t  d u 
monde :  (VO) sa., ma. : 18h ; 
di. : 20h45. 
L’Equipier :  (VO) je., ve. : 
16h15 ; sa. : 13h25, 18h40 ; 
di. :  13h05, 18h30 ; lu. : 
18h40 ; ma. : 20h30. 
Top Gun : Maverick : sa. : 
20h45 ; di. : 20h30 (VO) lu. : 
20h30. 

Gex
Le Patio
51 Avenue de la Gare
Champagne ! :  ve. : 21h ; 
di. : 18h ; ma. : 20h30. 
Jurassic World : Le Monde 
d’après : ma. : 15h30 (VO) 
ve. : 18h ; sa. : 21h. 
L a  c h a n c e  s o u r i t  à 
madame Nikuko : sa. : 
18h30 ; di. : 15h30. 
La Rue de la honte :  (VO) 
di. : 20h30 ; ma. : 18h30. 

Au Cinéma

Le troisième don du sang, s’est 
déroulé lundi 27 juin à l’espace 
Perdtemps dans des conditions 
toujours aussi exceptionnelles, 
organisé par l’amicale des don-
neurs de sang de Gex et l’Établis-
sement français du sang,

« Nous sommes très satisfaits 
du nombre de donneurs qui se 
sont présentés à cette collecte », 
mentionnaient la présidente et 
vice-présidente de l’association, 
Séverine Vilain et Sophie Lane-
ro. Au total, 129 donneurs dont 
19 nouveaux se sont présentés. 
« Nous tenons à remercier tous 
les donneurs, les fidèles et les 
nouveaux et l’équipe des méde-
cins et infirmières », ont-elles 
ajouté. À ce jour avec trois dons 
du sang organisés, ce sont 377 
donneurs (dont 57 nouveaux) 
qui ont été prélevés depuis le dé-
but de l’année.

L’EFS communique que les ré-
serves de sang sont en grande 
baisse avant la période des va-
cances, des mois toujours en défi-
cit de poche. S’inscrire sur le site 
de l’EFS pour un rendez-vous. 
Des places restent toujours libres 
au dernier moment. Prochain 
don à Gex le lundi 22 août 2022 
aux horaires habituels.

Suzanne BEL

Le prochain don du sang est 
prévu le 22 août. Photo Le DL/S.B.

Gex

Don du sang : 377 donneurs 
depuis le début de l’année

Divonne-les-Bains
Julien Doré
Trois ans après sa tournée 
sold out qui avait réuni plus 
de 500 000 spectateurs, Ju-
lien Doré revient pour une 
tournée évènement en Fran-
ce et ouvrira la première édi-
tion du Festival Ça Va Divon-
ne ? ! 
Vendredi 1er juillet à 21 h. Hippo-
drome, rue Tour du Lac 01220 
Divonne-les-Bains. 55 €. Réser-
vation au 07 49 04 11 21 avant 
le 30 juin 2022
Ça va Divonne ? !
06 24 43 42 34. 
cavadivonne@gmail.com

Fête nationale
Concert de jazz au théâtre de 
verdure des 12 h 30 (pique-
nique républicain). Dès 18 h 
buvette, restauration, jeux 
gonflables et laser game 
pour les enfants et concert 
de musique 22 h 30 feu d’ar-
tifice puis DJ pour danser 
jusqu’à 1 heures. 
eudi 14 juillet à 12 h 30. Au bord 
du lac, gratuit.
Office de tourisme Divonne-les-
Bains : 04 50 20 01 22.

Ferney-Voltaire
Les sciences dans la ban-
de dessinée
Avec cette exposition, l’asso-
ciation de ContreBande Des-
sinée, en charge de promou-
voir le 9e art dans le Pays de 
Gex, souhaite concilier la lit-
térature et les sciences. Ces 
dernières sont abordées à 
travers la bande dessinée : 
pour une approche nouvelle 
et ludique, ouverte à tous ! 
Tous les jours de 10 à 18 heures. 
Jusqu’au dimanche 16 octobre. 
Château de Voltaire, Allée du 
Château. 8 €. Gratuit moins de 
26 ans.
Office de tourisme du Pays de 
Gex : 04 50 28 09 16.

Messe
Samedi 2 juillet à 18 h 30. Nati-
vité de lÉ Vierge, rue de l’Église.
Dimanche 3 juillet à 9 h. À 
10 h 30. Nativité de la Vierge, 

rue de l’Eglise.

Visite guidée de l’atelier 
du livre : Il était une 
fois… le livre
Savez-vous ce qu’est le Ram-
sès ? À quoi servait une cas-
se ? Venez découvrir l’atelier 
du livre – une exposition 
proposée par le Centre inter-
n a t i o n a l  d ’ é t u d e  d u 
XVIIIe siècle – et les origines 
de l’imprimerie et de la typo-
graphie de nos ancêtres. 
Tous les mardis de 14 h 30 à 
15 h 30. Jusqu’au mardi 16 août. 
Maison du Pays de Voltaire. 6 €. 
4 € tarif réduit.
Fort l’Écluse : 04 50 56 73 63.

Gex
Exposition collective
Voisinage artistique vous in-
vite à découvrir une exposi-
tion collective de 4 créatri-
ces de Gex et à participer à 
des ateliers organisés par 
les artistes elles-mêmes 
pour expérimenter de nou-
velles techniques et explorer 
le processus créatif. 
Les mardis, mercredis, jeudis et 
vendredis de 14 h à 19 h et les 
samedis de 10 h à 13 heures 75, 
rue du Commerce. Gratuit.

Festival Tôt ou t’Arts : 
À table petits et gants
Théâtre et marionnettes, 
tout public. Dès 3 ans. 
Samedi 2 juillet à 14 h 30. Di-
manche 3 juillet à 11 h. À 
15 h 30. Espace Perdtemps. Gra-
tuit.
Animation de quartier :
04 50 28 34 17.

Festival Tôt ou t’Arts : 
Banc de sable
Ils vont de pair. Elle porte le 
sacré comme un tee-shirt 
usé, sous ses airs de princes-
se elle a l’étoffe d’un chef et 
les désirs d’une reine. Lui 
cache sous sa maladresse 
une grâce insoupçonnée. 
Samedi 2 juillet à 17 h. Dimanche 
3 juillet à 16 h 15. Espace Perd-
temps. Gratuit.
Animation de quartier :
04 50 28 34 17.
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■Pour nous suivre
Vous pouvez maintenant nous suivre quotidiennement 
sur Facebook (Le Dauphiné Libéré Cluses, Le Giffre et Le 
Faucigny) et Twitter (@LeDLHauteSavoie).

■Pour nous joindre
105 rue de l’Arve - 74 300 Cluses.
Rédaction : 04 50 18 40 70 ldlredcluses@ledauphine.com
Publicité : 04 50 18 40 70 ldlcluses@ledauphine.com

Le Dauphiné Libéré

lant vers des comportements 
adaptés à la vie en société. »

Après la phase de diagnos-
tic, l’équipe municipale pré-
pare la phase 2 : formaliser 
l’engagement de tous les ac-
teurs locaux sur le projet. 
Une action qui implique de 
rencontrer lesdites person-
nes, de créer un comité de 
pilotage et de formaliser une 
charte pour assurer la cohé-
rence éducative sur le terri-
toire. Puis il faudra que les 
référents éducatifs adhèrent 
au projet, en favorisant l’ex-

pression de chacun et en ap-
prenant à travailler ensem-
ble. Alors pourront débuter 
les accompagnements à la 
parentalité, le développe-
ment des ressources avec les 
parents, la mise en place de 
sessions de formations com-
munes, la planification de 
journées portes ouvertes 
dans les écoles et les canti-
nes, etc.

Mis à part les élus, l’éduca-
teur spécialisé et les person-
nels d’encadrement de la 
commune, l’inspecteur de 

circonscription de l’Éduca-
tion national a été mis dans 
la boucle, ainsi que les ensei-
gnants, la préfecture, le Dé-
partement, l’ARS, l’a CAF, la 
2CCAM, sans oublier les re-
présentants des parents 
d’élèves.

Matondo Guévart espère 
aussi rencontrer les parents 
d’élèves pour leur faire com-
prendre la démarche du pro-
jet “Agir ensemble pour 
s’épanouir”, qui débutera dès 
la rentrée.

Philippe CORTAY

L’éducateur spécialisé Matondo Guévart, la première adjointe Catherine Hoegy et le maire 
Patrick Gyselinck veulent du concret avec ce plan de prévention aux situations de violence
et de harcèlement. Photo Le DL/Ph.C.

C e sont les encadrants qui 
ont commencé à s’in-

quiéter du phénomène. Les 
enseignants, les personnels 
de cantine, les intervenants 
en sport et en activités de 
loisir, puis les élus. Et même 
la police municipale. « Les 
gamins sont de plus en plus 
dans des relations de violen-
ce, que ce soit verbale ou 
physique », affirme le maire 
de Thyez, Patrick Gyselinck, 
alerté sur le phénomène par 
sa première adjointe Cathe-
rine Hoegy. Et donc ?

Là où d’autres auraient 
renvoyé le problème aux pa-
rents ou à l’Éducation natio-
nale, l’édile thylon a choisi 
de prendre de front le souci 
et de trouver des remèdes 
avant que le phénomène, 
pour le moment encore géra-
ble, ne prenne des propor-
t ions  p lus  complexes . 
« Nous avons décidé de re-
cruter un éducateur spéciali-
sé - Matondo Guévart - pour 
faire un état des lieux précis 
de la situation à Thyez, puis 
un diagnostic, pour les en-
fants de la petite section de 
maternelle au CM2. »

« Les confinements
ne sont pas étrangers 
au phénomène »

Matondo Guévart s’est 
donc attelé à la tâche, inter-
rogeant les quelque 80 adul-
tes concernés par l’encadre-
ment des enfants, dont les 

enseignants, mais aussi les 
policiers municipaux. Bi-
lan : utilisation sans discer-
nement du langage grossier, 
oubli des règles du vivre en-
semble, violence verbale et 
parfois même violence phy-
sique, font partie de la vie en 
communauté chez de (trop) 
nombreux enfants.

« Nous ne jugeons pas, as-
sure Catherine Hoegy. Il y a 
de multiples raisons à cela. 
Les épisodes de confine-
ments ne sont évidemment 
pas étrangers au phénomè-
ne, mais aussi ce que des 
enfants non avertis peuvent 
lire et voir sur les réseaux 
sociaux, le fait que les pa-
rents ne contrôlent pas tou-
jours ce qu’ils regardent 
comme site sur Internet… » 
Tout un éventail de petits 
excès innocents qui bascu-
lent un jour, du fait des phé-
nomènes de groupes, sur un 
comportement anormal de-
venu la norme.

Un programme piloté 
par un large panel 
d’institutions

« Il n’y a encore rien de 
vraiment grave, bien sûr. 
Mais des comportements 
préoccupants qui rendent la 
vie en société plus compli-
quée qu’elle ne devrait l’être, 
ça oui, assure le maire. Nous 
voulons tenter d’agir mainte-
nant, tant que tout est possi-
ble. Thyez est une commune 
plutôt privilégiée, alors 
veillons à ce qu’elle ne de-
vienne pas un jour une zone 
d’éducation prioritaire. »

De son côté, l’éducateur 
spécialisé multiplie les ren-
contres, l’écoute, la prise de 
notes, l’analyse des situa-
tions. « Au lieu d’un com-
portement inadapté glissant 
vers la déviance, nous vou-
lons insuffler l’inverse, en al-

Thyez

Agir ensemble pour s’épanouir, 
un projet sociétal ambitieux
Partant du constat qu’une 
partie des élèves de ma-
ternelle et du primaire 
présentent des comporte-
ments de plus en plus 
agressifs, la mairie s’est 
activée pour se donner les 
moyens de mettre en pla-
ce un “plan de prévention 
des situations de violence 
et de harcèlement”.

Les dispositifs d’autorégulation 
font partie des équipements
de l’école inclusive, permettant 
l’accueil des enfants présentant 
des troubles du spectre
de l’autisme. Archives Le DL/E.R.

C’est une demande que, sur le 
coup, le maire Fabrice Gyselinck 
n’a pas comprise. « La directrice 
m’a demandé, dans le cadre de la 
réfection de son école, l’ajout 
d’un… sas de décompression. 
J’ai pensé : “C’est pour la plon-
gée, ce dispositif”. Mais elle m’a 
expliqué que c’était pour placer 
les enfants trop énervés, pour 
qu’ils retournent au calme. »

En réalité, le fameux sas de 
décompression porte un nom 
plus scientifique, résumé par 
l’acronyme DAR, pour dispositif 
d’autorégulation. Mais ledit dis-
positif n’est pas anodin. Il s’agit 
d’un procédé en cours d’évalua-
tion, pour le moment expéri-
menté dans seulement quelques 
écoles françaises (hors du dépar-
tement) dans le cadre de “l’école 
inclusive”. Il doit permettre un 
meilleur accueil des enfants pré-
sentant des troubles du spectre 

de l’autisme (TSA).
Selon le Bulletin officiel de 

l’Éducation nationale (BO n° 48 
du 23 décembre 2021), l’implan-
tation territoriale des DAR fait 
« l’objet d’une programmation 
concertée entre les services aca-
démiques et l’ARS, en lien avec 
les comités départementaux de 
suivi de l ’école inclusive 
(CDSEI). Le partenariat entre 
l’école et le service médico-social 
pour la mise en œuvre du DAR 
fait l’objet d’une convention spé-
cifique signée entre l’IA-Dasen 
(Directeur des services départe-
mentaux de l‘éducation, de l’Ins-
pection académique) et l’orga-
nisme gestionnaire du service 
médico-social, dont le modèle 
est annexé au cahier des char-
ges. »

Sur ce point, la mairie, voulant 
bien faire, va-t-elle un peu trop 
vite en besogne ?

Une surprenante demande
de “sas de décompression”

600
C’est le nombre d’enfants scolarisés en maternelle 
comme dans le primaire, dans les écoles de Thyez. 
À ceux-là, il faut ajouter les enfants venus de l’ex-
térieur de la commune et participant aux activités 
de loisirs. Un nombre conséquent d’enfants qui 
doivent (ré) apprendre à vivre ensemble, sereine-
ment, selon le maire de la commune.

On y chante, on y joue des 
instruments… Bref on s’éclate. 
À la maison d’assistants mater-
nels Somfy, la séquence de cha-
que lundi en fin de matinée, est 
un moment de bonheur et mê-
me si tous les petits ne sont pas 
encore au diapason, cela n’a pas 
d’importance. L’essentiel est 
dans le sourire des bambins 
- dont les plus grands ont 3 ans - 
et leurs yeux qui brillent.

Ces séquences hebdomadai-
res sont animées par Kaori Yo-
koyama, professeur à Arve en 
Scène, grâce à un partenariat 
conclu entre cette structure 
d’enseignements artistiques et 

l’entreprise Somfy. « Cet éveil 
musical n’a pas pour ambition 
d’atteindre des objectifs fixés, 
précise le professeur. On est da-
vantage dans l’ordre de la petite 
coordination, des pulsations, de 
l’apprentissage de l’attention. »

« Ce partenariat s’inscrit plei-
nement dans les objectifs de no-
tre établissement puisqu’il per-
met de sensibiliser un public 
diversifié tout en soutenant cul-
turellement les structures et as-
sociations du territoire. Ce par-
tenariat sera renouvelé l’année 
prochaine ! », conclut Rémi Lie-
ven, directeur d’Arve en Scène.

F.B.

45 minutes d’éveil musical chaque lundi. Photo Le DL/F.B.

Cluses

Des séquences musicales 
pour les tout-petits

Lundi 27 juin, le monde des an-
ciens combattants a renoué avec 
la tradition de la remise des di-
plômes des Petits veilleurs de la 
mémoire, en remerciement des 
CM1 et CM2 qui ont participé 
aux cérémonies du 11-Novem-
bre et du 8-Mai. Leur attribution 
s’est faite en présence de la maire 
Chantal Vannson et d’Anatole 
Broisat, conseiller municipal.

L’édile a appuyé sur l’importan-
ce de la transmission de la mé-
moire. « Dans l’actualité, on voit 
que la liberté n’est pas acquise. 
C’est vous qui allez garder cette 
France libre. » Ces phrases ont 
eu notamment un écho tout par-
ticulier dans la classe d’Élisa Ti-

nel où une jeune Ukrainienne est 
scolarisée.

Un travail avec les familles
Cette classe de CM2 et celle de 

Laurent Beynet travaillent ac-
tuellement sur le projet “En-quê-
te de mémoire”. Il fait des élèves 
des petits veilleurs de la mémoi-
re. Il a mis en lumière l’action de 
Marnerots au cours de la Secon-
de Guerre mondiale. La classe 
de Laurent Beynet a particulière-
ment travaillé sur Roger Bouve-
rat, déporté et mort en camp de 
concentration. Ce travail per-
mettra de documenter le fond 
d’archives du ministère de la Dé-
fense puisque les élèves ont réus-

si à retrouver des photos de cet 
homme.

La classe d’Élisa Tinel a enquê-
té sur la vie d’Hélène Louise Pu-
thod et a créé un film d’anima-
t ion autour  de  ces  actes 
héroïques. La famille de la résis-
tante a fait don de nombreux do-
cuments originaux qui seront re-
mis aux archives de Cluses. À 
côté de ces deux noms, Émile 
Rosset a aussi été un Marnerot 
résistant. Le travail de ces élèves 
est tiré d’histoires oubliées. 
Après la découverte de ce travail, 
Chantal Vannson a affirmé sa vo-
lonté d’inscrire ces noms sur le 
monument aux morts de la com-
mune.

François Marchand, président de l’UDC-AFN, son vice-président Paul Bérod, le président du Souvenir 
français de Scionzier, ont remis les diplômes des Petits veilleurs de la mémoire. Photo Le DL/I.C.

Marnaz

Les CM1 et CM2 veillent sur la mémoire

Dimanche 26 juin, à Sur le Coux, Jean-François Barbe a 
organisé une journée dédiée au handicap, en présence de 
représentants du CAF de Cluses et de Reignier, de l’asso-
ciation Haut les cœurs Solhandisep de Saint-Jean-de-Tho-
lome, de Handi-glisse de Samoëns… Pour la circonstance, 
plusieurs joëlettes prêtées par les clubs alpins ont permis 
le déplacement de personnes touchées par le handicap 
sur les chemins caillouteux menant à la croix située en 
limite avec la commune de Marignier. La journée a été 
entrecoupée d’animations. Pour cette première, la balade 
à permis à plusieurs personnes à mobilité réduite de 
sortir de leur isolement et de savourer le bon air d’altitu-
de.

Deux personnes à mobilité réduite transportées par joëlette 
et fauteuil roulant ont profité de l’air alpin. Photo Le DL/D.N.

Thyez
Une sortie en montagne pour tous

Lundi 27 juin, au pied de la mairie, les neuf élèves de CM2 
de l’école publique du Cadelet ont été reçus par quatre 
élus lhottis dont le maire Joël Vaudey et la 2e adjointe 
Sylvie Jouault. Ils ont remis à chacun des futurs collégiens 
une calculette dont l’utilisation se révèle indispensable 
dans le cadre scolaire. « Nous vous souhaitons bonne 
chance et une belle réussite pour ce début de cursus 
scolaire en second degré. Cette nouvelle étape vous 
permettra de conforter la notion du vivre ensemble et 
votre sens de la réflexion acquis au fil des années passées 
au Cadelet. » Ce vendredi 1er juillet à 17 heures à la salle 
polyvalente, ces écoliers participeront au spectacle de fin 
d’année de l’école.

Les neuf élèves de CM2 ont été accueillis et félicités
par les élus et par leur enseignante Lætitia Gaudin
lors d’une réception organisée au pied de la mairie. Photo Le DL/O.L.

Verchaix
Les futurs collégiens à l’heure
des honneurs

À l’occasion du 33e congrès national de l’Association 
nationale des anciens combattants et amis de la résistan-
ce (Anacr) qui se déroulait à Troyes le week-end dernier, 
une délégation de six membres de comités de la Haute-Sa-
voie, dont Hervé Thiébault, président du comité de Clu-
ses, s’y est rendue. Pendant trois jours, les quelque 
200 délégués venus de toute la France ont pu réfléchir au 
devenir de l’association et à ses missions. Les échanges et 
les rencontres ont été riches et fructueux.

Le maire François Baroin est venu au congrès réaffirmer son soutien 
à l’Anacr, d’autant que la ville de Troyes est un haut lieu de la 
résistance auboise et en conserve plusieurs traces. Photo Le DL/N.S.

Cluses
Une délégation clusienne
au Congrès national de l’Anacr

Cluses
Cinétoiles
17 chemin de l’Épinette
Buzz l’éclair : je. : 14h. 
Elvis :  (VO) je. : 20h15. 
Incroyable mais vrai : je. : 
14h. 
Irréductible : je. : 14h, 

18h15. 
Jurassic World : Le Monde 
d’après : je. : 18h15. 
Le Prince :  (VO) je. : 18h30. 
L’Homme parfait : je. : 
21h15. 
Top Gun : Maverick :  (VO) 
je. : 21h. 

Au cinéma
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avec dynamisme et enthou-
siasme les temps forts avec 
les aînés. Elle pense tou-
jours aux esseulés et leur 
rend souvent une visite très 
appréciée. Elle siège à la 
commission sociale de Pays 
de Gex Agglo et est très im-
pliquée dans la gestion des 
logements sociaux, en ap-
portant aide et soutien aux 
locataires.
Très active, toujours positi-
ve, elle est à l’origine de 
nombreux projets et événe-
ments. Pour les enfants de 
l’école, elle était membre 
permanente du conseil mu-
nicipal des Jeunes, et se ré-
jouissait tous les ans d’em-
mener les CM2 à la Faucille, 
entre luge d’été et accro-
branches. Elle est à l’origine 
de la création de l’aire de 
jeux Espace Paul Bonneau.
Le 11 juin dernier, les Sau-
verniens ont encore pu la 
voir souriante distribuer les 
goûters aux enfants lors de 
la course de caisses à sa-
vons, servir avec son doux 
sourire l’apéritif de la mairie 
lors de la Fête du Village.

Marie-Noëlle Bidon est décédée 
le 24 juin à l’âge de 72 
ans. Archives photo Le DL

Marie-Noëlle Bidon, maire 
adjointe au social et à la soli-
darité, vice-présidente du 
CCAS, est décédée le 24 juin 
des suites d’une chute acci-
dentelle à son domicile.
Le village est choqué de cet-
te disparition brutale, et 
c’est toute une communauté 
soudée autour du maire Isa-
belle Henniquau, des élus 
qui pleurent une personnali-
té vive, bienveillante et ap-
préciée de tous.
Originaire de Saint-Étienne, 
Marie-Noëlle Quincey est 
arrivée à Ferney-Voltaire à 
la fin des années 60 pour un 
stage auprès des enfants. El-
le rencontre Serge Bidon, 
une belle histoire commen-
ce, ils se marient et s’instal-
lent pour la vie dans le Pays 
de Gex pour élever leurs 
deux enfants Emmanuelle et 
Nicolas.
Très intéressée par les en-
fants et l’éducation, elle tra-
vaille plusieurs années à 
l’école Saint-Vincent à Fer-
ney-Voltaire, auprès des ma-
ternelles.
À la fin des années 80, dotée 
d’une grande élégance, d’un 
goût subtil et raffiné, elle se 
reconvertit en stylisme et 
agencement d’intérieur, re-
joignant une grande ensei-
gne d’ameublement et de dé-
c o r a t i o n .  C ’ e s t 
naturellement qu’en 2014, 
année de sa retraite, qu’elle 
s’implique dans la vie muni-
cipale, prenant le relais de 
son époux Serge, longtemps 
conseiller municipal. Marie-
Noëlle s’engage dans le so-
cial et la solidarité, animant 

Sauverny (AIN) Carnet de deuil
Marie-Noëlle Bidon

État civil de Thonon-les-Bains
Naissances
Yakup Tamturk, Thonon-
les-Bains. Malone Mudry, 
Saint-Jean-d’Aulps.
Sofia Gouchi, Thonon-les-
Bains. Octave Crepy-Mar-
glais, Allinges.
Jamie Russo, Thonon-les-
Bains. Oïhan Jacquier Dor-
flein, Douvaine.
Alix Laurent, Le Biot. Ma-
rius et Léon Grimal, Ballai-
son.
Léon Descours, Brenthon-
ne. Ella Veyret, Seytroux.
Kyan Emami Koupaei, Tho-
non-les-Bains. Constance 
Le Gac, Saint-Jean-d’Aulps.
Kenza Tissot, Cernex. Thi-
bault James, Abondance.
Décès
Michel Dubéros, Thonon-
les-Bains. André Nillès, 
Thonon-les-Bains.

Alvaro Redal, Thonon-les-
Bains. Nuria Bautista He-
ras, Évian-les-Bains.
Andrée Layat veuve Noiret, 
Brenthonne. Alice Méké-
rian divorcée Pirzkal, Tho-
non-les-Bains.
René Reymermier, Thonon-
les-Bains. Christine Micha-
lik veuve Villé, Evian-les-
Bains.
Christiane Cachat divorcée 
Huard, Thonon-les-Bains. 
Henri Ribault, Thonon-les-
Bains.
Simone Borgel veuve Du-
bouloz-Monnet, Thonon-
les-Bains.
Gérard Prodhomme, Tho-
non-les-Bains. Gilbert Dé-
potex, Thonon-les-Bains.
Jean-Jacques Tordjman, 
Thonon-les-Bains. Jacque-
line Marchand veuve Jarry, 
Thonon-les-Bains.

Source : DR
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•POMPES FUNÈBRES
ROC-ECLERC
ANNECY FUNÉRAIRE
ROC-ECLERC
N°077489
Permanence 7j./7 -24h/24
CHAMBRE FUNÉRAIRE
MARBRERIE
5, avenue Henri-Zanaroli
SEYNOD-ANNECY
04 50 51 15 56

•PFG Services Funéraires
Obsèques, Prévoyance, Marbrerie
Permanence 7j./7 -24h./24
BELLEGARDE-SUR-VALSERINE
12 chemin du Cimetière
04 50 56 63 52
N° Hab:20-01-0002

GEX
831 avenue Francis Blanchard
04 50 41 51 07
N° Hab:20-01-0004

•POMPES FUNÈBRES
P. LAURENT
Permanence 7j/7-24h/24
04 50 03 70 43
Chambre Funéraire (TOISINGES)
Organisation obsèques inhumations,
crémations contrat obsèques,
transport toutes distances.
3372 avenue du Mont Blanc
74800 St-Pierre-en-Faucigny
TOISINGES
N° Hab. 08 74 123

•POMPES
FUNÈBRES
AUTEM
Une famille au service
de votre famille
Maison funéraire - Marbrerie
Permanence 24h/24 et 7J/7
NANGY - 04 50 25 12 98
N° Hab. 157401

•POMPES FUNÈBRES
GÉNÉRALES
ANNECY Centre - 04 50 45 02 39
N0Hab. 1474124

ANNEMASSE - 04 50 87 27 27
N0Hab. 1474137

ST-JULIEN-EN-GENEVOIS - 04 50 35 15 20
N0Hab. 1474128

REIGNIER - 04 50 43 89 01
N0Hab. 1474136

THONON-LES-BAINS - 04 50 26 46 66
N0Hab. 1474132

EVIAN-LES-BAINS - 04 50 75 40 11
N0Hab. 1474130

•PF DE LA BALME
DE SILLINGY
7j/7, 24h/24 h :17-74-102
04 50 68 78 67

•SILLINGY H : 19.74-0073
04 50 65 10 67

•ALLIANCE
DES 3VALLÉES
7j/7, 24h/24 h
•PF DE SEYSSEL H: 19.74.0072

04 50 59 19 75
•CREMATORIUM

DE LA BALME
04 50 68 82 64 H : 19.74.0008

•POMPES
FUNÈBRES
GÉNÉRALES
CLUSES - 04 50 98 82 47
N0Hab. 1474127
TANINGES - 04 50 34 22 75
N0Hab. 1574134
SALLANCHES - 04 50 21 37 67
N0Hab. 147404
PASSY - 04 50 93 68 94
N0Hab. 1474133
CHAMONIX - 04 50 53 14 47
N0Hab. 1474135

•P.F. SAVOISIENNES
R. SCHALLER
Annemasse - 04 50 37 24 65
N° Hab. 1474131

•PF Rochoise
La Roche-sur-Foron
04 50 25 19 99
N° Hab. 1774220

•PF Bonnevilloise
Bonneville - 04 50 25 74 45
N° Hab. 1774212

•Crématorium de Bonneville
04 50 07 31 80
N° Hab. 1674201

•PF Marbrerie
DEBORDES
Annecy - Bd du Fier
04 50 57 12 90
N° Hab. 1774218
Annecy-le-Vieux
04 50 64 00 80
N° Hab. 1774219

•GANDY POMPES
FUNÈBRES MARBRERIE
Permanence décès
24H/24 - 7J/7
VIRY
04 50 49 04 56 - N° d’Hab.1774222

FERNEY-VOLTAIRE
04 50 99 00 44 - N° d’Hab. 1701205

BELLEGARDE-SUR-VALSERINE
04 50 59 15 12 - N° d’Hab. 1701204

RUMILLY
04 50 64 62 31 - N° d’Hab. 1474114

SEYSSEL
04 50 64 62 31 - N° d’Hab. 1674213

CONTAMINE-SUR-ARVE
04 50 07 53 44 - N° d’Hab. 1874224

CLUSES
04 50 55 02 48 - N° Hab. 20740033

ANNEMASSE
04 50 38 39 88 - N° Hab. 21-74-0082

Une famille au service des familles depuis 1965

• P.F. ANNECIENNES
MARBRERIE
G. GOLLIET
Hab. no15.74.143
Contrats obsèques
ANNECY - 3, avenue du Parmelan
Tél. 04 50 52 91 04
PRINGY - 321, route d’Annecy
Hab. no18.74.91
Tél. 04 50 09 02 44

POMPES FUNÈBRES MARBRERIE
lLE CHOIX FUNÉRAIRE

MEYTHET - 04 50 51 11 90
PF MEINDER-PIOT
N° d’Hab. 19.74.216
RUMILLY - 04 50 01 14 09
PF BOUVIER
N° d’Hab. 09.74.135
ANNEMASSE - 04 50 37 12 98
PF LAVERGNAT
N° d’Hab. 15.74.208
REIGNIER - 04 50 35 80 21
PF LAVERGNAT
N° d’Hab. 19.74.229

•POMPES FUNÈBRES
ET MARBRERIE PECH
Une entreprise familiale
à votre service 24h/24, 7j/7
P.A.C. Les Grands Vignobles
Route d’Albertville
SEVRIER - 04 58 10 16 10
FAVERGES - 04 50 32 67 24
Organisation obsèques - Fleurs
naturelles, artificielles et plaques
N° Hab. 19/74.0013-15/74.1/40N° Hab. 20-74-0013 / 21-74-0012

MARBRERIE
POMPES FUNÈBRES

•PFG Services Funéraires
Obsèques, Prévoyance, Marbrerie
Permanence 7j./7 -24h./24
BELLEGARDE-SUR-VALSERINE
12 chemin du Cimetière
04 50 56 63 52
N° Hab:20-01-0002

GEX
831 avenue Francis Blanchard
04 50 41 51 07
N° Hab:20-01-0004

• FUNÉRALP
POMPES FUNÈBRES MARBRERIE
Une entreprise familiale pour
l'organisation complète des obsèques,
24h/24 et 7jrs/7, à votre service.
ANNEMASSE 04 50 84 42 38
N° HAB 19.74.0039
SAINT-JEOIRE 04 50 95 36 56
N° HAB 20.74.0038
CLUSES 04 50 95 43 30
N° HAB 21.74.0084
TANINGES 04 56 69 01 68
N° HAB 18.74.227
GEX 04 50 28 70 61
N° HAB 16.01.161

CARNETDUJOUR vouspouvezdéposervoscondoléancesdèsdemainsurwww.libramemoria.com

Publiez un
Avis d’Anniversaire de décès

dans votre quotidien
et sur internet

www.libramemoria.com
menu «publier un avis»

Rappelez la date
du décès d’un proche
et commémorez
sa mémoire

Le Dauphiné
Libéré

Carnet
du jour

Réception
téléphonique
du public 7 j/7 :
y compris les jours fériés
de 9 h à 17 h au :
0809 100 167
(Numéro vert - Appel gratuit)
ouparemail:carnetLDL@ebraservices.fr

ou rendez-vous sur notre site web :
www.libramemoria.com
Rubrique :
Publier un avis de décès

DÉCÈS

Arbusigny, Manigod, Esery
Paul, son époux;
Marie-Christine et Bernard
VACHOUX,
Catherine et Benoît DESEINE,
ses filles et leurs conjoints;
Guillaume et Sylvia, Ludivine et
Arnaud,
Laëtitia et Alexandre, Manon,
ses petits-enfants;
Mélina, Salomé, Loris, Daphné
et Chloé,
ses arrière petits-enfants;
Paul et Agnès, ses filleuls;
ses frères et belles-soeurs, ;
ses neveux et nièces ;
ses cousins et cousines ;
les familles parentes, alliées et
amies ont la tristesse de vous
faire part du décès de

Jeanne VIDONNE
née VEYRAT DE LACHENAL

survenu le 28 juin à 89 ans.
La cérémonie religieuse sera
célébrée le samedi 2 juillet à
10h30 en l’église d’Arbusigny,
suivie de l’inhumation au
cimetière.
Jeanne repose à la chambre
funéraire de Nangy où des
visites peuvent lui être rendues
librement.
Pas de plaques.
Cet avis tient lieu de faire-part et
de remerciements

PF LAVERGNAT
Le Choix Funéraire

995694538

La Vernaz, Vailly, Lullin.
Olivier Hauteville-Longet et
Marjorie Trabichet,
Brigitte et Pascal Degenève,
Yves et Claude Hauteville-Longet,
ses enfants;
Laurie et Pierre, Mathis, Evan,
Amandine et Thibault, Adrien et
Mathilde, Isaline et Alexis,
Eugénie et Thomas, Emma et
Mathéo,
ses petits-enfants;
sa soeur, ses frères,
ses beaux-frères et belles-
soeurs ;
sa filleule ;
ses neveux et nièces ;
ainsi que les familles parentes
et amies ont la tristesse de vous
faire pârt du décès de
Ginette HAUTEVILLE-LONGET

née CHARLES-MANGEON
"Dit Mimi"

survenu le 29 juin 2022 dans sa
91ème année.
La cérémonie religieuse sera
célébrée le samedi 02 juillet à
10h30 en l’église de La Vernaz.
Pas de plaques.
Ginette repose au funérarium
Mercier, 2 Rue Charles Buet à
Thonon.
Cet avis tient lieu de faire-part et
de remerciements.

995694660

Le Grand Annecy
Toute la famille de

Madame
Gabrielle CHAPUIS

vous fait part de son décès
survenu le 26 juin 2022 à l’âge
de 98 ans.
La cérémonie civile pour le
dernier adieu aura lieu le
samedi 2 juillet 2022 à 10h00 au
crématorium des Iles d’Annecy.
La famille remercie tout le
personnel du Centre Claudine
Echermier de Chavanod pour
leur gentillesse et dévouement.
Condoléances sur registre.
Cet avis tient lieu de faire-part et
de remerciements.

995694244

L’UNC-Alpes AFN Cluses vous
fait part du décès de son fidèle
ami

Guy DECREUSE
La cérémonie sera célébrée
dans l’intimité familiale.
Nous aurons une pensée
fraternelle à son égard.

-
995694558

Thyez
Emilienne, son épouse;
Christophe, Odile, Bertrand,
Emmanuelle, ses enfants et
leurs conjoints;
ses petits-enfants ;
arrière-petits-enfants;
toutes les familles parentes et
amies,
ont l’immense tristesse de vous
faire part du décès de

Désiré BEHAL
Ancien combattant AFN

survenu le 27 juin 2022 dans sa
87ème année.
Les obsèques auront lieu au
crématorium de Bonneville le
vendredi 1er juillet à 11h30.
Cet avis tient lieu de faire-part et
de remerciements.

995694494

Le Maire et le Conseil Municipal
de Desingy vous font part du
décès de
Monsieur Louis VUARCHERE

Maire honoraire de Desingy
pour ses 23 années consacrées
à la vie communale.
Pour la cérémonie, se reporter
à l’avis de la famille.

-
995694487

Chamonix-Mont-Blanc.
Valérie, Nadège, ses filles;
Léa, Lili-Charlotte, Juliette,
ses petites-filles;
les familles parentes, alliées et
amies ont la tristesse de vous
faire part de décès de

Monsieur Claude GABENT
survenu le lundi 27 juin 2022.
La cérémonie religieuse sera
célébrée en l’église de
Chamonix le vendredi 1er juillet
à 10 heures, suivie de la
crémation.
Cet avis tient lieu de faire-part et
de remerciements.

PFG Services funéraires
St-Julien-en-Genevois

04 50 35 15 20
995694587

Annecy-le-Vieux
Josiane et Dominique D’Amico,
Didier et Françoise Riotton,
ses enfants et leurs conjoints ;
Sandy et Hervé, Cédric et
Laurie, Wilhem, Noémie,
Cassandre, ses petits-enfants ;
Arthur, Alessio, Evan, Mia,
ses arrière-petits-enfants adorés
ont la douleur de vous faire part
du décès de

Madame Liliane RIOTTON
née MOCELLIN

survenu le 27 juin 2022,
dans sa 92ème année.
La cérémonie religieuse sera
célébrée lundi 4 juillet à 11h00
au crématorium d’Annecy.
Cet avis tient lieu de faire-part et
de remerciements.

Pompes Funèbres G. GOLLIET
04 50 52 91 04

995694433

Sévrier, Meythet.
Denise, son épouse ;
Serge, Brigitte, Françoise,
ses enfants et leurs conjoints ;
Romain, Ugo, Margaux, Lucie,
Julia, Sylvia, Justine, Carla,
Rémi, ses petits-enfants ;
ses arrière-petits-enfants ;
les familles
Lanternier et Aymonier,
les familles parentes, alliées et
amies,
ont la tristesse de vous faire part
du décès de
Monsieur Roger LANTERNIER
survenu le 28 juin 2022
à l’âge de 91 ans.
La cérémonie se déroulera le
samedi 2 juillet 2022 à 10 heures
en l’église de Sévrier suivie de
l’inhumation au cimetière de
Meythet.
Cet avis tient lieu de faire-part et
de remerciements.

Pompes Funèbres G. GOLLIET
04 50 52 91 04

995694619

Présilly, Thonon, Anthy
Aline Frossard-Nicollin,
son épouse ;
Jeanne Nicollin, sa maman ;
Arlette et Maurice Sala, sa
soeur, son beau-frère et leurs
enfants ;
David et Lila Oldani, Simon
Oldani, ses beaux-fils ;
Kiara et Aliya, ses petites-filles ;
Gérard Frossard, Michel
Frossard, ses frères et leurs
familles ;
Roger Gay, son fidèle ami ;
toute la famille et les amis,
vous font part du décès de

Denis NICOLLIN
enlevé à leur affection le
27 juin 2022 à l’âge de 65 ans.
Ses obèsques auront lieu
lundi 4 juillet à 10 heures en
l’église d’Anthy, suivies de la
crémation.
Ni fleurs, ni plaques.
Cet avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

995694254

Desingy.
Lucienne, son épouse ;
Philippe et Patricia, Florence,
Marie Hélène et Yves,
ses enfants et leurs conjoints ;
ses petits-enfants ;
ses belles-sœurs et beau-frère ;
ses neveux et nièces ;
les familles Vuarchère,
Gandelin, Bosson, parentes,
alliées et amies ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Louis VUARCHÈRE
survenu le lundi 27 juin 2022,
à l’âge de 91 ans.
La cérémonie religieuse sera
célébrée le samedi 2 juillet
à 10 heures, en l’église de
Desingy suivie de l’inhumation
au cimetière de Desingy
Louis repose à la chambre
funéraire Gandy à Seyssel.
Il a rejoint son fils Jean Claude
Son frère Théo et ses parents.
Condoléances sur registre.
Cet avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.

GANDY Pompes Funèbres
Marbrerie

04 50 49 04 56
995694294
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animateur bénévole de Cha-
blais Léman Loisirs.
Il a aussi été vice-président de 
la Société mycologique et bota-
nique du Chablais (SMBC) 
dont il était le plus ancien 
membre (50 ans de participa-
tion active). Il avait une double 
compétence, en mycologie et 
en botanique.
Son passe-temps était le travail 
du bois découpé ou tourné, réa-
lisant de multiples objets qui 
allaient du stylo à la poya, en 
passant par les cabanes d’oi-
seau dont il a créé de multiples 
modèles ou même des maquet-
tes d’églises.
Son épouse Lili, ses deux en-
fants, ses gendre et belle-fille et 
ses petits-enfants, toute sa fa-
mille et ses amis garderont 
dans leur cœur le souvenir de 
ses innombrables qualités.

Claude a constitué une 
collection exceptionnelle de 
photos et de livres de 
champignons. Photo DR

Claude Guichard est décédé 
subitement le mercredi 15 juin 
à l’aube de ses 79 ans. C’est à 
l’église de Sciez qu’un homma-
ge chaleureux lui a été rendu 
par toute sa famille, ses amis et 
ses nombreuses connaissances.
Claude était retraité. Il a été un 
expert textile dans l’entreprise 
sciezoise Cifran Sota. Sa tante 
avait fondé avec le curé du vil-
lage cette entreprise de textile 
pendant la guerre de 1914. 
Claude en a assumé la direc-
tion en succédant à son père. Il 
a développé une découverte 
textile de l’entreprise, la “cifrali-
ne”, un tissu nylon tricoté. L’en-
treprise produisait jusqu’à 2 
tonnes par mois de textile de 
haute qualité pour l’armée 
française ou la haute couture. 
L’entreprise a ensuite connu 
des temps difficiles, Claude a su 
rebondir, se délocaliser à Saint- 
Quentin (Aisne) acceptant un 
aller et retour hebdomadaire 
Thonon - les Hauts-de-France 
pendant plusieurs années…
Claude a eu de multiples activi-
tés. Il a d’abord été un grand 
footballeur de la Stella à Tho-
non dont son père avait été 
président. Il a aussi été un 
grand montagnard, membre du 
CAF pendant 40 ans et du Se-
cours en montagne. Il a accom-
pagné des centaines de randon-
neurs l’été à pied ou l’hiver à ski 
de randonnée. Prudent, méti-
culeux et réfléchi, il a été un 

Sciez Carnet de deuil
Claude Guichard

sacrifié leurs vies profes-
sionnelles à leur vie pri-
vée puisqu’ils fondent 
une famille avec leurs 
trois enfants : Maryse, 
Carmen et Vincent. Ar-
melle aimait inviter sa 
famille et ses nombreux 
amis autour d’une gran-
de table conviviale et 
chaleureuse dont chacun 
garde de bons souvenirs.
La famille s’agrandit 
avec l’arrivée de ses trois 
premières petites-filles : 
Sandrine, Émilie et Lise 
qui ont vécu à Vacheres-
se avec elle. Armelle 
était une véritable deu-
xième maman pour elles. 
Ensuite,  sont arrivés 
deux petits-fils, trois pe-
tites-filles. Toujours dis-
ponible pour ses petits-
enfants, elle aimait être 
en leur compagnie et les 
gâter.
Enfin arrive l’âge de la 
retraite qui coïncide 
avec l’arrivée de deux ar-
rière-petits-enfants. Ar-
melle a su faire face à la 
maladie avec courage, 
sans jamais se plaindre 
et toujours avec ce souri-
re qui illuminait son vi-
sage et qui faisait d’elle 
une personne attachan-
te, aimée et respectée. 
Ses obsèques se déroule-
ront ce jeudi 30 juin à 
14 h 30 à l’église de Va-
cheresse.

Armelle Petit-Jean est 
décédée le 26 juin à l’âge de 
80 ans. Photo famille

C’est 7 mois, jour pour 
jour, le 26 juin, qu’Ar-
melle Petit-Jean a rejoint 
son époux Roger, l’an-
cien maire de Vacheres-
se. Armelle Tupin est née 
le 5 janvier 1942 à Va-
cheresse. Julie, sa ma-
man, tenait le Café de la 
poste puis l’hôtel-restau-
rant Le petit chez soi. 
Son papa Édouard était 
menuisier avec son frère. 
Grands travailleurs, ils 
ont su inculquer la va-
leur du travail à leurs 
trois filles : Ginette l’aî-
née, Armelle la cadette 
et Marie-Thérèse la ben-
jamine.
Après sa scolarité, à 
l’école de Vacheresse, 
Armelle passe son diplô-
me de couture floue à 
Thonon. Le 1er mai 1963, 
elle se marie avec Roger 
Petit-Jean et exerce son 
métier de couturière au-
près des gens de la val-
lée. Armelle a su de tout 
temps, concilier vie pri-
vée et sa vie profession-
nelle, qui fut dense.
Roger et Armelle créent 
l’hôtel Plein soleil en 
1966, puis un restaurant 
en 1970 et enfin un meu-
blé en 1980. À ce métier 
dans l’hôtellerie-restau-
ration, où on ne compte 
pas ses heures, Armelle a 
su développer son entre-
prise en faisant toutes les 
tâches : cuisinière, fem-
me de chambre serveu-
se, etc. Son époux l’ai-
dant dans la gestion et la 
découpe du jambon.
Elle a également soutenu 
son mari qui avait une 
vie professionnelle très 
importante puisqu’il a 
été gérant de l’entreprise 
Bâti Chablais et maire 
durant de nombreuses 
années à Vacheresse. Ar-
melle et Roger n’ont pas 

Vacheresse Carnet de deuil
Armelle Petit-Jean

teurs de “Barrel racing” 
(slalom équestre), de pro-
fiter des six concerts gra-
tuits, d’assister à des dé-
m o n s t r a t i o n s  d e 
f a b r i c a t i o n  d e  c o u -
teaux, etc. Comme un 
vieux rêve d’Amérique le 
temps d’une bonne mise 
en selle.

Olivier LESTIEN

chaque fois par des cen-
taines d’aficionados.

Dans la foulée du bal 
country programmé ce 
jeudi à 20 h 30 place du 
Gros Tilleul, les danseurs 
expérimentés pourront 
participer aux stages de 
danse country et de new 
line encadrés par des cho-
régraphes réputés comme 

la Néerlandaise Yvonne 
Verhagen, le Français Sé-
bastien Bonnier ou enco-
re Virginie Barjaud. Les 
néophytes du parquet ciré 
et des pas chaloupés ne 
sont pas oubliés grâce aux 
associations Hooked on 
Country et Canton Danse 
74 qui proposent des sé-
ances d’initiation sous la 

grenette et au Pied de la 
Ville.

Entre deux séances, les 
stagiaires prendront le 
temps de flâner dans les 
allées du marché améri-
cain, de visiter le village 
d’Indiens, d’admirer la 
dextérité des cavaliers de 
la compagnie Indian’s 
Vallée et des compéti-

Un long week-end de festivités autour d’un vieux rêve d’Amérique et de conquête de 
l’Ouest. Archives photo Le DL/O.L.

D e ce jeudi 30 juin au 
soir à ce dimanche 

3 juillet en fin d’après-mi-
di, la station village septi-
montaine marchera une 
nouvelle fois sur le che-
min des aventuriers du 
Nouveau Monde et met-
tra le cap sur le Far West 
au grand galop à la maniè-
re des desperados. Bou-
tonnez votre chemise 
épaisse à carreaux, enfilez 
votre jean élimé, chaussez 
vos santiags, coiffez-vous 
d’un feutre Stetson et pre-
nez-vous pour Buffalo 
Bill le temps d’un long 
week-end.

Ambiance western ga-
rantie pendant ces quatre 
jours avec ce qu’il faut de 
concerts country, de dan-
se en ligne et de chevau-
chées sauvages pour rêver 
les yeux grands ouverts 
sur une bannière étoilée 
flottant fièrement au vent 
des contrées infinies et 
des terres arides. “Le Sa-
moëns American Festival 
est la référence country 
des Alpes” annonce sans 
ambages l’équipe d’ani-
mation de l’office de tou-
risme qui organise pour la 
13e année consécutive ce 
rendez-vous plébiscité à 

Samoëns

Cap sur le Far West
La 13e édition du Samo-
ëns American Festival 
(SAF) débute ce jeudi 
soir à Samoëns et se 
déroulera jusqu’au 
3 juillet.

■Les six concerts 
gratuits
Bullriders vendredi à 18 
heures.
Le Grizzly samedi à 11 
heures.
Philhaley & His Com-
ments samedi à 17 heu-
res.
Garth Brooks Experien-
ce samedi à 21 heures.
Jacob Wild dimanche à 
11 heures.
Martha Fields Galloway 
dimanche à 16 h 30.

■Le samedi, 
parade équestre
Parade équestre samedi 
à 18 heures dans le cen-
tre village (chevaux, voi-
tures américaines, motos 
Harley-Davidson, engins 
militaires, etc.)

■Renseignements
Programme détaillé sur 
www.samoens.com et à 
l’office de tourisme au 
04 50 34 40 28.

Repères

Les médaillés entourés de leurs camarades. Photo Jacques SOCQUET CLERC

Megève

Le bureau de la section 
des anciens combattants 
de Megève a voulu con-
vier ses membres et leur 
conjoint à une rencontre 
amicale.

Cinquante-deux ont ré-
pondu favorablement. 
A p r è s  u n  m o m e n t 
d’échange, neuf mem-
bres ont été honorés et 
décorés dans les jardins 
des Ducs de Savoie.

Philippe Jouve a reçu la 
médaille du mérite de 
l ’UNC départemental 
échelon bronze, Jacques 
Socquet Clerc s’est vu 
remettre la médaille dje-
bel de l’UNC départe-
mental, échelon bronze, 
Lucien Allard, Serge 
Bertheux, Max Gaiddon, 
Pierre Jacquin et Paul 
Morand ont été décorés 
de la médaille du djebel 
de l’UNC départemental 
échelon vermeil.

Des décorations chez les anciens combattants

LE MAGAZINE DES SAVEURS ET 
SAVOIR-FAIRE DE NOS TERROIRS

116 pages pour découvrir, 
au fil des saisons, la France à travers ses produits 

du terroir, ses spécialités, ses producteurs...

ABONNEZ-VOUS 
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DE CUISINE
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•  Le tarif de l’abonnement  
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BULLETIN D’ABONNEMENT À compléter et à retourner avec votre 
réglement à : Le Dauphiné Libéré  - Service abonnements - 38913 Veurey Cedex 
ou par téléphone au 04 76 88 70 88 (appel non surtaxé)

VOS COORDONNÉES

NOM ������������������������������������

PRÉNOM ��������������������������������  

N°���� RUE ������������������������������  

����������������������������������������

CODE POSTAL������VILLE ������������������

����������������������������������������  

TÉL. ������������������������������������

MAIL �����������������������������������  

  OUI, je profite de l’offre 
d’abonnement découverte  
à  À TABLE : 1 AN - 4 numéros pour 

19,90 €/an au lieu de 23,60 €

Je joins mon réglement par :

  Chèque libellé à l’ordre du Dauphiné Libéré
  J’accepte de recevoir des offres 

promotionnelles du Dauphiné Libéré.

pour 4 numéros 
(1 an)

19€90
seulement

au lieu de 23€60

PARTEZ À LA DÉCOUVERTE
DE NOTRE PATRIMOINE
AVEC LA COLLECTION

l e s  p a t r i m o i n e s
8,50 E

52 PAGES

POUR COMMANDER
04 76 88 70 88 ou boutique.ledauphine.com

EN VENTE CHEZ VOTRE MARCHAND DE JOURNAUX

[NOUVELLE ÉDITION]



ANNONCES LÉGALES  
Le Dauphiné Libéré | Jeudi 30 juin 2022 | 17

HS
A1

7 -
 V

1

EURO
Légales

Publiez vos marchés publics
• ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

Publiez vos formalités
• ledauphine.viedessocietes-eurolegales.com Mentions légales : Dans le cadre de la transparence de la vie économique, les parutions des annonces judiciaires

et légales sont régies par l’Arrêté du 21 décembre 2012 modifié le 16 décembre 2019, qui fixe les règles de
présentation ainsi qu’une tarification obligatoire, soit 1.78 € HT/mm colonne pour 2020.

Le Journal d’Annonces Légales de référence04 50 51 97 65
04 50 51 97 47
LDLlegales74@ledauphine.com

CONTACTS HAUTE-SAVOIE

Plateforme de dématérialisation
>> OBLIGATOIRE DÈS 40.000 €

• Mise en ligne de l’avis et des pièces
• Alarmes aux entreprises
• Correspondance
• Réponses électroniques
• Négociations
• Lettres de rejet / notification
• Données Essentielles

+ de 200.000 entreprises inscrites au niveau national

>> CONTACT : 04 79 33 86 72

La plateforme de référence
des marchés publics

EURO
Légales marchés publics

ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

VIES DES SOCIÉTÉS

Constitutions de sociétés

MS RENOV

Par acte SSP du 25/06/2022 il a été constitué une SASU
dénommée : MS RENOV
Siège social : 17 fbg St Claire 74000 ANNECY
Capital : 1.000 €
Objet : MACONNERIE TRAVAUX PUBLICS RENOVATION
INTERIEURE EXTERIEURE
Président : M. DEMIREL Selam 17 fbg St Claire 74000 ANNECY
Transmission des actions : Actions librement cessibles entre
associés uniquement.
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote :
Tout Actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque action
donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS de
ANNECY

313516300

LR MAT

Société par actions simplifiée
Au capital de 10 000 euros

Siège social : 2 allée des Chevreuils
SEYNOD 74600 ANNECY

Aux termes d’un acte sous signature privée en date du 2 juin
2022 à ANNECY, il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes : Forme : Société par actions
simplifiée Dénomination : « LR MAT » Siège : 2 allée des
Chevreuils SEYNOD 74600 ANNECY Durée : 99 ans à compter
de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 10 000 euros Objet : L’exploitation d’un site marchand
de vente de matériaux de construction, et de tous produits ou
matières connexes pouvant avoir un lien avec la construction,
les travaux publics, le bâtiment, le terrassement, le jardinage,
ainsi que toute activité pouvant avoir un lien. Exercice du droit
de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de l’inscription en compte de
ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix
qu’il possède ou représente d’actions. Agrément : Les cessions
d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des
associés. Président : Monsieur Anthony LAUDICINA,
demeurant 16 avenue de Chambéry 74000 ANNECY. Directeur
général : Monsieur Fabien RAMBAUX demeurant 24B Route de
Pringy ANNECY LE VIEUX 74940 ANNECY. La Société sera
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés
d’ANNECY.

POUR AVIS
Le Président

312762800

Dissolutions

CRÉAHYPNOVI SASU
au capital de 100,0 €

Siège social : 11 allée des prés 74600 Quintal
893537183 RCS ANNECY

Le 31/05/2022, l’associé unique a décidé la dissolution anticipée
de la société, nommé liquidateur Mme Viviane caty, 11 allée des
prés 74600 Quintal , et fixé le siège de liquidation et l’adresse
de correspondance au siège social de la Société.
Modification au RCS de ANNECY.

309979500

HD Green
SASU au capital de 1000,00€

Siège social : 371 rue de Chancieux
01470 Montagnieu

902792902 RCS BOURG-EN-BRESSE

Le 02/06/2022, l’associé unique a décidé la dissolution anticipée
de la société, nommé liquidateur M. HEDI ALOUI, 371 rue de
Chancieux 01470 MONTAGNIEU , et fixé le siège de liquidation
et l’adresse de correspondance au siège social de la Société.
Modification au RCS de BOURG-EN-BRESSE.

310514000

Transferts de siège social

LUDIMOUV
EURL au capital de 1000€

Siège social : 13 Rue du 11 Novembre
Cran-Gevrier 74960 Annecy

842057887 RCS ANNECY

Le 17/05/2022, l’associé unique a décidé de transférer le siège
social au 214 Route de la Touffière 74370 SAINT MARTIN
BELLEVUE à compter du 28/03/2022.
Mention au RCS de ANNECY

310087600

SCI Dream Catchers
Capital social : 943.100 €

Siège social : 12 allée du verger
74410 Saint Jorioz

RCS 888 402 112 d’Annecy

Aux termes de l’Assemblée Générale Ordinaire en date du
08/12/2020, il a été décidé de transférer le siège social à
compter du 08/12/2020 et de modifier l’article 4 des statuts
comme suit :
Ancienne mention : 12 Allée du verger 74410 Saint Jorioz
Nouvelle mention : 220 chemin de la Combe à Bullier 74230
Dingy Saint-Clair
La modification sera portée au RCS d’Annecy

Pour avis

313588300

Modifications statutaires

BULKETERRE
SCI au capital de 167694 €

2 Allée du Léman 74200 THONON
RCS : 395033731

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire, à la suite
du décès de Mme Hannelore MICHEL, co-gérante, demeurant
2, Allée du Léman à THONON 74200, les actuels gérants de
cette société sont :
Dr. François MICHEL : actionnaire majoritaire et gérant
Mme Olivia WIRRMANN
Mr. Victor MICHEL
La modification sera portée au RCS de THONON Les BAINS.

Pour avis, La Gérance

313588700

VALLERAND MELIN AVOCATS
SARL d’Avocats

88 av d’Aix les Bains
Seynod

74600 ANNECY

UNI-ASIATIQUE
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 81 boulevard de la Rocade

74000 ANNECY
RCS ANNECY 850 908 963

Suivant délibération de l’assemblée générale mixte ordinaire et
extraordinaire du 21/06/2022, les associés ont nommé, à
compter du même jour, Madame Sophie ZENG née NIVET,
demeurant à ANNECY (74000) 81 boulevard de la Rocade, en
qualité de cogérante pour une durée indéterminée aux côtés de
M. Xiaozhou ZENG.
Aux termes de la même assemblée, les associés ont décidé :
- de transférer le siège social de 16 avenue de la République -
Cran-Gevrier 74960 ANNECY au 81 boulevard de la Rocade
74000 ANNECY, à compter de ce jour,
- d’étendre l’objet social aux activités suivantes :
- L’exploitation de tous établissements proposant des activités
de karaoké, animations diverses, organisation d’ateliers,
d’événements (anniversaire, compétition, etc.), de soirées et de
réceptions sous quelque forme que ce soit, et vente de tous
articles se rattachant à ces activités (photos, vidéos,
enregistrements, accessoires, etc.) ; La location de salles pour
tout type d’activités et d’événements ; La création, l’achat, la
vente, la prise à bail, la location, la gérance, l’installation et
l’exploitation directe ou indirecte, de tous restaurants de type
rapide ou traditionnel, petite restauration, terminal de cuisson,
pizzeria, salon de thé, bar, brasserie, crêperie, sandwicherie,
snack, café ; La confection de plats cuisinés sous toutes ses
formes, à consommer sur place ou à emporter ; L’activité de
traiteur ; L’achat et la vente au détail ou en gros de tous produits
régionaux et d’épicerie fine (alimentaires et non alimentaires,
matériel de cuisine et accessoires), boissons alcoolisées et non
alcoolisées à consommer sur place et/ou à emporter ; L’achat
et la vente au détail ou en gros de tous produits et articles non
alimentaires tels que vêtements, déguisements, accessoires,
etc. ;
Les articles 2 et 4 des statuts ont été modifiés en conséquence.

Pour avis, La gérance

313689300

Cessation de garantie

AVIS

La garantie financière visée par la loi du 2 janvier 1970 dont
bénéficie l’entité
MEGEVE PROPERTIES
26 RUE DU COMMERCE
74 200 THONON LES BAINS
immatriculée au RCS 841596679
pour ses activités de :
- TRANSACTION IMMOBILIERE depuis le 25 04 2019
- GESTION IMMOBILIERE depuis le 25 04 2019
auprès de son garant financier, GALIAN Assurances, Société
Anonyme, RCS 423 703 032, prendra fin TROIS JOURS
FRANCS après la publication duprésent avis.
Les créances, s’il en existe, devront être déclarées au siège de
GALIANAssurances, 89 rue la Boétie, 75008, PARIS, dans les
trois mois de la présente insertion.

313693100

AVIS
Avis administratifs

LE DÉPARTEMENT
HAUTE-SAVOIE

Conformément à l’article L.3313-1 du Code Général des
Collectivités Territoriales, le Conseil Départemental de la
Haute-Savoie met à la disposition du public le document relatif
au Compte Administratif de l’exercice 2021.
Ce document est à consulter de préférence aux :

Archives Départementales
37 bis, avenue de la Plaine - 74000 ANNECY

de 9 h 00 à 17 h 00.

Les données synthétiques sur la situation financière 2021 de la
Haute-Savoie sont les suivantes :

Budget
principal

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 849,91
2 Produit des impositions directes/population 92,40
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1154,77
4 Dépenses d’équipement brut/population 308,69
5 Encours de dette/population 94,22
6 DGF/population 30,00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de

fonctionnement
20,12 %

8 D é p e n s e s r é e l l e s d e f o n c t i o n n e m e n t e t
remboursement annuel de la dette en capital/recettes
réelles de fonctionnement

75,95 %

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de
fonctionnement

26,73 %

10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement 8,16 %

Budget annexe
Compensation

Financière
Genevoise

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 250,96
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 278,41
8 D é p e n s e s r é e l l e s d e f o n c t i o n n e m e n t e t

remboursement annuel de la dette en capital/recettes
réelles de fonctionnement

90,14 %

313664400

LE DÉPARTEMENT
HAUTE-SAVOIE

Conformément à l’article L.3313-1 du Code Général des
Collectivités Territoriales, le Conseil Départemental de la
Haute-Savoie met à la disposition du public le document relatif
au Budget Supplémentaire de l’exercice 2022.
Ce document est à consulter de préférence aux :

Archives Départementales
37 bis, avenue de la Plaine - 74000 ANNECY

de 9 h 00 à 17 h 00.

Les données synthétiques sur la situation financière 2022 de la
Haute-Savoie sont les suivantes :

Budget
principal

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 942,29
2 Produit des impositions directes/population 86,83
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1085,85
4 Dépenses d’équipement brut/population 594,58
5 Encours de dette/population 94,22
6 DGF/population 30,13
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de

fonctionnement
20,31 %

8 D é p e n s e s r é e l l e s d e f o n c t i o n n e m e n t e t
remboursement annuel de la dette en capital/recettes
réelles de fonctionnement

89,22 %

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de
fonctionnement

56,76 %

10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement 8,68%

Budget annexe
Compensation

Financière
Genevoise

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 336,05
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 296,31
8 D é p e n s e s r é e l l e s d e f o n c t i o n n e m e n t e t

remboursement annuel de la dette en capital/recettes
réelles de fonctionnement

113,67 %

313668600

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS
Procédures adaptées (moins de 90000 euros)

COMMUNE DE
SAMOËNS

Avis d’appel public à la concurrence

M. Jean Charles MOGENET - Monsieur le Maire
33 Place des Dents Blanches 74340 SAMOENS
mèl : marches@mairiedesamoens.fr
web : http://www.mairiedesamoens.fr/
SIRET 21740258500012
Groupement de commandes : Non
L’avis implique un marché public
Objet : 22 MAPA T04 - Construction de la route forestière et
d’une place de dépôt / retournement de Chantemerle ainsi que
sur le raccordement de deux pistes de débardage.
Réference acheteur : 22AT-0009-X
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Sans objet
Lieu d’exécution : Forêt de Samoëns - Canton de Chantemerle
74340 SAMOENS
Durée : 3 mois.
Description : Construction d’une route forestière accessible au
grumier empierrée sur 170 m avec une plateforme de 4m de
large. Construction d’une place de dépôt / retournement
empierrée à la concordance entre la route forestière et les pistes
de débardage sur une surface de 360 m2. Construction de deux
antennes de piste de débardage en terrain naturel côtés Nord
et Sud pour raccorder les pistes existantes à la place de dépôt,
sur respectivement 48 m et 55 m, avec une largeur de plateforme
de 4 mètres.
Les prestations de travaux relèvent de la Catégorie 3 Risques
particuliers au sens de l’article R.4532-1 du Code du travail.

Classification CPV :
Principale : 45112500 - Travaux de terrassement
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont exigées :Non
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Non
Visite obligatoire : Oui
Les candidats doivent obligatoirement effectuer une visite du
site le 07/07/2022 à 9h00 avec M. Jean-Luc MABBOUX (06 24
97 30 93). Les visites à l’improviste ne sont pas autorisées. Une
attestation de visite sera remise par l’acheteur. Rendez-vous sur
site des travaux.
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
- 70% Valeur technique de l’offre
- 30% Prix
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d’acheteur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des offres : 29/07/22 à 17h00 au plus tard.
Renseignements complémentaires :
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur
seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats font
parvenir leur demande au plus tard 8 jours avant la date limite
de remise des offres leurs questions par voie électronique sur
le profil acheteur www.mp74.fr. La réponse est adressée au plus
tard 6 jours avant la date limite de remise des offres à tous les
candidats ayant téléchargé le dossier de consultation sous
réserve d’avoir indiqué un courriel valide.
Envoi à la publication le : 27/06/22
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
http://www.mp74.fr

313681500

COMMUNE DE
SAMOËNS

Avis d’appel public à la concurrence

M. Jean Charles MOGENET - Monsieur le Maire
33 Place des Dents Blanches 74340 SAMOENS
mèl : marches@mairiedesamoens.fr
web : http://www.mairiedesamoens.fr/
SIRET 21740258500012
Groupement de commandes : Non
L’avis implique un marché public
Objet : 22 MAPA T04 - Construction de la route forestière et
d’une place de dépôt / retournement de Chantemerle ainsi que
sur le raccordement de deux pistes de débardage.
Réference acheteur : 22AT-0009-X
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Sans objet
Lieu d’exécution : Forêt de Samoëns - Canton de Chantemerle
74340 SAMOENS
Durée : 3 mois.
Description : Construction d’une route forestière accessible au
grumier empierrée sur 170 m avec une plateforme de 4m de
large. Construction d’une place de dépôt / retournement
empierrée à la concordance entre la route forestière et les pistes
de débardage sur une surface de 360 m2. Construction de deux
antennes de piste de débardage en terrain naturel côtés Nord
et Sud pour raccorder les pistes existantes à la place de dépôt,
sur respectivement 48 m et 55 m, avec une largeur de plateforme
de 4 mètres.
Les prestations de travaux relèvent de la Catégorie 3 Risques
particuliers au sens de l’article R.4532-1 du Code du travail.
Classification CPV :
Principale : 45112500 - Travaux de terrassement
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont exigées :Non
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Non
Visite obligatoire : Oui
Les candidats doivent obligatoirement effectuer une visite du
site le 07/07/2022 à 9h00 avec M. Jean-Luc MABBOUX (06 24
97 30 93). Les visites à l’improviste ne sont pas autorisées. Une
attestation de visite sera remise par l’acheteur. Rendez-vous sur
site des travaux.
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
- 70% Valeur technique de l’offre
- 30% Prix
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d’acheteur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des offres : 29/07/22 à 17h00 au plus tard.
Renseignements complémentaires :
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur
seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats font
parvenir leur demande au plus tard 8 jours avant la date limite
de remise des offres leurs questions par voie électronique sur
le profil acheteur www.mp74.fr. La réponse est adressée au plus
tard 6 jours avant la date limite de remise des offres à tous les
candidats ayant téléchargé le dossier de consultation sous
réserve d’avoir indiqué un courriel valide.
Envoi à la publication le : 27/06/22
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
http://www.mp74.fr

313681500
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Publiez vos marchés publics
• ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

Publiez vos formalités
• ledauphine.viedessocietes-eurolegales.com Mentions légales : Dans le cadre de la transparence de la vie économique, les parutions des annonces judiciaires

et légales sont régies par l’Arrêté du 21 décembre 2012 modifié le 16 décembre 2019, qui fixe les règles de
présentation ainsi qu’une tarification obligatoire, soit 1.78 € HT/mm colonne pour 2020.

Le Journal d’Annonces Légales de référence04 50 51 97 65
04 50 51 97 47
LDLlegales74@ledauphine.com

CONTACTS HAUTE-SAVOIE

Plateforme de dématérialisation
>> OBLIGATOIRE DÈS 40.000 €

• Mise en ligne de l’avis et des pièces
• Alarmes aux entreprises
• Correspondance
• Réponses électroniques
• Négociations
• Lettres de rejet / notification
• Données Essentielles

+ de 200.000 entreprises inscrites
au niveau national

>> CONTACT : 04 79 33 86 72

La plateforme de référence
des marchés publics

EURO
Légales marchés publics

ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

COMMUNE DE
DOMANCY

Avis de publicité

M. Serge REVENAZ - Le Maire
Mairie - 419 route de Letraz 74700 DOMANCY
Tél : 04 50 58 14 02 - Fax : 04 50 91 21 11
mèl : mairie@domancy.fr
SIRET 21740103300014
Groupement de commandes : Oui
Commune de Domancy et le CCAS de Domancy
L’avis implique l’établissement d’un Accord-Cadre.
Durée : N.C.
Accord-cadre avec un seul opérateur.
Objet : Fourniture et livraison de repas en liaison froide
(restauration scolaire, accueil de loisirs et portage de repas à
domicile)
Réference acheteur : REPAS2022
Type de marché : Services
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Accord-Cadre
Lieu d’exécution : 74700 DOMANCY
Classification CPV :
Principale : 55321000 - Services de préparation de repas
Forme de la procédure : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont exigées :Non
Identification des catégories d’acheteurs intervenant :
collectivité territoriale
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du
candidat :
Référence professionnelle et capacité technique :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
le détail est disponible dans le RC
Marché réservé : NON
La prestation n’est pas réservée à une profession particulière.
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Non
Visite obligatoire : Non
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
50% Valeur technique de l’offre
20% Performances en matière de protection de l’environnement
30% Prix des prestations
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d’acheteur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des offres : 27/07/22 à 17h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 27/06/22
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
http://www.mp74.fr

313728400

COMMUNE
DE MARLIOZ

Avis d’appel public à la concurrence

M. Vincent DUTOIT - Maire
1 Place de la Mairie - 74270 MARLIOZ - Tél : 04 50 77 84 22
mèl : mairie@marlioz.fr - web : http://www.marlioz.fr
SIRET 21740168600019
Groupement de commandes : Non
L’avis implique un marché public
Objet : CONFECTION ET LIVRAISON DES REPAS EN LIAISON
FROIDE POUR LE SERVICE DE RESTAURATION SCOLAIRE DU
GROUPE SCOLAIRE MARLIOZ-CHAVANNAZ
Type de marché : Services
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Sans objet
Lieu d’exécution : 23 Route de chez Galant - 74270 MARLIOZ
Durée : 48 mois.
Description : Fourniture de repas destinée aux enfants âgés de
3 à 12 ans et aux adultes, assurée le lundi, mardi, jeudi, vendredi
durant les périodes scolaires fixées par le ministère de
l’Education Nationale.
Classification CPV :
Principale : 55521200 - Services de livraison de repas
Complémentaires : 15894210 - Repas pour écoles
55510000 - Services de cantine
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont exigées : Non
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du
candidat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle :
Liste et description succincte des conditions :
Suivant le règlement de consultation
Capacité économique et financière :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
Suivant le règlement de consultation
Référence professionnelle et capacité technique :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
Suivant le règlement de consultation
Marché réservé : NON
La prestation est réservée à une profession particulière.
La cuisine de production où seront fabriqués les repas devra
obligatoirement avoir reçu l’Agrément ’Cuisine centrale’ par la
DDCSPP de Chambéry.
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Non
Visite obligatoire : Non
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans
le cahier des charges (règlement de la consultation, lettre
d’invitation ou document descriptif).
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d’acheteur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des offres : 19/07/22 à 17h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 27/06/22
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
http://www.mp74.fr

313621700

COMMUNE DE BOEGE

Avis d’appel public à la
concurrenec

Mme Fabienne SCHERRER - Maire
Mairie - 50 Rue du BOURNO
74420 BOEGE
Tél : 04 50 39 10 01 - Fax : 04 50 39 08 50
mèl : mairie.boege@wanadoo.fr
SIRET 21740037300015
Groupement de commandes : Non
L’avis implique un marché public
Objet : Travaux de viabilisation du Lotissement ’Les Biolles’
Réference acheteur : 2022/01
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Sans objet

Lieu d’exécution : Lieu dit Les Biolles - RD 320
74420 BOËGE
Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui
Les variantes sont exigées :Non
Lot Nº 1 - Travaux de viabilisation
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du
candidat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle :
Liste et description succincte des conditions :
- Déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre
dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner au titre des
articles L.2141-1 à L.2141-5 et L.2141-7 à L.2141-11 du Code
de la Commande Publique
Capacité économique et financière :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
- Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre
d’affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet
du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices
disponibles.
- Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance
pour les risques professionnels.
- Bilans ou extraits de bilans, concernant les trois dernières
années, des opérateurs économiques pour lesquels
l’établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi.
Référence professionnelle et capacité technique :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat
et l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des
trois dernières années.
- Présentation d’une liste des travaux exécutés au cours des
cinq dernières années, appuyée d’attestations de bonne
exécution pour les travaux les plus importants.
- Déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement
technique dont le candidat dispose pour la réalisation de
marchés de même nature.
- Attestation justifiant de disposer de l’AIPR
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Non
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
- 60 - Valeur technique de l’offre
- 40 - Prix
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d’acheteur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des offres : 26/07/22 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 27/06/22
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
http://www.mp74.fr

313669000

COMMUNE DE
CHATEL

Avis d’appel public à la concurrence

M. Nicolas RUBIN
Mairie
109 route du Centre
74390 CHATEL
mèl : marchespublics@mairiedechatel.fr
web : http://www.mairiedechatel.fr
SIRET 21740063900019
Groupement de commandes : Non
L’avis implique un marché public
Objet : TRANSPORTS DE BLESSES SUR DOMAINES
SKIABLES 2022 à 2026
Réference acheteur : 22.008
Type de marché : Services
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Sans objet
Lieu d’exécution : 74390 CHATEL
Durée : 48 mois.
Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui
Les variantes sont exigées :Non
Lot Nº 1 - Transports sanitaires en ambulance
LLot Nº 2 - Transports sanitaires héliportés
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du
candidat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle :
Liste et description succincte des conditions :
- Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en
redressement judiciaire.
- Déclaration sur l’honneur du candidat attestant qu’il est en
règle, au cours de l’année précédant celle au cours de laquelle
a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L.
5212-1, L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail,
concernant l’emploi des travailleurs handicapés
- Si le candidat est établi en France, une déclaration sur
l’honneur du candidat justifiant que le travail est effectué par
des salariés employés régulièrement au regard des articles L.
1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas
où le candidat emploie des salariés, conformément à l’article D.
8222-5-3º du code du travail)
- Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du
mandataire par ses co-traitants.(disponible à l’adresse suivante
:
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
- Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du
membre du groupement. (disponible à l’adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
- Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D.
8222-8 du code du travail
- Si l’attributaire est établi en France, les attestations et
certificats délivrés par les administrations et organismes
compétents prouvant qu’il a satisfait à ses obligations fiscales
et sociales ou un état annuel des certificats reçus
Capacité économique et financière :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
- Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre
d’affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet
du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices
disponibles.
- Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance
pour les risques professionnels.
- Bilans ou extraits de bilans, concernant les trois dernières
années, des opérateurs économiques pour lesquels
l’établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi.
Référence professionnelle et capacité technique :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat
et l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des
trois dernières années.
- Présentation d’une liste des principales fournitures ou des
principaux services effectués au cours des trois dernières
années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou
privé.
- Déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement
technique dont le candidat dispose pour la réalisation de
marchés de même nature.
- En matière de fournitures et services, une description de
l’équipement technique, des mesures employées par l’opérateur
économique pour s’assurer de la qualité et des moyens d’étude
et de recherche de son entreprise.
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Non
Visite obligatoire : Non
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
- 50% Valeur technique de l’offre
- 50% Prix
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d’acheteur : Oui

Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des offres : 01/08/22 à 18h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 27/06/22
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
http://www.mp74.fr

313681400

Délégations de services

COMMUNE LES
BELLEVILLE

Avis de concession

M. Claude Jay - Maire
Mairie - 73440 Les Belleville
Tél : 04 79 08 99 77
mèl : commande.publique@lesbelleville.fr
web : http://www.marches-publics.info
SIRET 20008460600017
Type de pouvoir adjudicateur : Collectivité territoriale
Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudicateur : Services
généraux des administrations publiques;
Objet : Concession de service public relative à l’exploitation et
à la gestion du service public du refuge du Lac du Lou
Réference acheteur : 22AS-0377-S
Type de marché : Services
Procédure : Avis de concession
Code NUTS : FRK27
Lieu principal de prestation : 1 Place des Belleville, Accueil
Mairie 73440 Les Belleville
Durée de la concession : À compter du 30/11/22 - Jusqu’au
30/11/32
Description : La présente convention a pour objet de confier,
par la commune Les Belleville, sous forme de concession,
l’exploitation et la gestion du service public du refuge du Lac
du Lou, aux risques du futur délégataire.
La durée de la présente convention sera fixée à 10 ans.
Les missions confiées au futur délégataire consisteront
notamment à accueillir, informer, héberger et restaurer les
usagers qui font halte au refuge. D’autres obligations,
notamment en matière de promotion de la vallée, de
communication et de préservation de l’environnement lui seront
attribués.
Pendant toute la durée de la concession, le délégataire
disposera d’un droit exclusif pour exploiter l’ensemble des
équipements mis à sa disposition.
Classification CPV :
Principale : 55110000 - Services d’hébergement hôtelier
Complémentaires : 55100000 - Services d’hôtellerie
55300000 - Services de restaurant et services de personnel en
salle
Valeur estimé hors TVA : 2 800 000,00 €
Délégation
Conditions relatives au contrat
Conditions d’exécution de la concession : NON
Conditions de participation
Habilitation à exercer l’activité professionnelle , y compris
exigences relatives à l’inscription au registre du commerce
ou de la profession :
Liste et description succincte des conditions :
- Lettre de candidature datée et signée précisant l’identité du
candidat ou du mandataire du groupement ; en cas de
groupement, la lettre précisera l’identité de chaque membre
dudit groupement, la forme du groupement.
La lettre de candidature présentera les éléments juridiques
relatifs à la structure du candidat : forme juridique, date création,
capital social, actionnaires ou associés principaux, ou bien s’il
candidate en nom propre.
- Pouvoir de la/les personne(s) habilités à engager la Société.
- Attestations sur l’honneur conformément à l’article R. 3123-16
du code de la commande publique précisant : *que le candidat
ne fait l’objet d’aucune exclusion de la participation à la
procédure de passation prévue par les articles L. 3123-1 à L.
3123-11 du code de la commande publique et *que les
renseignements fournis relatifs à ses capacités et ses aptitudes
sont exacts.
- Attestation ou justificatif du respect des obligations d’emploi
des travailleurs en situation de handicap prévues par les articles
L. 5212-1 à L. 5212-5 du Code du Travail. (ou règles
équivalentes pour les candidats non établis en France), ou qu’il
n’est pas soumis à cette obligation ; Le candidat peut utiliser le
modèle d’attestation fourni en Annexe 2 au présent règlement
de la consultation.
- Justificatifs prévus à l’article R. 3123-18 du code de la

commande publique :
*Une copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est
en redressement judiciaire ;
*Une attestation de régularité fiscale (impôt sur le revenu /impôt
sur les sociétés / taxe sur la valeur ajoutée) datant au plus du
mois précédent la date de remise des plis ;
*Une attestation de fourniture des déclarations sociales et de
paiement des cotisations et contributions (URSSAF) de moins
de 6 mois ;
*Le certificat de régularité de l’AGEFIPH au regard de l’obligation
d’emploi de travailleurs handicapés année 2020 (à demander au
nº vert gratuit 0 800 11 10 09) pour les entreprises d’au moins
20 salariés ou attestation sur l’honneur précisant que l’entreprise
emploie moins de 20 salariés ;
*Le certificat attestant du versement des cotisations relatives
aux congés payés et au chômage-intempéries au 31/12/2020
ou attestation de non-paiement à caisse de congés payés.
Capacité économique et financière :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
- Les comptes annuels comprenant le Bilan, le compte de
résultat et l’annexe des trois derniers exercices (feuillets CERFA
no2050 à 2059-g ou documents équivalents, des trois derniers
exercices ou des seuls exercices clos si la date de création de
l’entreprise est inférieure à trois mois) et les rapports des
commissaires aux comptes (rapport général et rapport spécial).
- Composition du capital social (liste des actionnaires de
référence).
- En cas d’appartenance du candidat à un groupe de sociétés
: organigramme financier du groupe et garantie financière
inter-groupe.
- Tout autre document complémentaire jugé utile par le candidat
pour prouver sa capacité économique et financière.
Référence professionnelle et capacité technique :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
- Attestation d’assurance responsabilité civile et professionnelle
en cours de validité.
- Un mémoire présentant les moyens humains et matériels du
candidat et comprenant notamment une déclaration sur
l’honneur concernant les effectifs du candidat et l’importance
du personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières
années, ou depuis la date de création de l’entreprise si cette
dernière date de moins de trois ans ; les curriculums vitae des
principaux responsables et cadres techniques.
- Un mémoire exposant l’expérience, le savoir-faire du candidat
dans le domaine de l’exploitation et de la gestion du service
objet de la présente consultat ion ; les références
professionnelles récentes et équivalentes au périmètre délégué
indiqueront le type de contrats et les principales caractéristiques
des prestations gérées.
- Tout document complémentaire jugé utile par le candidat
permettant de prouver sa capacité professionnelle et technique.
Critères d’attribution :
La concession est attribuée sur la base des critères énoncés
dans les documents du march.
Remise des offres : 20/09/22 à 12h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la candidature
: français.
Unité monétaire utilisée, l’euro.
Renseignements complémentaires :
Le refuge du Lac du Lou se situe entre la station des Menuires
et celle de Val Thorens, dans le Vallon du Lou, sur le territoire
de la commune des Belleville. Il comprend un grand bâtiment
principal construit en 2017, de 325m2, comprenant notamment
un restaurant d’une capacité de 30 couverts et une terrasse de
60 m2 d’une capacité de 30 couverts également, une cuisine et
un espaces de dortoirs à l’étage, d’une capacité de 19 lits.
Il comprend aussi un bâtiment rénové en 2017 de 34m2
disposant d’un dortoir dune capacité de 12 lits et d’un espace
commune avec évier, mobiliers et poêle à bois.
Le refuge dispose par ailleurs, de locaux techniques,
nécessaires à l’entretien courant du lieu.
Il s’agit d’un marché périodique : NON
Le marché s’inscrit dans un projet/programme financé par des
fonds communautaires : NON
Adresse à laquelle des renseignements complémentaires
peuvent être obtenus : MAIRIE DES BELLEVILLE
Mme Raymond - 1 Place des Belleville Accueil Mairie
Saint-Martin de Belleville - 73440 Les Belleville
Tél : 04 79 08 96 28
mèl : responsable.cps@lesbelleville.fr
Instance chargée des procédures de recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE GRENOBLE, 2, place de
Verdun, BP 1135, 38022 GRENOBLE - CEDEX,
Tél : 04 76 42 90 00 - Fax : 04 76 42 22 69,
mèl : greffier.ta-grenoble@juradm.fr
Envoi à la publication le : 24/06/22
Date d’envoi du présent avis au JOUE et au BOAMP :
24/06/22
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
http://www.marches-publics.info
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LES COURSES | TRIO | COUPLÉ | TIERCÉ | QUARTÉ+ | QUINTÉ+ | 2SUR4| MULTI
Le Dauphiné Libéré | Jeudi 30 juin 2022 | 19
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9 -
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1

Pronostics
Jean Gilles
a choisi

8 Nottingham
10 Sparklia
2 Kimina
5 Galifa
6 Fayona
7 Beautiful Aspen
1 Gelinka

12 Grace Béré

Le Dauphin
10-2-5-13-8

partants du quinté
Vendredi à Paris-Vincennes

3 |Prix Urania
Attelé - Femelles - Course D - 
57.000 € - 2.700 mètres - Grande 
piste

Tiercé+ - Quarté+ - Quinté+ - 2SUR4 - 
Multi - Couplé

1 Folie de Houelle M. Abrivard 2700
2 Fa de My G. Prat 2700
3 Extase du Bouffey B. Piton 2700
4 Fazenda de Mortrée G. Delaune 2700
5 Eleganza Fac A. Barrier 2700
6 Express Lady J.-P. Monclin 2700
7 Fillette del Green C. Heslouin 2700
8 Egine Précieuse A. Abrivard 2700
9 Fiona de Coquerie A. Lamy 2700

10 Flora Venesi C. Martens 2700
11 Flèche Etoile G. Gelormini 2700
12 Fusée des Vaux L.-J. Legros 2700
13 Duchesse de Sassy D. Thomain 2700
14 Favorite Darling R. Derieux 2700
15 Dioline de Lexlor A. Trihollet 2700
16 Déesse de Corday E. Raffin 2700
Première impression :
8-16-12-10-14-2-7-9

La sélection
de nos confrères

Paris-Turf 5 10 2 7 13
Week-End 5 2 10 13 7
Week-End.com 5 10 6 8 2
Paris-Courses 5 2 10 11 12
Paris-Courses.com 3 2 11 5 6
Le Parisien 10 8 5 2 13
3601 2 5 10 6 1
La Gazette 5 10 7 1 2
Ouest-France 5 2 12 13 15
Le Républicain Lorrain 15 2 7 10 12
France-Antilles Courses 2 5 7 10 13
La Provence 5 12 7 1 2

N o t t i n g h a m  v i e n t  d e 
s'imposer en province, a 
montré qu'elle avait un Quinté 
dans les jambes et a tiré un 
numéro à la corde inférieur à 
4. Elle a le profil d'une gag-
nante. Sparklia n'aura contre 
elle que le fait de s'élancer un 
peu en dehors. Kimina a 
aussi le profil d'une gagnante 
mais sa marge au poids est 
mince. Galifa revient dans les 
handicaps avec des ambi-
tions. Fayona est en forme 
ascendante et doit être suivie. 
Beautiful Aspen peut être 
reprise. Gelinka n'aura que 
des femelles sur sa route 
cette fois. Grace Béré peut 
compléter l'arrivée.

1 Gelinka 61
T. Bachelot

Rail Link et Ge Décoiffe
10p 3p 5p 1p (21) 1p 8p 1p
Performante cet hiver sur la PSF de 
Deauville, sa valeur est passée de 37 à 
41. Ainsi traitée, elle a affiché 5e puis 
3e avec décharge de 3 livres puis 10e 
d'un quinté pour son retour sur gazon. 
Absente depuis 2 mois. Des doutes
ParisLongchamp 21 Avril 22 - Terrain Bon 
souple - Prix du Pavillon Royal - Handicap 
divisé - première épreuve - Réf: +19,5 - 
Classe 2 - 50.000 e - 1.850 mètres - Grande 
piste - Lice à 22 m. - 1, Ironwithers, 59,5 - 2, 
Cosmas, 58 - 3, Highbari, 58 - 4, Have 
Dancer, 58 - 5, El Manifico, 55 - 6, Invincible 
Light, 60 - 10. GELINKA, 60,5 (M. Eon) 35/1 
-  16 partants

2 Kimina 58,5
C. Soumillon

Goken et Transcendante
9p 2p 7p (21) 1p 1p 5p 5p
Cinquième et lauréate de handicaps 
puis 1re d'une Classe 2, sa valeur a 
explosé de 33,5 à 39 fin 2021. Bonne 
2e d'un quinté mi-avril avec 1 livre en 
moins, elle a déçu pour sa rentrée le 
16/06 dans une Classe 2. A reprendre
ParisLongchamp 16 Juin 22 - Bon terrain - 
Prix du Pont-au-Change - Classe 2 - 27.000 
e - 1.600 mètres - Grande piste - Lice à 26 
m. - 1, Miami Voice, 57,5 - 2, Harper, 57,5 - 3, 
Simons King, 59 - 4, Memory Dream, 57,5 - 
5, San Cristobal, 57,5 - 6, Nine West, 57,5 - 9. 
KIMINA, 56 (T. Trullier) 14/1. 9 partants

3 Pink Intellectual 58
Mlle C. Pacaut

Intello et Pink Cloud
6p 5p (21) 1p 2p 7p 3p 1p
Elle n'a pas raté ses premiers pas 
dans les handicaps, gagnant en 
novembre à Parilly, sa valeur passant 
de 36,5 à 39. Ecartée des pistes 
jusqu'au 26/04, elle n'a pas été tran-
scendante par deux fois. En 38 là. 
Marge réduite
Vichy 20 Mai 22 - Terrain Souple - Prix No 
Risk At All - Handicap - Réf: +24 - Classe 3 - 
18.000 e - 1.600 mètres - Corde à droite - 1, 
Raven's Spirit, 57 - 2, Kenzal, 54,5 - 3, Pedro 
The Best, 60 - 4, Noble Amber, 54 - 5, 
Frantoio, 59 - 6. PINK INTELLECTUAL, 59,5 
(A. Daifi) 7/2 -  9 partants

4 Hoodwinker 58
C. Demuro

Fast Company et Putois Peace
4p 1p (21) 8p 1p 6p 1p 2p
Double lauréate de handicaps outre-
Manche, elle débute à ce niveau en 
France en valeur 38. Elle a battu un 
petit lot pour sa rentrée le 8/05 avant 
d'être bonne 4e dans un bon lot. 
Evoluer sur 1800m va lui convenir. La 
révélation
Nantes 02 Juin 22 - Terrain Bon souple - 
Prix du Bois Rouaud - Classe 2 - 22.000 e - 
1.600 mètres - Corde à gauche - 1, Principe, 
57 - 2, Breizh Eagle, 58 - 3, Nordeste, 58 - 4. 
HOODWINKER, 54 (C. Pacaut) 21/4 - 5, 
Avrilomanoir, 57 - 6, Rougegarde, 54,5 -  7 
partants

5 Galifa 57
T. Trullier

Frankel et Viva Rafaela
6p 1p 3p 1p 3p (21) 5p 3p
Troisième puis première de handicaps 
quintés, sa valeur est passée de 33 à 
37. Elle revient à ce niveau après un 
essai infructueux dans une Listed (6e). 
Elle devrait s’adapter à cette piste et 
peut franchir un cap
Le Lion-d'Angers 18 Mai 22 - Terrain 
Souple - Prix Haras du Lion - Prix Urban Sea 
-Fonds Européen de l'Elevage - Primes F.E.E. 
- L. - Femelles - 48.000 e - 2.000 mètres - 
Corde à gauche - Lice à 7 m. - 1, Sundoro, 
56,5 - 2, Dolia, 56,5 - 3, Alula Boréalis, 56,5 - 
4, La Parence, 56,5 - 5, Wildwood, 56,5 - 6. 
GALIFA, 56,5 (T. Trullier) 10/1 -  13 partants

6 Fayona 57
R. Mangione

Power et Sierra Slew
4p 9p 9p (21) 13p 4p 11p 1p
Régulière l'an dernier avec deux suc-
cès à réclamer puis dans un handicap 
avec les œillères, elle s'est montrée 
moins tranchante ensuite avec une 
valeur passée de 36 à 38,5. Vient de 
montrer du mieux en 37 (4e). Sur sa 
lancée
Saint-Cloud 01 Juin 22 - Terrain Bon 
souple - Prix Magic Night - Handicap divisé - 
première épreuve - Réf: +20,5 - Femelles - 
Classe 2 - 50.000 e - 2.000 mètres - Corde à 
gauche - Lice à 12 m. - 1, Sweet Victory, 60 - 
2, Mexican Dream, 53,5 - 3, Rue des 
Irlandais, 57 - 4. FAYONA, 57,5 (R. 
Mangione) 48/1 - 5, Rose In Bloom, 53,5 - 6, 
Legend, 57 -  16 partants

7 Beautiful Aspen 56,5
M. Berto

Dabirsim et Aspen Darlin
12p 2p 10p (21) 4p 4p 3p 6p
Elle souffle le chaud et le froid dans les 
quintés puisque 10e, 2e et 12e. Sa 
valeur 36,5 lui laisse donc ses chan-
ces et revenir sur 1800 mètres va 
l'aider dans sa tâche. Affaire 
d'impression
Saint-Cloud 01 Juin 22 - Terrain Bon 
souple - Prix Magic Night - Handicap divisé - 
première épreuve - Réf: +20,5 - Femelles - 
Classe 2 - 50.000 e - 2.000 mètres - Corde à 
gauche - Lice à 12 m. - 1, Sweet Victory, 60 - 
2, Mexican Dream, 53,5 - 3, Rue des 
Irlandais, 57 - 4, Fayona, 57,5 - 5, Rose In 
Bloom, 53,5 - 6, Legend, 57 - 12. BEAUTIFUL 
ASPEN, 57 (M. Berto) 8/1 -  16 partants

8 Nottingham 56
A. Crastus

Excelebration et North Sea
1p 11p 4p 6p 2p (21) 3p 2p
Après un début de carrière en Alle-
magne (2e d’une Listed à 2 ans), elle a 
été l'auteure de bons débuts à ce 
niveau, 4e mi-avril à Fontainebleau 
avant de décevoir (11e) et de gagner 
une Classe 3 au Croisé. A ne pas 
négliger
Le Croisé-Laroche 22 Mai 22 - Terrain Bon 
souple - Prix d'Anvers - Classe 3 - 15.000 e - 
1.800 mètres - Corde à gauche - Lice à 0 - 1. 
NOTTINGHAM, 56,5 (A. Lemaitre) 17/10 - 2, 
My Kurkum, 56 - 3, Kings of Leon, 56 - 4, 
Blackbirdfly, 57 - 5, Dream of Emeraude, 
54,5 - 6, Bois Combray, 56 -  8 partants

9 Rolleville 56
C. Lecoeuvre

Rock of Gibraltar et Racemate
11p (21) 1p 4p 9p 3p 6p (20)
Placée de Listed-races à 3 ans, elle a 
même couru le Prix Vanteaux (6e). 
Dirigée vers les handicaps ensuite, 
elle y affiche 9e il y a un an et 11e 
dernièrement pour sa rentrée après 6 
mois d'absence. Moins 1kg. Pour une 
cote
ParisLongchamp 12 Mai 22 - Terrain Bon 
souple - Prix de la Grange Batelière - 
Handicap - Réf: +24 - Femelles - Classe 3 - 
27.000 e - 2.400 mètres - Grande piste - 
Lice à 14 m. - 1, Avellaneda, 56,5 - 2, 
L'Indomptable, 59,5 - 3, Kristalina, 58 - 4, 
Full Flow, 57,5 - 5, Calaconta, 55 - 6, Losada, 
57 - 11. ROLLEVILLE, 59,5 (F. Valle Skar) 
58/1. 9 partants

10 Sparklia 55,5
M. Guyon

Dark Angel et Gwenseb
6p 10p 2p (21) 9p 11p 1p 5p
Après 11 sorties de 1200 à 1400m, 
affichant notamment 4e et 5e de quin-
tés en valeur 36,5 à 3 ans, elle a tracé 
une belle ligne droite pour sa première 
sur 1800m (6e). Pas revue depuis mais 
a perdu 1 livre et semble compétitive
Fontainebleau 12 Avril 22 - Terrain Bon 
souple - Prix Roland Fougedoire - Handicap 
divisé - première épreuve - Réf: +20 - 
Femelles - Classe 2 - 50.000 e - 1.800 
mètres - Corde à gauche - Lice à 0 - 1, Galifa, 
53 - 2, Kimina, 58,5 - 3, Pingo, 53 - 4, 
Nottingham, 56 - 5, Hénouville, 53,5 - 6. 
SPARKLIA, 56 (M. Guyon) 11/1 -  15 
partants

11 Diva du Dancing 55
E. Hardouin

Silver Frost et Rava
1p 3p 3p 3p 3p (21) 12p 7p
Irréprochable cette année avec quatre 
3e places puis un succès mérité, le 
handicapeur lui a infligé 2,5kg de 
pénalisation. A Longchamp, c'est 1re 
sur 1600m MP, 3e et 6e sur 1800m MP. 
Elle peut franchir un cap sur sa forme
Lyon-Parilly 11 Juin 22 - Terrain Bon 
souple - Prix des Eaux Bleues - Handicap 
divisé - première épreuve - Réf: +25 - Classe 
3 - 18.000 e - 1.600 mètres - Corde à 
gauche - Lice à 5 m. - 1. DIVA DU DANCING, 
58 (E. Hardouin) 74/10 - 2, Kylhead, 59 - 3, 
Dufour, 58,5 - 4, Beni Khiar, 60 - 5, Whelans 
Way, 59 - 6, Strategie Bleu, 52,5 -  11 
partants

12 Grace Béré 55
S. Pasquier

Pedro The Great et Help From Heaven
8p 5p 11p 1p 1p 8p (21) 3p
Au premier semestre, sa valeur a 
flambé de 29,5 à 35 suite à deux 
succès sur PSF. Elle a depuis affiché 
5e puis 8e de quintés. Elle a toujours 
échoué sur la GP de Longchamp, 14e 
sur 1600m et 11e sur ce parcours. 
Petite place
Saint-Cloud 01 Juin 22 - Terrain Bon 
souple - Prix Magic Night - Handicap divisé - 
première épreuve - Réf: +20,5 - Femelles - 
Classe 2 - 50.000 e - 2.000 mètres - Corde à 
gauche - Lice à 12 m. - 1, Sweet Victory, 60 - 
2, Mexican Dream, 53,5 - 3, Rue des 
Irlandais, 57 - 4, Fayona, 57,5 - 5, Rose In 
Bloom, 53,5 - 6, Legend, 57 - 8. GRACE 
BÉRÉ, 55,5 (S. Pasquier) 12/1 -  16 partants

13 La Haute Isle 55
Mlle M. Vélon

Elusive City et Adjuvence
2p (21) 7p 3p 1p 2p  
Toute neuve avec 1 succès et 3 places 
en 5 essais à 3 ans, elle a été absente 
de septembre à mai, affichant 2e pour 
sa rentrée à Parilly. Jamais vue sur 
aussi courte distance et sans la 
décharge ici. Doit préparer Vichy. A 
voir
Lyon-Parilly 14 Mai 22 - Terrain Bon 
souple - Prix d'Aix-Marlioz - Handicap divisé 
- première épreuve - Réf: +26 - Classe 3 - 
18.000 e - 2.000 mètres - Corde à gauche - 
Lice à 0 - 1, Exterieur, 61 - 2. LA HAUTE ISLE, 
60 (M. Vélon) 10/1 - 3, Thaniella, 52,5 - 4, 
Stepaside Bell, 58 - 5, Second To None, 58,5 
- 6, Cazalla, 58,5 -  8 partants

14 Astrologia 54,5
Ronan Thomas

Penny's Picnic et Lili St Cyr
15p 8p (21) 14p 2p 8p 1p 11p
Bien connue à ce niveau avec 6 places 
en 17 tentatives, elle n'a rien montré 
en 2022 puisque 8e en janvier puis 15e 
pour sa rentrée le 12/06, sa valeur 
passant de 36 à 34,5. Fait bien Long-
champ (4 sur 6) mais doit rassurer
ParisLongchamp 12 Juin 22 - Terrain Bon 
souple - Prix de la Place Vendôme - Handicap 
divisé - première épreuve - Réf: +19 - Classe 
2 - 50.000 e - 2.000 mètres - Grande piste - 
Lice à 22 m. - 1, The Charmer, 55 - 2, 
Lamento, 54,5 - 3, Ronaldo, 55 - 4, 
Khochenko, 60 - 5, Hooking, 59,5 - 6, 
Captain de Cerisy, 56 - 15. ASTROLOGIA, 
54,5 (R. Thomas) 30/1. 14 partants

15 Rovienne 53,5
M. Barzalona

Lawman et Remake
15p 1p 2p 1p 3p 6p 3p 1p
Régulière depuis décembre avec 4 
podiums et 3 succès en 9 sorties, sa 
valeur passant de 27 à 33,5, elle a 
déjoué pour son premier quinté en 
concluant 15e. Une sortie à Long-
champ, 3e sur 2200m GP. C’est plus 
compliqué
Saint-Cloud 01 Juin 22 - Terrain Bon 
souple - Prix Magic Night - Handicap divisé - 
première épreuve - Réf: +20,5 - Femelles - 
Classe 2 - 50.000 e - 2.000 mètres - Corde à 
gauche - Lice à 12 m. - 1, Sweet Victory, 60 - 
2, Mexican Dream, 53,5 - 3, Rue des 
Irlandais, 57 - 4, Fayona, 57,5 - 5, Rose In 
Bloom, 53,5 - 6, Legend, 57 - 15. ROVIENNE, 
54 (M. Barzalona) 11/1. 16 partants

16 Manne 53
Mlle L. Gallo

Rio de la Plata et Morning Glory
1p 1p 11p 10p 3p 1p 4p 4p
Régulière mais a déçu deux fois en 
mai après un break avant de retrouver 
la bonne carburation, enchaînant 
deux succès. Sa valeur est passée de 
28,5 à 33,5 et elle se retrouve au 
départ du quinté. Supplémentée. Vise 
plus haut
Chantilly 23 Juin 22 - Terrain PSF 
Standard - Prix Cunnington - Classe 3 - 
18.000 e - 1.900 mètres - Piste en sable 
fibré - Lice à 0 - 1. MANNE, 56,5 (H. Boutin) 
20/1 - 2, Palmiro, 58 - 3, Nosdargent, 59,5 - 
4, Chief Mambo, 56,5 - 5, Giovanni Dal Ponte, 
58 - 6, Wild Gypsy Boy, 55 -  15 partants

ParisLongchamp  | Réunion 1 - 16h44

1 |Prix du 
Montparnasse
A réclamer - 24.000 € - 
1.400 mètres - Nouvelle piste - 
2e poteau

Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi

1 Shanghai Me (4) A. Gutierrez Val 56,5
2 Salazar (10) S. Planque  57,5
3 Guitry (6) M. Guyon  57,5
4 Eghiste (5) C. Lecoeuvre 57,5
5 Three Dreams (8) Mlle M. Vélon 56
6 Barrameda (7) T. Piccone  56
7 Once Upon a Time (2) L. Nomis  52,5
8 Hayami (1) Ronan Thomas 56
9 Whatever It Costs (9) O. d' Andigné 53

10 Olympe de Gouge (3) L. Roussel  52,5
10 partants
Favoris : 7 - 10
Outsiders : 8 - 6 - 1

2 |Prix du Village
A réclamer - Handicap - Réf: +24 - 
Classe 3 - 19.000 € - 
1.400 mètres - Nouvelle piste - 
2e poteau

Trio-Couplé-2sur4-Multi

1 Avrilomanoir (2) J. Cabre  60
2 The Lawyer (8) C. Guitraud  60
3 Carlton Choice (5) H. Boutin  58
4 Big Boots (4) E. Hardouin  59,5
5 Pisorno (6) C. Demuro  59
6 Lucayano (14) Mlle A. Molins 57,5
7 Sapiens (11) M. Barzalona 58
8 Acclam (3) M. Guyon  57,5
9 Vautrin (12) Mlle F. Valle Skar 55,5

10 Tarida (9) Mlle L. Gallo  53,5
11 Qu'hubo (13) T. Bachelot  57
12 On The Sea (1) C. Soumillon 56
13 What a Hullabaloo (7) Mlle M. Vélon 53,5
14 Big Freeze (10) T. Ono  53
14 partants
Favoris : 1 - 7 - 9
Outsiders : 3 - 6 - 4 - 10

3 |Prix du Cours 
la Reine
Handicap divisé - deuxième 
épreuve - Réf: +27 - Femelles - 
Classe 3 - 25.000 € - 
1.850 mètres - Grande piste

Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi-Pick 5

1 Mexican Dream (1) M. Barzalona 60

2 Pingo (9) C. Demuro  60
3 Rose In Bloom (3) E. Hardouin  59
4 Shanna Rose (4) F. Lefebvre  59
5 Suave Story (6) O. Peslier  58
6 Liora (5) Mlle A. Molins 56,5
7 Robbia (8) H. Journiac  58
8 My Flinders (11) H. Boutin  55,5
9 Paulita Max (2) T. Bachelot  55,5

10 Pikes Peak (7) Mlle M. Peslier 51
11 Damanda Pride (10) Mlle M. Vélon 51,5
11 partants
Favoris : 1 - 2
Outsiders : 4 - 3 - 7

4 |Prix des 
Fortifications
A réclamer - Classe 3 - 19.000 € - 
1.700 mètres - Moyenne piste - 
2e poteau

Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi

1 Havoc (10) Mlle A. Molins 59,5
2 Fuego del Amor (11) Mlle M. Vélon 58
3 Afghany (4) S. Planque  57,5
4 Mona Lisa (8) Mlle E. Fontaine 55
5 Favaritx (9) G. Meury  54
6 Dylan Dancing (5) Mlle D. Santiago 56
7 Gift of The G (2) C. Lecoeuvre 57,5
8 Sagar (1) S. Maillot  56
9 Nubia (12) M. Barzalona 56

10 Spiorad (6) T. Bachelot  56
11 Orandi (3) Mlle M. Eon  54,5
12 Equus Deus (7) H. Journiac  56
12 partants
Favoris : 1 - 11
Outsiders : 4 - 2 - 3

5 |Prix de la Porte 
Maillot
Groupe III - 80.000 € - 
1.400 mètres - Nouvelle piste - 
2e poteau

Trio-Couplé-Super4

1 Amilcar (5) C. Soumillon 59
2 Amedras (4) S. Pasquier  59
3 Breizh Eagle (7) O. Peslier  59
4 Marianafoot (2) M. Barzalona 59
5 Manjeer (3) E. Hardouin  59
6 Namos (6) W. Panov  59
7 Wooturn (8) M. Guyon  57,5
8 Spanish Intent (1) C. Lecoeuvre 53,5

8 partants
Favoris : 4 - 8
Outsiders : 3 - 7 - 2

7 |Prix des Jeuxdis
A réclamer - 26.000 € - 
1.400 mètres - Nouvelle piste - 
2e poteau

-Trio Ordre-Couplé Ordre-Super4

1 Fanfaro (5) S. Planque  56
2 Sluzewiec (3) C. Demuro  57,5
3 Merano (1) M. Guyon  56
4 Impitoyable (2) A. Mossé  52,5
5 Poseidina (6) A. Le Lay Martin 51
6 Gardol Moon (4) Mlle A. Molins 53

6 partants
Favori : 4
Outsiders : 2 - 3

8 |Prix des Centaures - 
Trophée Studio 
Harcourt
Gentlemen-riders - Classe 3 - 
18.000 € - 2.400 mètres - 
Grande piste

Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi

1 Innovator (3) M. F. Guy  69
2 Up Helly Aa (11) M. Q. Sogorb 67
3 Fantastic Spirit (4) M. G. Roth Le Vaillant 68
4 Quian (2) J. Reddington 66,5
5 Auenwolf (1) M. E. Merle  66
6 Alkuin (5) Thib. Journiac 63
7 Tirano (10) M. K. Braye  65
8 Silver Silk (8) M. G. Bertrand 64
9 Tennessee Song (9) M. A. Desespringalle 62

10 Ricardo (6) M. P. Lotout  64
11 Selen Dolores (7) Thom. Journiac 60,5
11 partants
Favoris : 2 - 3
Outsiders : 6 - 4 - 5

derniere minute
Sparklia effectue sa rentrée, mais 
elle a montré d'évidents moyens 
dans les gros handicaps. Le handica-
peur fait un effort en lui retirant une 
livre. Le 12 avril, elle a laissé bien des 
regrets à ses preneurs, ne trouvant le 
passage que trop tardivement. Ral-
longée pour l'occasion, elle affronte 
une opposition dans ses cordes et 
mérite un large crédit.

La sélection du
professionnel

P. Brandt 4-5-13-8-10

Les impressions
d'entraînement

5 Galifa
2 Kimina

10 Sparklia
13 La Haute Isle
6 Fayona
4 Hoodwinker

Laval  | Réunion 3 - 12h25

1 |Prix Côte d'Argent
Attelé - Amateurs - Course G - 
6.000 € - 2.850 mètres - 
Piste en sable - Corde à gauche

Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi

1 Fripon d'Ep (Q) M. T. Rebuffe 2850
2 Eros du Rib (Q) M. P. Pellerin 2850
3 Express Seven M. S. Rocher 2850
4 Easy de Carsi (P) M. B. Debris  2850
5 Everton (A) M. G.-Y. Poirier 2850
6 Farceur de Condé M. F.-M. Morin 2850
7 Fleur des Tours M. C. Baty  2875
8 Epiphane Mlle P. Navillod 2875
9 Doranic Fouteau (P) M. Q.-B. Verneuil 2875

10 Don't Let Me Down (P) Mlle M. Trihollet 2875
11 Easy Goer (Q) M. C.-E. Chalmel 2875
12 Deci Dela A. Mouraud  2875
12 partants
Favoris : 9 - 2
Outsiders : 10 - 4 - 7

2 |Prix Côte Sauvage
Course Nationale - Attelé - 
Femelles - Course E - 20.000 € - 
2.850 mètres - Piste en sable - 
Corde à gauche

Trio-Couplé-2sur4-Multi

1 Jaflosa Girl E. Raffin  2850
2 J'Y Pense B. Robin  2850
3 Jeunesse Eternelle P. Belloche  2850
4 Jervis Bay A. Abrivard  2850
5 J'adore d'Eurvad G. Roig-Balaguer 2850
6 Jodie d'Ecajeul C.-A. Mary  2850
7 Jalisca d'Amour F. Joseph  2850
8 Jet Set E. Dubois  2850
9 Jamaïque de Madker A. Wiels  2850

10 Jade Venesi D.-F. Gaudin  2850
11 Julia de la Vallée B. Rochard  2850
12 Joyce Mess J.-P. Monclin 2850
13 Java la Ravelle T. Rousselet  2850
14 Justice Martin J. Bescher  2850
15 Jade de Touchyvon P.-C. Jean  2850
15 partants
Favoris : 12 - 4 - 5
Outsiders : 13 - 8 - 1 - 2

3 |Prix Imprim Services
Course Nationale - Attelé - Mâles - 
Cse E - 20.000 € - 
2.850 mètres - Piste en sable

Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi
1 Jobourg Meslois P. Belloche  2850
2 Jusséo C. Mottier  2850
3 Jack Tejy T. Chalon  2850
4 Judpom Madrik B. Robin  2850
5 Jorlic Tejy J.-P. Monclin 2850
6 Judicieux F. Delanoë  2850
7 Jentil Dieschoot Q. Fresneau  2850
8 Jockey Y. Lebourgeois 2850
9 Jabiru Boy E. Raffin  2850

10 Jackpot d'Axel T. Rousselet  2850
11 Joph de Vandel A. Abrivard  2850
11 partants
Favoris : 11 - 9
Outsiders : 8 - 5 - 6

4 |Prix Côte d'Albâtre
Monté - Course E - 23.000 € - 
2.850 mètres - Piste en sable

Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi
1 Héros Jarzéen (PQ) E. Raffin  2850
2 Hacker Perrine (P) P.Edou. Mary 2850
3 Haguais de Laye (Q) J.-Y. Ricart  2850
4 Héros de Marzy Mlle S. Auvrai 2850
5 Harry Pettevinière L. Jublot  2850
6 Holiday Well (A) A. Lamy  2850
7 Hym Sublignais (Q) Christ. Corbineau 2850
8 Horyvil des Moyeux (P) B. Rochard  2850
9 Harmonieux Hub (Q) A. André  2850

10 Happy Maid Blue (Q) A. Dabouis  2850
11 Houston Rocket (P) M. Mottier  2850
12 Hérode du Corta J. Balu  2850
12 partants
Favoris : 3 - 9
Outsiders : 10 - 6 - 4

5 |Prix Côte de Nacre
Course Nationale - Attelé - Cse D - 
23.000 € - 2.850 mètres - 
Piste en sable - Corde à gauche

Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi
1 Idole de Bergault G. Marin  2850
2 Infant d'Authise (PP) G. Martin  2850

3 Ileslor des Kèches J. Lehericey  2850
4 Ilmat des Kèches A. Wiels  2850
5 Izelbio (P) S. Poilane  2850
6 If de la Coudre F. Gence  2850
7 Indice de Bruyère (Q) J.-P. Monclin 2850
8 Ibera (Q) B. Rochard  2850
9 Impact du Boulay (PA) E. Raffin  2850

10 Idéal Rânais M. Bézier  2850
11 Indy Josselyn (A) R. Congard  2850
12 Ivory Mesloise (P) B. Le Beller  2850
13 Iberica C. Duvaldestin 2850
13 partants
Favoris : 11 - 4
Outsiders : 5 - 13 - 9

6 |Prix Côte de Jade
Course Nationale - Attelé - Cse D - 
26.000 € - 2.850 mètres - 
Piste en sable - Corde à gauche

Trio-Couplé-2sur4-Multi

1 Havane de Pail J.-P. Monclin 2850
2 Héros Dhelpa (Q) J.-P. Maillard 2850
3 Hornella de Janzé F. Joseph  2850
4 Harry d'Ourville (P) L. Koubiche  2850
5 Higor Dairpet (P) B. Rochard  2850
6 Hurzy de Lune (Q) A. Abrivard  2850
7 Happy Love (P) M. Lenoir  2850
8 Heaven Quick (P) A. Lamy  2850
9 Happy Face (Q) C.-A. Mary  2850

10 Hélia de Fromentin (P) E. Raffin  2850
11 Harlequin B. Robin  2850
12 Himoko du Goutier (P) P. Vercruysse 2850
13 Houston Péji A. Wiels  2850
14 Hélia Dairpet R. Congard  2850
15 Holéro Love C. Thierry  2850
16 Haria du Bellay C. Raimbaud 2850
16 partants
Favoris : 9 - 4 - 11
Outsiders : 6 - 10 - 13 - 2

7 |Prix Côte d'Emeraude
Monté - Apprentis et Lads-jockeys  
Course E - 26.000 € - 2.850 m. - 
Piste en sable 

Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi

1 Epsom Girl A. André  2850
2 Enjeu Dairpet (P) Mlle M. Beudard 2850
3 Firos And. Roussel 2850
4 Elder Shadow (Q) Mlle E. Van Petten 2850
5 Economique (Q) A. Bodin  2850
6 Fleuron d'Iroise (Q) Mlle Morandeau 2850
7 Ecossais de Vivoin (P) T. Roullier  2850
8 Fleur du Polea (Q) A. Gendrot  2850
9 Elixir (P) Mlle L. Fauchon 2850

10 Equin d'Avril L. Bertin  2850
10 partants
Favoris : 7 - 6
Outsiders : 5 - 8 - 9

8 |Prix de la Côte 
d'Amour
Attelé - Course C - 30.000 € - 
2.850 mètres - Piste en sable - 
Corde à gauche

Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi

1 Feder Perrine (P) P.Edou. Mary 2850
2 Furieuse Purple (P) G. Martin  2850
3 Geisha Speed (Q) J.-P. Monclin 2850
4 Get Happy J.-P. Raffegeau 2850
5 Fée du Vernay V. Seguin  2850
6 Falco Fun (Q) M. Mottier  2850
7 Golden Visais T. Beauvais  2850
8 Fidèle Madrik (Q) A. Wiels  2850
9 Falcon d'Espace (P) E. Raffin  2850

10 Gilmour D. Delaroche 2850
11 Ghostbuster (Q) Y. Lebourgeois 2850
12 Galaxie de Flam (Q) A. Abrivard  2850
13 Fée de Lunojo (Q) A. Lamy  2850
13 partants
Favoris : 11 - 12
Outsiders : 3 - 7 - 9

On joue
comme on aime

la logique 2-8-10-5-6-7-12
la surprise 2-8-4-15-9-3-11
le rêve 16-5-15-1-6-7-14

N° Chevaux Cde S/A Pds Gains Jockeys Entraîneur Propriétaire
1 Gelinka (O) 10 F5 61 59.560 T. Bachelot N. Bellanger G. Denizet 25/1

2 Kimina 1 F4 58,5 50.670 C. Soumillon E&G Leenders (s) Ecurie JAB 6/1

3 Pink Intellectual 6 F4 58 33.470 Mlle C. Pacaut J-Pier. Gauvin (s) M. Baguenault de Puchesse 14/1

4 Hoodwinker 3 F4 58 30.213 C. Demuro T. Donworth Duc de Bedford 17/1

5 Galifa 13 F4 57 62.840 T. Trullier N. Clément (s) RT Racing Stable 5/1

6 Fayona 8 F4 57 66.130 R. Mangione S. Gouyette G. Le Saint 9/1

7 Beautiful Aspen 12 F4 56,5 43.100 M. Berto E. Libaud P. Lemoine-Boucaud 20/1

8 Nottingham 2 F4 56 31.985 A. Crastus H. Blume H. Jarling 12/1

9 Rolleville 5 F5 56 36.440 C. Lecoeuvre H. Ghabri M.-A. Teeka 45/1

10 Sparklia 11 F4 55,5 37.600 M. Guyon C. Laffon-Parias Wertheimer & Frère 7/1

11 Diva du Dancing 7 F5 55 124.720 E. Hardouin R. Chotard R. Olivier 23/1

12 Grace Béré 16 F6 55 71.350 S. Pasquier S. Cérulis P. Bloy 18/1

13 La Haute Isle 15 F4 55 23.080 Mlle M. Vélon J-Pier. Gauvin (s) M. Baguenault de Puchesse 10/1

14 Astrologia 9 F6 54,5 103.070 Ronan Thomas C.& Y. Lerner (s) M. Léonetti 35/1

15 Rovienne 4 F5 53,5 61.900 M. Barzalona R. Chotard Le Haras de La Gousserie 27/1

16 Manne 14 F5 53 113.260 Mlle L. Gallo M. Boutin Mme V. Capitte 32/1

Quinté+   | aujourd'hui à ParisLongchamp  | Réunion 1 - 16H44

16 partantes - Handicap divisé - première épreuve - Réf: +20 - Femelles - Classe 2 - 50.000 € - 1.850 mètres - Grande piste

6 Prix du Palais des Glaces

Le Multi
Il faut les 4 premiers chevaux de l’arrivée, 
sans ordre, en désignant 4, 5, 6 ou 7 chevaux.

Suivant le nombre de chevaux désignés, 
vous accédez à l’un des 4 rapports diffé-
rents : Multi en 4, Multi en 5, Multi en 6 ou 
Multi en 7.

Quel que soit le nombre de chevaux dési-
gnés, le prix est de 3 euros.
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Quarté Regional   | Ce soir à Vichy

11 partants - Attelé - Mâles - Course F - 22.000 € - 2.950 mètres - Piste en dur - Corde à droite

2 Prix Jean Ensch
Confié à Matthieu Abrivard, 
qui survole le meeting vichys-
sois, Harcourt de Padd 
s'annonce comme le concur-
rent à battre. Bien que ferré, 
Hedic Gema, sera sûrement 
son principal opposant. En 
pleine possession de ses 
moyens, et découvrant un 
engagement de choix, Hiant 
du Val s'élancera avec des 
ambitions.Halves et Hêtre du 
Jour, très constants, viseront 
un accessit. L'X de la course 
sera Hengy du Pommereux, 
qui va découvrir la corde à 
droite.

N° Cheval S/A Dist. Gains Drivers Entraîneur Propriétaire
1 Haldo de la Cloue Q H5 2950 27.080 Serge Peltier L. Lerenard F. Longère
2 Harry Montaval Q H5 2950 32.240 A. Bonnefoy A. Bonnefoy Daniel Foucault
3 Hello d'Urzy Q H5 2950 33.920 G. Fournigault G. Fournigault Mlle V. Lemétayer
4 Horizon Volsin A H5 2950 34.070 J. Huguet J. Huguet Ecurie Laurent Gueleraud
5 Halves Q H5 2950 34.970 S. Hardy S. Hardy Ecurie Sébastien Hardy
6 Hedic Gema H5 2950 37.020 C. Terry M. Sassier Ecurie Marc Sassier
7 Harcourt de Padd Q H5 2950 37.350 M. Abrivard Y. Henry Y. Henry
8 Hélisio H5 2950 38.090 M. Tijou P. Terry Ecurie Les Tilleuls
9 Hengy du Pommereux P H5 2950 38.210 S. Roger S. Roger N. Lolic
10 Hêtre du Jour H5 2950 38.340 T. Busset T. Busset Ecurie Thierry Busset
11 Hiant du Val Q H5 2950 38.720 A. Tintillier A. Tintillier A. Tintillier

Arrivées en direct et pronostics sur le 0.892.68.77.02

Pronostics
La sélection
de PIM

7 Harcourt de Padd
6 Hedic Gema
11 Hiant du Val
5 Halves

10 Hêtre du Jour
9 Hengy du Pommereux
3 Hello d'Urzy

1 Haldo de la Cloue 2950
Serge Peltier

Aldo des Champs et Riviera Gousserie
10a Dm 3m 6a 4a Dm 13a 7m
Il alterne le bon et le moins bon, mais 
sera confié à Serge Peltier et évoluera 
pieds nus. Il peut compléter la bonne 
combinaison du quarté. 20/1

2 Harry Montaval 2950
A. Bonnefoy

Magnificent Rodney et Sandra d'Occagnes
10a 3a 7a 4a Da 2a 10a Da
Il a un peu déçu en dernier lieu, mais 
reste capable de surprendre à l'issue 
d'un parcours caché, car il sait finir 
ses courses. En fin de combinaison. 
19/1

3 Hello d'Urzy 2950
G. Fournigault

Rodrigo Jet et Rayane de Vonnas
4a 5a 5a 5a 13a 4a (21) 10a
Il vient de courir correctement à plu-
sieurs reprises, même s'il a échoué au 
pied du podium. Malgré l'opposition, il 
peut inclure la bonne combin-
aison.18/1

4 Horizon Volsin 2950
J. Huguet

Briac Dark et Lara de Billeron
5m 2m 4m 7m 5m 2m 9m (21)
Il s'est surtout présenté au monté 
cette année, et on notera qu'il sera 
seulement déferré des antérieurs pour 
cette épreuve. Tâche compliquée. 38/1

5 Halves 2950
S. Hardy

Saxo de Vandel et Ursitane
8a 3a 2a 10a 3a Da 5a 2a
Il n'a toujours pas franchi le poteau en 
vainqueur après trente-huit sorties, 
mais il possède à son actif plusieurs 
accessits. En bout de combinaison. 
30/1

6 Hedic Gema 2950
C. Terry

Akim du Cap Vert et Cybèle Gédé
3a 2a 1a Da 2a 4a 2a (r)
Il a vaincu avec brio sur cette piste fin 
mai, puis a confirmé sa bonne condi-
tion ensuite avec deux accessits.Seul 
bémol, il restera ferré. 8/1

7 Harcourt de Padd 2950
M. Abrivard

Love You et Ténébreuse Phi
1a 5a 1a 4a (21) 1a Da 2a
Confié à Matthieu Abrivard, redouta-
ble sur les bords de l'Allier, il s'est 
imposé à trois reprises lors de ses six 
dernières sorties. Favori logique. 3/1

8 Hélisio 2950
M. Tijou

Real de Lou et Reine Oa
8a Da 2a Da 1a Da 9a (21)
Il a vaincu d'entrée pour le compte de 
Patrick Terry cette année, puis a 
alterné le bon et le moins bon. Sa 
tâche s'annonce compliquée ici. 35/1

9 Hengy du Pommereux 2950
S. Roger

Vic du Pommereux et Salsa du Pommereux
2a 1a 7a Da 4a (21) Da 1a
Il vient de prouver sa forme à deux 
reprises sur l'hippodrome de La 
Capelle, mais découvrira la corde à 
droite. Tout ou rien. 10/1

10 Hêtre du Jour 2950
T. Busset

Infant du Bossis et Axia du Jour
5a 3a 6a Da 4a 5a 9a 3a
Régulier dans l'ensemble, même s'il 
n'a gagné qu'à deux reprises, le pen-
sionnaire de Thierry Busset découvre 
un bon engagement dans cette 
épreuve. 9/1

11 Hiant du Val 2950
A. Tintillier

Giant Cat et Aravane du Val
2a Da 1a 6a 4a Da 9a (21)
Le plus riche du lot, il vient de prouver 
sa forme à Parilly. Présenté sans ses 
fers, il doit pouvoir s'emparer au 
moins d'un accessit. 7/1

Le chrono
HEDIC GEMA 22 Vy 1'13"1 2150
HELLO D'URZY 22 Vy 1'14" 2150
HÉLISIO 21 Vin 1'14"3 2100
HENGY DU POMMEREUX 22 La 1'14"5 2750
HALDO DE LA CLOUE 22 Sai 1'14"9 2050
HARCOURT DE PADD 22 Tou 1'14"9 2750
HIANT DU VAL 21 Vin 1'15"1 2200
HARRY MONTAVAL 21 Mar 1'15"2 2300
HÊTRE DU JOUR 22 Lyo 1'15"3 2875
HALVES 21 Gra 1'15"9 2700
HORIZON VOLSIN 21 Feu 1'18"4 2850

Vichy  | Réunion 5 - 18h20

1 |Prix de la Bourboule
Attelé - Course F - 28.000 € - 
2.950 mètres - Piste en dur

Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi

1 Extrême Doudou (Q) L. Lerenard  2950
2 Finn Mac Missil (Q) M. Grasset  2950
3 Fée d'Amaro (Q) M. Abrivard  2950
4 Fortune d'Opale (Q) A. Garandeau 2950
5 Falmaco des Angles (Q) M. Daougabel 2950
6 Forever Marancourt P. Callier  2950
7 Dry Oaks G. Vidal  2975
8 Faustine Ludoise (Q) C. Gourgand 2975
9 Fast Wind (Q) Théo Duvaldestin 2975

10 Franky Satyne (P) J.-M. Bazire  2975
11 Etailo d'Eam (Q) J. Huguet  2975
12 For Ever The Best (Q) Serge Peltier 2975
13 Etincelle de Nieul (Q) A. Tintillier  2975
13 partants
Favoris : 10 - 12
Outsiders : 9 - 3 - 13

2 |Prix Jean Ensch
Attelé - Mâles - Course F - 
22.000 € - 2.950 mètres - 
Piste en dur - Corde à droite

Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi

1 Haldo de la Cloue (Q) Serge Peltier 2950
2 Harry Montaval (Q) A. Bonnefoy  2950
3 Hello d'Urzy (Q) G. Fournigault 2950
4 Horizon Volsin (A) J. Huguet  2950
5 Halves (Q) S. Hardy  2950
6 Hedic Gema C. Terry  2950

7 Harcourt de Padd (Q) M. Abrivard  2950
8 Hélisio M. Tijou  2950
9 Hengy du Pommereux (P) S. Roger  2950

10 Hêtre du Jour T. Busset  2950
11 Hiant du Val (Q) A. Tintillier  2950
11 partants
Favoris : 7 - 6
Outsiders : 9 - 11 - 10

3 |Prix Abicom
Attelé - Mâles - Course F - 
22.000 € - 2.800 mètres - 
Piste en dur - Départ à l'autostart

Trio-Couplé-Super4

1 Glamour Yoma (Q) P.-J. Cordeau 2800
2 Gamin du Lerre (Q) Serge Peltier 2800
3 Grain d'Or Pipol (Q) M. Daougabel 2800
4 Gentle Dream A. Tintillier  2800
5 Gold d'Alouette (Q) J.-M. Bazire  2800
6 Guest des Rioults (Q) P. Callier  2800
7 Goldwin Santigny (Q) M. Abrivard  2800
8 Gangster d'Urfist (Q) C. Terry  2800
9 Gélino de Mars T. Busset  2800

9 partants
Favoris : 5 - 7
Outsiders : 2 - 6 - 8

4 |Prix de la Société 
Hippique Française
Course Nationale - Attelé - Cse B - 
32.000 € - 2.950 m. - Piste en dur

Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi

1 Jézabelle Bézillat B. Ruet  2950
2 Joie de Bertrange M. Grasset  2950
3 Jaguar de Godrel Aur. Desmarres 2950
4 Joyce Mika C. Terry  2950
5 Janika du Ruel P. Callier  2950
6 Judicy de Vive M. Abrivard  2950
7 Java des Augeries B. Rouer  2950
8 Justicia Glam H. Sionneau  2950
9 Jack Tonic Théo Duvaldestin 2950

10 Jacadi Brouets J. Vanmeerbeck 2950
11 Jolystar Gédé J.-M. Bazire  2975
12 Joueuse du Mirel M. Daougabel 2975
12 partants
Favoris : 9 - 11
Outsiders : 12 - 8 - 10

5 |Prix Jean Monier
Attelé - Mâles - Course F - 
19.000 € - 2.200 mètres - 
Piste en dur - Corde à droite

Trio-Couplé-2sur4-Multi

1 Igloo de Beaulieu A. Blondeau  2200
2 Indy des Genièvres (PP) P. Callier  2200
3 Indice des Brouets (P) L. Lerenard  2200
4 It's The King P. Houel  2200
5 Innatendu Stardust (P) J.-M. Bazire  2200
6 Igor des Landes (Q) S. Hardy  2200
7 Impact Oaks G. Vidal  2200
8 In The Black M. Abrivard  2200
9 Inouk Loulou (P) J.-P. Pralus  2200

10 Ilcourt du Renard (P) B. Rouer  2200

11 Iveltal (P) B. Ruet  2200
12 Il Rêve des Glénan (P) C. Terry  2200
13 Ipod Quick (PQ) P.-J. Cordeau 2200
14 Itou des Genièvres (PQ) Serge Peltier 2200
14 partants
Favoris : 4 - 12 - 5
Outsiders : 8 - 13 - 6 - 11

6 |Prix de Gien
Attelé - Femelles - Course F - 
19.000 € - 2.200 mètres - 
Piste en dur - Corde à droite

Trio-Couplé-2sur4-Multi

1 Ilmyra J.-M. Guénon 2200
2 Influence Julry A. Tintillier  2200
3 Iolite Gédé (Q) J.-M. Bazire  2200
4 Indie de Forges (P) M. Dujmic  2200
5 Ina Josselyn (P) M. Abrivard  2200
6 Irina d'Hague (Q) G. Noyon  2200
7 Image du Loisir (P) T. Busset  2200
8 Inès de Tess (Q) Aur. Desmarres 2200
9 Innamorata (Q) Serge Peltier 2200

10 Isis Good S. Hardy  2200
11 Inès du Maxfran (P) Martin Cormy 2200
12 Indiana Malpaire (P) M. Daougabel 2200
13 Imoka Julry (Q) B. Ruet  2200
14 Idole des Neiges (P) C. Terry  2200
14 partants
Favoris : 5 - 3 - 4
Outsiders : 11 - 7 - 13 - 14

On joue
comme on aime

la logique 7-11-9-6-3-1-10
la surprise 9-11-10-7-6-3-5
le reve 11-10-9-3-7-8-5

Enghien  | Réunion 4 - 13h45

1 |Prix de la Gare
des Invalides
Attelé - Amateurs - Course F - 
12.000 € - 2.875 mètres -
Piste en sable - Corde à gauche

Trio-Couplé-Super4

1 Fanfaro Bello (Q) M. C. Elisabeth 2875
2 Flicka du Perche (Q) M. I. Jublot  2875
3 El Trésor (Q) M. C.-M. Duval 2875
4 Galon de Vire M. D. Grimault 2900
5 Espoir Permis Mlle A. Renaudin 2900
6 Gagnante Mesloise Mlle E. Duperche 2900
7 Elue du Gade (P) Mme L. Verva 2900
8 Duc d'Or (Q) M. T. Adélaïde 2900
9 Domingo Bello (P) Benj. Marie  2900

9 partants
Favoris : 6 - 4
Outsiders : 5 - 2 - 1

2 |Prix de la Place 
Vendôme
Monté - Mâles - Course D - 
39.000 € - 2.250 mètres - 
Piste en sable - Corde à gauche

Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi

1 Jupiter de Play L. Abrivard  2250
2 Jour de l'Aunay J. Raffestin  2250
3 Jackpot de Line F. Desmigneux 2250
4 Jalezio D. Bonne  2250
5 Jaguar de Villetot P.-Y. Verva  2250
6 Jack Dry P.-P. Ploquin  2250
7 Jalinko Paco D. Thomain  2250
8 Joscan Kerdreux Mlle A. Lepage 2250
9 Jiosco Digeo A. Voisin  2250

10 Jalisco Fligny A. Barrier  2250
11 Jackpot de Chenu F. Lagadeuc  2250
11 partants
Favoris : 11 - 8
Outsiders : 6 - 10 - 7

3 |Prix de Lunel
Attelé - A réclamer - Course R - 
18.000 € - 2.875 mètres - 
Piste en sable - Corde à gauche

Trio-Couplé-2sur4-Multi

1 Flicflac du Logis (Q) NON PARTANT
2 Eliottnell One F. Desmigneux 2875
3 Fantomas Turgot (Q) G. Gelormini  2875
4 Engoulvent du Lys (Q) M. Verva  2875
5 Email de l'Iton (Q) A. Barrier  2875
6 Es-Tu Là Javanais (P) F. Giard  2875
7 Fighter Dancer (Q) L. Abrivard  2875
8 Destrier d'Or J. Raffestin  2875
9 Furyo J.-F. Senet  2875

10 Dynamic la Borie (Q) D. Bonne  2875
11 Elan du Rocher (Q) P.-P. Ploquin  2875
12 Eden de l'Iton (P) F. Lagadeuc  2875
13 Espoir de Toues (Q) D. Thomain  2875
14 Do Kiss Me (Q) D. Locqueneux 2900
15 Diplomate d'Am (Q) P.-Y. Verva  2900
16 Fuego de Houelle (Q) K. Leblanc  2900
17 Dream Cash (Q) A. Ernault  2900
18 Duc du Lupin (P) F. Ouvrie  2900
17 partants
Favoris : 12 - 15 - 8
Outsiders : 16 - 11 - 6 - 10

4 |Prix de la Place 
du Commerce
Attelé - A réclamer - Course R - 
18.000 € - 2.875 mètres - 
Piste en sable - Corde à gauche

Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi

1 Jazzy Thora F. Ouvrie  2875
2 Jilou du Radon J.-D. Ferreira 2875
3 Joker de Dussac P.-Y. Verva  2875
4 Juvenile Cup F. Lagadeuc  2875
5 Jerry Paulo G. Salles  2875
6 Jana d'Ecroville D. Thomain  2875
7 Joyeux Léo J.-F. Senet  2875
8 Judie de Touchyvon F. Lecanu  2875
9 Jackpot des Bordes B. Marie  2875

10 July du Guesne A. Ernault  2900
11 Jade de Corday A. Desmottes 2900
12 Joyau de Mortrée A. Prat  2900
12 partants
Favoris : 12 - 9
Outsiders : 7 - 6 - 11

5 |Prix de Rouvroy
Attelé - Mâles - Course E - 
33.000 € - 2.875 mètres - 
Piste en sable - Corde à gauche

Trio-Couplé-2sur4-Multi

1 Intermède du Ril R. Derieux  2875
2 In Love With Puch (Q) D. Locqueneux 2875
3 Indydarche G.-A. Pou Pou 2875
4 Illico de Bomo (Q) C. Heslouin  2875
5 Iros du Goutier C. Martens  2875
6 Ixtrem d'Ourville (P) K. Leblanc  2875
7 Illico de Busset L. Baudouin  2875
8 Idéal de Fourcade P.-Y. Verva  2875

9 Iacynthe Didjeap (Q) G. Gelormini  2875
10 Ikuro Jiel (P) F. Ouvrie  2875
11 It's Classic Rock (Q) D. Thomain  2875
12 Iff Louzéen F. Lagadeuc  2875
13 Indy des Pendants G. Delacour  2875
14 It's My Dream (PQ) A. Barrier  2875
15 Ilario de Nappes N. D'Haenens 2875
16 Icare de Montfort (P) A. Laurent  2875
16 partants
Favoris : 16 - 5 - 10
Outsiders : 6 - 14 - 11 - 9

6 |Prix de la Haute-
Vienne
Attelé - Femelles - Course D - 
39.000 € - 2.150 mètres - 
Piste en sable - Corde à gauche - 
Départ à l'autostart

Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi

1 Jarla C. Deffaux  2150
2 Jaika des Fanes D. Locqueneux 2150
3 Joconde Sibey L. Baudouin  2150
4 Jaffa du Ril P.-P. Ploquin  2150
5 Julia Quesnot P.-Y. Verva  2150
6 Jakira L. Laudren  2150
7 Junon de Lou L. Abrivard  2150
8 Jirellita G. Horrach Vidal 2150
9 Jiffy Pearl F. Lagadeuc  2150

10 Java de Retz J. Bordas  2150
10 partants
Favoris : 3 - 7
Outsiders : 5 - 2 - 9

7 |Prix du Parc Monceau
Attelé - Femelles - Course E - 
39.000 € - 2.150 mètres - 
Piste en sable - Corde à gauche - 
Départ à l'autostart

Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi-Pick 5

1 Hayastan de Rosan (Q) B. Marie  2150
2 Hurga de Vandel (Q) D. Thomain  2150
3 Hukita (Q) M. Coignard  2150
4 Hirondelle Fée G. Delacour  2150
5 Hope and Glory (Q) J. Raffestin  2150
6 Helsa de la Roche (P) A. Rebèche  2150
7 Holly Green (P) C. Heslouin  2150
8 Hera Wind (Q) L. Abrivard  2150
9 Hultima P.-P. Ploquin  2150

10 Histoire du Lys (Q) F. Ouvrie  2150
11 History Gala (Q) C. Martens  2150
12 Hune de Condé (Q) F. Lecanu  2150
13 Hotline de Carsi (Q) J.-F. Senet  2150
13 partants
Favoris : 8 - 3
Outsiders : 2 - 10 - 7

8 |Prix de la Nation
Attelé - Mâles - Course E - 
39.000 € - 2.150 mètres - 
Piste en sable - Corde à gauche - 
Départ à l'autostart

Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi

1 Hautbrion Colmi F. Anne  2150
2 Harison du Plessis (P) P. Boutin  2150
3 Has de Coeur S. Houyvet  2150
4 Haut Brion Codie P.-P. Ploquin  2150
5 Hello Jo Darling A. Barrier  2150
6 Haring Okina (Q) D. Locqueneux 2150
7 Hubble du Vivier (P) S. Ernault  2150
8 Huriel Ludois (Q) F. Lagadeuc  2150
9 Herduno (Q) Gérald Blandin 2150

10 Hodosis (Q) D. Brouwer  2150
11 Hélier (Q) J.-C. Piton  2150
11 partants
Favoris : 2 - 8
Outsiders : 7 - 4 - 6

Quel Pari Choisir  ?
Simple 1,50 e

Il faut trouver le cheval gagnant de la course (simple gagnant) ou l´un des 3 premiers (simple 
placé).

Couplé 1,50 e

Il faut trouver les 2 premiers chevaux de la course (couplé gagnant) ou 2 des 3 premiers (Couplé 
placé).

Trio 1,50 e

Il faut trouver les 3 premiers chevaux de la course sans indiquer l´ordre d´arrivée.

Quarté+ 1,30 e

Il faut trouver les 4 premiers chevaux de la course dans l´ordre ou dans le désordre..

Hier |   à Vichy

1  Prix du Bois du Bouc
1 3 Farandole Di Palba (D. Békaert)
2 8 Donne à Papa (D. Thomain)
3 7 Espoir du Dropt (C. Feyte)
4 14 Fabulous Dream (C. Terry)
5 1 Elixir de Marzy (A. Thomas)
J.Simple : (pour 1 €) Gag. (3): 15,30 € - Pl. 
(3): 5,20 € - (8): 2,60 € - (7): 1,90 €.
Couplé : (pour 1 €): Gag. (3-8): 74,20 € - 
Pl. (3-8): 18,10 € - (3-7): 13,00 € - (8-7): 
9,00 €.
2sur4 : (3-8-7-14) (pour 3 €): 11,40 €.
Multi : (3-8-7-14) (pour 3 €). En 4: 346,50 €, 
en 5: 69,30 €, en 6: 23,10 €, en 7: 9,90 €.
Tiercé : (3-8-7) (pour 1 €) Ordre: 499,60 
€; 250 mises gagnantes. Désordre: 74,80 
€; 2.538 mises gagnantes.
Quarté+ : (3-8-7-14) (pour 1,30 €) Ordre: 
1.893,45 €; 65 mises gagnantes. 
Désordre: 67,08 €; 2.861 mises 
gagnantes. BONUS (3-8-7): 14,69 €; 
11.407 mises gagnantes.
Quinté+ : (3-8-7-14-1) (pour 2 €) Ordre: 
59.070,00 €; 6 mises gagnantes. 
Désordre: 667,80 €; 909 mises gagnantes. 
BONUS 4 (pour 2 €) (3-8-7-14): 13,20 €; 
38.309 mises gagnantes. BONUS 3 (pour 2 
€) (3-8-7): 6,80 €; 54.906 mises 
gagnantes.

2  Prix de Cosne-sur-Loire
1 6 History de Belfond (A. Barrier)
2 12 Heitida Gédé (D. Thomain)
3 13 Houffe du Flinois (J. Raffestin)
4 7 Humeur la Ravelle (E.-G. Blot)
J.Simple : (pour 1 €) Gag. (6): 8,10 € - Pl. 
(6): 2,70 € - (12): 2,20 € - (13): 2,00 €.
Couplé : (pour 1 €): Gag. (6-12): 17,30 € - 
Pl. (6-12): 6,20 € - (6-13): 7,10 € - (12-
13): 5,30 €.
Trio : (6-12-13) (pour 1 €): 44,80 €.
2sur4 : (6-12-13-7) (pour 3 €): 9,60 €.
Mini Multi : (6-12-13-7) (pour 3 €). En 4: 
297,00 €, en 5: 59,40 €, en 6: 19,80 €.

3  Prix de Carpentras
1 4 Elgar (G. Gervais)
2 5 D'Artagnan de Lara (A. Bodin)
3 9 Daddy Cash (G. Gilard)
4 11 First Gédé (Mlle C. Jary)
J.Simple : (pour 1 €) Gag. (4): 2,40 € - Pl. 
(4): 1,50 € - (5): 6,40 € - (9): 6,10 €.
Couplé : (pour 1 €): Gag. (4-5): 31,30 € - 
Pl. (4-5): 14,10 € - (4-9): 18,00 € - (5-9): 
52,60 €. 
Trio : (4-5-9) (pour 1 €): 346,00 €. 
2sur4 : (4-5-9-11) (pour 3 €): 22,50 €. 
Mini Multi : (4-5-9-11) (pour 3 €). En 4: 
1.687,50 €, en 5: 337,50 €, en 6: 112,50 
€.

4  Prix de Laval
1 3 Jurella (J.-M. Bazire)
2 6 Jolia Josselyn (L. Baudouin)
3 1 Jouvence d'Avril (B. Lizée)
4 8 Jenny Gold (A. Tintillier)
J.Simple : (pour 1 €) Gag. (3): 2,70 € - Pl. 
(3): 1,80 € - (6): 2,30 € - (1): 3,20 €.
Couplé : (pour 1 €): Gag. (3-6): 7,50 € - Pl. 
(3-6): 4,80 € - (3-1): 9,00 € - (6-1): 12,50 €.
Trio : (3-6-1) (pour 1 €): 41,40 €.
2sur4 : (3-6-1-8) (pour 3 €): 20,10 €.
Mini Multi : (3-6-1-8) (pour 3 €). En 4: 
657,00 €, en 5: 131,40 €, en 6: 43,80 €.

5  Prix du Perche
1 9 Implora Mauzun (J.-P. Ducher)
2 5 Isis Jénilou (D. Thomain)
3 6 Ioscaviva Ludoise (J.-M. Bazire)
4 10 Idole d'Ourville (A. Barrier)
J.Simple : (pour 1 €) Gag. (9): 8,80 € - Pl. 
(9): 4,40 € - (5): 1,90 € - (6): 1,70 €.
Couplé : (pour 1 €): Gag. (9-5): 36,60 € - 
Pl. (9-5): 9,80 € - (9-6): 7,00 € - (5-6): 
4,00 €.
Trio : (9-5-6) (pour 1 €): 36,80 €.
2sur4 : (9-5-6-10) (pour 3 €): 6,90 €.
Multi : (9-5-6-10) (pour 3 €). En 4: 157,50 €, 
en 5: 31,50 €, en 6: 10,50 €, en 7: 4,50 €.

6  Prix de la Source de 
l'Hôpital
1 2 Gédéon Dairpet (K. Leblanc)
2 5 Hiatus (D. Thomain)
3 10 Histoire Phils (Serge Peltier)
4 6 Harlem du Boulay (D. Békaert)
J.Simple : (pour 1 €) Gag. (2): 36,10 € - Pl. 
(2): 7,00 € - (5): 6,20 € - (10): 3,70 €.
Couplé : (pour 1 €): Gag. (2-5): 169,00 € - 
Pl. (2-5): 38,80 € - (2-10): 41,70 € - (5-
10): 33,50 €.
Trio : (2-5-10) (pour 1 €): 573,50 €.
2sur4 : (2-5-10-6) (pour 3 €): 25,80 €.
Mini Multi : (2-5-10-6) (pour 3 €). En 4: 
1.840,50 €, en 5: 368,10 €, en 6: 122,70 €.
Pick5 : (2-5-10-6-8) (pour 1 €): 1.533,50 
€; 44 mises gagnantes.

7  Prix de Rochefort-
Montagne
1 3 Illegio d'Alouette (A.-A. Chavatte)
2 5 Index d'Yvel (L. Verrière)
3 12 Iliano des Plaines (Serge Peltier)
4 15 Iron de Ginai (L. Baudouin)
J.Simple : (pour 1 €) Gag. (3): 3,20 € - Pl. 
(3): 1,90 € - (5): 3,40 € - (12): 2,30 €.
Couplé : (pour 1 €): Gag. (3-5): 23,60 € - 
Pl. (3-5): 10,40 € - (3-12): 8,70 € - (5-12): 
13,70 €. 
Trio : (3-5-12) (pour 1 €): 90,00 €.
Quarté Régional : (3-5-12-15) (pour 1,30 
€) Ordre: 339,82 €. Désordre: 31,33 €. 
BONUS (3-5-12): 5,20 €.
2sur4 : (3-5-12-15) (pour 3 €): 12,30 €. 
Rapports spéciaux (7 non partant) : 5,10 €.
Multi : (3-5-12-15) (pour 3 €). En 4: 
409,50 €, en 5: 81,90 €, en 6: 27,30 €, en 
7: 11,70 €.

8  Prix Pierre Coulon
1 5 Copsi (D. Locqueneux)
2 1 Farah des Caux (D. Thomain)
3 8 Tjacko Zaz (J.-M. Bazire)
4 6 Eddy du Vivier (C. Terry)
J.Simple : (pour 1 €) Gag. (5): 7,00 € - Pl. 
(5): 1,90 € - (1): 1,50 € - (8): 2,30 €.
Couplé : (pour 1 €): Gag. (5-1): 10,70 € - 
Pl. (5-1): 3,90 € - (5-8): 4,60 € - (1-8): 
4,10 €.
Trio : (5-1-8) (pour 1 €): 15,10 €.
2sur4 : (5-1-8-6) (pour 3 €): 4,50 €.
Mini Multi : (5-1-8-6) (pour 3 €). En 4: 
49,50 €, en 5: 9,90 €, en 6: 3,30 €.
Pick5 : (5-1-8-6-10) (pour 1 €): 66,10 €; 
905 mises gagnantes.

Hier |   à Dieppe

1  Prix Alcibiade
1 10 Lilla (K. Nabet)
2 1 Eclipse Bleue (B. Lestrade)
3 6 Jade des Vignaux (C. Riou)
4 3 Ultra Cash (L. Philipperon)
J.Simple : (pour 1 €) Gag. (10): 3,50 € - Pl. 
(10): 1,70 € - (1): 1,70 € - (6): 3,30 €.
Couplé : (pour 1 €): Gag. (10-1): 7,80 € - 
Pl. (10-1): 4,20 € - (10-6): 7,00 € - (1-6): 
7,30 €.
Trio : (10-1-6) (pour 1 €): 30,60 €.
2sur4 : (10-1-6-3) (pour 3 €): 5,70 €.
Mini Multi : (10-1-6-3) (pour 3 €). En 4: 
67,50 €, en 5: 13,50 €, en 6: 4,50 €.

2  Prix Saint des Saints
1 8 Layford Cay (A. Zuliani)
2 2 Jingle Denuo (S. Paillard)
3 4 Alex The Dancer (F. de Giles)
4 7 Electrical Power (G. Masure)
J.Simple : (pour 1 €) Gag. (8): 3,40 € - Pl. 
(8): 1,50 € - (2): 2,70 € - (4): 1,50 €.
Couplé : (pour 1 €): Gag. (8-2): 32,60 € - 
Pl. (8-2): 7,30 € - (8-4): 3,30 € - (2-4): 
5,30 €.
Trio : (8-2-4) (pour 1 €): 24,30 €.
2sur4 : (8-2-4-7) (pour 3 €): 4,20 €.
Mini Multi : (8-2-4-7) (pour 3 €). En 4: 
72,00 €, en 5: 14,40 €, en 6: 4,80 €.

Résultats du tirage du mardi 28 juin 2022

10 35 42 47 48 2 11

Bons
n°

Bonnes
étoiles

Combinaisons

Tous pays En France** Dont Etoile+

Grilles EuroMillions gagnantes Gains par grille EuroMillions gagnante*****

à EuroMillions à Etoile+ à EuroMillions et Etoile+

5

5

5

4

4

3

4

2

3

3

1

0

2

2

0

5

6

32

816

1 674

1 737

27 324

35 380

81 596

158 205

/

549 223

1 272 807

/

0

1

5

184

374

402

6 391

7 879

18 173

37 438

/

124 324

292 778

/

0

/

1

70

162

/

2 637

3 338

/

15 742

28 046

52 726

/

558 162

Aucun gagnant, 175 942 220 reportés au prochain tirage.€

184 886,30 €

36 009,10 €

2 102,90 €

151,90 €

78,20 €

53,00 €

16,80 €

14,50 €

11,70 €

7,30 €

/

6,60 €

4,60 €

/

-- €

/

3 401,30 €

26,90 €

11,60 €

/

1,70 €

3,70 €

/

3,70 €

9,80 €

2,90 €

/

2,40 €

184 886,30 €

36 009,10 €

5 504,20 €

178,80 €

89,80 €

53,00 €

18,50 €

18,20 €

11,70 €

11,00 €

9,80 €

9,50 €

4,60 €

2,40 €

1 gagnant en France** à 1 000 000 €

NU 014 6678

PROCHAIN
S

TIR
AGES

Vendredi 1er juillet 2022
A gagner, près de

198 000 000 €
*

à EUROMILLIONS

1 gagnant garanti en France** à

1 000 000 €
à MY MILLION

Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

* Montant non garanti à partager au rang 1, plafonné à 230 M€ . Sans gagnant au rang 1 au 5ème
 tirage consécutif à 230 M€ , report au rang inférieur ayant au moins 1 gagnant. Voir règlement.

Voir règlement de l'offre de jeu EuroMillions - My Million et du jeu Etoile+.
** République française ou Principauté de Monaco.

***** Packs MultiChances : Consultez le règlement pour connaitre les modalités précises de détermination des gains.

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par huissier et publiés sur www.fdj.fr. Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.
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JOUER COMPORTE DES R ISQUES :  DÉPENDANCE,  ISOLEMENT. . .
APPELEZ  LE  09  74  75  13  13  ( appe l  non  sur taxé )

Résultats des tirages du
mercredi 29 juin 2022

Midi

2 12 13 14 19 20 22 24 43 47

49 51 55 59 60 62 63 66 67 68

x 2 1 984 018

Soir

2 3 5 8 12 16 19 21 22 26

31 33 35 38 40 45 53 56 65 68

x 2 0 921 207
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Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par huissier et publiés sur www.fdj.fr. Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

JOUER COMPORTE DES R ISQUES :  ISOLEMENT,  ENDETTEMENT. . .

APPELEZ  LE  09  74  75  13  13  ( appe l  non  sur taxé )

Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante**

5
5
4
4
3
3
2
2
1
0

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BON NUMERO

BON NUMERO

+

+

+

+

+

TIRAGE
LOTO®

Résultats du tirage du
mercredi 29 juin 2022

16 24 26 43 47 9

Aucun gagnant.

1
21

246
1 451
13 306
22 435

207 519

340 557

176 529,20 €

2 051,70 €

631,70 €

64 €

25,10 €

11,50 €

4,90 €

2,20 €

OPTION
2ND TIRAGE 3 10 25 37 44

Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante

5
4
3
2

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

1
234

10 074
145 826

118 414 €

513,70 €

30,60 €

3 €
Tirage des 10 codes LOTO® gagnants à 20 000 €

A 7202 7060 B 7337 7048 F 7091 3241 G 8924 7452 K 2285 5659

L 0450 5060 P 2443 4102 P 9091 7868 S 3509 8317 T 1486 3349

0 921 207

A gagner, au tirage SUPER LOTO® du vendredi 1er juillet 2022 :

13 000 000 €*
* Montant minimum à partager au rang 1. Voir règlement.

**Jeu en groupe : rendez-vous dans votre point de vente muni de votre reçu de jeu ou utilisez
la fonctionnalité Scan de l'application FDJ® (disponible en France métropolitaine et Monaco)
pour connaître la part de gain éventuel associé à votre reçu.
Packs MultiChances : Consultez le règlement pour connaitre les modalités précises de détermination
des gains.
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Résultats et informations :

Application
FDJ 3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par huissier et publiés sur www.fdj.fr. Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

JOUER COMPORTE DES R ISQUES :  DÉPENDANCE,  ISOLEMENT. . .
APPELEZ  LE  09  74  75  13  13  ( appe l  non  sur taxé )
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La phrase
« Je pense que j’ai 
une petite chance »
Le Russe Aleksandr Vlasov, 
l’un des hommes en forme 
de la première partie de 
saison, a estimé pouvoir 
détrôner le double vain-
queur sortant du Tour de 
France, le Slovène Tadej 
Pogacar. « Pogacar est à 
l’évidence le gars le plus 
fort ici. Ce sera très dur de 
le battre. Mais la course est 
longue », a-t-il déclaré.
                Photo Sipa/Action Press

Thibaut Pinot sera bien au départ du Tour de France ce 
vendredi. Le Franc-Comtois, vainqueur d’une étape du 
Tour de Suisse il y a quinze jours, était dans l’incertitu-
de après avoir été testé positif à son retour de l’épreuve 
helvétique, comme son coéquipier Stefan Küng. Finale-
ment, les deux hommes sont désormais aptes à prendre 
le départ, comme l’a confirmé Groupama-FDJ ce mer-
credi. Les résultats des tests effectués à deux jours de 
l’ouverture de cette 109e édition commencent par 
ailleurs à tomber. Et a fait une nouvelle victime. Après 
Tim De Clercq chez Quick-Step Alpha Vinyl, c’est un 
équipier de Tadej Pogacar, Matteo Trentin, qui a été 
testé positif. Il est remplacé par le Suisse Marc Hirschi.

L’info
Thibaut Pinot a été positif au Covid-19

                                                                         Photo Sipa/SOPA Images

176 coureurs sont engagés 
au départ du Tour de France 
qui partira de Copenhague 
vendredi, d’après la liste 
publiée par les organisa-
teurs mercredi. Elle reste 
susceptible de modifica-
tions jusqu’à vendredi mi-
di. Par rapport aux annon-
ces, le Canadien Guillaume 
Boivin est aligné par la for-
mation Israël PT à la place 
du Sud-Africain Daryl Im-
pey.

Le chiffre
           176

               Photo Sipa/Shutterstock

sion. Soit plus de 60 % de part 
de marché à certaines heures 
pour ce pays de 5,8 millions 
d’habitants. « L’engouement 
n’est pas nouveau, développe 
Pedersen. On a toujours eu 
des coureurs qui brillaient sur 
certaines étapes. Gamin, re-
garder le Tour était un vrai 
rendez-vous. »

L’engouement est tel que 
Rolf Sörensen, ancien vain-
queur de Liège-Bastogne-Liè-
ge, du Tour des Flandres et de 

deux étapes du Tour de Fran-
ce, devenu ensuite consultant 
sur TV2, l’une des grandes 
chaînes est érigée au rang 
d’icône. « Même s’il a avoué 
s’être dopé, il a une côte 
d’amour énorme ici, dévelop-
pe le journaliste danois Fre-
derik Gernigon. Il est mieux 
aimé que Bjarn Riis qui n’est 
pas très loquace ou encore 
Michael Rasmussen dont son 
retour dans les médias déran-
ge ici. »

3. Le vélo : plus qu’un 
loisir, un art de vivre

Adepte des bons mots, 
Christian Prudhomme a trou-
vé la formule qui, à elle seule, 
valide le grand départ du 
Tour de France au Dane-
mark. « Ici ,  on recense 
750 000 vélos pour 640 000 
habitants, sourit le patron de 
la Grande boucle. Finale-
ment, ce grand départ, c’est la 
rencontre entre la cité la plus 

cile, à Holbaek samedi. « J’ai 
fait un rêve : gagner samedi et 
avec les bonifications, pren-
dre le maillot jaune. Ce serait 
beau non ? »

2. Des audiences télés 
qui s’envolent

Ce sont des chiffres qui don-
nent le tournis. L’été dernier, 
plus de 2,5 millions de Da-
nois ont suivi, en moyenne 
les étapes du Tour à la télévi-

Dans la capitale du Danemark, Copenhague, il y a plus de vélos que d’habitants. Photo Sipa/Shutterstock

cycliste au monde et la plus 
grande course cycliste du 
monde. »

Car à Copenhague, le vélo 
est bien plus qu’un moyen de 
transport, il s’est mué en un 
véritable art de vivre. « On 
est peut-être fort à cause de 
ça, se marre Jakob Fuglsang. 
Ici, on a presque honte de 
dire quand on veut faire un 
trajet en voiture. Entre le vélo 
et les transports en commun, 
tout est possible ou presque. 
Et du coup, quand tu es jeu-
ne, c’est presque naturel de 
t’inscrire dans un club de cy-
clisme tant le vélo rythme ton 
quotidien. » Les politiques se 
plaisent aussi à appuyer leur 
message d’une mobilité dou-
ce, à l’image de la maire de la 
capitale danoise Sophie 
Haerstop Andersen, qui aime 
rappeler sa fierté d’avoir esca-
ladé le mont Ventoux.

Le cyclisme est tellement en 
vogue, que chaque jour de la 
semaine, les cyclistes de Co-
p e n h a g u e  p a r c o u r e n t 
1,44 million de kilomètres. 
Soit l’équivalent de 400 Tours 
de France. De quoi faire rire 
Vingegaard : « C’est la preu-
ve ultime que le vélo et le 
Tour sont dans notre ADN ! »

De Copenhague (Danemark), 
Valentin JACQUEMET

Nous avons de grandes ambi-
tions car nous avons beau-
coup de talents. Et ce grand 
départ va être un formidable 
accélérateur de vocation 
pour les enfants. Il va permet-
tre de donner encore plus en-
vie aux jeunes de faire du vé-
lo. Et dans dix ans, peut-être 
qu’on les retrouvera à notre 
place. »

Surtout, les coureurs dépas-
sent désormais le simple sta-
tut de sportif. « L’an passé, 
j’ai senti que le public s’était 
attaché à ma personne, ap-
puie Vingegaard. Il faut par-
fois mettre des barrières, car 
je veux préserver ma vie pri-
vée. » Car le couple que for-
me le co-leader de la Jumbo-
Visma avec sa compagne 
Trine Marie Hansen suscite 
la curiosité des médias, puis-
que sa belle-mère anime des 
émissions culinaires très po-
pulaires au Danemark.

« Je n’ose même pas imagi-
ner ce que ce sera si l’un de 
nous endosse le maillot jaune 
à domicile », sourit Pedersen, 
qui passera devant son domi-

1. Une génération de rêve 
qui suscite les passions

L’ombre des scandales Riis 
et Rasmussen a été balayée 
par un vent de fraîcheur in-
sufflé par une nouvelle géné-
ration décomplexée. En quel-
ques années, le Danemark 
s’est mué en une pouponniè-
re de champions aux multi-
ples visages.

De Mads Pedersen, sacré 
champion du monde en 
2019, à Jonas Vingegaard, 
deuxième du Tour l’an passé 
derrière Tadej Pogacar, en 
passant par Kasper Asgreen, 
vainqueur du Tour des Flan-
dres en 2021 ou encore le 
chevronné Jakob Fuglsang, 
double vainqueur du Crité-
rium du Dauphiné, le plus 
petit État de Scandinavie re-
gorge de talents.

« Aujourd’hui, lorsque l’on 
débarque aux championnats 
du monde, on fait peur, salue 
Magnus Cort Nielsen, lauréat 
d’une étape du Tour en 2018. 
Nous ne sommes plus une 
petite nation complexée. 

cyclisme/Tour de France

« Au Danemark, le vélo est dans notre ADN »
Au fil des années, le Danemark, qui accueillera le 
grand départ du Tour de France ce vendredi, est 
devenu une place forte du cyclisme international. 
Non seulement grâce à une génération dorée mais 
aussi un engouement pour le vélo. Décryptage.

Aurélien Paret-Peintre, 
Geoffrey Bouchard et Benoît 
Cosnefroy pourraient 
s’illustrer sur certaines 
étapes. Photo Le DL/Valentin 
JACQUEMET

Au cœur de Copenhague, 
les jardins de Tivoli ont 
accueilli, ce mercredi en 
début de soirée, la 
cérémonie de présentation 
des équipes devant des 
milliers de spectateurs.

Des manèges, des odeurs de 
barbe à papa et du monde. 
Une foule immense. Com-
me si tout Copenhague et 
ses 620 000 habitants (in-
tramuros) s’était donné ren-
dez-vous ce mercredi, en 
début de soirée, dans les jar-
dins de Tivoli. Le parc d’at-
tractions de la capitale da-
noise, baigné par un soleil généreux, a prêté son cadre 
aussi bucolique que festif à la cérémonie de présentation 
des équipes du Tour de France 2022.
Jamais, depuis le grand départ de Bruxelles en 2019, la 
Grande Boucle n’avait connu pareil succès populaire. 
Depuis que le Covid est apparu dans notre quotidien. C’est 
donc incomparable avec l’événement à Nice, à la sortie de 
l’été 2020, et à Brest, voici un an. « Ça me rappelle le 
Yorkshire (2014) », lance Adrien Petit (Intermarché Wan-
ty-Gobert). Mikaël Chérel (AG2R-Citroën), dix-sept 
grands Tours à son compteur, est formel : « C’est la plus 
belle présentation ! »

Les larmes de Vingegaard
De nombreux coureurs ont eu des frissons en parcourant 
les deux kilomètres du défilé, au milieu d’un public aux 
anges. Jonas Vingegaard (Jumbo-Visma), dauphin de Tadej 
Pogacar, s’en souviendra toute sa vie. Le Danois a été 
acclamé par ses compatriotes. Vainqueur à l’applaudimè-
tre, il a été envahi par l’émotion quand il s’est retrouvé sur 
le podium aux côtés de ses coéquipiers. Les larmes aux 
yeux, il les a salués avant de les remercier en leur glissant 
quelques mots.
« C’était une belle présentation, avec du soleil, c’était 
parfait », constate Thibaut Pinot, de retour sur le Tour de 
France deux ans après sa dernière participation. Comme 
Romain Bardet (DSM), qui ne boude pas non plus son 
plaisir de retrouver ce public immense qui chérit le Tour. 
Mais alors que des visiteurs enchaînent des tours de 
montagnes russes, eux ne traînent pas. Ils filent déjà vers 
leur hôtel.
La fête foraine peut battre son plein, ils préfèrent garder 
des forces pour jour les artificiers dans les jours à venir.

De Copenhague, Maxime RODHAIN

Vingegaard a été pris par 
l’émotion lors de la 
présentation de la Jumbo-
Visma devant son public. 
Photo AFP/Thomas SAMSON

AMBIANCE La fête avant l’heure

I ls portent en eux l’ADN de 
cette équipe. Ils sont aussi 

les symboles d’une formation 
qui n’a jamais perdu le fil de 
son histoire. Durant trois se-
maines, Benoît Cosnefroy, Au-
rélien Paret-Peintre et Geof-
frey Bouchard seront les atouts 
régionaux d’AG2R Citroën sur 
les routes du Tour de France. 

« C’est important que notre 
équipe conserve cette âme, 
rappelle Vincent Lavenu. Cela 
fait partie de mes fiertés de voir 
des coureurs de la région por-
ter notre maillot sur la plus 
grande course du monde. » Pa-
ret-Peintre embraye : « C’est 
toujours particulier de porter 
ce maillot sur la plus grande 
course du monde. C’est celui 
que je regardais avec des yeux 
écarquillés quand j’étais ga-
min ». Quinzième pour son 
baptême du feu sur la Grande 
boucle l’an passé, le Haut-Sa-
voyard passé par le centre de 
formation chambérien, com-
me Cosnefroy, sera l’un des 
principaux soutiens de Ben 
O’Connor, quatrième de la der-
nière édition, dès que la pente 
s’endurcira. « On débarque au 
Tour avec de la confiance for-
cément. Ben a été très bon sur 
le dernier Dauphiné (3e derriè-
re Roglic et Vingegaard), c’est 
forcément motivant pour l’em-
mener le plus haut possible sur 
cette Grande boucle. »

Mais le leader australien ne 
veut pas cannibaliser toutes les 
ambitions de l’équipe trente-
naire. « Ils auront aussi des li-
bertés. Des coureurs comme 
Aurélien, Geoffrey ou Benoît 
ont les épaules pour aller cher-
cher des étapes », plaide-t-il. 
« Tous les signaux sont au vert 
pour réaliser un joli Tour », 
embraye Cosnefroy, auteur 
d’un Tour de Suisse deçà de ses 
attentes mais qui affiche un re-
gain de confiance à l’aube du 
Grand départ.

Bouchard le petit nouveau
« Quand on voit le parcours, 

l’objectif est bien sûr de briller 
sur certaines étapes promises 
aux puncheurs (les arrivées à 
Longwy et Lausanne sont pro-
pices à ce type d’explications, 
ndlr), poursuit-il. Je me suis 
beaucoup impliqué pour être 
au rendez-vous et je me mets 
aussi une certaine pression 
pour épauler au mieux Ben. 

J’ai envie d’être un équipier 
modèle et de répondre parfai-
tement aux attentes. »

Ce collectif sera armé d’une 
nouvelle frimousse pour cette 
109e édition puisque Geoffrey 
Bouchard découvrira le Tour à 
30 ans. Meilleur grimpeur de la 
Vuelta 2019 puis du Giro en 
2021, l’Isérois rêve de complé-
ter sa collection de paletots 
dans trois semaines sur les 
Champs-Elysées. « Mais ce se-
ra compliqué d’aller chercher 
le maillot à pois, concède celui 
qui a débloqué son compteur 
chez les professionnels sur le 
Tour des Alpes. Cela viendra 
peut-être plus tard dans ma 
carrière. Je ne veux pas m’éga-
rer de mon rôle d’équipier au-
près de Ben et la quête d’une 
victoire d’étape. Pour cela, il 
faudra être offensif. L’équipe a 
souvent brillé en prenant des 
risques. » À eux de perpétuer la 
tradition.

V.J.

Zoom

Les trois mousquetaires d’AG2R Citroën
Geoffrey Bouchard, Au-
rélien Paret-Peintre et 
Benoît Cosnefroy seront 
présents sur le Tour de 
France avec la mission 
d’épauler Ben O’Connor 
dans sa bagarre du clas-
sement général. Mais 
pas que… 

■ JUNGELS INCERTAIN
Le Luxembourgeois, 
Bob Jungels a été testé 
positif au Covid-19 ce 
mercredi. Dans l’attente 
d’un nouveau test ce jeu-
di matin sa participation 
au Tour de France est 
suspendue. Greg Van 
Avermaert a été appelé 
au cas où.

Repères

➤ Maxime Bouet 
(Arkéa-Samsic) : « C’est une 
vraie fierté de retrouver le Tour, 
à 36 ans. C’est toujours un rêve 
d’enfant qui se réalise. La sélec-
tion a vraiment été compliquée à 
faire. Mon expérience et ma ré-
gularité ont certainement plaidé 
pour moi. Je n’ai jamais été un 
champion mais je suis un peu un 
couteau suisse. Je serai là pour 
aider du mieux possible mes lea-
ders, que ce soit Nairo Quintana 
et Warren Barguil en montagne 
ou même Hofstetter pour les 
sprints. C’est super excitant 
comme contexte. »

➤ Victor Lafay (Cofidis) : « La 
présentation des équipes permet 
de réaliser ce qu’il va se passer. 
Découvrir le Tour est vraiment 
un moment particulier dans une 
carrière. Je suis impatient d’être 

au départ du contre-la-montre, 
j’ai déjà eu des frissons quand ils 
ont annoncé mon nom. Après, il 
faut rester vigilant, la première 
semaine peut vraiment être pié-
geuse. Il faudra dépenser le 
moins d’énergie possible et on 
arrivera vite sur des reliefs qui 
me correspondent mieux. »

➤ Pierre Latour 
(TotalEnergies) : « Je suis telle-
ment soulagé d’être là. Le poi-
gnet va bien, c’est bon signe. Il ne 
faudra pas prendre la course à 
l’envers en première semaine. 
Une fois qu’elle sera passée, on 
pourra vraiment affiner les ob-
jectifs. Je suis clairement là pour 
gagner une étape. Avec les pro-
blèmes que j’ai eu, je ne suis pas 
sûr d’être régulier et de jouer de-
vant. »

Recueilli par V.J.

Bouet, Latour, Lafay, 
les autres régionaux
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très bien. En tout cas, rien 
n’est acté : « On ne peut pas 
avoir un centre de formation 
performant, sans s’en servir. 
On voudrait 14-15 joueurs de 
Ligue 1 ou Ligue 2, et des 
joueurs formés ici pour arriver 
à 21 joueurs. Il y a des casiers 
de disponibles dans le vestiai-
re. À eux d’aller les chercher. »

Clément GOUTELLE

joueurs qu’il connaît bien. 
Après Giraudon, Briançon et 
Chambost, le mercato stépha-
nois est loin d’être terminé. Il 
cherche au moins un avant-
centre, pour consolider son 
milieu, et un gardien de but. Il 
aimerait davantage d’expé-
rience pour ce poste.

Et ça pourrait bien être Jessy 
Moulin qu’il connaît, lui aussi, 

Laurent Batlles a déjà fait du tri dans le staff et compte bien garnir son effectif avant la reprise. Photo Progrès/Rémy PERRIN

Thierry Cotte va prendre la 
tête d’une cellule d’aide à la 
performance. Placard ou pro-
motion ? L’avenir nous le dira.

Sébastien Sangnier devient 
donc le préparateur physique 
numéro un. L’analyste vidéo 
Romain Brottes est arrivé de 
Troyes et l’entraîneur des gar-
diens, Jean-François Bédénik, 
est une promotion interne qui 
répond à une demande de 
Laurent Batlles qui le connaît 
bien. Tout comme son nouvel 
adjoint, Emmanuel Costa : 
« On a vécu notre BEPF (Bre-
vet d’entraîneur professionnel 
de football) ensemble. »

Le nouvel entraîneur stépha-
nois a déjà apporté sa touche. 
Il a parlé d’humilité, de travail, 
de jeu et… de jeu : « On n’est 
pas là pour vendre du rêve. On 
a un projet sur deux ans mais 
on est compétiteur. Toutes les 
dix journées, je ferai un bi-
lan. »

Pierre par pierre, il est en 
train de construire son effectif. 
Il a l’ambition de repartir sur 
l’audacieux système en 3-4-3 
s’inspirant de ce qu’il avait ré-
ussi avec Troyes : « Mettre 
énormément d’intensité, être 
techniquement propre et gar-
der plus le ballon que l’adver-
saire. »

Pour cela, il s’appuie sur des 

P our relancer la maison 
verte, la direction de l’AS-

SE a choisi Laurent Batlles. 
L’ancien Troyen a dit « oui » 
aux Verts alors que le club 
stéphanois ne connaissait pas 
encore l’ampleur des sanc-
tions : « J’étais dans l’attente 
d’un projet en Ligue 1. En Li-
gue 2, je ne me voyais qu’à 
Saint-Etienne. J’ai vécu énor-
mément de choses ici. »

Finalement l’ASSE débute 
avec trois points en moins et 
quatre matches à huis clos : 
« Ce n’est pas courant de par-
tir avec des points en moins. 
Mais ça doit nous permettre 
d’avoir une motivation sup-
plémentaire. Pour prétendre 
monter, il faut gagner 20 à 22 
matchs. Là, il faudra en gagner 
23. »

Après Julien Sablé, 
le préparateur physique 
Thierry Cotte sort 
du staff

Avant de dire oui, Laurent 
Batlles a dû s’assurer de pou-
voir choisir ses hommes sur et 
en dehors du terrain. Après 
avoir écarté le fils spirituel de 
Roland Romeyer, le gendre va 
prendre de la hauteur. En ef-
fet, après avoir dit stop à Julien 
Sablé, le préparateur physique 

Football / Ligue 2

Batlles impose déjà son style à l’ASSE
Avec trois points en moins, quatre matches à huis 
clos et seulement deux montées, le club stéphanois 
a présenté son nouveau projet sur deux ans. Lau-
rent Batlles, le nouvel entraîneur des Verts, place 
ses hommes sur et en dehors du terrain.

sport express
eau libre
Olivier et Muller 
quatrièmes du 10 km
Les Français Marc-Antoine 
Olivier et Aurélie Muller 
ont tous les deux échoué au 
pied du podium du 10 km 
en eau libre des Mondiaux 
de natation mercredi à Bu-
dapest (Hongrie). Olivier a 
cédé au terme d’un sprint 
face à l’Allemand Florian 
Wellbrock, champion olym-
pique à Tokyo. La course 
féminine a été remportée 
au sprint par la Néerlandai-
se Sharon Van Rouwen-
daal.

Football
Bleues : Wendie 
Renard préservée
Wendie Renard, a été dis-
pensée d’entraînement 
mercredi, à deux jours du 
match de préparation à 
l’Euro contre le Vietnam, en 
raison d’une douleur à une 
cuisse, a-t-on appris au-
près de l’encadrement des 
Bleues. La défenseure cen-
trale et capitaine de l’équi-
pe de France est gênée au 
niveau des quadriceps.

Droits TV : Canal+ 
rafle tout
Canal + a remporté « l’inté-
gralité » des droits de dif-
fusion TV des coupes d’Eu-
rope de football, dont 
notamment la Ligue des 
champions, pour la période 
2024-2027, a annoncé mer-
credi le dirigeant de la 
chaîne Maxime Saada.M6 a 
décroché la diffusion de la 
finale de la C1 en clair pour 
trois ans à partir de la sai-
son 2024-2025.

Xavi Simons quitte 
le PSG
Xavi Simons s’est engagé 
avec le PSV Eindhoven jus-
qu’en 2027 après trois sai-
sons passées au Paris SG, 
ont annoncé mardi soir le 
club néerlandais et le 
joueur. « Après trois mer-
veilleuses années au club, 
il est temps de vous dire au 

revoir. Je suis très recon-
naissant aux coachs, staffs, 
à mes coéquipiers », a-t-il 
déclaré sur Twitter.

Paulo Fonseca 
entraînera Lille
Paulo Fonseca (49 ans) a 
été nommé entraîneur de 
Lille après le limogeage de 
Jocelyn Gourvennec, a an-
noncé le club nordiste mer-
credi dans un communi-
qué. Le Portugais, ancien 
coach du FC Porto, du 
Shakhtar Donetsk et de l’AS 
Rome, a signé un contrat de 
deux ans. 

Italie : Lukaku 
de retour à l’Inter
Romelu Lukaku fait son re-
tour à l’Inter Milan, un an 
seulement après son dé-
part pour Chelsea, prêté 
aux Nerazzurri pour une 
saison, ont annoncé les 
deux clubs mercredi. Le 
Belge a l’espoir de se relan-
cer après une saison miti-
gée à Londres. 

Automobile
F1 : Piquet s’excuse
Nelson Piquet s’« excuse 
de tout cœur » mercredi 
auprès de Lewis Hamilton, 
après l’avoir qualifié de 
« petit noir » (« neguinho » 
en brésilien) dans une vi-
déo. L’ancien pilote brési-
lien a tout de même tenu à 
« clarifier » sa pensée. « La 
traduction dans certains 
médias qui circule mainte-
nant sur les médias sociaux 
n’est pas correcte », affir-
me-t-il.

Aurélie Muller. 
Photo Sipa/Insidefoto

Tennis
➤ Wimbledon
❏Premier tour dames
Pliskova (RTC/N.6) bat Martincova 
(RTC) 7-6 (7/1), 7-5 ; Minnen (BEL) 
bat Muguruza (ESP/N.9) 6-4, 6-0 ; 
Pegula (USA/N.8) bat Vekic (CRO) 
n6-3, 7-6 (7/2)

❏Deuxième tour dames
Tsurenko (UKR) bat Kalinina (UKR/
N.29) 3-6, 6-4, 6-3 ; Niemeier (ALL) 
bat Kontaveit (EST/N.2) 6-4, 6-0 ; 
O s t a p e n k o  ( L E T / N . 1 2 )  b a t 
Wickmayer (ALL/Q) 6-2,  6-2 ; 
GARCIA (FRA) bat Raducanu (GBR/
N.10) 6-3, 6-3 ; Kerber (ALL/N.15) bat 
Linette (POL) 6-3, 6-3 ; PARRY (FRA) 
bat Hontama (JAP/Q) 6-3, 6-2 ; 
Sakkari (GRE/N.5) bat Tomova (BUL) 
6-4, 6-3 ; Jabeur (TUN/N.3) bat Kawa 
(POL/Q) 6-4, 6-0 ; Riske (USA/N.28 

bat Chwalinska (POL/Q) 3-6, 6-1, 6-0

❏Deuxième tour messieurs
Tiafoe (USA/N.23) bat Marterer (ALL/
Q) 6-2, 6-2, 7-6 (7/3) ; Kecmanovic 
(SRB/N.25) bat Tabilo (CHL) 7-6 
(7/4), 7-6 (7/3), 3-6, 6-3 ;  HUMBERT 
(FRA) bat Ruud (NOR/N.3) 3-6, 6-2, 
7-5, 6-4 ; Djokovic (SRB/N.1) bat 
Kokkinakis (AUS) 6-1, 6-4, 6-2 ; 
Basilahvili (GEO/N.22) bat HALYS 
(FRA) 7-6 (9/7), 0-6, 7-5, 7-6 (7/5) ; 
Norrie (GBR/N.9) bat Munar (ESP) 
6-4, 3-6, 5-7, 6-0, 6-2 ; Paul (USA/
N.30) bat MANNARINO (FRA) 6-2, 
6-4, 6-1 ; Sinner (ITA/N.10) bat Ymer 
(SUE) 6-4, 6-3, 5-7, 6-2 ; Alcaraz 
(ESP/N.5) bat Griekspoor (PBS) 6-4, 
7-6 (7/0), 6-3 ; Van Rijthoven (PBS/
WC) bat Opelka (USA/N.15) 6-4, 6-7 
(8/10), 7-6 (9/7), 7-6 (7/4) ; Isner (USA/
N.20) bat Murray (GBR) 6-4, 7-6 (7/4), 
6-7 (3/7), 6-4

Résultats

Dimitri Payet était l’un des premiers présents mercredi à la 
Commanderie pour la reprise. Photo Sipa/Adil BENAYACHE

au fil des jeux, pour terminer sur 
un jeu blanc. 

Caroline Garcia y est égale-
ment allé de son petit miracle. La 
55e mondiale, a battu la Britanni-
que Emma Raducanu, 11e et lau-
réate du dernier US Open, 6-3, 
6-3. « J’avais très bien préparé ce 
match. Emma est très forte et elle 
a déjà démontré qu’elle pouvait 
très bien jouer dans les grands 
rendez-vous. Là, en plus, elle 

était soutenue par le public », a 
commenté la Française de 28 
ans. Diane Parry accèdc égala-
ment au prochain tour après 
avoir battu la Japonaise Mai 
Hontama, issue des qualifica-
tions, 6-3, 6-2. Tandis que Quen-
tin Halys, malgré une belle résis-
tance, a été sorti au deuxième 
tour par la tête de série N.22, le 
Géorgien Nikoloz Basilashvili, 
7-6 (9-7), 0-6, 7-5, 7-6 (7-5).

Ugo Humbert mercredi à Wimbledon. Photo Sipa/Hugo PHILPOTT

Ugo Humbert, 112e joueur 
mondial, s’est offert le finaliste du 
dernier Roland-Garros, le Nor-
végien Casper Ruud (6e mon-
dial), 3-6, 6-3, 7-5, 6-4, mercredi, 
devenant le premier Français 
qualifié pour le 3e tour à Wimble-
don.

Humbert affrontera pour une 
place en huitièmes de finale le 

Belge David Goffin (58e) qui s’est 
facilement défait de l’Argentin 
Sebastian Baez 6-1, 6-2, 6-4.

Face à un joueur peu à l’aise sur 
gazon, le gaucher français a su 
serrer le jeu après un premier set 
difficile, marqué par de nom-
breuses fautes directes, pour s’ad-
juger cette victoire de prestige.

« Je suis très heureux, ça a été 
un grand match après la perte du 
premier set », a estimé le joueur 
qui avait perdu a premier tour à 
Londres l’an dernier, après une 
bataille homérique contre l’Aus-
tralien Nick Kyrgios, en 5 man-
ches.

Fort mentalement et patient
Le retard à l’allumage peut s’ex-

pliquer par la pluie qui a retardé 
le début des matches de presque 

deux heures. « C’était difficile de 
ne pas pouvoir jouer ce matin, 
mais c’était pour tout le monde 
pareil. J’ai fait de mon mieux, je 
me suis amélioré (au fil du match) 
et je suis content de mon ni-
veau » de jeu, a-t-il souligné.

Il a notamment pu compter sur 
un très bon revers à deux mains 
qui a fait des ravages lorsqu’il 
était croisé et une belle réussite 
au filet, à l’image des 12 points sur 
17 montées au deuxième set. Il a 
aussi su rester fort mentalement, 
comme lorsqu’il a été mené 3-0 
au début du troisième, avant de 
reprendre le service adverse et de 
faire le break décisif à 5-5.

Dans le dernier set, il a été pa-
tient avant de s’emparer, à 4-4, de 
l’engagement de Ruud qui sem-
blait de plus en plus impuissant 

Tennis / Wimbeldon

Ugo Humbert réalise 
l’exploit face à Ruud
C’est le premier gros ex-
ploit français depuis le 
début de Wimbledon. 
Mercredi, le Lorrain Ugo 
Humbert s’est offert le 
scalp du finaliste du der-
nier Roland-Garros, Casper 
Ruud. La rencontre a duré 
2h37, et le Français s’est 
imposé en quatre man-
ches : 3-6, 6-2, 7-5, 6-4.

C’ est l’heure de la reprise 
pour les joueurs de l’OM 

mercredi et jeudi. Si l’ensemble 
des joueurs ont début par des 
tests médicaux, les internatio-
naux, eux, étaient exemptés, et 
ne devraient revenir que la se-
maine prochaine.

Ces prochains jours, les Mar-
seillais ne doivent pas toucher le 
ballon, qu’ils retrouveront seule-
ment vendredi. Divisés en plu-
sieurs groupes, ils doivent passer 
divers examens médicaux et 
tests d’effort, pour rendre comp-
te de leur état de forme à la repri-
se.

Valentin Rongier ou Dimitri 
Payet ont été parmi les premiers 
à arriver à la Commanderie, 
comme le défenseur central Sa-
muel Gigot. Le défenseur central 
avait signé à l’OM l’hiver der-
nier, est de retour après une fin 
de saison avec le Spartak Mos-
cou. L’entraîneur Jorge Sampaoli 
était de son côté revenu de va-
cances dès le début de semaine.

Premier match le 13 juillet
À partir de lundi, le groupe sera 

renforcé par le retour des inter-
nationaux ayant participé en 
juin à la Ligue des Nations 
(Guendouzi, Milik, Caleta-Car, 
Kolasinac, Under, Radonjic…). 
Le Néerlandais Kevin Stroot-
man, prêté la saison dernière à 
Cagliari, est également attendu.

À noter que l’OM disputera 
son premier match de prépara-
tion le mercredi 13 juillet, face à 
Marignane-Gignac (N2), avant 
un stage en Angleterre (21 au 
28 juillet).

Football / ligue 1

L’OM reprend 
sans ses internationaux
Les joueurs de l’OM 
ont retrouvé mercredi 
le chemin du centre 
d’entraînement de la 
Commanderie pour de 
premiers tests médi-
caux, sans les inter-
nationaux, qui ne 
reprendront que la 
semaine prochaine.

■MILIK TOUJOURS VISÉ 
PAR NANTES
Face à la presse mercredi 
lors de la reprise du FC 
Nantes, le directeur général, 
Franck Kita a réagi aux ru-
meurs d’une arrivée d’Arka-
diusz Milik chez les Cana-
ris. « Vous imaginez bien 
que l’on ne peut pas rebon-
dir sur un nom. Mais qui 
n’aime pas Milik ? Tout le 
monde aime Milik. C’est un 
super joueur Milik. Exacte-
ment », a déclaré Kita qui 
cherche à pallier le départ 
de son buteur, Randal Kolo 
Muani. Pour l’instant, rien 
n’est fait mais Antoine Kom-
bouaré se projette. « Le pro-
fil pour moi c’est l’efficacité. 
L’objectif est surtout d’avoir 
un joueur efficace et que 
l’on gagne des matches» 

Repères

■UN BUDGET QUI PASSE DE 70 
À MOINS DE 30 MILLIONS D’EUROS
Saint-Etienne sort d’une saison éprouvan-
te et Jean-François Soucasse, le président 
exécutif du club stéphanois, ne s’en cache 
pas : « Je n’avais jamais autant attendu 
une nouvelle saison. » Pourtant, la direc-
tion n’a pas eu le temps de chômer : « Pen-

dant un mois, beaucoup de choses ont été 
faites. Il a fallu, en l’espace de quelques 
jours, monter un nouveau projet alors que 
vous passez d’un budget de 70 millions 
d’euros à moins de 30 millions. Il n’y a pas 
que le sport. Il a fallu préserver l’organisa-
tion et l’emploi. Mais les partenaires nous 
suivent. »

Repères
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Avez-vous eu des con-
tacts avec l’entraîneur 
Valérien Ismaël ?

« Oui, je le connaissais 
un peu parce qu’il est très 
suivi en Angleterre. Il a 
fait de très belles choses 
avec Barnsley, qui était 
au bord de la faillite lors-
qu’il est arrivé. C’est quel-
qu’un qui a eu une très 
belle carrière en tant que 
joueur et cela se ressent 
dans sa manière d’entraî-
ner. Il est très rigoureux, 
il exige beaucoup de dis-
cipline et de travail, ce 
sont des aspects qui me 
plaisent beaucoup. J’ai pu 
lui parler quelques fois, 
c’est toujours bien de sen-
tir qu’il apprécie mon 
profil. »

« Je dois me 
préparer 
différemment »

Vous avez quelques 

une priorité. »

C’est quelque chose qui 
vous a déplu ?

« Pas forcément mais en 
toute humilité, ce n’est 
pas forcément facile à ac-
cepter. J’ai plus de 100 
matchs en Premier Lea-
gue, je suis capitaine de la 
sélection du Maroc, je ne 
pense pas avoir les pieds 
carrés, l’année dernière 
on doit terminer 4e ou 5e 
défense du championnat 
anglais, ça fait un beau 
CV. Après les mercatos 
sont toujours différents 
d’une année à l’autre. En 
tout cas, je suis très con-
tent d’avoir fait le choix 
du Besiktas. »

« J’ai toujours 
la passion »

Quels vont être vos ob-
jectifs pour la saison à 
venir ?

« Comme je l’ai dit, le 
Besiktas sort d’une saison 
décevante. Le club veut 
se pérenniser en haut de 
tableau, jouer le titre et 
aller le plus souvent pos-
sible en Ligue des cham-
pions. À titre personnel, 
c’est la dernière compéti-
tion que je n’ai jamais 
jouée. C’est un rêve de 
pouvoir le faire. J’ai tou-
jours la passion et l’envie 
de me battre pour le haut 
niveau. Je ne vais pas en 
Turquie en vacances. »

Romain, pourquoi avoir 
choisi le Besiktas Istan-
bul ?

« Je voulais absolument 
que mon avenir soit fixé 
avant de partir en vacan-
ces afin d’avoir l’esprit lé-
ger. Je suis libre de signer 
où je veux depuis le 
1er janvier et le Besiktas 
est venu en premier. J’ai 
eu un bon feeling avec le 
coach Valérien Ismaël. 
C’est un top club en Tur-
quie, qui reste sur une sai-
son décevante (6e place 
du championnat), et qui 
va vouloir jouer le titre 
dès la saison prochaine. »

Vous avez eu d’autres 
offres ?

« C’est venu un peu 
tard, il y a un moment où 
j’ai hésité à tout envoyer 
valser. J’aurais pu aller 
dans les pays du Golfe 
prendre beaucoup d’ar-
gent, 90 % des gens se-
raient allés là-bas mais 
j’aime trop le football, 
c’est ma passion, je vou-
lais rester compétitif. Puis 
c’étaient des offres où je 
n’étais pas le premier 
choix, on m’expliquait 
qu’il fallait attendre de 
voir si untel ou untel al-
lait venir ou partir et au 
cas où ça serait moi après. 
Le Besiktas a fait de moi 
sa priorité et ça m’a plu. »

On vous a sollicité en 
Ligue 1 ?

« Oui, mais je n’étais pas 

Fraîchement transféré au Besiktas Istanbul après cinq ans 
à Wolverhampton (Angleterre), le Drômois Romain Saïss 
(32 ans) explique les raisons de son choix et assure avoir 
des objectifs encore élevés pour les prochaines années.

Charles Ollivon retrouve l’équipe de France, qu’il n’a plus 
côtoyé depuis une défaite face à l’Ecosse en mars 2021.
Photo Le DL/Alastair Grant/AP/SIPA

La composition probable
Jaminet - Penaud, Vakatawa, Moefana, Lebel - (o) 
Jalibert, (m) Lucu - Ollivon (cap), Tanga, Cretin - 

Jolmes, Flament - Bamba, Mauvaka, Gros. 
Remplaçants : Bourgarit, Priso, Falatea, Lavault, 

Macalou, Tolofua, Couilloud, Hastoy.

La sélection complète
➤ DAMES : 800 m : Lamote. 100 m haies : Samba-Mayela, 

Bapte. 3 000 m steeple : Finot. Perche : Chapelle, Chevrier. 
Disque : Robert-Michon. Relais 4x400 m : Brossier, Grebo, 

Iscaye, Lacoste, Sylla, Veyssiere.
➤ MESSIEURS : 200 m : Fall. 800 m : Robert, Tual, Bosse. 

10 000 m : Gressier. Marathon : Chahdi. 110 m haies : Kwaou-
Mathey, Martinot-Lagarde, Zhoya. 400 m haies : Happio. 

3 000 m steeple : Belhadj. Perche : T. Collet, R. Lavillenie, 
V. Lavillenie. Triple saut : Hodebar, Raffin, Compaoré. 

Marteau : Bigot, Chaussinand. Décathlon : Mayer. Relais 
4x100 m : Fall, Mateo, Priam, Vicaut, M. Zeze, R. Zeze. Relais 

4x400 m : Andant, Boypa, Jordier, Ouceni, Prevot, Saidy.

Mélina Robert Michon participera au prochain championnat du 
monde, prévu aux Etats-Unis en juillet prochain. Photo Le DL/DR/FFA

L’ Iséroise de 42 ans (bien-
tôt 43) a été ‘‘repêchée’’ 

grâce à son classement mon-
dial (17e). « Mélina a été très 
rapidement éligible. Elle a 
lancé à 62,61 m cet été. Ça 
reste le top niveau mondial 
même si elle n’a pas réalisé 
les minima. On imagine lar-
gement un top 16 voire une 
finale à Eugène », expose 
Romain Barras.

« C’est toujours un soula-
gement, nous a confié l’inté-

ressée. J’avais coché pas mal 
de cases pour y aller mais on 
ne sait jamais. J’avais perdu 
l’habitude de me poser la 
question au moment de la 
sélection les années précé-
dentes… »

Mélina Robert-Michon, 
qui se remet du Covid-19, va 
partir assez tôt à Eugene (le 
mercredi 6 a priori) afin de 
peaufiner sa préparation fi-
nale sur site. Histoire de se 
donner le maximum de 
chances de se qualifier pour 
la finale après son échec de 
Tokyo.

Trois autres régionaux 
qualifiés

Pas de surprise concernant 
les trois autres athlètes de 
notre région, qui avaient réa-

lisé les minima. Ils seront 
bien du voyage pour les 
États-Unis.

Le Drômois Kevin Mayer, 
après sa médaille d’argent 
sur le décathlon aux JO de 
Tokyo, fera office de leader 
de cette équipe de France.

Le Haut-Savoyard Hassan 
Chahdi, installé dans la Drô-
me et licencié à Voiron (Isè-
re), disputera lui ses pre-
miers Mondiaux après son 
passage sur marathon.

Ce sera également un bap-
tême du feu en extérieur 
pour le Grenoblois Thibaut 
Collet, champion de France 
à la perche et qui a porté son 
record à 5,82 m cet été. Le 
Grenoblois accompagnera 
les frères Lavillenie (Renaud 
et Valentin).

Athlétisme 

Robert-Michon sélectionnée 
pour les Mondiaux à Eugene
Même si elle n’a pas 
réussi les minima impo-
sés au disque 
(63,50 m), Mélina Ro-
bert-Michon participera 
bien à ses 9e champion-
nats du monde à Eugene 
(15-24 juillet).

sports express
football
GF38 : Phaeton (ex-
Guingamp) arrive…
Après Amine Sbai et Pape 
Meissa Ba, le GF 38 tient sa 
troisième recrue de l’été 
avec Matthias Phaeton. 
L’ancien joueur de Guin-
gamp s’est engagé pour 
trois saisons, jusqu’au 
30 juin 2025, sous les cou-
leurs du pensionnaire de 
Ligue 2. Cet attaquant de 
22 ans a disputé, la saison 
dernière 22 matches de Li-
gue 2 pour 1 but et 1 passe 
décisive avec la formation 
bretonne. L’international 
guadeloupéen (11 sélec-
tions, 4 buts) portera le 
numéro 19.

…et Bamba Sanyang 
prolonge
Arrivée l’hiver dernier en 
provenance de Beerschot 
(D1 Belge), Bamba Sanyang 
a prolongé son contrat avec 
le GF38 pour deux ans. Le 
numéro 2 isérois est désor-
mais engagé jusqu’au 
30 juin 2026. En 12 appari-

tions sous le maillot, Bleu 
et Blanc, l’international 
gambien a marqué trois 
buts et délivré une passe 
décisive.

Tennis
Debru présent à Uriage
Le tournoi Uriage Eau Ther-
male, étape du circuit ITF 
(M25, terre battue), aura 
lieu cette année du 11 au 
17 juillet et on y voit désor-
mais un peu plus clair sur 
les compétiteurs qu’on ver-
ra sur les courts ocres du 
parc d’Uriage cet été. Lau-
réat de l’édition 2021, Gio-
vanni Mpetshi Perricard 
(574e ATP, 18 ans) figure 
sur cette liste et devrait 
défendre son titre. Mais 
l’attraction de cette édition 
2022 sera assurément Ga-
briel Debru. Le sociétaire 
du Grenoble Tennis (16 
ans), récent vainqueur de 
Roland-Garros juniors, a 
obtenu une wild card des 
organisateurs. On devrait 
même le voir associé en 
double à son frère aîné Ma-
this (19 ans).

jours de vacances 
avant d’attaquer une 
très longue saison…

« Ça fait du bien de 
couper un peu parce 
qu’entre le championnat 
anglais et la sélection, je 
n’ai pas beaucoup de va-
cances. Je suis attendu à 
l’entraînement le 7 juillet 
pour attaquer une grosse 
préparation physique. 
C’est quelque chose que 
je voulais car il faut être 
compétitif assez tôt avec 
la Coupe du monde en 
novembre et que ça dure 
dans le temps parce que 
la Coupe d’Afrique aura 
lieu à l’été 2023. Mainte-
nant je prends de l’âge, je 
dois me préparer diffé-
remment. »

La Coupe du monde, 
c’est le grand moment 
de cette saison ?

« Oui ! C’est pour cela 
que j’ai voulu aller dans 
un championnat compé-

titif. Je suis le capitaine 
du Maroc et potentielle-
ment cela peut-être ma 
dernière Coupe du mon-
de. Cette année cela va 
être en pleine saison, c’est 
un peu nouveau pour tout 
le monde et ça change pas 
mal de choses. C’est pour 
cela qu’il faudra être prêt 
très tôt. »

Recueilli par Justin TESTE

Romain Saïss (ici sous le 
maillot de Wolverhampton) 

va prendre la direction de 
la Turquie pour les deux 

prochaines saisons. 
Photo MAXPPP/Isaac PARKIN

Football / ETRANGER

■UN CHANGEMENT 
CLIMATIQUE BIEN 
APPRÉCIÉ

De la grisaille anglaise au 
soleil stambouliote, il 

n’y a qu’un pas, ou 
plutôt un avion, que 
Romain Saïss prend 
avec plaisir. « C’est 
vrai que ça fait un 
changement plu-
tôt agréable. Sur-
tout que j’ai tou-
jours joué dans 
des villes où le 
temps n’est pas 
i n c r o y a b l e  » , 
s’amuse le défen-
s e u r  c e n t r a l . 
« Quoi que An-
gers c’est quand 
même une jolie 

ville, mais c’est 
vrai que le climat 

ce n’était pas trop ça. »
Une décision de par-

tir qui a également 
plu à la famille du 
natif de Bourg-
de-Péage. « Lors-
que je leur en ai 

parlé, ils ont tout 
de suite été d’ac-

cord », ajoute-t-il. En at-
tendant, la famille Saïss 
profite de quelques jours 
de vacances aux Maldives.

Repères

Comment se déroulent ces 
premiers jours au Japon ?

« Tout va bien, tout le mon-
de s’est adapté au Japon. On 
s’était bien préparés à la cha-
leur et l’humidité à Marcous-
sis, notamment avec la salle 
environnementale. On avait 
aussi anticipé le décalage ho-
raire donc on était dans les 
meilleures dispositions pour 
être bien physiquement en 
arrivant. Pendant deux 
jours, on n’a pas mal bossé : 
dès dimanche, on a com-
mencé par un bon entraîne-
ment, suivi de grosses jour-
nées intenses. »

Lors du Mondial-2019, 
beaucoup de fautes de main 
avaient été commises en 
raison des conditions…

« C’est assez spécial. On en 
discutait avec les joueurs en 
arrivant sur le terrain : il fait 
beau, les terrains sont pro-
pres… Ça donne envie de 
jouer ! Mais on transpire 
énormément et, résultat, 
avec l’herbe, la sueur… Ça 
peut emmener quelques peti-
tes fautes de main. On va 
s’adapter en revenant à des 
choses simples pour com-
mencer et, ensuite, on verra 
comment on se sent dans le 
jeu un peu plus ouvert. »

Comment appréhendez-
vous votre retour en équipe 
de France ?

« C’est une grande fierté 
d’être là, de pouvoir le parta-
ger avec les copains. Mais le 
principal, c’est le match de 
ce week-end. Tout le monde 
travaille bien ensemble, on 
se régale entre nous. »

Avez-vous un peu d’ap-
préhension ?

« De l’appréhension, non. 
De la joie, de la fierté d’être 
là, de bien travailler, d’être 
sérieux. Je pense que tout le 
monde a été sérieux jusque-
là et on se régale d’être en-
semble : il y a un bon état 
d’esprit, tout le monde ap-
porte son grain de sel et tout 
le monde essaie de monter le 
niveau de l’équipe et c’est 
génial quand ça se passe 
comme ça. »

Les leaders habituels ne 
sont pas là. Sur qui vous 
appuyez-vous ?

« On sait que certains sont 
en repos, on ne les oublie 
pas, on va tous se retrouver à 
l’automne. Mais ici aussi, il y 
a des joueurs expérimentés. 
Il faut qu’on s’appuie sur 
eux. Mais il n’y a pas un mec 
qui parle et tout le monde 
qui écoute. On est tous li-
bres, c’est participatif. Max 

(Lucu), Matthieu (Jalibert), 
Baptiste (Couilloud), Virimi 
(Vakatawa), Damian (Pe-
naud) ont tous beaucoup 
d’expérience mais il y en a 
d’autres. Chacun, sur sa par-
tie, apporte sa vision des 
choses et tant mieux. »

Est-ce qu’être capitaine 
lors d’une tournée est diffé-
rent ?

« Il y a quelques petites dif-
férences : il y a beaucoup de 
nouveaux donc, dans les pre-
miers jours, il fallait les met-
tre à l’aise, qu’il n’y ait pas de 
différences entre nous. Et ça 
sert l’équipe : il n’y a pas de 
timide, il faut qu’on s’engage 
à 100 % sur le terrain et si tu 
as des hésitations, ça ne peut 
pas marcher. »

rugby / XV DE FRANCE

Ollivon : « C’est une grande fierté d’être ici »
Absent depuis 
mars 2021 et une défai-
te contre l’Ecosse (27-
23), le capitaine des 
Bleus Charles Ollivon 
retrouve le XV de France 
avec « de la fierté » et 
« de la joie », comme il 
a expliqué à quelques 
jours d’affronter le Ja-
pon (samedi, à 8h).

■L’INCONNUE JAPONAISE
Depuis son mondial à do-
micile en 2019, le Japon a 
disputé 8 matches à cause 
du Covid-19, contre 25 
pour les Bleus. Malgré ce-
la, le Japon a écrasé derniè-
rement par deux fois l’Uru-
guay en ouverture de sa 
tournée d’été (34-15 puis 
43-7). « On a vu leurs per-
formances, indique  le ca-
pitaine tricolore Charles 
Ollivon. C’est une équipe 
avec un jeu très aéré, avec 
beaucoup de vitesse et de 
bons joueurs. Evidem-
ment, on prépare cette ren-
contre avec le plus grand 
des sérieux. »

Repères

« Je ne vais « Je ne vais 
pas en pas en 
vacancesvacances
en Turquie »en Turquie »
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Maï-Linh, vous êtes vice-
championne d’Europe de 
karaté-kata, comment 
réagissez-vous ?

« C’est beaucoup de fierté. 
Déjà, parce qu’il y a une 
progression par rapport à 
l’année dernière, où j’avais 
fini troisième. Là, j’ai réussi 
à atteindre la finale, c’était 
un objectif. C’est une belle 
récompense pour tout ce 
travail, malgré une prépara-
tion qui a été difficile. »

Comment avez-vous vécu 
cette compétition ?

« Je l’ai bien vécu dans le 
sens où ma performance sur 
le tatami a été à la hauteur 
de mes attentes. Chaque 
tour je fais première de ma 
poule, jusqu’à la demi-fina-
le. »

Vous avez aussi battu 
votre rivale italienne.

« Avec Roberta Dominici, 
une Italienne, nous sommes 
concurrentes depuis 2018. 
Nous nous retrouvons sur 
presque toutes les compéti-
tions et c’est toujours l’une 
ou l’autre devant, sur les po-
diums internat ionaux. 
Quand on tombe l’une avec 
l’autre, on n’est pas forcé-
ment sereines. On sait que 
même si l’une a gagné, l’au-
tre peut aussi gagner. On a 
un niveau assez égal, on est 
très dangereuses l’une pour 

l’autre. »

C’est drôle car vous dites 
« l’une avec l’autre » et 
non « l’une contre l’au-
tre ». En dehors du tatami, 
vous avez une belle rela-
tion ?

« On est très amie en de-
hors. Je n’ai pas ce lien avec 
beaucoup de gens, et je pen-
se qu’elle non plus. C’est un 
beau lien d’amitié. Sur le 
moment, on est rivales. 
Quand elle a atteint la mé-
daille de bronze, on s’est 
serrées dans les bras. Il n’y a 
pas de rivalité malsaine. »

« Les championnats 
du monde c’est un 
objectif, pour lequel 
je vais devoir bien 
me préparer »

Vous parliez du travail en 
amont, vous avez com-
mencé à travailler sur ce 
championnat longtemps à 
l’avance ?

« Oui, un championnat 
d’Europe c’est un gros ob-
jectif de la saison. C’était 
même le plus gros. Il y a eu 
des difficultés sur le par-
cours de sélection, en finis-
sant 3e au championnat de 
France, j’ai été mise en con-
currence avec la champion-
ne sur une Youth League. 
Donc je devais la battre, 
pour être prise aux Europe, 
ce que j’ai fait, mais c’était 
compliqué. »

Vous avez aussi failli pas-
ser à côté à cause de votre 
blessure.

« Oui, deux ou trois semai-
nes auparavant, pendant un 
stage avec l’équipe de Fran-

ce, ma coéquipière m’a por-
té un coup assez fort qui m’a 
percé le tympan, pendant 
un entraînement de bunkaï. 
C’était un accident. Ça m’a 
touché aussi au niveau de 
l’oreille interne, donc j’ai eu 
des pertes d’équilibre et des 
nausées. C’était perturbant 
dans cette dernière ligne 
droite, j’étais beaucoup 
moins sereine. Au final, tout 
s’est bien passé. »

Quels sont vos prochains 
objectifs ?

« Il me reste une Youth 
League du circuit mondial, 
en Croatie, entre le 1 et le 
3 juillet. Puis repos. En oc-
tobre, il y aura les cham-
pionnats du monde. C’est 
un objectif encore plus haut 
pour lequel je vais devoir 
bien me préparer. »

Propos recueillis
par Samy BENATTIA

Bui vise désormais les championnats du monde qui auront 
lieu au mois d’octobre. Photo Jean-Luc BUI

Karaté-Kata / Championnats d’Europe

Bui : « C’est une belle 
récompense »
Maï-Linh Bui est désor-
mais vice-championne 
d’Europe cadette de ka-
raté-Kata. Lors des 
Championnats d’Europe, 
à Prague (République 
tchèque), entre le 17 et 
le 19 juin, elle a réussi à 
battre sa rivale italienne.

encore escaladé le podium. 
De quoi positionner l’écu-
rie de Patrick et Herminie 
Barbier au sommet de la 
hiérarchie Teams avant le 
quatrième round de la 
Le Mans Cup, le 2 juillet à 
Monza.

Barbier : « Plus que 
jamais motivés »

« Nous avons vécu un 
week-end de course riche 
en émotions ! Notre équipe 
et nos pilotes ont fourni un 
travail exceptionnel. Cela a 
abouti à de super résultats. 
Une belle récompense pour 
tout le travail accompli jus-
qu’ici et qui nous permet 
d’être toujours en tête d’un 
Championnat ultra-relevé ! 
Nous sommes plus que ja-
mais motivés pour poursui-
vre sur cette belle dynami-
que. Nous sommes fiers de 

vivre cette belle aventu-
re ! », s’exclame le direc-
teur de l’équipe Patrick 
Barbier, qui revient tout 
juste d’Albi (GT4 France) 
avec un podium en catégo-
rie Silver (pour le Chamo-
niard Victor Weyrich et son 
équipier Romain Carton) 
dans la poche.

Gauthier CASTALDI

L’INFO EN +
➤ GT4 European series : 
en leader à Misano
Le 1er juillet, le duo compo-
sé de l’Anglais Gus Bowers 
et du Suisse Konstantin La-
chenauer, double vain-
queur à Imola, constant au 
Castellet, débarquera en tê-
te du classement général 
provisoire à Misano (ITA). 
Tom Canning et Akhil Ra-
bindra essaieront aussi de 
se mettre en évidence.

Racing Spirit of Leman a pu fêter un doublé au Mans. Photo RSOF

L es deux Ligier de Ra-
cing Spirit of Léman 

avaient rendez-vous sur le 
mythique circuit des 24 
Heures du Mans pour dis-
puter les deux courses au 
programme de Road to 
Le Mans, en ouverture du 
double tour d’horloge sar-
thois, parmi les 50 voitures 
engagées (dont 36 LMP3) 
en ce mois de juin. Et le 
bilan est très flatteur.

Le doublé manceau
La première course du 

meeting manceau a tenu 
tout le monde en haleine 
avec plusieurs rebondisse-
ments jusqu’aux derniers 
instants. Si Alexander 
Mattschull a effectué un re-
lais parfait, Tom Dillmann 
a réussi à revenir sur le lea-
der à la sortie des stands 
pour le dépasser dès la deu-
xième chicane de la ligne 
droite des Hunaudières. 
Alors premier, Tom n’a ja-
mais lâché les commandes 
de la course et a franchi la 
ligne d’arrivée en vain-
queur. Grâce aux belles 
performances de l’Aixois 
Jacques Wolff et Josh Skel-
ton, qui terminent deuxiè-
mes, l’équipe s’offre un ma-
g n i f i q u e  d o u b l é  e t 
engrange de précieux 
points pour la suite du 
Championnat.

Lors de la seconde épreu-
ve, Alexander et Tom ont 

AUTO / CIRCUIT

Racing Spirit a trouvé 
la bonne formule
L’équipe Racing Spirit of 
Leman, basée à La Roche-
sur-Foron, est leader du 
classement par équipes en 
le Mans Cup et en tête du 
GT4 Europe avec son duo 
de pilotes. Un début de 
saison idéal avant de fon-
cer en Italie début juillet.

sports express
football
N2 : Clairicia arrive
à Thonon, Chaibi vers
le Servette
Meilleur buteur du cham-
pionnat de National 3 (21 
buts), l’attaquant Ilyès 
Chaibi va comme prévu 
quitter Thonon Évian Grand 
Genève FC. Sollicité par le 
Red Star (N) l’hiver dernier, 
c’est finalement au Servet-
te FC (L1 Suisse) qu’il va 
poursuivre sa carrière. 
Pour le remplacer, après 
avoir déjà engagé Hugo 
Roussey (Louhans, N2), les 
dirigeants haut-savoyards 
ont engagé Mathis Clairi-
cia, jeune attaquant de 20 
ans en provenance de la 
réserve de Clermont (N3), 
qui avait marqué la saison 
dernière à l’aller et au re-
tour contre Thonon. Par 
ailleurs, le TEGG a égale-
ment acté les prolonga-
tions jusqu’en juin 2023 de 
Maxime Bourgeois, Cyria-

que Louvion et Imrane Bou-
chema. En revanche, Haym 
Hibrahim, Barthélémy Bas-
son, Fabio Meri, Ayoub 
Meftahi, Mahamadou Dra-
me et Gaël Ayangma n’ont 
pas été conservés. 

Deux milieux axiaux 
pour le GFA
Afin de compenser les dé-
parts de Joris Cottin vers 
Andrézieux Bouthéon (N2) 
et de Guillaume Odru au 
GOAL FC (N2), le GFA Ru-
milly Vallières s’est attaché 
les services de deux mi-
lieux axiaux. International 
français chez les jeunes, 
formé à l’Olympique Lyon-
nais, Paul Devarrewaere 
(23 ans) arrive ainsi en pro-
venance de Louhans-Cui-
seaux (N2) où il a effectué 
vingt-trois rencontres cette 
saison. L’autre renfort se 
nomme Yahya Bathily. Âgé 
de 19 ans, il était cette 
année à Montluçon (N3) 
après avoir évolué dans 

différents clubs de la ré-
gion (US Culoz, Aix FC, 
C h a m b é r y  S F,  G F 3 8 , 
FBBP01) et être passé par 
le Pôle Espoirs de Dijon. 

hockey sur glace
Magnus : Chamonix 
renforce sa défense
Nouvelle arrivée chez les 
Pionniers, avec la venue 
d’un défenseur finlandais 
de 25 ans, Aleksi Poilkola. 
Après avoir fait ses armes 
outre Atlantique avec le 
club des Witchita falls 
wildcat en NAHL, Poilkola 
est revenu dans son pays 
pour jouer en ligue Mestis 
avec le Roki Rovaniemi 
pendant 5 saisons, dont 3 
avec le club de Tutto Turku. 
Avec 1,84m pour 84kg, 
c’est un profil athlétique, 
qui rejoint les Pionniers. 
Sa vitesse et son patinage 
sont ses principaux atouts.  
Dans le sens des départs, 
l’attaquant suédois Emil 

Bejmo a quitté les Pion-
niers pour s’engager avec 
Manglerud en Norvège.   

B.M.

course hors stade
Le relais de Passy ce 
jeudi soir
Le SPAC organise ce jeudi 
soir à Passy le second ren-
dez-vous estival de ce type. 
Les équipes se composent 
de deux relayeurs ayant à 
effectuer chacun six fois 
une boucle de 800 m tra-
cée dans le parc du Moun-
tain Store (autoroute A40 
sortie Passy). Le parcours 
vallonné sur chemins et 
sentiers devrait séduire les 
amoureux des cross hiver-
naux. La soirée débute à 
18h45 par les courses ré-
servées aux enfants sur une 
boucle de 500 m, précé-
dant le départ des adultes 
prévu à 20 h. Inscriptions 
sur place à partir de 18 h. 
C o n t a c t  :  s p a c . a t h -
le@gmail.com. P.-L.Z.

11 juin qui en est à l’origine. Le 
pilote s’en explique : « À la ba-
se je suis plus en Enduro et 
Freeride, mais là, c’était un peu 
une découverte entre guille-
met… Enfin, plus un entraîne-
ment d’être ici sur les parcours 
que je connais. Ce qui est cool, 
c’est que cette course a du sens 
par rapport au bélier en trail 
qui est connu depuis des an-

nées à La Clusaz, et là d’y ajou-
ter une course de VTT du mê-
me nom, je pense que ça ap-
p o r t e  u n e  e s p è c e  d e 
continuité. En plus il y a de 
plus en plus de vététistes, je 
pense aussi qu’il y a des gars 
qui courent sur le trail bélier 
mais qui se sont dits ‘’on va 
faire le VTT’’. C’est une premiè-
re édition, on a de la chance, il 

Bron (à droite), repart avec un joli podium sur le XC29 km du 
Bélier VTT à La Clusaz Photo Le DL/R.RiM élange entre spectacle et 

performance, le jeune 
Haut-Savoyard, Kilian Bron, 
réalise encore des performan-
ces remarquables ! Connu des 
réseaux sociaux de par ses ex-
ploits, l’ambassadeur de la sta-
tion de La Clusaz ne manque 
pas d’impressionner le public. 
Cette fois-ci, c’est une troisiè-
me place en 1h26’04’’, lors de 
la première édition du Bélier 
VTT de La Clusaz le samedi 

fait super beau, les conditions 
sont tops et en plus il y a du 
monde ! ». Avant de rajouter : 
« Sans parler d’objectif, mes 
courses sont beaucoup plus 
courtes, elles sont intenses sur 
30 à 45 minutes. Donc en guise 
d’entraînement je m’étais 
dit ‘’aller je pars fort’’. Je le 
voyais plus comme un entraî-
nement, puis il s’est avéré que 
je n’étais pas si mal. C’est une 
belle surprise, parce que juste-
ment moi, je le répète je ne suis 
pas du tout dans le cross-coun-
try. Moi j’ai la Mégavalanche 
et la Mountain of Hell qui 
m’attendent. Ce sont deux des-
centes marathons et au-delà de 
la descente, il y a un aspect très 
technique, il y a quand même 
une grosse endurance à avoir 
et de faire des courses comme 
celle-ci, moi ça me prépare. »

Rafael RIBEIRO

VTT / Mégavalanche

Bron prend rendez-vous
En lice ce dimanche 
3 juillet (9h45) pour la 
Mégavalanche de l’Alpe 
d’Huez 2022, Kilian 
Bron (25 ans), s’est en-
traîné de façon remar-
quable en réalisant un 
très joli podium lors de 
la première édition du 
Bélier VTT de La Clusaz, 
le samedi 11 juin.
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prenante de la part de ces 
trois entreprises majeures en 
France, mais qui résonne sur-
tout face au silence des pou-
voirs publics en matière de 
sobriété, depuis le début de la 
crise énergétique. « Ce n’est 
pas un hasard si j’ai demandé 
aux trois énergéticiens fran-
çais d’être en pointe pour la 
bataille de la sobriété », se 
défend la ministre de la Tran-
sition écologique.

■Bien loin de la chasse 
« au gaspi » de 1973

Perdu au milieu des annon-

ces sur les gels des tarifs de 
l’énergie et autres primes à la 
pompe, ce message du gou-
vernement s’est illustré par 
sa sobriété…

Et pourtant cela n’a pas 
toujours été le cas. Même s’il 
n’est pas vraiment compara-
ble, le choc pétrolier de 1973 
avait donné lieu à une « chas-
se au gaspillage » quasiment 
immédiate de la part du pou-
voir en place : vitesse limitée 
sur les routes secondaires à 
90 km/h, enseignes lumineu-
ses éteintes après 22  heures 
et, en 1976, passage à l’heure 

Engie, mais aussi EDF et TotalEnergies, appellent les Français 
à modérer leur consommation d’énergie. Photo Sipa/Shutterstock

« Je suis juste un homme qui cherche à voyager et manger 
des sandwichs. » C’est ainsi que se décrit Sean Clancy, 
qui s’est lancé un défi de taille. Avec une poussette 
équipée d’une glacière et de panneaux solaires, il a 
décidé de traverser à pied les États-Unis en ne se nourris-
sant que de sandwichs de la chaîne de fast-food Subway. 
Parti le 1er mai de Boston, sur la côte est, cet Américain 
espère rejoindre Los Angeles. Mardi, il se trouvait dans 
l’Illinois, à 1 770 km de son point de départ. À travers ce 
parcours de plus de 4 800 km, Clancy entend collecter 
des fonds pour une association qui propose des activités 
dans la nature à des jeunes citadins. Subway soutient 
l’initiative et a fait un don de 10 000 dollars (9 500 €).

Défi
Il traverse les États-Unis à pied en ne 
mangeant que des sandwichs Subway

Quatre étudiants de l’École de communication de Stras-
bourg (Alsace), épaulés par une flopée de camarades 
bénévoles, ont battu dans la nuit de mardi à mercredi le 
record du monde de la plus longue tarte flambée, sur le 
parvis du Zénith de Strasbourg. Après neuf heures de 
travail, les étudiants ont vu leur record validé par une 
huissière de justice. Mètre à la main, cette dernière a 
procédé à la validation de la longueur de la tarte 
flambée… qui mesurait finalement 38,8 mètres de long. 
Pour cette tarte flambée XXL, il a fallu compter pas 
moins de 40 kg de pâte, 25 kg de mélange de crème 
fraîche et de fromage blanc, 10 kg de lardons et 12 kg 
d’oignons.

Record
Strasbourg : ils réalisent la plus
longue tarte flambée du monde

Des glaces à la viande, aux poissons, aux fruits ou 
encore aux céréales : il y en a pour tous les goûts 
au zoo de Rome, dont les pensionnaires affrontent 
la canicule accablant la capitale italienne. Le 
personnel du zoo de la capitale italienne, situé en 
lisière de la célèbre Villa Borghese, semble avoir 
trouvé la bonne recette face aux 39  degrés Celsius 
enregistrés hier. Selon Yitzhak Yadid, le directeur 
du zoo « la chaleur est arrivée plus tôt, et je suis 
un peu inquiet pour nos animaux. J’espère que 
cela ne durera pas tout l’été ». Selon les prévi-
sions météo, les températures devraient rester 
élevées à Rome dans les semaines prochaines.

Insolite
Au zoo de Rome, des glaces pour 
les animaux pendant la canicule

F ace à l’envolée des prix de 
l’alimentation, le gouverne-

ment a confirmé mercredi que 
neuf millions de Français béné-
ficieront d’un chèque alimentai-
re de 100 euros par foyer et de 
50 euros par enfant. Cette aide 
devrait être versée dès la rentrée 
de septembre, directement sur 
les comptes en banque des per-
sonnes concernées, mais le dis-
positif pourrait encore être mo-
difié.

Les ménages concernés sont 
les suivants : les allocataires du 
revenu de solidarité active 
(RSA), de l’allocation adultes 
handicapés (AAH), du mini-
mum vieillesse (ASPA) ou en-
core de l’aide personnalisée au 
logement (APL). Cette aide ali-

mentaire, qui s’inscrit dans le 
cadre du projet de loi pouvoir 
d’achat qui devrait être présenté 
le 6 juillet en Conseil des minis-
tres, coûtera 1 milliard d’euros, 
selon Les Échos, qui avait révé-
lé les contours du dispositif.

Vers un chèque pour
des produits bio et locaux

L’exécutif entend également 
travailler « sur un chèque ali-
mentaire plus qualitatif pour ac-
céder à des produits bio, frais et 
locaux », a déclaré la porte-pa-
role du gouvernement, Olivia 
Grégoire, mercredi. « On a déjà 
engagé 25 milliards d’euros de-
puis le mois d’octobre sur ces 
mesures de soutien aux Fran-
çais et on mettra à peu près la 
même somme dans les mois qui 
viennent », a-t-elle souligné, es-
pérant la mise en place « à la 
rentrée un dispositif spécifique 
pour les gros rouleurs qui sont 
obligés de prendre leur voiture 
pour aller travailler ».

« Alors que l’inflation galope, 
il ne faut pas aller au trot sur ces 
sujets et nous espérons que les 
oppositions vont nous suivre », 
a enjoint Olivia Grégoire.

Social

Chèque alimentaire : 
100 euros par foyer
Le gouvernement l’a con-
firmé mercredi. Une « aide 
alimentaire d’urgence » de 
100 euros par foyer et de 
50 euros par enfant va être 
versée aux neuf millions 
de foyers les plus modes-
tes à compter de la rentrée 
de septembre. Un chèque 
alimentaire destiné à con-
trer la hausse des prix.

période de l’année.
« Si elle ne se redresse pas à 

très court terme, elle ne per-
mettra pas à l’EFS de fournir 
les hôpitaux et cliniques en 
produits sanguins au cours de 
l’été pour soigner les mala-
des », prévient-il.

« L’ensemble des donneurs 
sera accueilli »

À travers cette nouvelle aler-
te, l’EFS, affecté par la crise 
sanitaire, « demande à l’en-
semble des citoyens de se mo-
biliser massivement dans les 
dix prochains jours en pre-
nant rendez-vous pour don-
ner leur sang ». Il précise que 
« compte tenu de la situation 
critique, l’ensemble des don-
neurs sera accueilli ».

Quelque « 10 000 dons sont 
nécessaires chaque jour pour 
soigner les patients, pour les-
quels les transfusions sangui-
nes sont la seule alternative 
pour être soignés », rappelle 
l’EFS, appelant à une « solida-
rité urgente des citoyens ».

Une liste des points de col-
lecte est consultable sur le site 
de l’EFS ou sur l’appli Don de 
sang.

Les niveaux de réserves
de sang en France sont 
historiquement bas. 
Photo Sipa/Michel GILE

L’ Établissement français 
du sang (EFS) alerte 

pour la deuxième fois de son 
histoire avec un « bulletin 
d’urgence vitale », face à un 
niveau de réserves de sang en 
France « historiquement 
bas ».

« Le niveau des réserves de 
sang de la France est histori-
quement bas, une situation 
critique à la veille des départs 
en vacances, qui pourrait se 
révéler dangereuse à court ter-
me pour soigner les patients », 
écrit l’EFS dans un communi-
qué, soulignant qu’il « publie 
pour la seconde fois de son 
histoire, à moins de six mois 
d’intervalle, un bulletin d’ur-
gence vitale ».

Des réserves trop faibles 
pour affronter l’été

La France, qui se trouve 
dans « une situation similaire 
aux autres pays européens, 
doit absolument retrouver un 
niveau de stocks de 110 000 
poches de sang d’ici la mi-
juillet, alors que ce stock est 
aujourd’hui inférieur à 90 000 
poches de sang », poursuit-on.

Selon l’EFS, « malgré la mo-
bilisation des donneurs au 
mois de juin, le niveau des 
réserves de sang reste trop fai-
ble pour affronter l’été ». Il est 
en effet plus difficile de mobi-
liser les donneurs durant cette 

Santé

Réserves de sang : 
une urgence vitale
Pour la seconde fois en 
six mois, l’Établissement 
français du sang (EFS) 
alerte sur un niveau 
« historiquement » bas 
des réserves de sang.
Une situation critique qui 
pourrait mener au drame 
dans les semaines à venir. 
« 10 000 dons sont né-
cessaires chaque jour. »

Photo Ebra/DNA/Thomas TOUSSAINT

D ans la nuit de mardi à 
mercredi, au Luxem-

bourg, les 27 pays de l’Union 
européenne sont parvenus à 
un accord, visant à réduire la 
consommation énergétique 
globale de 36 % d’ici 2030 
(par rapport au scénario réfé-
rence de 2007). Un objectif 
certes inférieur à celui propo-
sé par Bruxelles au vu de la 
hausse faramineuse du coût 
de l’énergie, mais qui permet-
trait tout de même de parer 
au plus pressé.

Pour y parvenir, chaque 
pays doit demander à ses res-
sortissants de « faire des ef-
forts en adoptant des gestes 
d’économie d’énergie », mais 
aussi à ses entreprises, ses 
administrations, et ses éta-
blissements publics de revoir 
leur mode de consomma-
tion. Un sérieux coup de pou-
ce, à la rénovation et l’isola-
t i o n  t h e r m i q u e s  d e s 

logements, est également au 
programme. Au final, l’ac-
cord est composé d’un docu-
ment fleuve de 4 000 pages. 
« Sans doute l’ensemble de 
textes le plus complexe de 
toute l’histoire de la cons-
truction européenne », fait 
valoir la ministre française 
de la Transition énergétique, 
Agnès Pannier-Runacher, fi-
gurant parmi les signataires 
du texte.

L’appel des géants
français de l’énergie

Hasard du calendrier euro-
péen ou jeu du chat et de la 
souris entre producteurs 
d’énergie et décideurs politi-
ques, cet accord intervient 
trois jours après l’appel des 
trois grands énergéticiens 
français. « L’énergie la moins 
chère est encore celle que 
l’on ne consomme pas », ont 
lancé dimanche, dans une 
tribune commune parue 
dans le JDD et Le Monde, 
Catherine MacGregor, direc-
trice générale d’Engie, Jean-
Bernard Lévy, président-di-
recteur général d’EDF et 
Patrick Pouyanné, président-
directeur général de TotalE-
nergies. Une demande de 
modération et d’économie 
d’énergie non seulement sur-

d’été. Aujourd’hui, le gouver-
nement demande aux Fran-
çais « de faire des efforts » et 
aux gros consommateurs 
comme les entreprises et les 
bâtiments publics de « mon-
trer l’exemple ».

Consommer moins pour 
payer moins cher et protéger 
la planète : de simples gestes 
au quotidien en somme, pour 
les pouvoirs publics. Et si l’ef-
fort devait plutôt être « im-
médiat, collectif et massif », 
comme l’affirment TotalE-
nergies, Engie et EDF ?

B.Iv.

Consommation

Sobriété énergétique : pourquoi 
la France se convertit si tard ?
Jamais les appels à réduire 
la consommation de gaz, 
d’électricité et de carbu-
rant n’ont été aussi nom-
breux. La flambée des prix 
de l’énergie n’est pourtant 
pas nouvelle. Alors pour-
quoi le gouvernement 
emboîte seulement le pas 
à TotalEnergies et Engie
et comment y parvenir ?

■Autoroutes : remises dans 
les stations TotalEnergies
TotalEnergies devrait an-
noncer ce jeudi une ristour-
ne de 12  centimes par litre, 
au lieu de 10 centimes, dès le 
premier litre de carburant 
acheté, et sans limite de 
montant dans ses stations 
sur autoroute, selon Le Pari-
sien. La mesure sera mise en 
place du 1e r  juillet au 
31 août. Avec les 18  centi-
mes de remise gouverne-
mentale déjà en place, cela 
reviendra en moyenne à une 
économie de 15 euros pour 
un plein de 50 litres.

l’info en +

ÉCONOMIE LES PRIX DES ÉNERGIES

1,43€
25 juin
2021

2,13€
24 juin

2022

Sources : CRE, Stooq, gouvernement.

ÉLECTRICITÉ GAZ GAZOLE
Hausses des tarifs réglementés (TTC)
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Hausses des tarifs réglementés (HT)
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Questions à

« Un pilier visible de notre 
politique énergétique »

Agnès Pannier-Runacher 
Ministre de la Transition énergétique

L’UE vient de s’accorder pour réduire 
la consommation d’énergie de 30 % 
d’ici 2030. Des négociations difficiles ?
« Nous y avons passé une partie de la 
nuit (de mardi à mercredi, NDLR). […] 
Ça a été une négociation très intense qui 
suppose aussi de tenir compte des spéci-
ficités de chaque État. Nous avons, par 
exemple, des points de départ différents 
sur le mix énergétique. La France a ainsi la chance d’avoir le mix 
électrique le plus décarboné d’Europe. D’autres n’en sont pas là. »

Concernant la sobriété énergétique, pourquoi lancer cet appel 
seulement maintenant ?
« D’abord, il faut placer cet effort de sobriété énergétique dans une 
perspective plus longue qui est celle du changement climatique. 
Tout le monde le constate aujourd’hui : ce changement climatique 
est devant nous. La stratégie du président de la République repose à 
la fois sur la relance d’un programme nucléaire et sur l’accélération 
massive du déploiement des énergies renouvelables. Mais il y a un 
troisième pilier qui est celui de la sobriété et de l’efficacité énergéti-
que. Ce pilier a moins été médiatisé, alors même que nous tra-
vaillons dessus depuis cinq ans. C’est pourquoi je souhaite rendre 
ce pilier plus visible. »

Et pourquoi ne pas faire une campagne gouvernementale ?
« C’est à l’ordre du jour, avec un budget sécurisé. Nous allons dès 
maintenant remettre un coup de projecteur sur l’ensemble des 
mesures mises à la disposition des Français pour réduire leur 
facture et également réduire leur consommation. »

La sobriété, n’est-ce pas aussi moins produire ?
« La sobriété, c’est consommer moins d’énergie. Par exemple, si une 
entreprise prend la décision de son propre chef de limiter la vitesse 
des véhicules de sa flotte à moins de 110 km/h, c’est une démarche 
de sobriété. Cependant, ses salariés auront toujours besoin de se 
déplacer. Tout comme les Français auront toujours besoin de se 
loger, de se vêtir. Fabriquer en France, c’est s’assurer de fabriquer 
dans des conditions environnementales et sociales plus favorables 
que dans d’autres pays. Il ne faut donc pas se tromper de combat. »

Propos recueillis par Boris IVANOFF

Photo Sipa/Éric TSCHAEN

Le Haut conseil pour le climat appelle à renfor-
cer les efforts en matière de sobriété pour dimi-
nuer nos émissions de gaz à effet de serre. Dans 
son rapport annuel, remis mercredi à Élisabeth 
Borne, la Première ministre en charge de la 
planification écologique, il regrette que « l’effica-
cité et la sobriété énergétiques sont peu abordées 
dans les mesures mises en œuvre en 2021 », à 
quelques exceptions près comme l’interdiction 
du chauffage et de la climatisation.
Réduire notre consommation d’énergie est pour-
tant essentiel dans la lutte contre le changement 
climatique. Elle ne peut être « l’affaire des seuls 
choix individuels ». « Rendre possible l’adop-
tion de styles de vie bas carbone implique une 
redéfinition profonde et systémique de l’organi-
sation économique et sociale », pointe le HCC.

« La réponse de la France au réchauffement 
climatique progresse mais reste insuffisante », 
souligne-t-il plus globalement. Bonne nouvelle : 
« Tous les grands secteurs émetteurs connais-
sent désormais une baisse de leurs émissions, 
qui est bien établie et structurelle dans les sec-
teurs des bâtiments, de l’industrie et de l’énergie, 
et reste à confirmer, dans les secteurs des trans-
ports et de l’agriculture. »
En revanche, « l’absorption de CO2 par les puits 
de carbone forestiers s’est fortement dégradée 
entre 2013 et 2019, pour ensuite augmenter en 
2020 ». Le Haut conseil pour le climat appelle à 
poursuivre les efforts pour atteindre les objectifs 
ambitieux fixés au niveau européen. Et recom-
mande, pour y parvenir, la planification écologi-
que.

La sobriété, c’est bon, aussi, pour le climat
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c e s  p o l i t i q u e s  s o i e n t 
représentées à leur juste mesu-
re ».

À ces difficultés entre majori-
té et oppositions se sont ajou-
tés des embrouillaminis au 
sein de la Nupes : « Les Verts 
ont annoncé deux candidats 
sans prévenir les autres dans la 
Nupes. On ne comprend pas 
trop », confesse un socialiste. 
Les candidatures des écologis-
tes Sandrine Rousseau et Ben-
jamin Lucas à la vice-présiden-
ce de l’Assemblée ont été 
annoncées in extremis, « pour 
faire barrage à l’extrême droi-

te ». Les deux n’ont finalement 
récolté qu’une trentaine de suf-
frages.

L’élection prévue ce jeudi du 
président de la commission 
des finances, réservée à un 
membre de l’opposition, fait 
elle aussi l’objet d’autant de 
convoitises que de spécula-
tions. Elle devrait se jouer en-
tre le député LFI Éric Coque-
rel, qui compte sur les voix de 
l’ensemble de la Nupes (outre 
les mélenchonistes, le PS, le 
PCF, EELV) et le député RN 
Jean-Philippe Tanguy, en quête 
d’alliés à droite.

Six vice-présidents et trois questeurs ont été élus mercredi 
par les députés à l’Assemblée nationale, sous la présidence 
de Yaël Braun-Pivet. Photo Sipa/Isa HARSIN

■Une enquête sur Abad
Une enquête pour tentative 
de viol a été ouverte mardi 
après qu’une femme a dépo-
sé plainte contre Damien 
Abad, a indiqué mercredi le 
parquet de Paris. La plai-
gnante, « une élue centris-
te » accuse le ministre des 
Solidarités d’avoir tenté de la 
violer lors d’une fête à Paris 
en 2010. « Je ne laisserai pas 
ces accusations mensongè-
res et scandaleuses sans ré-
ponse. Dès ce jour, j’ai de-
mandé à mes avocats de 
déposer une plainte en dé-
nonciation calomnieuse », a 
affirmé Damien Abad.

■Législatives : Blanquer
a déposé un recours
Jean-Michel Blanquer, l’an-
cien ministre de l’Éducation 
a déposé un recours en an-
nulation devant le Conseil 
constitutionnel après sa dé-
faite dans le Loiret au 1er tour 
des législatives. L’humoriste 
Gérald Dahan (Nupes) dans 
les Charentes-Maritimes et 
Caroline Mécary (Nupes), à 
Paris, ont fait de même. Au 
total, 57 recours ont déjà été 
déposés devant le Conseil.

En Bref

L a distribution très disputée 
par les oppositions de quel-

ques postes clés a fait des re-
mous à l’Assemblée nationale, 
mercredi. En quatre heures, 
six vice-présidents et trois 
questeurs ont toutefois pu être 
élus. Il s’agit pour les premiers 
de Valérie Rabault (PS), Élodie 
Jacquier-Laforge (MoDem), 
Naïma Moutchou (Horizons), 
Caroline Fiat (LFI), Sébastien 
Chenu (RN) et Hélène Lapor-
te (RN). Et pour les questeurs 
de Marie Guévenoux et Éric 
Woerth (LREM) et Éric Ciotti 
(LR). Douze postes de secré-
taires devaient encore être at-
tribués dans la soirée, à la pro-
portion du poids des groupes 
dans l’hémicycle.

Avec la présidente de l’As-
semblée, ces 22 députés consti-
tuent le bureau de l’institution, 
sorte de conseil d’administra-
tion. Le choix de ce bureau, 
qui aurait pu être une simple 
formalité, a donc donné lieu à 

une série de passes d’armes, 
comme un avant-goût des jou-
tes à venir dans une Assemblée 
sans majorité absolue.

« LREM a appelé
à voter pour le FN »

La cheffe de file des députés 
Renaissance (ex-LREM) Auro-
re Bergé a défendu l’importan-
ce que « toutes les sensibili-
t é s  »  p u i s s e n t  ê t r e 
représentées au bureau. Mais 
cela a impliqué que les mem-
bres de la majorité votent pour 
des candidats d’extrême droi-
te, lors des scrutins à bulletins 
secrets. « LREM a appelé à vo-
ter pour le Front national. Les 
masques tombent », a dénoncé 
Julien Bayou, coprésident du 
groupe écologiste.

Le président des députés LR 
Olivier Marleix lui a répondu : 
« M. Bayou voudrait quasi-
ment que certains représen-
tants (les RN) n’aient pas le 
droit de siéger dans l’hémicy-
cle. Ce n’est pas ma concep-
tion de la démocratie. »

L’élection à la commission 
des finances ce jeudi

Pour sa part, Marine Le Pen, 
présidente du groupe RN, a 
dénoncé « une mauvaise foi in-
finie » de ceux qui « ne souhai-
tait pas que l’ensemble des for-

politique

À l’Assemblée, ça tourne déjà au vinaigre
« Sordides combines » 
avec le RN pour les uns, 
respect de « toutes les 
sensibilités » pour les 
autres : l’élection à des 
postes clés à l’Assemblée 
nationale a tourné au 
vinaigre mercredi entre 
la gauche et la majorité.

tions pour Osama Krayem et 
Sofien Ayari, qui échappent à la 
perpétuité. Condamnés à 30 
ans de réclusion (avec 2/3 de 
période de sûreté), leur escapa-
de à l’aéroport d’Amsterdam-
Schiphol le jour même des évé-
n e m e n t s  p a r i s i e n s  e s t 
considérée par la cour « a mini-
ma comme un repérage pour 
un attentat, en tout état de cau-
se en lien avec les attaques du 
13-Novembre ».

Perpétuité pour Abrini

Idem pour Mohamed Bakka-
li, dont le « rôle primordial 
dans la logistique des atten-
tats » est acté. « Pleinement in-
tégré à la cellule terroriste », 
Mohamed Abrini est sanction-
né de la perpétuité avec une 
période de sûreté de 22  ans, 
conformément aux réquisi-

tions, et les deux « routards du 
djihad », Muhammad Usman 
et Adel Haddadi, qui avaient 
échoué dans un camp de réfugi-
és en Autriche alors qu’ils de-
vaient rejoindre la cellule terro-
riste, de 18 ans de réclusion.

Dans leur verdict, les magis-
trats ont reconnu les accusés 
coupables de toutes les charges 
qui pesaient sur eux, à l’excep-
tion d’une seule : Farid Khar-
khach, l’intermédiaire des faux 
papiers, « ne pouvait faire le 
lien » entre son activité délic-
tueuse et les objectifs de la cel-
lule terroriste belge. Il écope de 
deux ans de prison, loin des six 
requis. Les trois « petites 
mains » qui comparaissaient li-
bres héritent de peines de 4 et 
5  ans de prison assorties de sur-
sis, et ne retourneront pas en 
prison.

Aurélien POIVRET

Salah Abdeslam a notamment été reconnu coupable de « meurtres 
en bande organisée, en relation avec une entreprise terroriste ». 
Croquis archives AFP/Benoit PEYRUCQ

Elle porte un collier rouge, 
comme l’ensemble des parties 
civiles qui ne souhaitaient pas 
s’exprimer devant la presse du-
rant ces dix mois de procès, où 
elle est venue plusieurs jours par 
mois. Pourtant, ce jour de ver-
dict, Coralie accepte de nous 
parler. Le déclic ? « Je ne sais 
pas quoi penser du verdict. De 
toute façon, le principal est que 
les personnes les plus dangereu-
ses ne puissent pas ressortir, 
c’est tout ce que je souhaite. »

La plus dangereuse, c’est for-
cément Salah Abdeslam : celle-
là même qui a « énervé » cette 
rockeuse picarde de 34 ans, en 
se plaignant, dès le début du 
procès, de ses conditions de dé-

tention. « C’était tellement dé-
placé de dire ça, face à des par-
ties civiles, qui ont perdu un fils, 
une femme. » Elle crée alors, 
sous le pseudo de “Coco, queen 
of pain” (“reine de la douleur”), 
un compte sur Twitter, cette 
“salle des pas perdus” version 
web. Elle s’épanche sur le réseau 
social pour « moins embêter ses 
proches », dit-elle.

« J’ai peur de ne plus voir 
certains visages »

La douleur. Elle connaît. 
Omoplate droite perforée par 
une balle : « Un an à cicatriser, 
mais j’aurai mal à vie. » Un pied 
gauche touché, ce qui l’a long-
temps forcé à marcher avec une 

canne, et bientôt à réopérer. Au 
Bataclan, elle était coincée dans 
la fosse, a réussi à sortir alors 
qu’un terroriste rechargeait son 
arme. Les séquelles sont autant 
psychologiques. Encore aujour-
d’hui. « C’est une grosse erreur 
de ne pas avoir soigné ce syn-
drome post-traumatique tout de 
suite, il est devenu chronique 
jusqu’à aujourd’hui », témoigne 
la jeune femme qui souhaite dé-
sormais suivre une formation 
pour aider les personnes « com-
me elle » à trouver un boulot. 
Quelques jours après l’attentat, 
Coralie s’était rapprochée de 
l’association de victimes Life for 
Paris, devenue sa « seconde fa-
mille ».

Thibault, lui, a allumé tous les 
jours sa radio, quand il ne venait 
pas à l’île de la Cité assister au 
procès. « C’était pathologique, 
j’avais peur de manquer une 
seule information », décrit ce 
trentenaire qui se trouvait au 
Bataclan avec sa compagne.

« Je vais essayer
de vivre ma vie »

Lui aussi a beaucoup utilisé 
Twitter, quotidiennement, pour 
raconter ses émotions, ses inter-
rogations, son ressenti sur les 
événements. Sans filtre. Sur le 
verdict, il n’attendait « rien en 
particulier » : « Le sort des accu-
sés est tellement différemment 
du mien. Ce n’est plus mon pro-

blème, je vais essayer de vivre 
ma vie. » Ces dix mois de procès 
ont donné « un cadre à la démo-
cratie, ce n’était pas une parodie 
de procès, même si tous les as-
saillants sont morts », explique 
ce Parisien qui fait partie de l’au-
tre association, 13 Onze 15.

Il est venu ce dernier jour ac-
compagné de son épouse Anne-
Laure. Elle, qui « ne voulait ini-
tialement pas entendre parler 
du procès, ne pas replonger de-
dans », attend impatiemment 
« l’après » : « On aura du temps 
libre en plus, beaucoup moins 
de charge mentale… Même si 
les événements restent évidem-
ment dans nos têtes. »

Xavier FRÈRE

Chez les victimes « la peur du vide d’après »

S alah Abdeslam est coau-
teur des attentats du 13-No-

vembre. Dans son verdict, ren-
du mercredi soir au terme de 
dix mois de procès et 149  jours 
d’audience, la cour d’assises 
spécialement constituée pour 
juger les pires attaques sur le sol 
français depuis 1945 a retenu 
l’analyse juridique du parquet 
national antiterroriste, considé-
rant le Stade de France, le Bata-
clan et les terrasses comme 
« une seule scène de crime ».

Le Franco-Belge de 32 ans, 
qui a reconnu avoir déposé 
trois kamikazes de Saint-Denis, 
est donc reconnu coupable de 
130 meurtres aggravés, et il 
n’échappe pas à la peine la plus 
lourde du Code pénal français, 
celle qui avait été requise par le 
ministère public : la réclusion 
criminelle à perpétuité assortie 
d’une période de sûreté incom-
pressible. Aucun aménagement 
de peine ne pourra lui être ac-
cordé. Comme les autres accu-
sés, Salah Abdeslam a dix jours 
pour interjeter appel.

Dans la lecture qu’il a faite de 
l’extrait des motivations du ver-
dict (un document de 120  pa-
ges), le président de la cour, 
Jean-Louis Periès, a indiqué 
que « même si la cible qui lui 
était attribuée (métro ou café) 

ne pouvait être établie avec cer-
titude », Salah Abdeslam devait 
être considéré comme un mem-
bre à part entière des comman-
dos et d’un « plan dans lequel 
se trouvait l’assaut avec les for-
ces de l’ordre » au Bataclan, 
l’infraction qui soutien la per-
pétuité incompressible.

Son renoncement remis
en question par la cour

De plus, Salah Abdeslam, se-
lon la cour, est bien celui qui 
s’est chargé de la majorité des 
rapatriements des commandos 
venus de Syrie, et il est aussi 
celui qui a loué appartements et 
véhicules. Quant au gilet explo-
sif, les magistrats ont rappelé 
qu’il « n’était pas fonctionnel » 
et que « cela remet en question 
les déclarations de Salah Ab-
deslam quant à son renonce-
ment ».

La cour spéciale a prononcé 
pas moins de six peines de ré-
clusion criminelle à perpétuité 
incompressible. Mais les cinq 
autres concernent des accusés 
absents, et probablement morts 
en zone irako-syrienne, dont les 
frères et spécialistes de la pro-
pagande Fabien et Jean-Michel 
Clain, mais aussi l’émir de 
Daech commanditaire des at-
tentats, Oussama Atar.

Le frère de ce dernier, pour 
lequel l’accusation semblait la 
plus fragile, écope de 8  ans de 
prison pour association de mal-
faiteurs terroristes (avec une 
peine de sûreté des deux-tiers), 
à peine moins que les 9  ans re-
quis. Les magistrats sont égale-
ment allés en deçà des réquisi-

procès du 13-novembre

Abdeslam, peine maximale
La cour d’assises spéciale
a condamné mercredi
Salah Abdeslam à la per-
pétuité incompressible 
pour son rôle dans les 
attentats du 13 novembre 
2015. Elle valide l’analy-
se du parquet national 
antiterroriste.

➤ Salah Abdeslam : réclu-
sion criminelle à perpétuité, 
période de sûreté incom-
pressible.
➤ Jean-Michel et Fabien 
Clain : perpétuité, sûreté in-
compressible.
➤ Oussama Atar : perpétui-
té, sûreté incompressible.
➤ Omar Darif : perpétuité, 
sûreté incompressible.
➤ Obeida Aref Dibo : perpé-
tuité, sûreté incompressible.
➤ Mohamed Abrini : perpé-
tuité, avec 22 ans de sûreté.
➤ Osama Krayem : 30 ans 
de réclusion, sûreté des 2/3.
➤ Ahmed Dahmani : 30 ans 
de réclusion, sûreté des 2/3.
➤ Sofien Ayari : 30 ans de 
réclusion, sûreté des 2/3.
➤ Mohamed Bakkali : 
30  ans de réclusion, sûreté 
des 2/3.
➤ Adel Haddadi : 18 ans de 
réclusion, sûreté des 2/3.
➤ Muhammad Usman : 
18  ans de réclusion, sûreté 
des 2/3.
➤ Ali El Haddad Asufi : 
10  ans de réclusion.
➤ Mohammed Amri : 8 ans 
de prison, sûreté des 2/3.
➤ Yassine Atar : 8 ans de 
prison, sûreté des 2/3.
➤ Ali Oulkadi : 5 ans de 
prison, dont 3 avec sursis.
➤ Hamza Attou : 4 ans de 
prison, dont 2 avec sursis.
➤ Abdellah Chouaa : 4 ans 
de prison, dont 3 avec sursis.
➤ Farid Kharkhach : 2 ans 
de prison.

Les peines

s’affranchirait des règles de 
prescription », a déclaré à Jac-
queline Laffont, qui confirme 
que son client n’a pas été en-
tendu, à ce jour, par le juge 
d’instruction.

La majorité des faits 
dénoncés prescrits

L’enquête sur PPDA avait 
débuté en février 2021 quand 
l’écrivaine Florence Porcel 
avait porté plainte pour viols. 
Une enquête préliminaire 
avait ensuite été menée pen-
dant quatre mois par le par-
quet de Nanterre, au cours de 
laquelle 23 femmes avaient té-
moigné.

La majorité des faits dénon-
cés étant prescrits, l’enquête 
avait été classée sans suite en 
juin. Après un premier classe-
ment sans suite d’une telle 
plainte, Patrick Poivre d’Arvor 
a récemment porté plainte 
contre 16 de ses accusatrices, 
cette fois-ci avec constitution 
de partie civile pour provo-
quer la saisine d’un juge d’ins-
truction. Ce juge n’a pas enco-
re été désigné, la plainte étant 
au stade de la consignation.

Au moins 27 femmes ont té-
moigné contre PPDA dans la 
presse ou devant la justice, 
dont deux mineures au mo-
ment des faits présumés.

Patrick Poivre d’Arvor est accusé 
d’avoir imposé deux rapports 
sexuels à Florence Porcel. Photo 
Sipa/Isa HARSIN

C’ est une décision rare 
rendue dans l’enquête 

visant Patrick Poivre d’Arvor, 
accusé de viols par l’écrivaine 
Florence Porcel. La cour d’ap-
pel de Versailles a décidé 
d’étendre les poursuites de 
l’information judiciaire à des 
faits apparaissant prescrits. Le 
champ de l’enquête judiciaire 
comprend ainsi des faits da-
tant de 2004 pour lesquels Flo-
rence Porcel accuse l’ancien 
présentateur vedette de viol.

Selon l’écrivaine de 38 ans, 
Patrick Poivre d’Arvor lui a 
imposé un rapport sexuel en 
2004 et une fellation en 2009. 
Ce qu’il conteste. Les faits de 
2004, classés sans suite pour 
prescription lors d’une enquê-
te préliminaire en 2021, 
n’étaient pas inclus jusqu’à 
présent dans l’information ju-
diciaire actuellement menée 
par un juge d’instruction à 
Nanterre.

PPDA n’a pas été entendu 
par le juge d’instruction

En infirmant mardi l’ordon-
nance de ce juge, la cour d’ap-
pel « permet à l’instruction de 
poursuivre sur l’ensemble des 
faits » et de trancher, dans un 
second temps, sur leur pres-
cription ou pas, a souligné 
mercredi une source proche 
du dossier.

La défense de l’ex-star du JT 
de 20H de TF1 « attend de 
disposer des éléments plus 
précis avant de réagir et de 
commenter, le cas échéant, 
une décision de justice qui 

Justice

Les poursuites contre 
PPDA étendues
La cour d’appel de Ver-
sailles a annoncé mer-
credi que les poursuites 
de l’information judiciai-
re visant Patrick Poivre 
d’Arvor étaient étendues 
à des faits a priori
prescrits. Ces derniers
remontent à 2004.

« dans la charte des droits fon-
damentaux au niveau europé-
en ». Accompagnée de la mi-
nistre déléguée chargée de 
l’Égalité entre les femmes et les 
hommes, Isabelle Rome, la 
cheffe du gouvernement a 
échangé avec des associations 
et professionnels de santé, qui 
se sont félicités de la volonté 
de « sacraliser » le droit à 
l’IVG, quand bien même il ne 
serait pas menacé aujourd’hui 
en France.

« Mais nous ne pouvons ima-
giner ce qu’il se passera dans 
les prochaines décennies. 
Nous nous devons d’agir tant 
que ce consensus existe en 
France », a plaidé l’avocate 
Karen Noblinski. « Ce n’est 
pas quand la maison brûle 
qu’on prend une assurance », a 
métaphorisé Anne-Cécile 
Mailfert, présidente de la Fon-
dation des femmes.

Les professionnels de santé 
présents se sont émus de 
« l’hétérogénéité » de l’accès à 
l’IVG sur le territoire, avec des 
femmes « obligées de se dépla-
cer de département en dépar-
tement, qui doivent parfois fai-
re 50-60 km », a souligné 
Sarah Durocher, coprésidente 
nationale du Planning familial.

Élisabeth Borne était en visite, 
mercredi, au siège du Planning 
familial à Paris. Photo AFP/T. COEX

« E n ce moment on voit 
qu’il y a des régres-

sions, l’Histoire se remet à 
marcher dans le mauvais 
sens », a déploré la Première 
ministre à propos du droit à 
l’avortement. Elle était en visi-
te mercredi au siège du Plan-
ning familial dans le XIe arron-
dissement de Paris.

« Quand on voit les reculs 
auxquels on peut assister au-
jourd’hui, y compris en Europe 
avec l’extrême droite qui remet 
en cause ce droit à l’avorte-
ment, on voit l’importance 
d’inscrire ce droit comme un 
droit fondamental », a insisté 
la Première ministre devant la 
presse, soutenant de nouveau 
la proposition de loi de la ma-
jorité annoncée ce week-end.

Inscrire ce droit en France 
comme en Europe

Élisabeth Borne a notam-
ment déploré la décision de la 
très conservatrice Cour suprê-
me des États-Unis d’enterrer 
un arrêt qui, depuis près d’un 
demi-siècle, garantissait le 
droit des Américaines à avor-
ter. Cela « a été un avertisse-
ment très sévère, et ça nous 
montre que rien n’est jamais 
acquis sur les droits des fem-
mes », a-t-elle souligné.

Elle a donc plaidé pour ins-
crire ce droit dans la Constitu-
tion française mais aussi 

Société

Borne : l’IVG « un 
droit fondamental »
Inquiète face aux « re-
culs » constatés dans
le monde, la Première 
ministre a défendu mer-
credi le projet d’inscrire 
le « droit fondamental »
à l’avortement dans
la Constitution et dans
la charte des droits
fondamentaux de l’UE.
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pour contenir l’URSS. Il en va 
autrement avec la Chine, présen-
tée par la nouvelle feuille de route 
comme un « défi » pour les « va-
leurs », les « intérêts » et la « sé-
curité » des pays membres… Et 
au-delà pour ceux de l’Australie, 
la Nouvelle-Zélande, la Corée du 
Sud et le Japon, invités pour la 
première fois à la table de l’Otan. 
Le gouvernement chinois a natu-
rellement dénoncé « une menta-
lité de Guerre froide »…

“Otanisation” de l’Europe
Le mouvement est clair, impul-

sé par les États-Unis. Ils sont de 
retour en Europe, avec une forte 
augmentation de leur présence 
militaire. Et ils entendent éten-
dre le champ de leur Alliance à 
l’Asie. Vladimir Poutine « voulait 
une “finlandisation” de l’Euro-
pe », il obtient au contraire une 
«“Otanisation” de l’Europe », a 
résumé Joe Biden.

Il a dû souverainement irriter le 
président français Emmanuel 
Macron. Non seulement le prési-
dent américain ignore ses mises 
en garde contre le « pivot » de 
l’Alliance vers l’Asie (« la Chine a 
peu à voir avec l’Atlantique 
nord », raillait-il il y a un an) mais 
encore il signale brutalement les 
limites de « l’autonomie » de 
l’Union européenne au sein de 
l’organisation.

C’est le résultat de la guerre en 
Ukraine : l’Otan est décidément 
sortie de « la mort cérébrale » 
diagnostiquée en 2019 par Em-
manuel Macron.

Francis BROCHET

Les Européens Olaf Scholz et Emmanuel Macron enrôlés par les États-Unis dans leur pivot vers 
l’Asie, contre la Chine. Photo AFP/Eliot BLONDET

} Nous n’avons 
pas de problèmes 
avec la Suède
et la Finlande. ~

Vladimir Poutine, 
mercredi soir

« L e sommet de Madrid 
consolide le cap d’un en-

diguement agressif de la Russie 
par le bloc » atlantique : Vladi-
mir Poutine a ainsi salué, par la 
voix de son vice-ministre des Af-
faires étrangères, l’élargissement 
de l’Otan lancé à Madrid.

L’endiguement, sinon l’encer-
clement, est une réalité géogra-
phique. Ce sommet « histori-
q u e  » ,  s e l o n  l e s  t e r m e s 
du président américain Joe Bi-
den, a lancé la procédure d’adhé-
sion de la Finlande et la Suède, 
deux pays ayant une frontière 
(terrestre ou maritime) avec la 
Russie. Mieux, ou pire vu de Mos-
cou, le sommet de Madrid avait 
mercredi pour invitée la Géorgie. 
Le précédent rapprochement de 
celle-ci avec l’Otan s’était soldé, 
en 2008, par une offensive de l’ar-
mée russe, toujours présente en 
Abkhazie et Ossétie du Sud. Le 
sommet a enfin entendu l’inter-
vention en visioconférence du 
président de l’Ukraine, Volody-
myr Zelensky, demandeur d’une 
adhésion à cette organisation 
comme à l’Union européenne.

Le « défi » de la Chine
La Russie, qui avait entamé un 

dialogue avec l’Otan après la 
chute de l’URSS, jusqu’à signer 
un accord de coopération en 
1997, est désormais qualifiée de 
« menace directe » par son secré-
taire général, Jens Stoltenberg.

C’est dans la continuité de la 
mission de l’Otan, créée en 1949 

Diplomatie

L’Otan face à la Russie… et la Chine
L’Otan, en sommet à Ma-
drid mercredi et jeudi,
va adopter un nouveau 
« concept stratégique » 
qui signe sa volonté, 
sous l’impulsion des 
États-Unis, d’élargir sa 
mission à l’ensemble de 
la planète - face à la Rus-
sie mais aussi face à la 
Chine. La France regimbe.

Les pays de l’Otan ont assuré mercredi à Madrid que Kiev 
pourrait compter sur leur soutien face à la « cruauté » de 
Moscou. « L’Ukraine peut compter sur nous aussi longtemps 
qu’il le faudra », a déclaré le secrétaire général de l’organisa-
tion, Jens Stoltenberg. Dans une déclaration commune, les 
pays membres de l’Otan ont annoncé un nouveau plan d’aide 
à Kiev passant par la « livraison d’équipements militaires non 
létaux » et visant à « améliorer les défenses » ukrainiennes 
contre les cyberattaques.
« L’Otan a prouvé qu’elle pouvait prendre des décisions 
difficiles mais essentielles », s’est félicité sur Twitter le chef de 
la diplomatie ukrainienne, Dmytro Kouleba. Invité quelques 
heures plus tôt à s’exprimer devant les dirigeants de l’Alliance 
en visioconférence, le président ukrainien Volodymyr Zelens-
ky avait demandé un soutien militaire et financier accru pour 
permettre à l’Ukraine de résister face à « l’artillerie russe ».
Mercredi, la Norvège a annoncé le don de trois systèmes de 
lance-roquettes multiples pour l’Ukraine. Le gouvernement 
norvégien va également offrir 5 000 grenades supplémentai-
res à l’Ukraine, en plus de 5 000 grenades déjà livrées.

Soutien « aussi longtemps » 
que nécessaire à l’Ukraine

de l’invasion russe », a déclaré la 
Direction principale du rensei-
gnement, rattachée au ministère 
de la Défense ukrainien, sans 
préciser le lieu et la date de l’opé-
ration.

■Moscou accuse la Norvège
de bloquer le transit
vers Svalbard

Moscou a accusé mercredi la 
Norvège de bloquer le transit de 
marchandises à destination des 
Russes installés sur l’archipel 
arctique norvégien du Svalbard 
et menacé Oslo de représailles. 
« Nous avons réclamé à la partie 
norvégienne le règlement au 
plus vite de cette question. Nous 
avons souligné que les actions 
inamicales à l’égard de la Russie 
mènent à des mesures de repré-
sailles », a indiqué la diplomatie 
russe.

■330 milliards russes gelés 
depuis le début du conflit

Les États-Unis et leurs alliés 
ont gelé plus de 330 milliards de 
dollars d’avoirs russes depuis le 
début du conflit en Ukraine, a 
affirmé mercredi le Trésor amé-
ricain. Les Occidentaux ont blo-
qué pour 30 milliards de dollars 
d’avoirs d’oligarques russes, et 
ont « immobilisé » 300 milliards 
de la Banque centrale russe.

Une frappe russe sur un quartier 
de Mykolaïv a fait au moins 
quatre morts, mercredi. Photo
State Emergency Service of Ukraine

L a guerre d’usure se poursuit 
dans l’est de l’Ukraine, où la 

ville de Lyssytchansk est deve-
nue la principale cible russe de-
puis la prise de la cité voisine de 
Severodonetsk. Les forces rus-
ses continuent à avancer en di-
rection de cette poche de résis-
tance stratégique du Donbass, 
mais leur progression reste mo-
dérée, a affirmé mercredi le mi-
nistère britannique de la Défen-
se.

En quatre jours, les troupes de 
Moscou ont progressé de « deux 
kilomètres supplémentaires » à 
peine vers la raffinerie de Lyssyt-
chansk, dans le sud de la ville, 
selon Londres. Voisine de Seve-
rodonetsk, prise récemment par 
les Russes après des semaines de 
« défense acharnée », Lyssyt-
chansk se situe en hauteur par 
rapport aux territoires avoisi-
nants, donnant un avantage 
stratégique aux troupes de Kiev.

Mercredi, une roquette russe a 
touché un immeuble résidentiel 
de Mykolaïev, faisant quatre 
morts et cinq blessés, selon le 
maire de la ville.

■Échange de 144 soldats, dont 
95 « défenseurs d’Azovstal »

L’Ukraine a annoncé avoir 
échangé avec la Russie 144 sol-
dats, dont 95 « défenseurs 
d’Azovstal » à Marioupol (sud-
est), qui avaient défendu cette 
ville portuaire assiégée par l’ar-
mée russe pendant plusieurs se-
maines avant de se rendre.

« Il s’agit du plus gros échange 
(avec Moscou) depuis le début 

Guerre en Ukraine

Moscou vise la ville 
de Lyssytchansk
Après Severodonetsk,
les troupes russes se tour-
nent vers Lyssytchansk,
à l’est de l’Ukraine. Kiev
a de son côté annoncé
un nouvel échange
de soldats. Le point
au 126e jour du conflit.

ne d’anciens militants italiens 
a empoisonné les relations en-
tre la France et l’Italie depuis 
les années 1980. Le procureur 
général auprès de la cour 
d’appel Rémy Heitz a indiqué 
que les décisions de la cham-
bre de l’instruction étaient 
« susceptibles de faire l’objet 
d’un pourvoi en cassation ».

Marina Petrella est une ancienne 
membre des Brigades rouges. 
Photo Sipa/AP/Lewis JOLY

À  la surprise générale, 
après des mois de tracta-

tion, le président Emmanuel 
Macron avait décidé au prin-
temps 2021 de favoriser la mi-
se à exécution des demandes 
d’extradition des dix anciens 
militants - deux femmes et 
huit hommes - renouvelées un 
an auparavant par l’Italie.

Mais la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de 
Paris s’est appuyée sur le res-
pect du droit à la vie privée et 
familiale ainsi que sur le res-
pect du droit à un procès équi-
table, prévus par la Conven-
tion européenne des droits de 
l’Homme, pour prononcer un 
avis défavorable pour l’en-

semble des dix anciens mili-
tants, âgés aujourd’hui de 61 à 
78 ans, dont la médiatique 
Marina Petrella.

L’annonce de cette décision 
commune a été accueillie par 
des témoignages étouffés d’in-
tense émotion, les anciens mi-
litants, tombant dans les bras 
de leurs proches présents 
dans la salle d’audience.

40 ans de discorde
entre les deux pays

Lors des audiences, entre le 
23 mars et le 15 juin, les an-
ciens militants qui ont accep-
té de s’exprimer ont raconté 
aux magistrats leur vie en 
France depuis 40  ans pour 
certains. Tous se croyaient 
protégés par la doctrine Mit-
terrand. Le président socialis-
te (1981-1995) avait pris l’en-
gagement de ne pas extrader 
les anciens activistes ayant 
rompu avec leur passé.

La présence dans l’Hexago-

France/Italie

L’extradition de dix ex-militants 
d’extrême gauche italiens rejetée
La justice française s’est 
opposée mercredi à l’extra-
dition de dix anciens acti-
vistes italiens d’extrême 
gauche réclamée par l’Ita-
lie pour leur rôle pendant 
les “années de plomb”.

Dans un document sur les 
perspectives agricoles publié 
mercredi, l’agence des Nations 
unies pour l’alimentation 
(FAO) et l’OCDE estiment que 
« la productivité agricole mon-
diale devra augmenter de 28 % 
au cours de la prochaine décen-
nie » pour éliminer la famine et 
réduire massivement les émis-
sions de gaz à effet de serre 
(GES), selon la trajectoire fixée 
par l’Accord de Paris sur le cli-
mat.

Il faudrait, pour cela, « plus 
que tripler la hausse de produc-
tivité agricole enregistrée ces 
dix dernières années ». L’aug-

mentation de rendement des 
récoltes mondiales devrait 
alors passer de 13 % à 24 % sur 
2022-2031, et la productivité de 
l’élevage croître de 31 %.

Hausse annuelle de 1,1 %
de la production mondiale

« Si l’on maintient le statu 
quo, l’objectif de développe-
ment durable de l’ONU ne sera 
pas atteint d’ici 2030, et les 
émissions de GES agricoles 
continueront d’augmenter », 
préviennent la FAO et l’OCDE.

À l’heure actuelle, les deux 
organisations tablent sur une 
augmentation de la production 

agricole mondiale moyenne de 
1,1 % par an entre 2022 
et 2031, principalement dans 
les pays à revenu faible ou inter-
médiaire. Les « investisse-
ments pour accroître les rende-
ments et une meilleure gestion 
des exploitations devraient sti-
muler la production végétale », 
soulignent-elles.

Par ailleurs, la production 
animale et halieutique -la pê-
che- devrait augmenter d’1,5 % 
annuellement, principalement 
grâce à une conduite plus effi-
cace des troupeaux et des mé-
thodes d’alimentation plus in-
tensives.

Agriculture

La FAO et l’OCDE appellent à produire plus

■L’Ukraine au prochain 
sommet du G20 ?
Volodymyr Zelensky a averti 
son homologue indonésien, 
Joko Widodo, en visite à 
Kiev, que sa participation au 
sommet du G20 dans le pays 
de ce dernier, en novembre, 
dépendrait « de la situation 
de la sécurité en Ukraine et 
de la composition des mem-
bres du sommet ». Il n’a pas 
mentionné directement Vla-
dimir Poutine, mais la parti-
cipation du chef du Kremlin, 
invité par l’Indonésie, fait 
l’objet d’intenses controver-
ses diplomatiques. Le Pre-
mier ministre italien Mario 
Draghi a affirmé que la pré-
sence de Poutine était « ex-
clue » dans le contexte de 
l’invasion de l’Ukraine.
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L’action du groupe énergétique, géant
mondial de la production et de la fourniture
de pétrole et biocarburants, gaz naturel et
gaz verts, signe l’une des meilleures perfor-
mances du CAC40. Un analyste de Bern-
stein a relevé son conseil «performance de
marché» à «surperformance» et revu à la
hausse son objectif de cours à 70 euros.

Dernier %veille %31/12
Séance du mercredi 29 juin 2022

Sous-performance parisienne

Dans le rouge toute la journée, le CAC40 n’a pas pro-
fité du ralentissement surprise de l’inflation alle-
mande en juin, soit 8,20 % sur un an contre 8,70 % en
mai. La publication d’une contraction économique de
-1,60 % aux États-Unis d’Amérique au 1er trimestre
2022, contre -1,50 % en 2e instance, n’a pas impacté
Wall Street ni le billet vert. Ce dernier se raffermit à
1,0480 USD pour un euro.

CAC 40 -0,90 % à 6 031,48 pts

EURONEXT
Dernier %veille %31/12

VALEURS FRANCAISES 
ABC Arbitrage 7,03 +0,29 -1,54
Abionyx Pharma 1,57 +1,55 -35,79
Abivax 10,48 -1,69 -63,29
AB Science 8,22 -1,50 -31,50
Acanthe Develop. 0,41 -4,21 -18,00
Accor 26,65 -4,89 -6,33
ADP 125,20 -2,42 +10,50
Adux 1,84 +1,38 -10,24
Airbus Group 92,21 -2,88 -17,93
Air France - KLM 1,17 -3,62 -40,02
Air Liquide 131,86 -1,58 -5,40
Albioma 49,80 +0,04 +45,27
ALD 11,52 -3,52 -10,97
Alstom 23,50 -2,73 -24,73
Altamir 24,64 +0,57 -2,99
Altarea 134,00 -2,62 -20,05
Alten 105,30 -2,95 -33,56

Amplitude Surgical 2,80 +3,70 +23,35
Amundi 52,75 -1,86 -27,29
Antin Infrastr. Partners 23,04 -2,70 -33,22
Aramis Group 4,30 -5,54 -69,42
Argan 91,40 -3,89 -21,48
Arkema 86,18 -4,44 -30,42
Artmarket.Com 6,90 -3,50 -35,99
Artois Indust.Fin 4 840,00 -6,02 -13,57
Assystem 33,50 -0,30 -10,67
Atari 0,14 -2,88 -61,74
Atos 13,24 -6,43 -64,60
Aurea 8,60 -1,15 +6,17
Avenir Telecom 0,01 -20,00 -65,11
Axa 22,00 -1,30 -15,98
Axway Software 17,45 +0,29 -35,13
Bains Mer Monaco 85,00 -1,16 +25,00
Bastide Le Confort 35,50 -2,47 -21,11
Believe 7,65 -5,79 -54,76
Beneteau 9,99 -4,31 -29,85
Bic 51,95 -1,05 +9,78
bioMerieux 91,70 +0,59 -26,58

BNP Paribas 47,08 -1,73 -22,53
Boiron 41,30 +0,73 +15,52
Bollore 4,63 -4,85 -5,93
Bonduelle 16,06 +0,12 -22,97
Bouygues 30,18 -1,53 -4,16
Bureau Veritas 25,23 +0,16 -13,54
Burelle 490,00 +1,03 -24,62
CAFOM 13,25 0,00 -8,62
Capelli 15,80 -1,56 -29,78
Cap Gemini 169,00 -3,26 -21,58
Carmila 14,66 -1,08 +5,77
Carrefour 17,10 -0,93 +6,15
Casino Guichard 12,68 -3,35 -45,23
Catana Group 6,39 -3,33 -3,03
CBO Territoria 3,62 -0,69 -1,23
Cegedim 23,00 -1,29 -4,17
CGG 0,87 -2,54 +36,30
Christian Dior 570,50 +0,26 -21,85
Cie des Alpes 14,40 -4,64 +4,35
Cnim Group 7,46 0,00 +0,54
Coface 10,42 +0,19 -16,84
Colas 123,00 +0,41 -2,77
Covivio 54,05 -6,49 -25,14
Covivio Hotel 16,15 -2,42 -7,98
Crcam Brie Pic2cci 18,29 -0,60 -13,52
Crcam Nord Fr 17,00 -1,28 -16,67
Crcam Paris et IDF 71,50 -1,38 -16,86
Credit Agricole 9,00 -1,57 -28,29
Danone 53,03 +0,26 -2,86
Dassault Aviation 147,90 -2,25 +55,68
Dassault Systèmes 36,09 -0,43 -31,02
DBV Technologies 4,42 -1,29 +44,62
Derichebourg 5,78 -2,12 -43,05
Edenred 44,54 +0,23 +9,79
EDF 8,22 +0,83 -16,82
Eiffage 87,74 -1,79 -3,01
Elect De Strasb 100,00 -0,50 -11,11
Elior Group 2,19 -7,75 -65,59
Elis 12,87 -5,71 -15,44
Engie 11,39 -0,85 -12,48
Eramet 102,00 +0,39 +41,77
Erytech Pharma 1,12 -0,53 -46,98
EssilorLuxottica 142,85 -1,00 -23,71
Esso 63,60 +1,27+344,76
Eurazeo 60,80 -1,86 -20,83
Euroapi 15,92 +5,77 +32,65
Eurobio-Scientific 20,86 +2,76 -22,51
Eurofins Scientif. 74,42 -4,93 -31,60
Euronext 77,54 -0,84 -15,02

EuropaCorp 0,51 -0,78 -16,78
Europcar 0,51 -0,08 +0,20
Euro Ressources 3,02 +0,67 +5,96
Eutelsat Comm. 11,22 -0,80 +4,52
Exel Industries 43,00 -0,69 -44,44
Faurecia 20,06 -3,28 -47,08
FDJ 33,34 -1,42 -14,38
Fnac Darty 41,30 -1,76 -28,17
Fonciere Inea 44,30 -0,23 -2,76
Foncière Lyonnaise 82,40 -1,90 +5,37
Gaumont 105,00 0,00 +5,00
Gecina 91,50 -5,48 -25,55
Genfit 3,14 +0,64 -27,25
Gensight Biologics 2,26 0,00 -59,35
Getlink 17,53 -0,88 +20,40
Gl Events 16,00 -4,19 -8,05
Groupe Crit 59,20 0,00 -4,52
Groupe Flo 16,30 +0,62 +3,16
Groupe Partouche 19,00 +1,06 +4,97
GTT 123,50 +2,40 +50,15
Guerbet 22,25 -5,52 -40,35
Haulotte Group 3,96 +3,53 -17,50
Hermes Intern. 1 076,00 +0,75 -29,95
Holcim LTD 41,60 -0,83 -7,04
Icade 47,78 -4,92 -24,28
IDI 50,20 0,00 -4,92
Imerys 29,94 -1,12 -18,06
Innate Pharma 2,64 -2,15 -40,65
Inter Parfums 45,65 -0,54 -31,68
Inventiva 5,42 -10,26 -53,83
Ipsen 89,35 +4,75 +10,99
Ipsos 45,60 -1,72 +10,55
Jacques Bogart 9,88 -1,20 -20,96
Jacquet Metals 17,88 -1,22 -14,86
JC Decaux SA 16,03 -4,41 -27,14
Kaufman & Broad 26,00 -1,14 -29,63
Kering 500,60 -0,60 -29,18
Klepierre 19,53 -5,65 -6,33
Korian 14,62 -0,61 -47,49
L'Oreal 330,75 -0,06 -20,67
Lagardere S.A 16,51 -1,26 -32,28
Latecoere 0,37 -1,08 -30,94
Laurent-Perrier 98,00 -1,01 -5,31
LDC 89,00 -1,33 -8,06
Lectra 35,60 -1,52 -15,24
Legrand 71,30 -0,81 -30,71
Lhyfe S.A 7,90 -0,50 -9,20
Lisi 19,72 -0,50 -30,44
LVMH 589,00 -0,02 -18,98

M6-Metropole TV 14,29 -1,79 -16,72
Maisons du Monde 9,79 -1,51 -51,94
Manitou Bf 18,10 -3,62 -34,30
Manutan Intl 70,00 -2,51 -2,51
Marie Brizard (MBWS) 1,46 +0,34 +11,07
Mauna Kea Tech 0,52 -4,10 -32,68
Maurel Et Prom 4,66 -0,85+104,39
Mcphy Energy 13,15 -5,36 -39,26
Mercialys 8,25 -2,94 -3,79
Mersen 29,65 -2,47 -19,65
Metabolic Explorer 3,96 -1,39 -40,39
Michelin 26,44 -0,66 -26,63
Nanobiotix 3,45 -3,50 -52,87
Navya 0,77 -5,64 -62,62
Neoen 36,47 -6,56 -4,43
Neurones 35,60 -0,28 -6,32
Nexans 77,75 -0,83 -9,44
Nexity 25,28 -1,17 -38,85
Nicox 1,79 -3,24 -29,94
NRJ Group 6,32 -1,25 +12,46
Odet (Financ) 1 120,00 -1,75 -15,79
Orange 11,26 -0,30 +19,58
Orege 0,72 0,00 -17,05
Orpea 24,35 +1,33 -72,36
Parrot 4,25 +2,41 +2,91
Pernod Ricard 176,10 -2,19 -16,74
Peugeot Invest 88,60 -2,64 -28,55
Pierre Vacances 5,48 -1,62 -16,21
Plast.Val Loire 4,02 0,00 -36,19
Plastic Omnium 16,92 -1,57 -25,98
Prodways 3,00 -1,32 +1,53
Publicis Groupe SA 46,26 -1,70 -21,86
Quadient 16,84 -3,05 -12,02
Rallye 2,85 -6,71 -43,45
Ramsay Santé 22,50 0,00 +5,14
Remy Cointreau 166,00 -1,54 -22,43
Renault 24,43 -5,57 -20,04
Rexel 15,27 -4,02 -14,36
Robertet 846,00 -1,40 -13,23
Roche Bobois 30,00 +1,01 -19,57
Rothschild & Co 33,75 -2,46 -16,36
Rubis 22,92 -1,67 -12,72
Safran 93,44 -3,14 -13,21
Saint Gobain 41,53 -2,71 -32,88
Samse 179,50 -4,01 -12,86
Sanofi 100,88 +1,52 +18,45
Sartorius Sted Bio 297,40 -2,01 -38,35
Savencia 59,90 -0,83 -2,12
Schneider Electric 115,54 -1,75 -33,00

Scor SE 20,51 -1,87 -25,26
Seb 92,70 -1,01 -32,29
Seche Environnem. 87,30 +3,56 +21,59
SES 8,43 -2,09 +20,91
ShowroomPrivé 1,25 +0,48 -42,49
SMCP 5,29 -1,03 -27,95
Societe Generale 22,29 -2,37 -26,20
Sodexo 66,34 -1,92 -13,91
Soitec 138,60 -3,85 -35,59
Solocal Group 1,00 -0,60 -18,76
Solutions 30 SE 3,76 -2,41 -47,03
Somfy SA 123,20 -1,12 -30,08
Sopra Steria Group 144,50 -2,56 -8,25
SPIE 21,26 -1,02 -6,43
St Dupont 0,1335 +0,38 -6,64
Stef 85,50 -3,17 -16,18
Stellantis NV 12,19 -2,81 -26,92
Stmicroelectronics 30,78 -2,05 -29,03
Sword Group 36,25 -1,63 -16,95
Synergie 28,20 -4,08 -22,53
Tarkett 12,50 -4,87 -35,90
Technicolor 2,81 -2,90 -0,78
Technip Energies 12,34 -2,68 -3,74
Teleperformance 293,60 +0,17 -25,10
TF1 6,80 -2,93 -22,12
TFF Group 32,30 -2,12 +15,36
Thales 116,00 -0,73 +55,08
Thermador Groupe 86,30 +0,82 -15,06
Tikehau Capital 20,20 -1,94 -13,12
TotalEnergies 50,96 +0,61 +14,18
Tour Eiffel 22,60 -3,83 -20,14
Transgene 2,25 -2,17 -11,42
Trigano 101,40 -2,12 -40,70
Ubisoft Entert 43,05 -2,27 -0,05
Unibail-Rodamco Westfield 50,93 -4,10 -17,35
Union Fin.France 16,05 +0,31 0,00
Valeo 19,51 -2,86 -26,62
Vallourec 12,16 -2,76 +38,13
Valneva 11,44 -1,63 -53,31
Veolia Environ. 24,11 -2,47 -25,26
Verallia 24,26 -0,66 -21,64
Vetoquinol 116,00 -1,36 -12,12
Vicat 26,95 -1,64 -25,14
Viel Et Compagnie 5,38 -2,18 -7,56
Vilmorin & Cie 41,20 -2,49 -23,13
Vinci 86,52 -1,31 -6,88
Virbac 372,50 -0,13 -12,25
Vivendi 9,68 -3,14 -18,57
Voltalia 19,00 -3,65 -3,36

Axway Software 17,45 +0,29 -35,13
bioMerieux 91,70 +0,59 -26,58
Boiron 41,30 +0,73 +15,52
Burelle 490,00 +1,03 -24,62
Capelli 15,80 -1,56 -29,78
Crcam Sud R.A.CCI 120,10 -0,17 -17,16
Delta Plus Group 67,40 -1,03 -28,30
Egide 0,90 -3,83 -36,78
GEA Grenobl.Elect. 85,00 0,00 -10,53
Gl Events 16,00 -4,19 -8,05
Gérard Perrier 84,00 0,00 -15,15
ID Logistics Group 258,50 +1,37 -29,66
Installux 402,00 0,00 -0,50
Groupe LDLC 29,15 -0,34 -48,77
Altheora 1,70 -0,29 -2,86
Memscap Regpt 1,08 +1,89 -18,80
Miliboo 3,05 +0,99 -39,00
OL Groupe 2,83 -0,35 +41,50
Orapi 5,25 +9,60 -18,35
Plastic Omnium 16,92 -1,57 -25,98
Prismaflex Int. 8,24 +3,26 -12,34
Saint Jean Groupe 19,30 0,00 -16,09
Samse 179,50 -4,01 -12,86
Seb 92,70 -1,01 -32,29
SergeFerrari Group 11,80 -2,80 -5,45
Soitec 138,60 -3,85 -35,59
Somfy SA 123,20 -1,12 -30,08
Sopra Steria Group 144,50 -2,56 -8,25
Sword Group 36,25 -1,63 -16,95
Thermador Groupe 86,30 +0,82 -15,06
Tivoly 42,05 0,00+113,45
U10 1,55 0,00 -18,85

Vranken-Pommery 17,45 0,00 -3,06
Wavestone 43,95 -2,33 -19,21
Wendel 81,25 -0,79 -22,91
Worldline 37,11 -1,80 -24,28

VALEURS ZONE EURO
Airbus Group 92,21 -2,88 -17,93
Aperam 28,69 -2,28 -39,78
Arcelor Mittal SA 22,34 -3,21 -20,63
Cnova 4,70 -2,08 -31,88
Euronext 77,54 -0,84 -15,02
Montea C.V.A 91,80 -2,13 -30,56
Nokia 4,52 -1,74 -18,78
SES 8,43 -2,09 +20,91
Shell PLC 25,33 +0,32 +31,15
Solvay 78,06 -4,03 -23,62
Stmicroelectronics 30,78 -2,05 -29,03
X-Fab 6,33 -2,84 -30,80

VALEURS HORS ZONE EURO
Caterpillar Inc 175,50 -0,57 -3,36
Diageo Plc 41,60 -1,89 -13,51
General Electric 61,80 -2,83 -25,99
Geneuro 2,41 +0,42 -32,11
Merck & Co Inc 88,40 -0,90 +29,62
Schlumberger 34,50 -1,57 +29,94
Televerbier 49,60 0,00 +10,22
Total Gabon 159,00 +1,92 +15,22
Zambia Cons.CatB 1,25 -10,07 +33,69

LES VALEURS DE
NOTRE RÉGION

Dernier %veille %31/12

A.S.T Groupe 3,41 -0,29 -28,06
Adocia 4,21 -6,45 -48,09
Advenis 2,80 0,00 -2,44
Akwel 16,20 +1,25 -25,52
Artmarket.Com 6,90 -3,50 -35,99

INDICES

CAC 40 6 031,48 -0,90 -15,68
Cac Next20 10 272,62 -2,06 -20,15
SBF 120 4 666,67 -1,04 -15,85
Cac All Tradable 4 576,96 -1,04 -15,89
Cac Large 60 6 557,93 -0,98 -15,99
Cac Mid & Small 13 223,95 -1,88 -14,77
Cac Mid60 13 353,68 -1,93 -13,93
Cac Small 12 097,86 -1,63 -18,77
CAC All Shares 7 432,25 -0,96 -17,25

CHANGES
Dernier %veille %31/12

Australie Dollars 1,5237 +0,42 -0,20
Danemark Couronnes 7,4405 0,00 +0,07
Dollar Américain 1,0480 -0,55 -1,12
Dollar Canadien 1,3488 -0,24 -1,65
Franc Suisse 0,9985 -0,81 -1,79
Livre Sterling 0,8644 +0,30 +0,39
Norvège Couronnes 10,3306 +0,10 -1,47
Suède Couronnes 10,6838 +0,32 +0,32
Yen Japonais 143,43 +0,11 -0,37

HAUSSES ET BAISSES
Dernier %veille %31/12

Abl Diagnostics 5,68 +20,85+185,79
Orapi 5,25 +9,60 -18,35
Alan Allman 13,75 +7,42 +4,96
M.R.M 24,50 +6,29 +1,24
Euroapi 15,92 +5,77 +17,79

OR
Dernier %veille %31/12

Lingot de 1 KG 56 460,00 +1,02 +9,12
Pce 10 USD 1 070,00 0,00 +16,56
Pce 10 florins holl. 357,00 +0,03 +11,60
Pce 20 USD 1 936,00 +0,01 +9,07
Pce 20 F (Napoléon) 349,90 +0,06 +13,27
Pce 50 pesos mex. 2 244,75 0,00 +8,97
Pce latine 20 F 343,90 0,00 +10,22
Souverain 430,20 +0,35 +11,77

Avenir Telecom 0,01 -20,00 -65,11
Acteos 1,62 -12,20 -10,00
Fin.Etang Berre 7,60 -12,14 +63,79
Inventiva 5,42 -10,26 -53,83
2Crsi 3,39 -8,38 -29,38

REPÈRES ÉCONOMIQUES
SMIC horaire 10.85 € au 1er mai 2022
SMIC mensuel 1645.58 € au 1er mai 2022
Taux de chômage 7.3% (1e trimestre 2022)
Sécurité sociale 3428 € au 1er janvier 2022
Hausse des prix +5.2% sur un an (05/2022: +0.68%)
Indice des loyers 133.93 pts (1e trimestre 2022)

+0,57 %
31 124,52 pts

Dow Jones (NY 18h)

+0,36 %
11 222,06 pts

Nasdaq (NY 18h)

-0,91 %
26 804,60 pts

Nikkei (Tokyo)

-1,73 %
13 003,35 pts

Dax (Francfort)

-0,99 %
3 514,32 pts

Eurostoxx50

+0,99 %
119,32 $

Pétrole à Londres
Le conseil du jour

‘‘
TOTALENERGIES (+0,61% - 50,96 €) BOURSE EXPRESS

Atos annonce avoir remporté un contrat de
1,2 million d'euros auprès de l'Agence d'information
et de communication de l'OTAN, afin d'installer et
de configurer des systèmes de cybersécurité essen-
tiels aux activités de l'organisation, sur vingt-deux
sites.
‘‘

ATOS (-6,43% - 13,235 €)

TF1 annonce avoir signé un accord en vue de
la cession des activités Publishers de Unify au
groupe Reworld Media, opération qui porterait l'au-
dience de Reworld Media à plus de 36 millions de
visiteurs uniques mensuels selon Médiamétrie.
L'accord porte sur douze marques digitales.
‘‘

TF1 (-2,93% - 6,795 €)

GTT, via sa société Elogen, vient de signer une
lettre d'intention avec Charbone Hydrogène, en vue
de la signature, au plus tard le 30 novembre 2022,
d'un contrat-cadre d'approvisionnement sur une pé-
riode de 4 ans, pour des électrolyseurs PEM jusqu'à
100 MW, destinés au marché nord-américain.
‘‘

GTT (+2,40% - 123,50 €)

res, hiver comme été ».
Du côté de MMV, le prési-

dent fondateur Jean-Marc 
Filippini parle de « valorisa-
tion touristique à long terme 
des stations ». Rejoindre la 
CDA permettrait à son grou-
pe de financer sa stratégie de 
développement tous azi-
muts, entre constructions et 
rénovations. Huit des 20 éta-
blissements de MMV ont été 
ouverts depuis 2019, dont 
deux cette année aux 2 Alpes 

jours packagés à la monta-
gne, 12 agences immobiliè-
res, cinq résidences et des 
participations dans divers 
projets immobiliers. Hégé-
monique la CDA ? « MMV 
ne pèse que 2 % des lits dans 
nos stations », relativise Do-
minique Thillaud. « Ce rap-
prochement donnerait nais-
sance à une plateforme au 
service de la destination, à 
même de faire prospérer 
l’économie de nos territoi-

Aux 2 Alpes, la résidence les Clarines, l’une des deux 
dernières réalisations de l’opérateur MMV. 
Photo Le DL/Antoine CHANDELLIER

et Samoëns. L’opérateur a 
créé une foncière, avec la 
Banque des Territoires et le 
Crédit Agricole des Savoie, 
et prévoit un rythme d’ou-
verture annuel d’une à deux 
structures ces trois prochai-
nes années.

Antoine CHANDELLIER

(*)Promesse d’achat pou-
vant être levée par les action-
naires de MMV jusqu’au 
29 juillet 2022.

que annoncé lors de l’aug-
mentation de capital de 
juin 2021. « On souhaite 
pouvoir contribuer au main-
tien et au développement 
d’un hébergement accessible 
avec des services correspon-
dant à une demande à la fois 
familiale et internationale. » 
Mue par une reprise plus for-
te que prévue, la CDA inves-
tira près de 80 millions d’eu-
r o s  p o u r  d e v e n i r 
l’actionnaire majoritaire de 
MMV, aux côtés de ses deux 
dirigeants qui conserveront 
les 15 % de parts restantes. 
Créé en 1989, comme la 
CDA, MMV a un actionnai-
re commun avec le numé-
ro un des domaines skiables 
européens. La Caisse des dé-
pôts, à travers Bpifrance, fi-
gurait aussi à son capital. 
Mais le périmètre alpin de 
l’opérateur hôtelier dépasse 
celui des stations de la CDA.

« Plateforme 
au service 
de la destination 
montagne »

Après avoir relancé une li-
gne ferroviaire, l’Eurostar 
entre Londres et la Tarentai-
se, racheté le réseau Evolu-
tion 2 (écoles de ski et 
d’aventure), l’exploitant de 
remontées mécaniques ren-
force son activité immobiliè-
re et projette d’enrichir son 
offre de “séjours expérien-
tiels ”. Sa division “distribu-
tion & hospitality” s’appuie 
déjà sur Travelfactory, tour 
opérateur qui vend des sé-

L es experts sont formels. 
Une résidence de touris-

me de plus de 600 lits génère 
5 millions d’euros de retom-
bées dans une grande sta-
tion, dont 20 % pour les re-
montées mécaniques. En 
signant ce mercredi une pro-
messe d’achat(*) avec les ac-
tionnaires du groupe MMV 
en vue de l’acquisition de 
85 % du capital du second 
opérateur hôtelier de l’arc 
alpin français, exploitant 20 
résidences ou hôtels clubs, 
les dirigeants de la Compa-
gnie des Alpes (CDA) n’ont 
pas seulement pour ambi-
tion de vendre plus de for-
faits. L’enjeu affiché est de 
renouveler les générations 
de clientèles et enrayer la 
dynamique des volets clos, 
ces hébergements qui sor-
tent du marché, vendus à la 
découpe, péril économique 
pour tout l’écosystème en 
montagne, du loueur de ski 
au moniteur.

« Oui, nous avons aussi vo-
cation à être hébergeur » 
confirme Dominique Thil-
laud, directeur général de la 
CDA qui précise que ce pro-
jet d’acquisition est la mise 
en musique du plan stratégi-

Économie

La Compagnie des Alpes en passe 
d’acquérir l’hébergeur MMV
En reprenant 85 % 
des parts du deuxiè-
me opérateur hôtelier 
de l’arc alpin, le nu-
méro 1 des domaines 
skiables veut maîtri-
ser les rouages 
du séjour dans les 
stations face au péril 
des lits inoccupés.

■MMV
Le groupe de 1000 colla-
borateurs dont 90 % de 
saisonniers exploite 10 
hôtels clubs et 10 résiden-
ces dans les Alpes pour 
11500 lits touristiques. 
Créé en 1989, il est pré-
sent dans 16 stations dont 
six où les domaines sont 
opérés par la Compagnie 
des Alpes, réalisant 75 
millions d’euros de chiffre 
d’affaires. 

■La Compagnie 
des Alpes
Numéro 1 européen des 
domaines skiables avec 10 
sites (Val d’Isère, Tignes, 
La Plagne, Grand Massif, 
Serre Chevalier…), la 
Compagnie des Alpes ex-
ploite aussi 12 parcs de 
loisirs en Europe (Futu-
roscope, parc Astérix…). 
Avant crise son chiffre 
d’affaires s’élevait à plus 
de 850 millions d’euros.

Repères
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vos lettres, vos courriels, vos réactions…
Réaliste
Il est temps
de devenir raisonnable
Il serait peut-être temps d’arrêter de 
chercher plus gros consommateur 
d’énergie que soi-même pour justi-
fier ses propres excès, non ? 
La climatisation doit être réservée 
aux EHPAD et aux hôpitaux.
Les enseignes lumineuses doivent 
être éteintes, la marche à pied ou le 
vélo pratiqués quand c’est possible, 
les ampoules éteintes en jour-
née, etc.
Il va falloir que tout le monde devien-
ne raisonnable, même si, en effet, on 
en est là à cause du manque de 
prévoyance des gouvernements qui 
dirigent la France depuis 20 ans.

Henri cofdir 38
Inextricable
A l’heure où j’écris ces mots, nous 
sommes le dimanche 26 juin 2022.
Je lis dans le Dauphiné libéré, que le 
26 juin 1945 les délégués de 50 pays 
ont signé la Charte des Nations 
Unies.
Puis, le 26 juin 1948, un pont aérien 
a été mis en place par les pays occi-
dentaux pour parer le blocus de Ber-
lin par les Soviétiques.
Et aujourd’hui les Russes de Vladimir 
Poutine s’arrogent le droit d’invasion 
de l’Ukraine et narguent le monde 

entier prisonnier de ses propres ré-
solutions, avec le droit de veto par 
les membres permanents : la Chine, 
la France, les Etats-Unis, la Grande-
Bretagne… et la Russie !
A bon entendeur !
Ah ! Oui ! La loi, c’est la loi n’est-ce 
pas ?

Azerty81
Des vies sauvées
Il faut être narcissique pour se croire 
plus fort que la maladie et que les 
centaines de médecins qui donnent 
des consignes. 
Tout n’a pas été bien géré dans la 
crise du Covid, mais il faut admettre 
que les gestes barrière ont sauvé des 
millions de vies.

jean falissard
L’homme 
dans la société
Mon courrier des lecteurs a été pu-
blié dans le journal du jeudi 19 mai 
2022. Il était intitulé « Regards sur la 
vieillesse » et je souhaite à présent 
le compléter.
Dans la copropriété où j’habite, il y a 
un homme veuf qui vit seul.
Quelle n’a pas été ma surprise de 
l’entendre sonner pour une courte 
visite.
A l’écouter je suis émerveillé de sa 

simplicité, et tout en buvant un verre 
de l’entendre dire : « Depuis ce matin 
je n’ai entendu ni parlé à personne ! 
Je ne supporte plus cette solitude… »
Autant la solitude et l’isolement sont 
nécessaires pour vivre quand ils sont 
choisis, autant la vie devient insup-
portable quand ils sont imposés par 
elle.
L’évolution est telle, qu’elle crée elle-
même des alibis à la solitude.
Que de gens croisons-nous le porta-
ble à l’oreille !
Que de fissures dans l’ordre établi : 
IVG, port d’armes !
Où va-t-on ?

afondlesbielles
Porter un masque
pour protéger les autres
Je ne sais pas chez vous ; mais à 
l’EHPAD près de chez moi tous les 
visiteurs, les personnels soignants, 
administratifs et techniques ont tous 
le masque dès qu’ils sont à l’intérieur 
du bâtiment et dans les jardins ou-
verts aux résidents.
Et personne ne s’en plaint ; bien au 
contraire !

bertena
Un défi
impossible
On nous demande de faire des écono-

mies d’énergie.
Désolé, mais maintenant on fait tout 
électrique, jusqu’à l’automobile. 
Donc il n’est pas possible de réduire 
sa consommation puisque même 
quand on a fait faire l’isolation, qu’on 
passe aux leds, etc. le prix de la 
facture ne se réduit pas.
Donc on ne peut pas faire plus.

b7
Vivre
plus sobrement
Nous devons comprendre que le ré-
chauffement climatique et la pollu-
tion sont dus en grande partie à la 
surconsommation et au gaspillage de 
l’énergie.
Notamment par la pratique des 
sports et des loisirs motorisés. 
Nous devons changer radicalement 
et vivre beaucoup plus sobrement !

Pour 6 personnes : 
6 dos de cabillaud de 110 g, 
1 citron vert. Pour le wok de 
légumes : 200 g de 
carottes, 200 g de 
courgettes, 1 poivron 
rouge épluché avec 
un rasoir à asperges, 
1 oignon, 1 gousse 
d’ail écrasée, 1 feuille 
de laurier et 1 branche de thym, 
piment d’Espelette, huile d’olive, 
sel, 2 c. à s. de sauce de soja.

Réalisation : Lavez et coupez 
tous les légumes en bâtonnets de 
3 cm de longueur. Faites revenir 
l’oignon et les légumes avec le 

laurier et le thym dans un trait 
d’huile d’olive 3 à 4 min. Ajoutez 
la sauce de soja et l’assaisonne-

ment et faites cuire 
au four à couvert 15 
à 20 min à 160 °C. 
Faites cuire les dos 
de cabillaud à la va-
peur pendant 15 
min. Présentez les 

légumes surmontés d’un dos de 
cabillaud et arrosez d’un filet de 
jus de citron vert.
Recette de Patrice Dugué, chef 
du Cap Horn et de La Verrière 
au Grand Hôtel des Ther-
mes*****, à Saint-Malo

votre recette du jour

Dos de cabillaud vapeur 
sur un wok de légumes thaï

hormone impliquée dans le 
déclenchement de l’ovula-
tion. Dans la seconde étu-
de, le niveau de progestéro-
ne était évalué par des 
analyses urinaires.

Deux-tiers des femmes 
concernées

Résultat, 66 % des fem-
mes suivies pendant le Co-
vid-19 présentaient des 
troubles de l’ovulation, 
contre 10 % hors crise sani-
taire. 

« Les phases lutéales, les 15 
jours suivant l’ovulation, 
étaient globalement rac-
courcies, ce qui ne laissait 
pas assez de temps à l’ovule 
d’être fécondé même s’il 
était libéré », décrit la Pr 
Jerilynn C. Prior, principale 
autrice de ce travail. Et 
dans certains cas, « l’ovula-
tion n’avait pas du tout 
lieu : on parle alors d’ano-
vulation ». En cause, un 
abaissement du niveau de 
progestérone.

vait tenir un journal de 
bord pour rapporter l’arri-
vée et la durée de leurs rè-
gles.

Dans la première étude, 
l’ovulation était repérée à 
l’aide d’une simple mesure 
de la température corporel-
le (la température corporel-
le s’élève dans les 24 heures 
s u i v a n t  l ’ o v u l a t i o n , 
NDLR), puis confirmée à 
l’aide d’un test salivaire per-
mettant de doser la concen-
tration en progestérone, 

conde s’est penchée sur le 
cas de 112 femmes pendant 
la crise du Covid-19.

Ces deux études concer-
naient des femmes âgées de 
19 à 35 ans, et donc globale-
ment dans la fenêtre de pro-
création. Aucune d’entre el-
l e s  n e  p r e n a i e n t  d e 
contraceptifs hormonaux. 
La méthode était commu-
ne : interroger les femmes 
sur leurs habitudes de vie et 
la régularité de leurs cycles 
menstruels. Chacune de-

66 % des femmes suivies pendant le Covid-19 présentaient des troubles de l’ovulation, contre 10 % hors crise sanitaire. Photo 
Archives Adobe Stock

L es changements du quo-
tidien et notamment les 

situations génératrices de 
stress peuvent perturber les 
sécrétions hormonales 
chez les femmes, au point 
de perturber le mécanisme 
indispensable à une poten-
tielle fécondation : la libé-
ration mensuelle d’un ovu-
le. Des hauts niveaux de 
cortisol, hormone du stress, 
peuvent ainsi diminuer les 
chances de grossesse nous 
expliquaient des scientifi-
ques dans une étude publi-
ée dans la revue Human 
Reproduction.

Le Covid-19 sur le banc 
des accusés

Quels ont été les effets de 
la crise sanitaire à ce sujet ? 
Pour répondre à cette ques-
tion, des chercheurs cana-
diens de l’Université de Co-
l o m b i e  B r i t a n n i q u e 
(Vancouver) ont analysé 
deux études. La première 
menée de 2006 à 2008 au-
près de 301 femmes, la se-

psychologie  Avec notre partenaire Destination Santé

Le stress lié au Covid-19, 
perturbateur de l’ovulation ?
Le stress généré par 
la crise sanitaire serait-
il à l’origine de pertur-
bation de l’ovulation ? 
Selon des scientifiques 
canadiens, la réponse 
est oui. Et ce chez des 
femmes n’ayant pas 
forcément repéré de 
perturbations de leurs 
cycles menstruels.

bd

Décidément il s’en passe des 
choses dans le petit village de 
Saint-Saturnin. 
Après « Le bistrot d’Émile » et les 
aventures du patron, c’est Annie, 
la coiffeuse de la rue Carnot et 
son voisin, le cordonnier, Mon-
sieur Piquet qui vont tenir la ve-
dette. Annie, pour faire ses cou-
leurs regarde la pendule de son 
voisin. 
Mais il est tellement pingre qu’il 
déteste même se faire voler l’heu-
re. Et quand son rideau reste fer-

mé plusieurs 
jours, son ne-
veu part à sa 
recherche en 
espérant  l e 
trouver mort ! 
Quand Annie 
reçoit des photos d’elle compro-
mettantes, elle se lance aussi 
dans l’aventure et ne sera pas dé-
çue du résultat !
Scénario & dessin : 
Bruno Heitz, (Ed. Gallimard, 
104p, 14 €)

Tiff’Annie

bd

Elle n’est pas commode la Mère 
avec sa jambe de bois et sa clope 
au bec. 
En mai 1968, à Paris, cette fan du 
général De Gaulle, décide de 
quitter Paris avec le petit Jean et 
ses sœurs quand elle apprend 
que le Président a disparu en plei-
ne grève générale. 
Direction la maison dans ce petit 
village du Beaujolais. Jean, du 
haut de ses 9 ans, sent que cette 
mère lui cache quelque chose. 
Une incursion dans sa chambre, 
pièce interdite, et il découvre de 

drôles de do-
cuments. En 
aidant, Her-
man, un idé-
aliste recher-
ché par  la 
police, en le 
c a c h a n t 
dans la cave, grâce aux discus-
sions qu’ils ont, Jean va appren-
dre à connaître sa mère et son 
passé.
Scénario : Maby,
dessin : Valentin Maréchal, (Ed. 
Jungle, 112 p, 19 €)

Ce Garçon

bd

Suite et fin des aventures de 
Spirou et Fantasio durant la Se-
conde guerre mondiale. 
Alors que les alliés ont débar-
qué en Normandie, Fantasio se 
prépare à faire sauter un train, 
mais Spirou l’arrête au dernier 
moment : ce n’est pas un convoi 
de matériel et de soldats alle-
mands, mais un train de dépor-
tés ! 
Et c’est Spip qui provoquera 
l’explosion du pont au passage 
cette fois de blindés privant l’en-
nemi de précieux renforts. Fan-

tasio rejoint 
ensuite coûte 
q u e  c o û t e 
Bruxelles pour 
tenter de re-
trouver Félix et 
Felka, ses amis 
peintres juifs allemands. 
L’occasion aussi pour Fantasio 
et Spirou de découvrir les exac-
tions de “résistants” de la der-
nière heure…
Scénario & dessin :
Emile Bravo,
(Ed. Dupuis, 48 p, 13,50 €)

Spirou L’espoir malgré tout

Un an et demi qu’il était reparti jouer au golf en Floride, 
alors on l’avait presque oublié. Donald Trump, une pa-
renthèse de 4 ans, chaotique mais contrôlée, voilà ce que 
se disaient les optimistes. Jusqu’à ce que son mandat 
revienne comme un boomerang. Trump joue au golf, les 
gens qu’il a placés font le job. Parce que la vie d’un pays, 
cela ne tient parfois qu’à quelques personnes…

Dans chaque État où il a nommé des juges, des lois ont 
été mitonnées. En attendant que ceux qu’il avait choisis 
pour la Cour suprême ne donnent le “go” pour qu’elles 
entrent en action. C’est déjà fait pour l’avortement. 
C’était attendu, l’onde de choc n’en est pas moins violen-
te, poussant nos propres élus à se positionner.

Pour tout changer aux États-Unis, il n’a fallu que 5 
juges “suprêmes”. Vertigineux mais pas plus que les révé-
lations de la commission d’enquête parlementaire sur 
l’assaut du Capitole. Elle travaille depuis si longtemps, 
qu’elle aussi, on l’avait un peu oubliée. Boomerang n°2 
avec sa dernière audition.

Dans le récit d’une ancienne collaboratrice de la Mai-
son Blanche, républicaine convaincue, apparaît un Pré-
sident qui ne voulait pas condamner les insurgés… mais 
les rejoindre. Un homme sorti de ses gonds, qui essaya 
de prendre de force le volant de sa limousine pour se 
rendre sur place. Qu’est-ce qui a changé le cours de 
l’histoire ? Un chauffeur des services secrets, qui, seul, a 
dit non, a enlevé la main présidentielle et a pris la direc-
tion de la Maison Blanche. “The right man at the right 
place”. Quelqu’un d’autre ce jour-là, à cette place, et tout 
aurait été différent. De l’importance de savoir qui l’on 
met aux manettes…

Sylvaine ROMANAZ

Billet
Aux manettes…
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Conditions pour les loisirs :

MÉTÉO DES LOISIRS

orages violents
orages forts
orages modérés
orages locaux

> 150 km/h
> 120 km/h
> 90 km/h
> 70 km/h

> 150 mm/jour 
> 100 mm/jour 
> 50 mm/jour 
> 20 mm/jour 

Pas de danger  forte chaleur aquaplaning

RISQUES MÉTÉOROLOGIQUES
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Saint-ThierrySaint-Martial

30 juin

181

1859 : le Français Charles Blondin traverse 
les chutes du Niagara sur un câble tendu 
entre les deux rives

1908 : la météorite de la Toungouska, 
estimée à 40.000 tonnes, creuse plus de 
200 cratères et détruit 60 km2 de forêts, 
près du lac Baikal en Sibérie

1968 : élections législatives avec 
raz-de-marée gaulliste

1973 : éclipse totale du soleil la plus longue 
du siècle (6 min 20 s)

«La nuit de la Saint Martial, l’abeille prend son 
bien ou son mal.»

Vécut au IIIe siècle. Fut évêque de Limoges où il 
mourut.

Encore instable et orageuxRetour des oragesForte chaleurRetour du plein été

Vendredi s’annonce 
encore assez mitigé et 
humide le matin, avec de 
nombreux nuages et 
quelques pluies éparses. 
Puis le ciel se dégagera 
en partie l’après-midi 
avec le retour des 
éclaircies et d’un temps 
généralement sec. 
Températures douces et 
en recul.

Mitigé le matin, 
doux en journée

Ce jeudi s’annonce tout 
d’abord assez ensoleillé à 
voilé. La température en 
profitera pour grimper 
jusqu’à près de 28 degrés 
environ à la mi-journée : 
le temps sera très lourd. 
Puis une forte dégrada-
tion instable et orageuse 
se développera cet 
après-midi et ce soir, avec 
localement de la grêle, de 
fortes rafales de vent, et 
des cumuls de pluie très 
conséquents autour des 

20 mm, parfois 
davantage.

Forte dégradation 
orageuse

24°

22°

22°

22° 10

17

25

5

9

14

VOTRE HOROSCOPE
BÉLIER (21/03 - 20/04)
Cœur : Tendresse et complicité avec l’être aimé. Solo, vous devriez vous 
montrer plus ouvert. Profession : Vous n’allez guère avoir le temps de vous 
ennuyer, car vous serez sollicité de toutes parts. Santé : Evitez alcool et 
tabac. 

TAUREAU (21/04 - 21/05)
Cœur : Vénus ensoleille vos sentiments. Vous êtes de plus fort disponible 
et sensible aux besoins de vos proches. Profession : Mettez absolument 
tous les atouts de votre côté pour mener à bien un projet des plus délicats. 
Santé : Moyenne.  

GÉMEAUX (22/05 - 21/06)
Cœur : Vous doutez à tort de votre partenaire. Ses sentiments sont toujours 
aussi profonds et aussi sincères. Profession : Les échanges vont bon train, 
le courrier abonde et les rentrées d’argent se profilent à l’horizon. Santé :
Mangez léger.  

CANCER (22/06 - 23/07)
Cœur : Apprenez donc à prendre les choses comme elles viennent. La peur 
n’évite pas le danger ! Profession : Les affaires laissées en attente doivent 
maintenant être menées à leur terme. Ne remettez plus rien au lendemain. 
Santé : Bonne. 

LION (24/07 - 23/08)
Cœur : C’est doux à vivre pour tout le signe. Vous baignez dans une 
atmosphère sereine qui vous sied à merveille. Profession : Mars vous 
donne la possibilité de prendre des décisions volontaristes. Profitez de sa 
bienveillance ! Santé : Tonus. 

VIERGE (24/08 - 23/09)
Cœur : Bonne humeur et complicité avec votre partenaire. Vous passez 
une journée des plus agréables. Profession : Vos idées sont bonnes et 
pourtant personne ne semble s’y intéresser. Soyez plus captivant ! Santé :
Manque d’appétit. 

BALANCE (24/09 - 23/10)
Cœur : Tout vient booster vos relations et vous rendre votre bonne humeur. 
Vous faites plaisir à voir ! Profession : Nous faisons tous des erreurs et il 
faut savoir en tirer les leçons… n’est-ce pas ? Santé : Quelle forme ! 

SCORPION (24/10 - 22/11)
Cœur : Relation amoureuse en pleine évolution. Auriez-vous compris 
qu’il fallait donner pour recevoir ? Profession : Une rentrée d’argent 
est possible. La journée s’annonce positive et fort constructive sur le plan 
financier. Santé : Excellente. 

SAGITTAIRE (23/11 - 21/12)
Cœur : Montrez-vous plus spontané et vous verrez que les choses 
s’arrangeront d’elles-mêmes. Profession : Petits problèmes relationnels 
annoncés. Vous devenez partial et beaucoup trop exigeant. Soyez plus 
diplomate. Santé : Bougez plus. 

CAPRICORNE (22/12 - 20/01)
Cœur : Ce n’est pas folichon, car vous ne manifestez aucune envie de vous 
impliquer pour quoi que ce soit. Profession : Vous n’avez guère le cœur 
à l’ouvrage et ce n’est pourtant pas le travail qui vous manque. Reprenez-
vous ! Santé : Nervosité. 

VERSEAU (21/01 - 18/02)
Cœur : Si vos paroles ont dépassé votre pensée, faites en sorte 
d’expliquer votre comportement. Profession : Votre esprit est en ébullition. 
Votre créativité s’en trouve exaltée, alors passez à l’action ! Santé : Légère 
fatigue. 

POISSONS (19/02 - 20/03)
Cœur : Les célibataires les plus endurcis pourraient bien vite changer 
leur fusil d’épaule. Profession : Bonne journée pour l’intellect. Vous avez 
l’esprit clair et ouvert, et une vraie disponibilité. Santé : Mangez de façon 
équilibrée. 

Que vous réservent les astres ?

Service 0,60 € / min 

+ prix appel0 890 70 67 06
Sans CB / RCS304878895
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Voyance Audiotel auVoyance Audiotel au
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MOTS FLÉCHÉS DE NESTOR N° 518

SOLUTIONS

MOTS CROISÉS N° 518

Horizontalement – A – Elle permet de devenir plus grand. – B –
Petite voie de passage. Il a perdu toute neutralité. – C – Très conve-
nable. On ne joue plus avec cette note. – D – On y hisse la voile. Reste
de baguette. – E – Comme sorties d’un rêve. – F – Avance une ver-
sion opposée. Affluent de l’Oubangui. – G – Montée en puissance.
Avalé d’un trait. – H – Bande à coller au mur. Ancienne station orbita-
le russe. – I – Affaire servant à blanchir de l’argent sale. – J – Crochets
de fixation. Chanter dans les bois.

Verticalement – 1 – Elle pourrait bien aller en prison. – 2 – On n’y
pêche que peu de poissons. Réduites en surface. – 3 – Ses larves
sont des parasites. Unités militaires du siècle dernier. – 4 – Morceau
de terre isolé. Département de Picardie. – 5 – Poète des temps
modernes. Queue de souris. – 6 – Proche de la fin. Rayon solaire. – 7
– Tout comme. Infinitif. – 8 – Conjonction de coordination. Il n’a pas sa
place sur le green. Vieille peau. – 9 – Prix à payer. Vent frais. – 10 –
Optimise sa récolte. Nettoyer en profondeur.
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HORIZONTALEMENT
– A – Elle permet de devenir plus grand. – B – Petite voie de 
passage. Il a perdu toute neutralité. – C – Très convenable. 
On ne joue plus avec cette note. – D – On y hisse la  
voile. Reste de baguette. – E – Comme sorties d’un  
rêve. – F – Avance une version opposée. Affluent de  
l’Oubangui. – G – Montée en puissance. Avalé d’un trait.  
– H – Bande à coller au mur. Ancienne station orbitale  
russe. – I – Affaire servant à blanchir de l’argent sale.  
– J – Crochets de fixation. Chanter dans les bois. 

VERTICALEMENT
– 1 – Elle pourrait bien aller en prison. – 2 – On n’y pêche 
que peu de poissons. Réduites en surface. – 3 – Ses larves 
sont des parasites. Abréviation religieuse. – 4 – Morceau  
de terre isolé. Département de Picardie. – 5 – Poète des 
temps modernes. Queue de souris. – 6 – Proche de la fin. 
Rayon solaire. – 7 – Tout comme. Infinitif. – 8 – Conjonction 
de coordination. Il n’a pas sa place sur le green. Vieille 
peau. – 9 – Prix à payer. Vent frais. – 10 – Optimise sa  
récolte. Nettoyer en profondeur.

MOTS FLÉCHÉS N° 517 MOTS CROISÉS N° 517

tél : 05 45 80 05 25
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chaque jour, une nouvellechaque jour, une nouvelle CHANCECHANCE de gagnerde gagner

Jeu-concours  du 27/06 au 03/07/2022  ouvert aux résidents majeurs en France métro-
politaine. Les vainqueurs seront tirés au sort parmi les bonnes réponses et personnelle-
ment avertis. Les coordonnées des participants pourront être traitées conformément à 
la loi « Informatique et Libertés » du 06/01/78.  
Règlement disponible sur www.adajmedia.com. 
Service d’assistance : n° 01 78 41 01 20

ou
Service 1,99 € / appel 

+ prix appel0 891 65 20 60

Envoyez DAL4 par SMS au 71037          
(0,65 € par SMS + prix d’un SMS x 3)

       

Par téléphone 
dites DAL4 et votre 
solution (ABC) au

FÉLICITATIONS !
Francis P. remporte un Kitchen Aid

un chèque un chèque 
de 1 000 de 1 000 €€

À GAGNER À GAGNER 
cette semainecette semaine

FAITES VOS JEUX réponses demain dans le Dauphiné Libéré

FILM

08.30 Téléshopping, mag. 
09.25 Familles nombreuses : 
la vie en XXL 10.50 Les feux 
de l’amour, série 11.40 Les 
12 coups de midi, jeu 13.00 
JT 13h  13.55 Une famille 
déchirée par les secrets, té-
léfilm 15.40 Adopte-moi ou 
je te tuerai, téléfilm 17.30 
Familles nombreuses : la vie 
en XXL 18.30 Ici tout com-
mence, série 19.10 Demain 
nous appartient, série 
20.00 JT 20h 20.55 C’est 
Canteloup 

21.10 
On a retrouvé la 
7eme compagnie ★ 
Film de Robert Lamoureux 
France - 1975 
Avec Jean Lefebvre 
Histoire : Les rescapés de 
la 7ème Compagnie tentent 
de rejoindre le Sud de la 
France quand ils sont à nou-
veau capturés. 

22.50 
Mais où est donc 
passée la septième 
compagnie ★ 
Film de Robert Lamoureux  
00.35 Les experts : Man-
hattan, série 01.20 Les ex-
perts : Manhattan, série

21.15 
Viens on s’aime 
Divertissement présenté 
par Delphine Wespiser 
Dans Viens on s’aime, il ne 
sera pas question de de-
mandes en mariage avec le 
genou à terre, mais de ca-
méras cachées made in Cyril 
Hanouna.  
23.00 Crush, doc. 00.30 
Programmes de nuit  

21.05 
Menteur, menteur 
Film de Tom Shadyac  
États-Unis - 1996 
22.40 Jack Hunter, série 
00.15 Animaux VIP : une 
bête de réno, doc. 

DOCUMENTAIRE

10.20 Amour, gloire et 
beauté, série 10.45 Tout le 
monde a son mot à dire, jeu 
11.15 Chacun son tour, jeu 
11.50 Tout le monde veut 
prendre sa place, jeu 13.00 
Journal 13 h 00 13.45 La 
p’tite librairie, mag. 13.55 
Ça commence aujourd’hui, 
mag. 16.15 Affaire conclue, 
mag. 18.00 Tout le monde a 
son mot à dire, jeu 18.35 
N’oubliez pas les paroles, jeu 
20.00 Journal 20 h 00 
20.45 Un si grand soleil

 
 

 

21.10 
Un Président, l’eu-
rope et la guerre 
Documentaire 
Le 1er janvier 2022, la France 
prend la présidence du 
Conseil de l’Union euro-
péenne. Réforme de Schen-
gen, ambition climatique ou 
encore nouveau modèle de 
croissance.  

22.45 
Derniers jours à 
Matignon 
Documentaire 
00.00 Nous les Européens, 
mag. 00.30 Votre télé et 
vous, mag. 01.10 13 h 15, le 
dimanche, magazine. 

21.05 
Les 100 vidéos qui 
ont fait rire le 
monde entier 
« Spéciale le camping en 
folie » 
Divertissement  
Présenté par Issa Doumbia 
22.50 Les 100 vidéos qui 
ont fait rire le monde entier 
00.40 Les 100 vidéos - Spé-
ciale le monde est fou

21.05 
Athlétisme : Mee-
ting de Stockholm 
« Ligue de diamant. » 
Sport 
23.00 L’Équipe du Soir, mag. 
00.00 L’Équipe du Soir, mag.  

SÉRIE

09.50 Dans votre région, 
mag. 10.55 Outremer.story, 
mag. 11.35 Outremer.l’info, 
mag. 11.50 Le 12/13 12.50 
Météo 12.55 Météo à la 
carte, mag. 14.05 Un cas 
pour deux, série 16.10 Des 
chiffres et des lettres, jeu 
17.00 Slam, jeu 17.45 Ques-
tions pour un champion, jeu 
18.30 Le 18.30, mag.  19.00 
Le 19/20 20.00 Saveurs de 
saison, mag. 20.20 Plus 
belle la vie, série 20.45 Tout 
le sport, magazine. 

 
 

 

21.10 
La stagiaire 
« Précoces » 
Avec Michèle Bernier,  
Antoine Hamel 
Histoire : Excellia est un 
établissement spécialisé qui 
accueille les enfants et ado-
lescents surdoués en 
s’adaptant à leur rythme.  
« Violences » 

22.45 
La stagiaire 
« Une famille sans histoire » 
Série 
Avec Michèle Bernier,  
Antoine Hamel 
23.35 La stagiaire, série 
00.20 La stagiaire, série

21.15 
Yellowstone 2 
« Plus de bons chevaux » 
Série 
Avec Luke Grimes,  
Kevin Costner 
Histoire : Les Dutton sont 
hantés par une tragédie fa-
miliale.  
« Le long train noir » 
« Retour au bercail » 
23.55 90’ Enquêtes, mag.

21.00 
Section de re-
cherches 2 
« Mort sur mesure » Série 
« Tiens ta garde » 
23.00 Section de re-
cherches, série

SÉRIE

06.25 What we do in the 
shadows, série 07.15 Zouk 
07.45 Molang 08.15 Su-
prêmes, film 10.00 Le cer-
cle, mag. 10.50 Haut et fort, 
film 12.40 Les terroirs de 
Fred Chesneau, doc. 13.30 
Two summers, série 15.05 
Flag day, film 16.50 Free 
guy, film 18.40 Hebd’Holly-
wood, mag. 19.00 The To-
night Show Starring Jimmy 
Fallon 19.45 Clique best of 
20.21 La boîte à questions 
20.25 Groland le Zapoï 

 
 

 

21.00 
L’amie prodigieuse - 
Celle qui fuit et 
celle qui reste 
« Chapitre 19 -  
Le traitement » 
Histoire : Grâce à sa belle-
mère, Elena est engagée 
comme journaliste à l’Unità. 
« Chapitre 20 - Guerre 
froide » 

22.55 
L’amie prodigieuse - 
Celle qui fuit et 
celle qui reste 
« Chapitre 21 – La terreur » 
Série de Daniele Luchetti 
23.50 Jérôme, les yeux 
dans le bleu, documentaire. 

21.05 
Baby Boom 
« Bébé surprise » 
Documentaire  
Karine Ferri, elle-même 
maman, vous raconte pour 
la première fois ces trente 
familles qui ont choisi de 
partager avec vous ce mo-
ment si précieux qu’est la 
naissance de leur bébé.  
22.15 Baby Boom, doc.

21.05 
Les reines du  
chantier 
« Épisode 3 » Doc. 
22.00 Les reines du chan-
tier, doc. 23.00 Les reines 
du chantier, documentaire. 

DOCUMENTAIRE

09.35 C Jamy, mag. 10.10 
Silence, ça pousse !, mag. 
11.00 La p’tite librairie, mag. 
11.05 Échappées belles, 
mag. 12.45 Une planète 
sans pareil, doc. 13.40 Les 
docs du magazine de la 
santé, mag. 14.40 Vues d’en 
haut, doc. 15.10 Au fil de 
l’Équateur, doc. 16.00 Sur le 
front, doc. 16.55 C Jamy, 
mag. 17.30 C à dire ?!, mag. 
17.45 C dans l’air, mag. 
19.00 Silence, ça pousse !, 
mag. 20.05 Super félins

 
 

 

21.00 
Science grand  
format 
« Tenochtitlan, capitale de 
l’empire aztèque » 
Documentaire  
Pendant des siècles, Te-
nochtitlan, la puissante ca-
pitale de l’empire aztèque, 
gisait sous la ville moderne 
de Mexico.  

22.35 
C dans l’air 
Magazine présenté par  
Caroline Roux 
23.45 La p’tite librairie, 
mag. 23.50 Échappées 
belles, mag. 01.20 Silence, 
ça pousse !, mag. 

21.10 
Héritages 2 
« Du « Parisien » au « Tour 
de France », l’incroyable 
guerre pour un héritage 
médiatique... » 
Magazine  
Présenté par  
Morando Morandini 
23.00 Héritages, magazine. 
00.50 Héritages, magazine. 
02.40 Programmes de nuit  

21.05 
Grues et camions : 
les géants des chan-
tiers 
« Rivalité et défis de haut 
vol » 
Documentaire 

JEU

08.35 Les aventures de 
Paddington 08.50 M6 Bou-
tique 10.05 Ça peut vous ar-
river, mag. 11.35 Ça peut 
vous arriver chez vous, mag. 
12.45 Le 12.45 13.40 
Scènes de ménages, série 
14.00 Un jour, un doc, mag. 
15.50 Les reines du shop-
ping, jeu 17.00 Incroyables 
transformations 18.40 
L’Académie des gâteaux de 
Cyril Lignac, jeu 19.45 Le 
19.45 20.30 Scènes de mé-
nages, série 

 
 

 

21.10 
Le meilleur pâtis-
sier - Les profes-
sionnels 
« Saison 5 : Émission 2 » 
Les 6 binômes de pâtissiers 
professionnels encore en 
lice vont de nouveau se re-
monter les manches pour 
réussir deux nouvelles 
épreuves de haute volée.  

23.35 
Le meilleur pâtis-
sier - Les profes-
sionnels : la suite 
« Saison 5 : Émission 2 » 
Magazine 
00.45 Le meilleur pâtissier 
célébrités, jeu 

21.10 
Odezenne 
« Au Zénith » 
Spectacle  
De Nathan Benisty 
Culturebox vous propose de 
(re)vivre le concert du 
groupe au Zénith de Paris ! 
22.30 Basique, le concert, 
spectacle 23.30 Bob Marley, 
spectacle 00.50 Bâtiment 
B, spectacle 

21.05 
La folie du camping-
car : les vacances en 
toute liberte Doc. 
22.30 La folie du camping-
car : les vacances en toute li-
berté, documentaire. 

SÉRIE

 12.05 Peut-on sauver la 
mer Morte ?, doc. 13.00 Cui-
sines des terroirs, doc. 13.35 
L’appartement, film 16.00 
Les îles de Sa Majesté, doc. 
16.55 Un billet de train en 
Nouvelle-Zélande, doc. 17.40 
Invitation au voyage, mag. 
18.30 Les maîtres des 
abeilles, doc. 18.55 Un billet 
de train en Nouvelle-Zé-
lande, doc. 19.45 ARTE 
Journal 20.05 28 minutes, 
mag. 20.50 Le dessous des 
cartes – L’essentiel, mag. 

 
 

 

20.55 
Beau rivage 
« Épisode 8 » 
Avec Gene Bervoets 
Histoire : Maurice ne par-
vient pas à retrouver Jas-
per, qui semble s’être 
volatilisé pour de bon. Pour-
quoi ? Tille est arrêté, puis 
interrogé par la police.  
« Épisode 9 » 

22.45 
Beau rivage 
« Épisode 10 » 
Série 
Avec Gene Bervoets, 
Lennard Corne 
23.40 L’automobile sous le 
socialisme, documentaire. 

21.05 
Au cœur de l’en-
quête 
« 100 Jours avec les gen-
darmes de l’autoroute des 
vacances - Émissions 1 et 
2 » 
Magazine présenté par  
Clélie Mathias 
23.00 Au cœur de l’en-
quête, mag. 00.55 Au cœur 
de l’enquête, magazine.  

21.15 Destination Mon-
tagnes 21.30 Mountain 
Change Makers, doc. 22.00 
Le JT, mag. 22.30 Pano-
rama, mag. 22.45 Voyons 
voir 01.30 Mountain Change 
Makers, documentaire. 

SÉRIE

06.05 RTS Kids 09.25 Quel 
temps fait-il ? 09.30 Le kid 
de Cincinnati, film 11.10 Les 
feux de l’amour, série 11.50 
Top Models, série 12.10 De-
main nous appartient, série 
12.45 12h45 12.55 Météo 
13.00 La sœur de la mariée, 
téléfilm 14.40 Faites entrer 
l’accusé, série 16.05 Soko 
Kitzbühel, série 16.50 Ins-
pecteur Lewis, série 18.30 
Plus belle la vie, série 19.00 
Couleurs d’été 19.30 19h30 
20.05 Temps présent, mag. 

 
 

 

21.00 
NCIS : enquêtes 
spéciales 
« Première mission » 
Série  
De Mark Harmon 
Avec Sean Murray,  
Wilmer Valderrama 
Histoire : L'équipe enquête 
sur la mort d'un chirurgien 
réserviste Navy Seal. 

21.40 
FBI 
« L'enlèvement » 
Série 
22.25 FBI, série. 23.10 
Ramdam, mag. 01.00 Cou-
leurs d’été 01.15 19h30 
01.45 Couleurs d’été

RTL Radio : 7.00 RTL Matin. 
09.30 Ça peut vous arriver. 
15.30 Les Grosses Têtes.  
Europe 1 : 6.30 Europe Matin. 
14.00 Hondelatte raconte. 
18.00 Punchline. 
RMC : 6.00 Apolline matin. 
15.00 Super Moscato Show. 
18.00 Rothen s’enflamme. 
20.00 After foot. 
France Culture : 7.00 Jour-
nal de 7 h. 19.00 Affaires 
culturelles.

20.00 Voyons voir, mag. 
20.15 Si on parlait 21.00 Le 
JT 21.15 Esprit montagne, 
mag. 22.05 Visite guidée, 
mag. 22.20 Voyons voir, 
mag. 23.00 Le JT 23.15 Si 
on parlait 
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Culture 

Nous sommes à quelques 
jours de Musilac. Et pour-
tant, c’est trois ans d’at-
tente avec deux éditions 
annulées. Comment ap-
préhendez-vous cet évè-
nement ?

« Je suis absolument impa-
tient. Nous aussi ça nous a 
manqué les beaux festivals. 
Musilac est l’un de nos pri-
vilégiés cette année. Il est 
dans un cadre complète-
ment fou. C’est une institu-
tion qui marche très bien et 
le public est génial. Je suis 
impatient de voir Jacques et 
Thomas Dutronc. Je ne les 
ai jamais vus ensemble sur 
scène. Gaëtan Roussel je 
l’ai vu souvent. Je suis heu-
reux de le retrouver. J’ai hâ-
te d’y être, je m’en fais une 
joie. C’est un endroit où il 
fait bon flâner, glandouiller, 
boire l’apéro avec des co-
pains. En général on ne s’en 
prive pas. Avec modération 
naturellement ! ».

Remontons le temps. 
Deux ans en arrière, en 

de “Saint-Clair “ ?
« C’est le mont qui culmi-

ne la ville de Sète. Il repré-
sente pour moi le Sud. Pas 
que les vacances. C’est 
d’avoir passé la ligne de dé-
marcation et être enfin au 
bord de la mer, avec mes 
semblables, un peu fran-
çais, un peu d’origines lati-
nes. Cela représente un en-
droit où j’aime être et 
travailler ».

Vous aimez les beaux 
objets, et ce disque sera 
décliné en 33 tours, mais 
aussi dans une version 
coffret de huit 45 tours…

« J’imagine toujours qu’il y 
a des gens qui sont un peu 
mes semblables, mes âmes 
sœurs au niveau artistique 
ou esthétique. Si j’aime un 
album, il me le faut. C’est 
personnel mais c’est com-
me ça. Je l’ai souvent en 
double. Je l’ai acheté sur 
une plateforme de strea-
ming, mais si je l’aime vrai-
ment je le veux. Si on n’a 
pas l’objet, on n’a pas vrai-
ment le disque. Je suis un 
vieux conservateur de musi-
que. » 

Propos recueillis 
par Yannick PERRIN

Benjamin Biolay sera en 
concert, le samedi 9 juillet à 
20 h 15 sur l’esplanade du 
lac du Bourget, à Aix-les-
Bains..
www.musilac.com

Musillac a 20 ans. 
Pour célébrer son 
anniversaire, le festi-
val d’Aix-les-Bains a 
invité de nombreuses 
stars sur les bords du 
lac. Notamment Ben-
jamin Biolay, qui sera 
sur scène le 9 juillet. 
Entretien.

Savoie  Après deux éditions annulées, Musilac revient sur l’esplanade du lac du Bourget à Aix-les-Bains 

L’installation des deux grandes scènes du festival Musilac 
a commencé sur l’esplanade du lac d’Aix-les-Bains. 
Photo Le DL/Sylvain MUSCIO

Les scènes “lac” et “monta-
gne” montent tranquillement, 
sur l’esplanade du lac du Bour-
get, façon ambiance estivale de 
“vie d’avant”. Après deux annu-
lations forcées, le festival Musi-
lac fait son come-back à Aix-les-
Bains (Savoie), étendu sur cinq 
jours au lieu de quatre, mais 
toujours mâtiné de pop, rock, 
rap, folk et bonne humeur.

Du 6 au 10 juillet, 72 groupes 
et artistes seront à l’affiche de 
l’événement, qui fêtera en mê-
me temps son 20e anniversaire. 
Outre les retours de ceux pro-
grammés durant les années Co-
vid (Angèle, Vianney, -M-, To-
nes and I, Biolay, Simple 
Minds, Dropkick Murphys…), 
les organisateurs ont ajouté de 
belles nouveautés, les Dutronc 
père et fils, Mika, Zucchero, la 
seule date française des Chemi-
cal Brothers ou encore les Ca-
nadiens de Sum 41, qui feront 
pour la première fois étape à 
Aix-les-Bains.

Bref, une démesure qui n’a 

plus grand-chose à voir avec les 
trois concerts (Noir désir, Indo-
chine et Superbus) organisés 
sur deux soirs lors de la “pre-
mière”, en 2002, quand le maire 
aixois d’alors, Dominique 
Dord, avait proposé à Rémi 
Perrier et Roland Zennaro d’or-
ganiser un festival pour rajeu-
nir l’image de la cité thermale. 
« Depuis, on a fait nos preuves, 
on s’est bonifiés, on a eu de 
nouvelles idées » commente 
Rémi Perrier, toujours direc-
teur du mastodonte de l’été sa-
voyard.

« Aujourd’hui, Musilac est 
un beau jeune homme… »

« Les artistes français n’ont 
aucun doute sur l’accueil, la 
technique, l’alchimie avec le 
public… Aujourd’hui, Musilac 
est un beau jeune homme, une 
valeur sûre qui a vu passer The 
Cure, Peter Gabriel, Muse, El-
ton John, Kravitz, Santana… 
Un festival, c’est comme l’hôtel-
lerie : on s’assure que le lit soit 

bien fait, qu’il y ait à manger, on 
est aux petits soins… »

Mais comme l’hôtellerie, il est 
soumis aux réalités économi-
ques. « La majorité des festi-
vals, les petits comme les gros, 
sont dans une situation plus 
que périlleuse » poursuit celui 
qui siège aussi au Prodiss, le 
syndicat national du spectacle 
musique et de variété. « La “fes-
tivalite aiguë” qui avait com-
mencé à se propager avant la 
crise sanitaire s’est accentuée. 
Des modèles se mettent en pla-
ce de façon anarchique, avec 
des surfinancements publics et 
privés. Ils se plantent et mettent 
en danger l’existant. Tout le 
monde veut son festival, ça 
bouleverse le paysage. Sa pho-
tographie ne sera plus la même 
à la fin de l’année, il y aura des 
morts sur le bas-côté. »

P.-E. B.

Musilac, du 6 au 10 juillet sur 
l’esplanade du lac d’Aix-les-
Bains.

Musilac s’offre Angèle, les Dutronc, Mika, 
Zucchero, Sum 41 pour ses 20 ans

■Benjamin Biolay, 
nostalgique ?
Amoureux des dis-
ques,  Benjamin 
Biolay garde un 
souvenir bien pré-
cis de ses premiers 
33 tours de jeunes-
se. « C’est Kiss au 
moment où ils font 
quatre albums so-
l o s  e n  m ê m e 
temps. Je crois que 
j’ai d’abord ramené 
le Peter Criss et le 
Gene Simmons. 
C’était les deux 
plus pourris. Après 
j’ai acheté les deux 
autres, ceux de Ace 
Frehley et Paul 
Stanley. Celui de 
Frehley reste le 
meilleur. Pour moi 
c’était esthétique, 
des superhéros qui 
font du rock. Les 
pochettes faisaient 
un peu peur. Au-
jourd’hui je réé-
coute et c’est la 
nostalgie qui parle. 
Ce sont les pre-
miers vinyles que 
j’ai eus, ils étaient 
trop beaux. C’est 
important dans ma 
vie ».

Repères

mars 2020. Comment 
avez-vous vécu cette pé-
riode ?

« Comme tout le monde, 
avec stupéfaction. J’en ai un 
souvenir très noir. Dieu 
merci, on n’a pas eu un vrai 
état des lieux, un vrai rétro-
planning Covid. Si on avait 
su combien de temps cela 
allait durer, je pense qu’on 
aurait pris un coup sur la 
tête. “Grand Prix” est sorti 
entre deux confinements. 
Cela a été épique. C’était 
rentrer dans le futur en 
quelques semaines au ni-
veau de la technologie. 
C’était stupéfiant de tra-
vailler de cette façon-là, à la 
maison, en distanciel. Je 
suis content que cela soit 
fini. Pendant le premier 
confinement, 
personne n’a 
dit qu’il vou-
lait jouer. On 
a tous fait at-
tention, on a 
tous joué le 
jeu. Mais c’est 
ensuite deve-
nu à la carte 
sur plusieurs secteurs d’acti-
vité. On a pris un coup sur 
la casquette avec ce “stop 
and go” permanent. On est 
durablement  impacté . 
Beaucoup de gens ont arrê-
té. C’est très compliqué 
pour trouver le personnel 
pour monter des scènes. Je 
pense avoir eu raison de for-
muler ce désir de vouloir 

jouer coûte que coûte alors 
que les transports en com-
mun étaient bondés de 
monde. Musilac est en bon-
ne santé. Ce n’est pas le cas 
de beaucoup de ses confrè-
res.»

Et pour le cinéma, ce n’est 
pas pire ? Alors que vous 
êtes aussi comédien, com-
ment voyez-vous les cho-
ses ?

« C’est tragique. Cela me 
préoccupe beaucoup. Ce 
n’est pas l’objet de notre en-
tretien mais puisqu’on en 
parle… C’est très difficile et 
ça ne semble pas redémar-
rer. C’est une économie qui 
était assez saine. On con-
naissait à peu près les béné-
fices d’un film selon son 

budget. Aujourd’hui, plus 
rien n’a de sens. Des films 
qui ont coûté des fortunes 
ne font pas le succès es-
compté. Et les petits films 
ne sont pas boostés. Le bou-
che-à-oreille n’a plus l’air 
d’exister. Et puis évidem-
ment, il y a la concurrence 
folle des plateformes. Les 
gens ont l’impression que 

c’est le même produit. S’ils 
retournaient en salle, ils se-
raient stupéfaits. Ça n’a rien 
à voir. C’est très chouette de 
regarder un truc à la mai-
son, mais le cinéma, wa-
ouh!, c’est la traversée tota-
le des sentiments. Mais bon, 
il y a eu des décisions qui 
ont été prises par des gens 
qui j’espère ne sont pas 
fiers ».

Revenons à la musique. 
Nous sommes à deux mois 
et dix jours de la sortie de 
votre nouvel album, 
“Saint Clair” . Comment 
se présente le bébé ?

«  Pour l’instant, pas de 
maladie infantile. Il fait ses 
nuits. J’espère que cela va 
continuer. Ça a beau être le 

d i x i è m e 
disque, ça 
f a i t  t o u -
jours peur. 
At tendre , 
c’est le mo-
m e n t  l e 
plus stres-
sant. Le dis-
que est en-

core à l’usine. C’est très 
long, très compliqué. Tout 
est un peu laborieux dans 
cette période post-covid ou 
post pré-covid… Il faut faire 
ça très en amont, très en 
avance. Les délais ont au 
moins triplé par rapport à 
mes débuts  ».

Quelle est la signification 

} Musilac ? C’est un endroit 
où il fait bon flâner, glandouiller, 
boire l’apéro avec des copains. ~

Benjamin Biolay

Benjamin Biolay en tête d’affiche du festival 
Musilac. Il sera sur scène le 9 juillet. Photo DR 

« Les beaux 
festivals
nous ont

manqué ! »

Benjamin Biolay à Musilac

R. Kelly condamné à 30 ans
de prison pour crimes sexuels
Le chanteur américain R. Kelly, 55 ans, a été condam-
né à 30  ans de prison pour crimes sexuels, mercredi. 
L’auteur du tube I Believe I Can Fly avait été reconnu 
coupable en septembre 2021 à New York d’avoir dirigé 
pendant des années un « système » d’exploitation 
sexuelle de jeunes, dont des adolescentes. Cette 
lourde peine a été prononcée par le tribunal fédéral de 
Brooklyn, là où son procès il y a neuf mois avait levé le 
voile sur la question des crimes sexuels au sein de la 
communauté noire aux États-Unis.

Photo Sipa/AP/Lee ROTH

E-cigarettes : la proposition
de l’UE pour enrayer le vapotage
La Commission européenne a proposé mercredi d’interdi-
re dans les 27 pays de l’UE la vente de produits aromati-
sés de vapotage afin d’enrayer cette pratique qui se 
développe notamment chez les jeunes. L’idée est d’ins-
taurer des législations plus strictes pour décourager le 
tabagisme, y compris avec les cigarettes électroniques. 
« Neuf cancers du poumon sur dix étant causés par le 
tabac, nous voulons rendre le tabagisme aussi peu at-
trayant que possible pour protéger la santé de nos 
citoyens et sauver des vies », a justifié la commissaire 
européenne à la Santé, Stella Kyriakides.

Adhésion de la Macédoine du Nord 
à l’UE : la levée du veto entérinée
Le gouvernement bulgare a confirmé mercredi, quelques 
jours après un vote du Parlement, la levée du veto à 
l’ouverture de négociations d’adhésion de la Macédoine 
du Nord à l’Union européenne (UE). Les députés s’étaient 
prononcés vendredi en faveur de la proposition de la 
France, qui assure la présidence tournante de l’UE jusqu’à 
fin juin et fait office de médiateur dans cette affaire. Un 
protocole bilatéral doit maintenant être adopté par les 
gouvernements des deux pays voisins. Depuis 2020, la 
position bulgare empêchait le lancement de négociations 
non seulement avec Skopje, mais aussi avec Tirana, les 
deux candidatures étant liées par l’UE.

L’Écosse vise un référendum
sur l’indépendance en 2023
Peu importe le refus de Londres et l’échec d’une précé-
dente consultation : la Première ministre écossaise a 
réaffirmé mardi sa détermination à organiser un nouveau 
référendum sur l’indépendance de la nation britannique, 
à l’automne 2023. Pour organiser ce référendum, Nicola 
Sturgeon, cheffe du parti indépendantiste SNP, doit obte-
nir l’accord du gouvernement britannique, qui s’y oppose 
fermement. Les Écossais avaient déjà été consultés en 
2014 et avaient voté à 55 % pour rester au sein du 
Royaume-Uni, et s’appuyant sur ce vote le Premier minis-
tre britannique Boris Johnson soutient qu’un tel référen-
dum ne peut se produire « qu’une fois par génération ».

Manche : 86 migrants secourus
au large des côtes françaises
Quatre-vingt-six migrants, qui tentaient de rejoindre l’An-
gleterre à bord de deux embarcations de fortune, ont été 
secourus mercredi dans la Manche, a annoncé la préfectu-
re maritime. Une première embarcation, qui transportait 
46 personnes, a été repérée dans la nuit de mardi à 
mercredi dans le détroit du Pas-de-Calais. Secourus par 
un canot des sauveteurs en mer (SNSM), les naufragés ont 
été déposés au port de Dunkerque. Une autre embarca-
tion a également été « signalée en difficulté au large du 
Touquet ». Deux des 40 naufragés, qui s’étaient « jetés à 
l’eau pour revenir vers la côte à la nage », ont dû être 
« récupérés » par un hélicoptère de la Marine nationale.

Un père en garde à vue après
avoir poussé sa fille d’un pont
Un quadragénaire, vu en train de pousser sa fille du pont 
de Saint-Nazaire (Loire-Atlantique), a été placé en garde à 
vue, a annoncé le parquet de la ville, qui a ouvert une 
enquête pour homicide volontaire. Deux gendarmes en 
permission, qui se trouvaient sur le pont, mardi après-mi-
di, ont vu « un véhicule s’arrêter devant eux duquel 
sortaient un homme et une jeune fille se dirigeant vers la 
rambarde du pont », a indiqué la procureure de Saint-Na-
zaire Sylvie Canovas-Lagarde. Puis ils ont vu « l’homme la 
projeter dans le vide ». Le pont de Saint-Nazaire, qui 
enjambe l’estuaire de la Loire, culmine à 68 mètres 
d’altitude. Le père voulait sauter du pont, mais a été 
arrêté par les militaires. La jeune femme, née en 2004, a 
succombé à ses blessures.

Pyrénées-Orientales : près de 
1100 hectares de forêt brûlés
Craignant une reprise du vent, les pompiers continuaient 
à surveiller mercredi l’incendie qui a détruit près de 
1 100 hectares de végétation depuis la veille dans les 
Pyrénées-Orientales, à une vingtaine de kilomètres de 
Perpignan. Gérald Darmanin, le ministre de l’Intérieur, 
s’est rendu sur place mercredi après-midi. Au total 350 
pompiers ont été déployés sur cette zone depuis mardi. 
300 personnes de Salses-le-Château ont dû être éva-
cuées. Selon les soldats du feu, l’incendie, qui n’a fait 
aucun blessé.

Stéphane Bern alerte
sur les édifices religieux en péril
Stéphane Bern, à la tête d’une Mission pour la sauvegarde 
du patrimoine, a lancé un cri d’alarme mercredi devant 
les sénateurs. L’animateur a appelé à sauver « nombre » 
d’édifices religieux « en état de déréliction ». « J’ai l’im-
pression d’être dans un bateau qui prend l’eau et d’écoper 
avec une cuillère à soupe ! », a-t-il lancé devant la Com-
mission de la culture qui l’auditionnait sur l’état de ce 
patrimoine religieux. Leur sauvegarde passe par un « in-
ventaire complet » du patrimoine mobilier et « un réper-
toire du patrimoine religieux non protégé », inexistant, 
selon Stéphane Bern qui souhaite aussi « l’ouverture 
d’une discussion » sur l’entrée payante de ces édifices.
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8 pages spéciales Samedi 9 juillet, la finale du championnat de France de football américain aura lieu à 
Thonon, au stade Moynat à 18 h. Deux clubs emblématiques s’affronteront pour remporter le Casque de Diamant : 
les Black Panthers de Thonon et le Flash de La Courneuve. Crédit photo : Jennifer Jacquier 

La finale à Thonon avec 
LES BLACK PANTHERS

Les Black Panthers affronteront 
le Flash de La Courneuve.  Photo : Jennifer JACQUIER
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Ü Quelles sont vos impressions 
sur cette saison de reprise 
post-covid ?
« Après 2 années sans pratique, 
il y avait une grande inconnue 
quant au niveau sportif des clubs 
mais tout s’est bien passé et 
grâce au travail de l’ensemble 
des clubs, le niveau était plutôt 
bon même si le championnat a 
été plus compliqué pour certains 
d’entre eux.
Malgré les difficultés traversées, 
les clubs ont su garder le 
contact avec leurs licenciés, la 
dynamique était là et l’envie des 
joueurs de revenir sur le terrain 
était grande. »

Ü Un mot sur la finale ?
« La finale est un remake du match 
d’ouverture de cette saison, entre 
deux équipes emblématiques du 
championnat de France.
La demi-finale a été serrée pour 
les Black Panthers, un peu plus 
facile pour le Flash. Sur les 
deux rencontres disputées entre 
eux cette saison, les deux clubs 
comptent une victoire chacun 

BRIGITTE 
SCHLEIFER

« On peut s’attendre 
à un beau spectacle »

Présidente de la Fédération 
Française de Football Américain

donc on peut s’attendre à un 
beau match, un beau spectacle. »

Ü Jouer à domicile, est-ce 
un avantage pour Thonon ?
« Les Black Panthers vont 
disputer le Casque de Diamant à 

domicile, je ne sais pas si cela va 
être un avantage pour eux mais 
ce sera assurément une belle 
finale. Beaucoup d’évènements 
sont prévus par le club hôte qui 
est toujours très dynamique. 
Thonon sera une ville animée 

pour ce dernier week-end de 
championnat, et j’espère que cet 
évènement attirera tant les fans 
de football américain que des 
spectateurs plus novices. »

Photo : Fédération Française de Football 
Américain

NOTRE PARTENAIRE
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« Une finale à domicile, 
c’est exceptionnel ! » 

Président des Black Panthers 
de Thonon

Ü Un club finaliste sur son 
terrain, c’est une première ?
« C’est exceptionnel pour une 
équipe de disputer une finale 
à domicile, puisqu’elles sont 
habituellement jouées sur terrain 
neutre.

Les Argonautes d’Aix-en-
Provence ont joué et remporté 
la finale sur leur terrain en 1999, 
c’est une situation rarissime ! »

Ü Les Black Panthers sont-ils 
outsiders, malgré l’avantage 
du terrain ?
« Tout peut se jouer sur un match 
et on l’a vu contre Marseille qui 
a failli l’emporter. Ce sont des 
matchs sans lendemain, tout peut 
arriver : une perte de balle, une 
erreur de coaching…
Jouer sur notre terrain peut être 
un avantage mais aussi et surtout 
une pression psychologique 
supplémentaire.
Le Flash jouera sa 17e finale et 
compte déjà 11 titres, donc une 
grande expérience. On les a 
battus sur la dernière journée de 
championnat dans un contexte 

particulier, sans vrai enjeu. Ils 
ont aussi joué un match de moins 
puisqu’ils n’ont pas eu à jouer de 
wildcard, cela peut compter pour 
la fatigue. Je pense que le Flash 
part donc comme le favori de 
cette rencontre. »

Ü Un mot sur l’organisation 
de cet évènement ?
« On fait face à des absences en 
termes de personnel mais on 
aura une équipe de bénévoles 
suffisante pour cette finale. On est 
plutôt rodés pour les préparatifs 
et l’organisation, il faut juste 
mettre les bonnes personnes aux 
bonnes places.
On est aussi bien aidés par les 
services techniques de la ville 
de Thonon, tout sera prêt pour le 
jour J. »

Ü Le public et les partenaires 
seront au rendez-vous ?
« Depuis l’annonce de notre 
qualification, la vente de billets 
a augmenté et j’espère que nous 
allons remplir les 3000 places 
que compte le stade Moynat. 
L’engouement autour du match, 
la participation de nos partenaires 
à cette opportunité d’avoir une 
finale à Thonon avec les Black 
Panthers sur le terrain sont des 
choses dont je suis très heureux, 
c’est exceptionnel et tout le 
monde doit en profiter. »

BENOIT 
SIROUET

Photo : Jennifer Jacquier



spécial  BLACK PANTHERS | 32 | spécial  BLACK PANTHERS

Ü Au vu des résultats, le Flash 
était bien préparé pour cette 
saison ?
« On était inquiets pendant la 
période Covid. On se posait 

FRANÇOIS 
LEROY « Les opposés 

se retrouvent en finale »
Président du Flash de La Courneuve

Photo Flash de la Courneuve

beaucoup de questions sur le retour 
des joueurs, sur leur attitude, leur 
motivation. Les coachs ont fait un 
bon travail pendant cette période, 
ont réussi à garder le contact avec 
nos licenciés et on a récupéré des 
entraîneurs et des joueurs motivés 
et heureux de se retrouver. »

Ü Avec 2 victoires et 1 défaite 
en trois matchs contre les Black 
Panthers cette saison, 
peut-on dire que vous partez 
favoris pour la finale ?
« Non, c’est une finale et sur un 
match il peut se passer beaucoup 
de choses. L’équipe a connu 
une perte de motivation et de 
concentration après la défaite en 
demi-finale de coupe d’Europe. 
On était proches de réaliser notre 
rêve européen et on est passés 
à côté. Thonon a beaucoup 
progressé depuis le début de 
saison, joue cette finale à domicile 

et est en confiance. Je dirais que 
c’est du 50/50 ! Le Flash a perdu 
3 finales cette saison en juniors, 
en D3 et en cadets. Même si la 
saison est réussie avec toutes nos 
équipes en finale, on aimerait 
gagner celle-ci pour avoir un 
titre ! »

Ü On peut s’attendre 
à un beau match ?
« Oui ! Il y avait 3 belles équipes 
cette saison avec Marseille qu’on 
aurait aimé affronter, mais jouer 
contre Thonon c’est très bien ! 
Les Black Panthers et le Flash 
sont complètement opposés de 
manière géopolitique. Nous 
n’avons pas la même organisation 
ni la même politique de club, les 
opposés se retrouvent en finale ! »

Ü Un mot pour vos supporters 
et pour le public qui assistera 
à la finale ?
« Les supporters ont la chance 
aujourd’hui de voir facilement 
du football américain. On voit 
l’évolution de notre sport, la 
progression des Black Panthers, 
du Flash et des autres équipes, 
les matchs sont aujourd’hui de 
vrais spectacles. Merci donc aux 
spectateurs de venir nombreux 
assister aux matchs, même à 
Thonon (rires) ! » 
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LES CHIFFRES DE LA FINALE
Le championnat de France
D1 Elite  - La finale
•  26e édition du Casque 

de Diamant

•  12 équipes en lice 
en championnat D1 Elite

•  1re finale Elite en région 
Auvergne Rhône-Alpes

Le tenant du titre
Black Panthers de Thonon 
(Titre attribué en 2019)

Les records
•  11 : plus grand nombre 

de titres remportés 
(Flash de la Courneuve)

•  17 : plus grand nombre 
de finales disputées 
(Argonautes d’Aix-en-
Provence)

•  5 : plus grand nombre 
de titres consécutifs (Flash 
de la Courneuve, 2005 à 
2009)

•  16 : plus grand nombre 
de finales consécutives 
(Argonautes, 1989 à 2004)

•  75-0 : victoire la plus large 
en finale (Castors de Paris 
contre Paris Jets, 1987)

•  103 : plus grand nombre de 
points en finale (Flash 68-35 
Argonautes, 2000)

•  1 : écart le plus faible 
en finale (Castors 14-13 
Argonautes en 1989, Black 

Panthers 35-34 Molosses en 
2014)

•  6 : plus petit nombre de 
points en finale (Paris Jets 
6-0 Challengers Paris en 
1985)

Les places assises
3000 places

Les bénévoles
60 personnes

Les Black Panthers, 
couronnés en 2019, sont les 
champions de France en titre.
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ANYAME 
GEMISE FAREAU

Photo 
Flash de la Courneuve
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Ü Votre demi-finale a été 
très disputée, à l’image 
de votre saison ?
« La demi-finale n’a pas été notre 
meilleur match. Pour beaucoup 
de nos joueurs, c’était la première 
expérience d’une phase finale et 
on a fait de nombreuses erreurs 
liées à la jeunesse de notre groupe. 
Cependant, l’adversité rencontrée 
toute la saison notamment en 
affrontant trois fois le Flash nous 
a appris à ne rien lâcher. »

Ü Comment expliquez-vous 
le succès de votre équipe 
cette saison ?
« Le travail fourni par tout le 
monde est payant. On a le 
meilleur coaching staff mais 
aussi le meilleur staff médical de 
France ! Le suivi ostéopathique, 
les massages de récupération, 
la cryothérapie, le suivi des 

TIMON DEBIEZ « On a appris à ne rien lâcher »
Black Panthers Thonon, #2

région est dynamique et 
compte beaucoup d’équipes de 
tous niveaux. On a la chance 
d’accueillir le Casque de Diamant 
à Thonon et on devrait avoir un 
bel échantillon de ces clubs au 
stade Moynat pour la finale. Nous 
sommes fiers de représenter notre 

région au niveau national.
Quant aux supporters réguliers, 
je les encourage à maintenir 
leur engouement et à donner de 
la voix pour nous soutenir une 
nouvelle fois en espérant pouvoir 
remporter ce titre à la maison et le 
célébrer avec eux ! »

Ü Comment s’est passé 
la saison pour votre équipe ?
« La saison s’est très bien passée. 
Notre préparation et le coaching 
staff ont fait en sorte qu’on soit 
toujours prêts et sérieux, cela 
a payé. Je jouais ma première 
saison complète avec l’équipe, 
après une saison interrompue 
par le Covid. Beaucoup 
d’anciens joueurs étaient partis à 
l’intersaison mais il y a un noyau 
solide et sur la fin de saison on 
a fait venir de nouveaux joueurs 
pour anticiper la perte des joueurs 
qui disputeront les World Games. 
Leur intégration a été faite, cela 
peut expliquer le faux pas qu’on a 
connu contre les Black Panthers, 
mais désormais nous sommes 
prêts. »

Ü Ce faux pas en championnat 
a été précédé d’une défaite en 
coupe d’Europe, on peut parler 
d’une faiblesse passagère ?

« On se prépare 
pour un gros match »

Flash de La Courneuve, #80

On n’aime pas se dire qu’on est 
favoris pour ne pas se relâcher ni 
s’attendre à un match facile car ce 

n’est jamais le cas. On se prépare 
pour un gros match, d’autant plus 
pour une finale ! »

blessures et la prise en charge 
médicale rapide nous ont permis 
d’avoir des joueurs en pleine 
forme chaque week-end, c’est 
un élément important de notre 
qualification pour la finale. »

Ü La finale est une nouvelle 
confrontation avec le Flash. 
Qui part favori ?
« Si on se base sur la saison, le Flash 
est à 2-1, mais tous les compteurs 
sont remis à zéro. L’équipe qui 
fera le meilleur match remportera 
le titre, on en est autant capables 
que nos adversaires.
Même si le Flash part favori, on a 
déjà prouvé qu’on pouvait battre 
cette équipe avec la manière, 
ce qui fait de nous un solide 
outsider ! »

Ü Un mot pour vos supporters 
qui ont été présents tout au long 
de la saison et qui assisteront 
à la finale ?
« Je pense qu’on va représenter 
bien plus que Thonon. Notre 

« Les victoires cumulées nous ont 
mis en excès de confiance et on a 
négligé certains aspects de notre 
jeu. Quand l’adversaire répond 
présent, on le paye ! »

Ü Vous avez dominé 
la demi-finale, le Flash 
est désormais rassuré ?
« On est repartis d’une feuille 
blanche, on a vu ce que cela faisait 
de perdre un match important 
et on ne veut plus le vivre. Tout 
le monde a encore la défaite en 
demi-finale de coupe d’Europe 
dans la tête, celle de Thonon a 
fait mal aussi. On se donne donc 
à fond pour être prêts et pour que 
tous nos automatismes soient là. »

Ü Deux clubs emblématiques 
s’affrontent en finale, le Flash 
est-il favori ?
« On ne part pas avec ce point de 
vue parce qu’on a le même nombre 
de victoires que Thonon. Ce serait 
donc hypocrite de dire qu’on part 
favoris. Personnellement je ne le 
prends pas comme cela et ce n’est 
pas non plus la mentalité du club. 
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15 h 30
•  Ouverture des portes du stade 

et du village :
•  Food truck et buvettes
•  Démonstrations par la Shines Academy
•  Exposition de voitures américaines 

avec les Pacesetters d’Excenevex
•  Boutique Fan Avenue spéciale 

Casque de Diamant
•  Stand photo avec Blacky, 

la mascotte des Black Panthers

17 h
•  Concert gratuit 

avec le groupe Sharewood

18 h
•  Coup d’envoi d’honneur par un VIP

18 h 10
•  Hymne national, La Marseillaise

18 h 15
•  Kick off du 26e Casque de Diamant

19 h (environ)
•  Mi-temps avec un concert 

du groupe Sharewood

21 h (environ)
•  Fin du 26e Casque de Diamant, 

remise des trophées

LE PROGRAMME DE LA FINALE
Le samedi 9 juillet, dès 15 h 30, le stade Joseph Moynat 

de Thonon s’animera avant la finale 
du championnat de France D1, le Casque de Diamant

La Shines Academy animera le village du stade dès l’ouverture des portes.



2 | spécial  BLACK PANTHERS8

Ü Ressentez-vous un 
rayonnement des Black Panthers 
sur l’attractivité de la ville, 
notamment avec la finale 
à Thonon ?
« Le football américain est un 
sport qui infuse au-delà de la 
sphère de ses passionnés et qui 
devient un sport grand public. 
Avoir la finale du championnat à 
Thonon nous permet d’attirer non 
seulement les habitants de la ville 
qui sont de fidèles spectateurs 
mais aussi un public d’Ile-De-
France, avec la présence en finale 
de La Courneuve. C’est un secteur 
géographique que l’on vise pour 
proposer nos atouts touristiques et 
d’excursionnisme. On est heureux 
de voir que l’équipe de Thonon 
rayonne au niveau national sur ce 
sport de plus en plus populaire. »

Ü Thonon se présente comme 
une ville dynamique et attractive 
avec de nombreux évènements 
pendant le week-end du Casque 
de Diamant ?
« Thonon est en pleine 
renaissance après ces dernières 
années difficiles. Les tendances 

JULIE LEGROS « Le Casque de Diamant 
lance la saison touristique »

Directrice de l’Office de Tourisme 
de Thonon

de réservation prévoient une 
fréquentation record cet été. Il 
se passe beaucoup de choses 
à Thonon, avec le festival de 
Montjoux qui va se dérouler sur 
le week-end de la finale, et dès 
le lendemain le Tour de France 
arrivera dans le Chablais, avec 
un passage à Thonon le 12 juillet. 
Les mois de juillet et août seront 
très chargés dans le domaine 
évènementiel, le but est de 
booster l’attractivité touristique. 
Le Casque de Diamant lance 
parfaitement la saison ! »

Ü Comment se concrétise 
le partenariat entre l’Office 
de Tourisme de Thonon 
et les Black Panthers ?
« Ce partenariat nous permet 
d’atteindre les spectateurs et 
de leur proposer le programme 
d’animation de la station, mais 
c’est aussi un accompagnement 
qui génère de l’évènementiel 
autour des matchs. La visibilité 
est importante pour nous et les 
banderoles disposées dans le 
stade permettent à tous grâce 
aux diffusions télévisées de savoir 
où se vivent les matchs, dans la 
capitale du Chablais ! »

Photo JYHELL
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